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The Alberta Energy Regulator (“Board”) is a statu-
tory, independent, quasi-judicial body responsible for 
regulating Alberta’s energy resource and utility sectors. 
E claims that the Board breached her right to freedom 
of expression under s. 2(b) of the Canadian Charter of 
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lui garantit l’al. 2b) de la Charte canadienne des droits 
et libertés en la punissant pour avoir critiqué publique-
ment l’Office et en l’empêchant pendant 16  mois de 
s’adresser à ses bureaux clés. E a réclamé à l’Office pour 
cette violation des dommages-intérêts en guise de répa-
ration « convenable et juste » en vertu du par. 24(1) de la 
Charte. L’Office a sollicité la radiation de cette demande 
au motif notamment qu’il est protégé par une disposition 
d’immunité, soit l’art. 43 de l’Energy Resources Conser-
vation Act, qui empêche l’exercice de tout recours pour 
des actes que l’Office aurait accomplis en conformité 
avec la loi qu’il applique. La Cour du Banc de la Reine et 
la Cour d’appel de l’Alberta ont toutes deux conclu que 
la disposition d’immunité fait obstacle à première vue 
à la demande de dommages-intérêts présentée par E en 
vertu de la Charte et que cette demande doit donc être ra-
diée. Dans le présent pourvoi, E a reformulé sa demande 
pour contester la constitutionnalité de l’art. 43.

Arrêt (la juge en chef McLachlin et les juges 
Moldaver, Côté et Brown sont dissidents) : Le pourvoi 
est rejeté.

1. Le juge Cromwell (avec l’accord des juges 
Karakatsanis, Wagner et Gascon) : Il y a lieu de radier 
la demande de dommages-intérêts fondée sur la Charte 
et de rejeter le pourvoi. Il est évident et manifeste que 
l’art. 43 fait obstacle à première vue à la demande de 
dommages-intérêts présentée par E en vertu de la Charte. 
Toutefois, comme l’octroi de dommages-intérêts en vertu 
de la Charte ne peut jamais constituer une réparation 
convenable et juste pour les violations de la Charte com-
mises par l’Office, l’art. 43 ne limite pas la possibilité 
d’obtenir pareille réparation au titre de la Charte et la 
disposition ne saurait être inconstitutionnelle.

2. La juge Abella : Il y a lieu de radier la demande de 
dommages-intérêts présentée par E en vertu de la Charte 
et de rejeter le pourvoi. E n’a pas tenté de contester la 
constitutionnalité de l’art.  43 lors des instances an-
térieures. À défaut d’un avis en bonne et due forme et 
d’un dossier de preuve complet, la Cour ne devrait pas 
connaître de l’argument constitutionnel. La constitution-
nalité de l’art. 43 demeure donc intacte. Par conséquent, 
il est évident et manifeste que l’art. 43, une disposition 
d’immunité catégorique, fait obstacle à la demande de 
E. Bien que l’octroi de dommages-intérêts en vertu de 
la Charte ne constitue probablement pas une répara-
tion convenable et juste à l’encontre de l’Office, il faut 
d’abord statuer sur la constitutionnalité de la disposition 
d’immunité.

3. La juge en chef McLachlin et les juges Moldaver et 
Brown (avec l’accord de la juge Côté) : Il y a lieu de rejeter 

Rights and Freedoms by punishing her for publicly criti-
cizing the Board and by preventing her, for a period of 
16 months, from speaking to key offices within it. E 
brought a claim against the Board for damages as an “ap-
propriate and just” remedy under s. 24(1) of the Charter 
for that alleged breach. The Board applied to strike this 
claim on the basis, among others, that it is protected by 
an immunity clause — i.e., s. 43 of the Energy Resources 
Conservation Act — which precludes all claims in rela-
tion to the Board’s actions purportedly done pursuant to 
the legislation which the Board administers. Both the 
Alberta Court of Queen’s Bench and the Court of Ap-
peal found that the immunity clause on its face bars E’s 
claim for Charter damages and concluded therefore that 
it should be struck out. On appeal to this Court, E refor-
mulated her claim to add a challenge to the constitutional 
validity of s. 43.

Held (McLachlin  C.J. and Moldaver, Côté and 
Brown JJ. dissenting): The appeal should be dismissed.

1. Per Cromwell  J. (with Karakatsanis, Wagner and 
Gascon  JJ.): The claim for Charter damages should 
be struck out and the appeal should be dismissed. It is 
plain and obvious that s. 43 on its face bars E’s claim 
for Charter damages. However, because Charter dam-
ages could never be an appropriate and just remedy for 
Charter breaches by the Board, s. 43 does not limit the 
availability of such a remedy under the Charter and the 
provision cannot be unconstitutional.

2. Per Abella J.: E’s claim for Charter damages should 
be struck and the appeal dismissed. E did not seek to 
challenge the constitutionality of s. 43 in the prior pro-
ceedings. In the absence of proper notice and a full 
evidentiary record, this Court should not entertain the 
constitutional argument. This leaves the constitutionality 
of s. 43 intact. It is therefore plain and obvious that s. 43, 
an unqualified immunity clause, bars E’s claim. While it 
is likely that Charter damages would not be an appropri-
ate and just remedy against this Board, a prior determi-
nation of the constitutionality of the immunity clause is 
required.

3. Per McLachlin C.J. and Moldaver and Brown JJ. (with 
Côté J.): The application to strike E’s claim must fail and 
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la requête en radiation de la demande de E et d’accueillir 
le pourvoi. Il n’est pas évident et manifeste que l’octroi de 
dommages-intérêts en vertu de la Charte ne peut pas con-
stituer une réparation convenable et juste dans le cas de la 
demande de E visant l’Office. Il n’est pas non plus évident 
et manifeste qu’à première vue, l’art. 43 fait obstacle à la 
demande de dommages-intérêts présentée par E en vertu 
de la Charte. Il n’est donc pas nécessaire de statuer sur la 
constitutionnalité de l’art. 43 à ce stade de l’instance.

Les juges Cromwell, Karakatsanis, Wagner et 
Gascon : Il est évident et manifeste que l’art. 43 de l’En-
ergy Resources Conservation Act fait obstacle à première 
vue à la demande de dommages-intérêts présentée par E 
en vertu de la Charte. Les parties s’entendent sur cette 
conclusion. Il ne reste donc qu’une seule question à tran-
cher : E a-t-elle contesté avec succès la constitutionnalité 
de l’art. 43? En l’espèce, même si elle a eu amplement 
l’occasion de le faire, E ne s’est pas acquittée de son far-
deau de démontrer que la loi est inconstitutionnelle. Par 
conséquent, il faut appliquer la disposition d’immunité et 
radier la demande de dommages-intérêts présentée par E 
en vertu de la Charte.

L’octroi de dommages-intérêts en vertu de la Charte 
peut défendre des droits garantis par la Charte, fournir 
une indemnité et dissuader de nouvelles violations. Ce-
pendant, l’octroi de dommages-intérêts peut également 
gêner l’efficacité du gouvernement, et des réparations 
autres que les dommages-intérêts peuvent offrir un re-
dressement important sans avoir un effet préjudicia-
ble général. Le paragraphe 24(1) de la Charte confère 
aux tribunaux un vaste pouvoir de réparation. Toute-
fois, cela ne veut pas dire qu’il convient toujours, ou 
même couramment, de remédier à des violations de la 
Charte en accordant des dommages-intérêts. L’arrêt de 
principe quant aux circonstances dans lesquelles des 
dommages-intérêts accordés en vertu de la Charte consti-
tuent une réparation convenable et juste est Vancouver 
(Ville) c. Ward, 2010 CSC 27, [2010] 2 R.C.S. 28. Si les 
dommages-intérêts favoriseraient la réalisation d’un ou 
de plusieurs des objectifs d’indemnisation, de défense 
du droit en cause ou de dissuasion, il est loisible à l’État 
d’invoquer des facteurs faisant contrepoids pour établir 
que les dommages-intérêts ne constituent pas une répara-
tion convenable et juste. En l’espèce, quand on examine 
ensemble ces facteurs faisant contrepoids, on constate 
qu’ils rendent inappropriée la condamnation par ailleurs 
justifiée, d’un point de vue fonctionnel, de l’Office à des 
dommages-intérêts fondés sur la Charte.

Premièrement, il existe un autre moyen, plus effi-
cace de surcroît, de remédier aux violations de la Charte 

the appeal must be allowed. It is not plain and obvious 
that Charter damages could not be an appropriate and 
just remedy in the circumstances of E’s claim against 
the Board. Nor is it plain and obvious that, on its face, 
s. 43 bars E’s claim for Charter damages. As a result, 
it is not necessary to consider s. 43’s constitutionality at 
this stage of the proceedings.

Per Cromwell, Karakatsanis, Wagner and Gascon JJ.: 
It is plain and obvious that s. 43 of the Energy Resources 
Conservation Act on its face bars E’s claim for Charter 
damages. This conclusion is common ground between 
the parties. The only issue for decision then is whether E 
successfully challenged the constitutionality of s. 43. In 
this case, having had more than ample opportunity to do 
so, E has failed to discharge her burden of showing that 
the law is unconstitutional. It follows that the immunity 
clause must be applied, and E’s claim for Charter dam-
ages struck out.

Charter damages may vindicate Charter rights, pro-
vide compensation and deter future violations. But 
awarding damages may also inhibit effective govern-
ment, and remedies other than damages may provide 
substantial redress without having a broader adverse im-
pact. Section 24(1) of the Charter confers on the courts 
a broad remedial authority. But this does not mean that 
Charter breaches should always, or even routinely, be 
remedied by damages. The leading case about when 
Charter damages are an appropriate and just remedy is 
Vancouver (City) v. Ward, 2010 SCC 27, [2010] 2 S.C.R. 
28. If damages would further one or more of the objec-
tives of compensation, vindication and deterrence, it is 
open to the state to raise countervailing factors to estab-
lish that damages are not an appropriate and just remedy. 
In the present case, when such countervailing factors are 
considered collectively, they negate the appropriateness 
of an otherwise functionally justified award of Charter 
damages against the Board.

First, there is an alternative and more effective rem-
edy for Charter breaches by the Board. Judicial review 



6 [2017] 1 S.C.R.ERNST  v.  ALBERTA ENERGY REGULATOR

commises par l’Office. Le contrôle judiciaire des dé-
cisions de l’Office permet de défendre rapidement les 
droits conférés à E par la Charte, d’obtenir un redres-
sement concret en ce qui concerne les agissements fu-
turs de l’Office, de réduire l’ampleur de tout préjudice 
découlant de la violation et de clarifier le droit pour aider 
à prévenir toute nouvelle violation semblable. De plus, la 
disposition législative prévoyant une immunité en l’es-
pèce ne peut faire obstacle au contrôle judiciaire.

Deuxièmement, les préoccupations relatives au bon 
gouvernement entrent elles aussi en jeu car l’octroi de 
dommages-intérêts nuirait au bon travail de l’Office 
et gênerait l’efficacité du gouvernement. Les seuils et 
moyens de défense issus du droit privé peuvent aider 
à établir dans quels cas les dommages-intérêts fon-
dés sur la Charte constituent peut-être une réparation 
convenable. Les raisons de politique générale que l’on 
considère susceptibles d’écarter une obligation de dili-
gence prima facie en droit privé de la négligence com-
prennent : (i)  une ponction indue sur les ressources, 
(ii)  l’effet paralysant que cette obligation peut avoir 
sur la conduite de l’acteur étatique et (iii) la protection 
du processus décisionnel quasi judiciaire. Les mêmes 
considérations de politique générale pèsent lourd dans 
la balance en l’espèce. L’Office a l’obligation publique 
de concilier plusieurs droits, intérêts et objectifs suscep-
tibles de s’opposer ainsi que les intérêts publics et privés 
dans l’acquittement de ses obligations quasi judiciaires. 
La jurisprudence indique qu’il ne faut pas tenter de frac-
tionner les fonctions d’un organisme de réglementation 
quasi judiciaire comme celui en l’espèce en dissociant 
le rôle juridictionnel du rôle de réglementation dans le 
but de décider si ses agissements devraient engager sa 
responsabilité. Et l’analyse des préoccupations relatives 
au bon gouvernement qui font contrepoids peut tenir 
compte également des raisons de politique générale qui 
ont amené les législateurs de partout au pays à adopter 
de nombreuses dispositions législatives prévoyant une 
immunité comme celle en l’espèce. Globalement, expo-
ser l’Office à des demandes de dommages-intérêts risque 
d’accaparer ses ressources et de le détourner des obliga-
tions que lui attribue la loi, ce qui pourrait avoir un effet 
paralysant sur sa prise de décisions, compromettre son 
impartialité et ouvrir la voie à de nouveaux moyens indé-
sirables d’attaquer indirectement ses décisions.

Enfin, juger au cas par cas du caractère conve-
nable d’une condamnation de ce type d’office à des 
dommages-intérêts en vertu de la Charte en mettant  
l’accent sur les faits et le contexte minerait grandement 
la raison d’être de l’immunité. Il n’y a pas lieu d’exami-
ner sur le fond au cas par cas toutes les simples alléga-
tions selon lesquelles des dommages-intérêts doivent être 

of the Board’s decisions has the potential to provide 
prompt vindication of E’s Charter rights, to provide ef-
fective relief in relation to the Board’s conduct in the fu-
ture, to reduce the extent of any damage flowing from 
the breach, and to provide legal clarity to help prevent 
any future breach of a similar nature. Further, the statu-
tory immunity clause here cannot bar access to judicial 
review.

Second, good governance concerns are also engaged, 
as granting damages would undermine the effectiveness 
of the Board and inhibit effective governance. Private 
law thresholds and defences may offer guidance about 
when Charter damages may be an appropriate remedy. 
The policy reasons considered capable of negating a 
prima facie duty of care under the private law of negli-
gence have included (i) excessive demands on resources, 
(ii) the potential chilling effect on the behaviour of the 
state actor, and (iii) protection of quasi-judicial decision 
making. The same policy considerations weigh heavily 
here. The Board has the public duty of balancing sev-
eral potentially competing rights, interests and objec-
tives, and balancing public and private interests in the 
execution of its quasi-judicial duties. The jurisprudence 
cautions against attempting to segment the functions of 
a quasi-judicial regulatory board such as this one into 
adjudicative and regulatory activity for the purposes of 
considering whether its actions should give rise to li-
ability. And the policy reasons that have led legislatures 
across Canada to enact many statutory immunity clauses, 
like the one in this case, may also inform the analysis 
of countervailing considerations relating to good gov-
ernance. Overall, opening the Board to damages claims 
could deplete the Board’s resources, distract it from its 
statutory duties, potentially have a chilling effect on its 
decision making, compromise its impartiality, and open 
up new and undesirable modes of collateral attack on its 
decisions.

Finally, to determine the appropriateness of Charter 
damages against this type of board on a case-by-case 
basis in a highly factual and contextual manner would 
largely undermine the purposes served by an immunity. 
Not every bare allegation claiming Charter damages 
must proceed to an individualized, case-by-case con-
sideration on its particular merits. Immunity is easily 



[2017] 1 R.C.S. 7ERNST  c.  ALBERTA ENERGY REGULATOR

accordés en vertu de la Charte. L’immunité est aisément 
contrecarrée lorsqu’il suffit de plaider la mauvaise foi ou 
une conduite punitive dans une déclaration pour mettre 
en doute la conduite d’un décideur. Même une immunité 
restreinte diminue la capacité du décideur d’agir en toute 
impartialité et indépendance, car la simple menace de 
poursuite proférée à l’aide d’habiles plaidoiries obligera 
le décideur à se défendre contre des réclamations présen-
tées contre lui.

À la lumière de ces facteurs faisant contrepoids, l’oc-
troi de dommages-intérêts en vertu de la Charte ne peut 
jamais constituer une réparation convenable et juste pour 
les violations de la Charte commises par l’Office. Ainsi, 
l’art. 43 de l’Energy Resources Conservation Act ne li-
mite pas la possibilité d’obtenir une telle réparation au 
sens de la Charte et la disposition ne saurait être incons-
titutionnelle.

La juge Abella : E demande à la Cour de se pronon-
cer sur l’applicabilité et l’opérabilité, du point de vue 
constitutionnel, de l’art. 43, une disposition d’immunité 
de l’Energy Resources Conservation Act. Elle conteste 
essentiellement la constitutionnalité de l’art. 43. E n’a 
jamais donné l’avis officiel requis pour contester la 
constitutionnalité de cet article. Jusqu’au moment où elle 
s’est présentée devant la Cour, E niait carrément qu’elle 
contestait la constitutionnalité de l’art. 43. L’approche 
préconisée par E représente une attaque indirecte irrégu-
lière de la constitutionnalité de l’art. 43.

On trouve dans toutes les provinces des lois exigeant 
qu’un avis soit donné au procureur général de la province 
concernée et la plupart des provinces exigent qu’un avis 
soit également donné au procureur général du Canada 
dans toute instance où la constitutionnalité d’une loi est 
en cause. L’obligation de donner avis a un objectif fon-
damental, en l’occurrence celui de faire en sorte que le 
tribunal se prononce sur la validité de la disposition à par-
tir d’un dossier de preuve complet et que l’État ait vrai-
ment l’occasion de soutenir la validité de la disposition. 
On ne doit pas répondre à une nouvelle question consti-
tutionnelle à moins que la teneur du dossier, l’équité en-
vers toutes les parties, l’importance que la question soit 
résolue, le fait que la question se prête à une décision et 
les intérêts de l’administration de la justice en général ne 
l’exigent. Le critère applicable pour décider de l’oppor-
tunité d’examiner une nouvelle question est strict et le 
pouvoir discrétionnaire d’examiner une nouvelle question 
ne devrait être exercé qu’à titre exceptionnel et jamais à 
moins que les parties n’en subissent pas un préjudice.

On ne trouve en l’espèce pas la moindre allusion au 
seuil qui permettrait d’exercer de façon exceptionnelle 
ce pouvoir discrétionnaire. Tout d’abord, l’intérêt public 

frustrated where the mere pleading of an allegation of bad 
faith or punitive conduct in a statement of claim can call 
into question a decision-maker’s conduct. Even quali-
fied immunity undermines the decision-maker’s ability to 
act impartially and independently, as the mere threat of 
litigation, achieved by artful pleadings, will require the 
decision-maker to engage with claims brought against 
him or her.

In view of these countervailing factors, Charter dam-
ages could never be an appropriate and just remedy for 
Charter breaches by the Board. Therefore, s. 43 of the 
Energy Resources Conservation Act does not limit the 
availability of such a remedy under the Charter and the 
provision cannot be unconstitutional.

Per Abella J.: E is asking this Court to pronounce on 
the constitutional applicability and operability of s. 43, 
an immunity clause in the Energy Resources Conser-
vation Act. This is in essence a challenge to the consti-
tutionality of s. 43. At no stage did E give the required 
formal notice of a constitutional challenge to s. 43. Un-
til she came to this Court, E denied that she was even 
challenging the constitutionality of s. 43. E’s approach 
represents an improper collateral attack on s. 43’s con-
stitutionality.

All the provinces have statutes that require notice to 
be given to the Attorney General of that province, and 
most require that notice be given to the Attorney General 
of Canada as well, in any proceeding where the consti-
tutionality of a statute is in issue. Notice requirements 
serve a vital purpose. They ensure that courts have a full 
evidentiary record before invalidating legislation and that 
governments are given the fullest opportunity to support 
the validity of legislation. A new constitutional question 
ought not be answered unless the state of the record, the 
fairness to all parties, the importance of having the issue 
resolved, the question’s suitability for decision, and the 
broader interests of the administration of justice demand 
it. The test for whether new issues should be considered 
is a stringent one, and the discretion to hear new issues 
should only be exercised exceptionally and never unless 
there is no prejudice to the parties.

The threshold for the exceptional exercise of this dis-
cretion is nowhere in sight in this case. First, the pub-
lic interest requires that the fullest and best evidence 
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exige de soumettre à la Cour la preuve la meilleure et 
la plus complète possible lorsque la Cour est appelée à 
statuer sur la constitutionnalité d’une loi. Cela nécessite 
la participation et le concours des procureurs généraux 
concernés, surtout celui du ressort où a été adoptée la loi 
en question. En l’espèce, il n’y a aucun dossier de preuve 
de ce genre.

La notion d’«  équité envers les parties » joue elle 
aussi en défaveur de l’exercice, par la Cour, de son pou-
voir discrétionnaire de statuer sur la constitutionnalité de 
l’art. 43. L’Office a demandé à la Cour de ne pas ins-
truire la question constitutionnelle parce qu’elle n’avait 
pas été régulièrement soulevée devant les juridictions 
inférieures, de sorte que c’est l’Office, et non le procu-
reur général, qui s’est injustement retrouvé dans le rôle 
d’unique défenseur d’une disposition de sa loi habili-
tante. En Cour d’appel, le procureur général de l’Alberta 
avait pour sa part formulé lui aussi expressément des ré-
serves au sujet du défaut d’avis et de son incapacité à 
présenter des éléments de preuve tant en première ins-
tance qu’en Cour d’appel. Le défaut de donner avis de 
l’intention de contester la constitutionnalité de l’art. 43 
s’est traduit par une absence de dossier et par le fait que 
le procureur général de l’Alberta n’a pas été en mesure 
de répondre convenablement aux allégations formulées 
contre cet article. Dans ces conditions, il est inopportun 
d’accéder à la demande visant à faire établir la consti-
tutionnalité de la disposition législative prévoyant une 
immunité.

On retrouve des dispositions d’immunité protégeant 
les organismes judiciaires et quasi judiciaires dans plu-
sieurs lois canadiennes. Les décideurs judiciaires ou 
quasi judiciaires jouissent également d’immunités en 
common law. L’immunité à l’égard des recours person-
nels en dommages-intérêts intentés contre ces décideurs 
est motivée par la volonté de protéger leur indépendance 
et leur impartialité et par le souci de favoriser la bonne 
administration de la justice et d’en renforcer l’efficacité.

La disposition d’immunité en l’espèce est sans équi-
voque et catégorique. La législature a clairement choisi 
de ne pas nuancer l’immunité de quelque façon que ce 
soit. Aucun argument selon lequel l’immunité ne devrait 
pas s’appliquer à une conduite qualifiée de punitive ou 
s’applique aux décisions de nature juridictionnelle de 
l’Office, mais non à ses autres décisions, ne ressort du 
texte de la loi. Il faut user de prudence avant de rogner 
la disposition d’immunité en cause. Une telle décision 
entraîne des conséquences profondes et évidentes pour 
l’ensemble des juges et des tribunaux et ne doit être prise 
que si l’on dispose d’un dossier de preuve complet qui a 
fait l’objet de vérifications. L’État pourra ou non être en 

possible be put before the Court when it is asked to de-
cide the constitutionality of a law. This requires the par-
ticipation and input of the appropriate Attorneys General, 
especially from the jurisdiction of the legislation in ques-
tion. In this case, there is no such evidentiary record.

The notion of “fairness to the parties” also weighs 
against this Court exercising its discretion to decide the 
constitutionality of s. 43. The Board asked this Court 
not to hear the constitutional question because it was 
not properly raised in the courts below, leaving it, rather 
than the Attorney General, unfairly as the sole defender 
of a provision in its enabling statute. At the Court of Ap-
peal, the Attorney General of Alberta, for his part, also 
expressly raised concerns about the lack of notice and 
his inability to adduce evidence at the trial court and 
the appellate court. The failure to provide notice about 
the intention to challenge the constitutionality of s. 43 
has resulted in no record and in the Attorney General of 
Alberta being unable to properly meet the case against 
it. This makes acceding to the request to determine 
the constitutionality of the statutory immunity clause 
inappropriate.

Immunity clauses protecting judicial and quasi-judicial 
bodies are found in a number of Canadian statutes. Judi-
cial and quasi-judicial decision-makers are also protected 
by common law immunities. Immunizing these adjudica-
tors from personal damage claims is grounded in attempts 
to protect their independence and impartiality and to fa-
cilitate the proper and efficient administration of justice.

The immunity clause here is absolute and unqualified. 
The legislature clearly chose not to qualify the immunity 
in any way. Any argument that it should not apply to con-
duct alleged to be punitive, or that it applies to adjudica-
tive but not to other kinds of Board decisions, is nowhere 
evident in the statutory language. Caution should be ex-
ercised before undermining the immunity clause in this 
case. There are profound and obvious implications for all 
judges and tribunals from such a decision, and it should 
not be undertaken without a full and tested evidentiary 
record. It may or may not be the case that governments 
will be able to justify immunity from Charter damages, 
but until the s. 1 justificatory evidence is explored, this 
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mesure de justifier une immunité contre toute condam-
nation à des dommages-intérêts en vertu de la Charte, 
mais tant que les éléments de preuve justificatifs fondés 
sur l’article premier n’ont pas été analysés, la Cour ne 
devrait pas remplacer les éléments de preuve requis par 
ses propres déductions.

Bien qu’une analyse effectuée en conformité avec 
Vancouver (Ville) c. Ward, [2010] 2 R.C.S. 28, mène 
vraisemblablement à la conclusion que l’octroi de dom-
mages-intérêts en vertu de la Charte ne constitue pas une 
réparation convenable et juste dans les circonstances, il 
faut statuer sur la constitutionnalité de la disposition d’im-
munité avant de juger si pareils dommages-intérêts sont 
convenables. Si la disposition est constitutionnelle, point 
n’est besoin de procéder à l’analyse prescrite par Ward. 
Si elle est jugée inconstitutionnelle, ce n’est que dans ce 
cas que l’analyse en question entre en jeu. En l’espèce, 
comme E n’a pas tenté de contester la constitutionnalité 
de l’art. 43 lors des instances antérieures, il n’y a pas de 
dossier pouvant servir à justifier ou à attaquer la dispo-
sition en question. Cela signifie que, pour l’instant, la 
constitutionnalité de cette disposition demeure intacte. 
Il est donc évident et manifeste que la demande de E est 
irrecevable. La demande présentée par E en vertu de la 
Charte devrait donc être rejetée.

Le moyen qu’E aurait dû utiliser pour formuler ses 
doléances était de se pourvoir en contrôle judiciaire. Le 
recours habituellement utilisé pour contester la décision 
d’un tribunal administratif est le contrôle judiciaire et 
non une action dirigée contre le tribunal administratif. 
Lorsque l’Office a décidé de cesser de communiquer avec 
E, concluant pour l’essentiel qu’elle était une plaideuse 
quérulente, il exerçait le pouvoir discrétionnaire que lui 
confère sa loi habilitante. La légalité, la rationalité ou 
l’équité de cette décision discrétionnaire sont des ques-
tions qui relèvent du contrôle judiciaire. E a eu l’occasion 
de solliciter en temps opportun le contrôle judiciaire de 
la décision de l’Office. Elle a choisi de ne pas se préva-
loir de cette possibilité. Elle a plutôt tenté d’exprimer ses 
reproches sous forme de demande de dommages-intérêts 
fondée sur la Charte. C’est précisément la raison d’être 
de l’art. 43 : empêcher les plaideurs de court-circuiter la 
procédure prescrite et éviter ainsi à l’Office et au public 
des frais et des retards indus.

La juge en chef McLachlin et les juges Moldaver, 
Côté et Brown (dissidents) : Pour décider s’il y a lieu de 
radier une demande de dommages-intérêts fondée sur la 
Charte en raison d’une disposition législative prévoyant 
une immunité, le tribunal doit d’abord établir s’il est évi-
dent et manifeste que l’octroi de dommages-intérêts en 
vertu de la Charte ne peut pas constituer une réparation 

Court should not replace the necessary evidence with its 
own inferences.

While an analysis pursuant to Vancouver (City) v. 
Ward, [2010] 2 S.C.R. 28, likely leads to the conclusion 
that Charter damages are not an appropriate and just 
remedy in the circumstances, the question of whether 
such damages are appropriate requires a prior determi-
nation of the constitutionality of the immunity clause. If 
the clause is constitutional, there is no need to embark 
on a Ward analysis. If it is found to be unconstitutional, 
only then does a Ward analysis become relevant. Here, 
since E did not seek to challenge the constitutionality of 
s. 43 in the prior proceedings, there is no record either to 
justify or impugn the provision. This means that, for the 
time being, the provision’s constitutionality is intact. It is 
therefore plain and obvious that E’s claim is barred. E’s 
Charter claim should therefore be dismissed.

Judicial review was the appropriate means of ad-
dressing E’s concerns. The conventional challenge to an 
administrative tribunal’s decision is judicial review, not 
an action against the administrative tribunal. When the 
Board made the decision to stop communicating with E, 
in essence finding her to be a vexatious litigant, it was 
exercising its discretionary authority under its enabling 
legislation. Issues about the legality, reasonableness, or 
fairness of this discretionary decision are issues for ju-
dicial review. E had the opportunity to seek timely ju-
dicial review of the Board’s decision. She chose not to. 
Instead, she attempted to frame her grievance as a claim 
for Charter damages. That is precisely why s. 43 exists 
— to prevent an end-run by litigants around the required 
process, resulting in undue expense and delay for the 
Board and for the public.

Per McLachlin  C.J. and Moldaver, Côté and 
Brown JJ. (dissenting): In deciding whether a claim for 
Charter damages should be struck out on the basis of a 
statutory immunity clause, the court must first determine 
whether it is plain and obvious that Charter damages 
could not be an appropriate and just remedy in the cir-
cumstances of the plaintiff’s claim. If it is not plain and 
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convenable et juste dans le cas de la demande du deman-
deur. S’il n’est pas évident et manifeste que cette répara-
tion ne peut pas être convenable et juste, le tribunal doit 
alors décider s’il est évident et manifeste que la disposi-
tion d’immunité s’applique à première vue à la demande 
du demandeur. Si la disposition s’applique évidemment 
et manifestement, le tribunal doit donner effet à la dispo-
sition d’immunité et radier la demande du demandeur, à 
moins que ce dernier ne conteste avec succès la constitu-
tionnalité de la disposition.

Les paramètres établis dans Vancouver (Ville) c. Ward, 
2010 CSC 27, [2010] 2 R.C.S. 28, pour déterminer si 
l’octroi de dommages-intérêts est une réparation conve-
nable et juste dans les circonstances peuvent s’appliquer 
au stade de la requête en radiation. Pour résister à une 
requête en radiation, le demandeur doit d’abord alléguer 
des faits qui, s’ils se révélaient véridiques, pourraient 
démontrer l’existence d’une violation de la Charte; E a 
satisfait à ce critère en l’espèce. Les actes de procédure 
de E établissent les éléments constitutifs d’un moyen 
certes inédit, mais soutenable, tiré de l’al. 2b). On ne 
saurait dire qu’il est évident et manifeste que E ne peut 
pas prouver l’existence d’une violation de l’al. 2b) de la 
Charte. La deuxième étape oblige le demandeur à dé-
montrer que les dommages-intérêts répondraient à l’un 
ou à plusieurs des objectifs d’indemnisation, de défense 
du droit en cause ou de dissuasion. E a satisfait égale-
ment à ce critère. Ses allégations suffisent pour établir 
que l’octroi de dommages-intérêts en vertu de la Charte 
permettrait de répondre aux objectifs de défense du droit 
et de dissuasion.

À la troisième étape, l’État peut démontrer qu’en 
raison de considérations faisant contrepoids, l’octroi de 
dommages-intérêts en vertu de la Charte ne peut évi-
demment et manifestement pas être convenable et juste. 
Ces considérations comprennent la possibilité d’exercer 
d’autres recours qui permettront d’atteindre les mêmes 
objectifs que l’octroi de dommages-intérêts en vertu de 
la Charte et les préoccupations relatives au bon gouver-
nement, c.-à-d. des facteurs de principe justifiant que l’on 
restreigne les possibilités de recours en responsabilité ci-
vile contre l’État. En l’espèce, l’Office n’a pas démontré 
que le contrôle judiciaire permettra évidemment et ma-
nifestement d’atteindre les mêmes objectifs que l’octroi 
de dommages-intérêts en vertu de la Charte, à savoir 
défendre le droit conféré à E par la Charte et dissuader 
de nouvelles violations. Quant au bon gouvernement, il 
faut garder à l’esprit deux principes interreliés. En pre-
mier lieu, le respect de la Charte constitue en soi un 
principe fondamental de bon gouvernement. En second 
lieu, il faut examiner les préoccupations relatives au bon 
gouvernement en se souciant de la protection des droits 

obvious that Charter damages could not be appropriate 
and just, then the court must determine whether it is plain 
and obvious that the immunity clause, on its face, applies 
to the plaintiff’s claim. If it is plain and obvious that the 
immunity clause applies, then the court must give effect 
to the immunity clause and strike the plaintiff’s claim, 
unless the plaintiff successfully challenges the clause’s 
constitutionality.

The framework set out in Vancouver (City) v. Ward, 
2010 SCC 27, [2010] 2 S.C.R. 28, for assessing whether 
damages are an appropriate and just remedy in the cir-
cumstances can be applied at the application to strike 
stage. To survive an application to strike, the claimant 
must first plead facts which, if true, could prove a Char-
ter breach; E has met this threshold here. E’s pleadings 
establish the elements of an admittedly novel but argu-
able s. 2(b) claim. It cannot be said that it is plain and 
obvious that E cannot establish a breach of s. 2(b) of the 
Charter. The second step requires the claimant to dem-
onstrate that damages could fulfill one or more of the 
functions of compensation, vindication, or deterrence. E 
has met this threshold, as well. Her allegations are suf-
ficient to establish that the functions of vindication and 
deterrence could be supported by an award of Charter 
damages.

At the third step, the state may show that countervail-
ing considerations make it plain and obvious that Charter 
damages could not be appropriate and just. Such consid-
erations include the availability of alternative remedies 
that will meet the same objectives as an award of Charter 
damages, and good governance concerns — i.e., policy 
factors that will justify restricting the state’s exposure to 
civil liability. Here, the Board has not shown that it is 
plain and obvious that judicial review will meet the same 
objectives as an award of Charter damages, namely, vin-
dicating E’s Charter right and deterring future breaches. 
With respect to good governance, two interrelated prin-
ciples must be kept in mind. First, Charter compliance 
is itself a foundational principle of good governance. 
Second, good governance concerns must be considered 
in a manner that remains protective of Charter rights, 
since the “appropriate and just” analysis under s. 24(1) is 
designed to redress the Charter breach. While the com-
mon law recognizes absolute immunity from personal li-
ability for judges and other state actors in the exercise of 
their adjudicative function, there is nothing in the record 
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conférés par la Charte, car l’analyse de la réparation 
« convenable et juste » au sens du par. 24(1) est conçue 
pour remédier à la violation de la Charte. Bien que la 
common law reconnaisse aux juges et aux autres acteurs 
étatiques une immunité absolue à l’égard de la responsa-
bilité personnelle dans l’exercice de leur fonction juridic-
tionnelle, rien au dossier n’indique que l’Office exerçait 
une fonction juridictionnelle en l’espèce. Il n’y pas non 
plus de raison impérieuse de politique générale pour la-
quelle il faudrait soustraire les acteurs étatiques dans tous 
les cas, notamment ceux, comme en l’espèce, où l’on 
prétend que la conduite reprochée est de nature punitive. 
En outre, les considérations favorables à une immunité 
contre toute responsabilité pour négligence en droit privé 
ne sont pas nécessairement favorables à une immunité ab-
solue contre les demandes de dommages-intérêts présen-
tées en vertu de la Charte pour une inconduite plus grave, 
y compris une conduite équivalant à de la mauvaise foi ou 
à un abus de pouvoir.

Ainsi, que les facteurs faisant contrepoids soient exa-
minés individuellement ou collectivement, le dossier ne 
permet pas à ce stade de reconnaître à l’Office une im-
munité aussi large et étendue en l’espèce, encore moins 
dans tous les cas. En dernière analyse, il n’est pas évident 
et manifeste que l’octroi de dommages-intérêts en vertu 
de la Charte ne peut constituer une réparation convenable 
et juste dans le cas de la demande présentée par E contre 
l’Office.

Il n’est pas non plus évident et manifeste que la dis-
position législative prévoyant une immunité fait obs-
tacle à la demande de E. Cette dernière réclame des 
dommages-intérêts fondés sur la Charte en guise de ré-
paration pour des agissements de l’Office qui, aux dires 
de E, avaient pour but de la punir. On peut soutenir que 
de tels actes punitifs échappent à la portée de l’immunité 
que confère l’art. 43 de l’Energy Resources Conservation 
Act. Même si E n’a pas plaidé que le texte de l’art. 43 ne 
s’applique pas à sa demande, cette omission ne devrait 
pas entraver le règlement juste d’une nouvelle question 
de droit qui a des ramifications aussi vastes sur le public. 
La supposition de E selon laquelle l’art. 43 fait obstacle 
à toute action ou instance introduite contre l’Office, peu 
importe la nature de la demande, ne lie pas la Cour. Sa 
supposition pourrait s’avérer exacte en fin de compte, 
mais cela n’est pas évident et manifeste à ce stade. 
Puisqu’il n’est pas évident et manifeste que l’art. 43 fait 
obstacle à la demande de E, point n’est besoin de se pro-
noncer sur la constitutionnalité de l’art. 43 à ce stade de 
l’instance. S’il est décidé par la suite que l’art. 43 fait 
bel et bien obstacle à la demande de dommages-intérêts 
présentée par E en vertu de la Charte, elle pourra alors 
en attaquer la constitutionnalité à cette étape.

which indicates that the Board was acting in an adjudi-
cative capacity in this case. Nor is there a compelling 
policy reason for which to immunize state actors in all 
cases, including where, as here, the impugned conduct 
is said to have been punitive in nature. Further, consider-
ations supporting private law immunity from liability for 
negligent conduct do not automatically support absolute 
immunity from Charter damages claims for more serious 
misconduct, including conduct amounting to bad faith or 
an abuse of power.

Thus, whether the countervailing factors are examined 
individually or collectively, the record at this juncture 
does not support recognizing a broad, sweeping immu-
nity for the Board in this case, let alone in every case. In 
the final analysis, it is not plain and obvious that Charter 
damages could not be an appropriate and just remedy in 
the circumstances of E’s claim against the Board.

It is also not plain and obvious that E’s claim is barred 
by the statutory immunity clause. E seeks Charter dam-
ages as a remedy for actions by the Board that E says 
were intended to punish her. It is arguable that such pu-
nitive acts fall outside the scope of the immunity that 
s. 43 of the Energy Resources Conservation Act confers. 
While E did not argue that the wording of s. 43 does not 
apply to her claim, this omission should not impede the 
just determination of a novel legal issue which has such 
broad ramifications for the public. E’s assumption that 
s. 43 bars all actions or proceedings against the Board, 
regardless of the nature of the claim, is not binding on 
the Court. Her assumption may ultimately prove correct, 
but it is not plainly and obviously so at this stage. Since 
it is not plain and obvious that s. 43 bars E’s claim, it 
is not necessary to consider s. 43’s constitutionality at 
this stage of the proceedings. If it is subsequently deter-
mined that s. 43 does, indeed, bar E’s claim for Charter  
damages, then she may challenge its constitutionality at 
that juncture.
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Le pourvoi doit donc être accueilli. Il n’a pas été sa-
tisfait au critère applicable pour radier au départ la de-
mande de E et l’affaire doit être renvoyée aux tribunaux 
albertains pour qu’ils tranchent les questions importantes 
de liberté d’expression et de réparations fondées sur la 
Charte qu’évoque son cas.
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Version française des motifs des juges Cromwell, 
Karakatsanis, Wagner et Gascon rendus par

Le juge Cromwell —

I. Introduction

[1] L’appelante, Mme Ernst, soutient qu’un orga-
nisme de réglementation quasi judiciaire, l’Al-
berta Energy Regulator (« Office »), a violé le droit 
à la liberté d’expression que lui garantit l’al. 2b) 
de la Charte canadienne des droits et libertés. 
Elle a réclamé à l’Office pour cette violation des 
dommages-intérêts en guise de réparation « conve-
nable et juste » en vertu du par. 24(1) de la Charte. 
L’Office a sollicité la radiation de cette demande au 
motif notamment qu’il est protégé par une disposi-
tion d’immunité qui empêche l’exercice de tout re-
cours pour des actes que l’Office aurait accomplis 
en conformité avec la loi qu’il applique.

[2] Mme Ernst prétend, à la fois dans son mémoire 
et sa plaidoirie, que la disposition d’immunité est 
inconstitutionnelle car elle vise à faire obstacle à 
sa demande de dommages-intérêts fondée sur la 
Charte. Selon elle, la seule question en litige dans 
le présent pourvoi consiste à savoir si la disposi-
tion d’immunité est constitutionnellement inappli-
cable ou inopérante en ce qu’elle fait obstacle à une 
demande de dommages-intérêts présentée contre 
l’Office en vertu de la Charte. Elle reconnaît, 
conformément à la conclusion des tribunaux alber-
tains, que la disposition d’immunité fait obstacle à 
première vue à sa demande; la question qu’elle sou-
met à la Cour est de savoir si la disposition d’im-
munité est inconstitutionnelle dans cette mesure.

[3] L’idée que la disposition vise à faire obstacle 
à la demande de dommages-intérêts de Mme Ernst 
représente le fondement sur lequel elle a plaidé 
son pourvoi. Ainsi, la Cour doit donner effet à la 
disposition d’immunité et radier la demande de 
Mme Ernst à moins qu’elle conteste avec succès la 
constitutionnalité de la disposition. À mon avis, elle 
n’y est pas parvenue.

[4] À l’instar des juridictions albertaines en l’es pèce,  
quoique pour des raisons quelque peu différentes, je 

The reasons of Cromwell, Karakatsanis, Wagner 
and Gascon JJ. were delivered by

Cromwell J. —

I. Introduction

[1] The appellant, Ms. Ernst, claims that a quasi-
judicial, regulatory board, the Alberta Energy Reg-
ulator (“Board”), breached her right to freedom of 
expression under s. 2(b) of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms. She brought a claim against 
the Board for damages as an “appropriate and just” 
remedy under s. 24(1) of the Charter for that al-
leged breach. The Board applied to strike this claim 
on the basis, among others, that it is protected by an 
immunity clause which precludes all claims in rela-
tion to the Board’s actions purportedly done pursu-
ant to the legislation which the Board administers.

[2] Ms. Ernst’s position, in both her factum and 
oral argument, is that this immunity provision is 
unconstitutional because it purports to bar her 
claim for Charter damages. She submits that the 
only issue on this appeal is whether the immunity 
clause is constitutionally inapplicable or inoperable 
to the extent that it bars a claim against the Board 
for Charter damages. She accepts, as the Alberta 
courts found, that the immunity clause on its face 
bars her claim; the issue she brings to the Court is 
whether this immunity clause is unconstitutional to 
the extent that it does so.

[3] That the provision purports to bar her damages 
claim is the foundation on which her appeal was ar-
gued. It follows that the Court must give effect to the 
immunity clause and strike Ms. Ernst’s claim unless 
she successfully challenges the clause’s constitution-
ality. In my view, she has not done so.

[4] Like the Alberta courts in this case, although 
for somewhat different reasons, I conclude that the 
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conclus que la demande de dommages-intérêts fon-
dée sur la Charte doit être radiée. Je suis donc d’avis 
de rejeter le pourvoi.

II. Contexte

[5] Je parlerai très brièvement des circonstances 
pertinentes parce que mes collègues la Juge en chef 
et les juges Moldaver et Brown, ainsi que la juge 
Abella, ont exposé en détail les recours et procé-
dures à l’origine du pourvoi.

[6] En somme, Mme Ernst soutient que l’Office a 
violé le droit à la liberté d’expression que lui garantit 
la Charte en la punissant pour avoir critiqué publi-
quement l’Office et en l’empêchant pendant 16 mois 
de s’adresser à ses bureaux clés. Comme elle l’al-
lègue dans sa demande, ces restrictions ont limité sa 
faculté [TRADUCTION] « de porter plainte, d’exprimer 
des préoccupations et de participer au processus de 
surveillance de la conformité et d’application de la 
loi [de l’Office] » (d.a., p. 70). La Cour du Banc de 
la Reine de l’Alberta a conclu que Mme Ernst avait 
plaidé une violation de son droit à la liberté d’expres-
sion garanti par la Charte et qu’il n’y a pas lieu de 
radier cette allégation à cette étape préliminaire de la 
procédure (2013 ABQB 537, 570 A.R. 317). Malgré 
les arguments contraires de l’Office, je fais droit à 
cette conclusion pour les besoins de mon analyse.

[7] L’Office est un organisme quasi judiciaire 
indépendant créé par la loi qui a pour mission de 
réglementer les secteurs des ressources énergé-
tiques et des services publics de l’Alberta (mi-
nistre de l’Énergie de l’Alberta, 2005-2006 Annual 
Report, p. 71). Ses obligations de réglementation 
et obligations quasi  judiciaires lui sont imposées 
par plusieurs lois albertaines (Energy Resources 
Conservation Act, R.S.A. 2000, c. E-10, art. 16 et 
20, et voir, p. ex., Gas Resources Preservation Act, 
R.S.A. 2000, c. G-4; Oil and Gas Conservation Act, 
R.S.A. 2000, c. O-6; Pipeline Act, R.S.A. 2000, 
c. P-15). L’Office est chargé de délivrer des permis 
et de voir au respect de leurs conditions ainsi que 

1 Ce document parle de l’Energy and Utilities Board, dont fai-
saient partie notamment des membres de l’Energy Resources 
Conservation Board, le prédécesseur de l’Alberta Energy Regu-
lator.

claim for Charter damages should be struck out. I 
would therefore dismiss the appeal.

II. Background

[5] My reference to the relevant background will 
be very brief because my colleagues, the Chief Jus-
tice and Justices Moldaver and Brown, and Justice 
Abella, have detailed the claims and proceedings 
giving rise to the appeal.

[6] In a nutshell, Ms. Ernst claims that the Board 
breached her Charter right to freedom of expression 
by punishing her for publicly criticizing the Board 
and by preventing her, for a period of 16 months, 
from speaking to key offices within it. As she al-
leges in her claim, these restrictions limited her abil-
ity “to lodge complaints, register concerns and to 
participate in the [Board’s] compliance and enforce-
ment process”: A.R., at p. 70. The Alberta Court 
of Queen’s Bench concluded that Ms.  Ernst has 
pleaded a breach of her right to freedom of expres-
sion under the Charter and that this claim ought not 
to be struck out at this preliminary stage of the ac-
tion: 2013 ABQB 537, 570 A.R. 317. Notwithstand-
ing the Board’s submissions to the contrary, I accept 
that conclusion for the purposes of my analysis.

[7] The Board is a statutory, independent, quasi-
judicial body responsible for regulating Alberta’s 
energy resource and utility sectors: Alberta Ministry 
of Energy, 2005-2006 Annual Report, at p. 7.1 It has 
regulatory and quasi-judicial duties under a number 
of Alberta statutes: Energy Resources Conservation 
Act, R.S.A. 2000, c. E-10, ss. 16 and 20, and see, 
e.g., Gas Resources Preservation Act, R.S.A. 2000, 
c. G-4; Oil and Gas Conservation Act, R.S.A. 2000, 
c.  O-6; Pipeline Act, R.S.A. 2000, c.  P-15. The 
Board is responsible for granting and overseeing li-
censes and making orders regarding energy related 
activities, such as pipeline construction and oil sand 
sites: Oil Sands Conservation Act, R.S.A. 2000, 

1 This document refers to the Energy and Utilities Board which 
was comprised, in part, of members of the Alberta Energy 
Regulator’s predecessor, the Energy Resources Conservation 
Board.
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de rendre des ordonnances portant sur des activités 
dans le secteur de l’énergie, comme la construction 
d’un pipeline et l’exploitation des sables bitumineux 
(Oil Sands Conservation Act, R.S.A. 2000, c. O-7, 
art. 7; Pipeline Act, art. 6 et 12). L’Office possède 
le pouvoir de mener des inspections et des enquêtes, 
de tenir des audiences ainsi que de prendre au be-
soin des mesures de réparation. En outre, l’Office 
dispose de mécanismes qui lui permettent de rece-
voir les plaintes et préoccupations du public et de 
veiller à l’application de la loi lorsque ses ordon-
nances ou décisions de nature réglementaire ne sont 
pas respectées.

[8] Il est désormais acquis aux débats que l’Office 
n’a aucune obligation de diligence envers Mme Ernst 
en common law, que son recours fondé sur la négli-
gence a été radié pour cette raison et que la confir-
mation de l’ordonnance en question par la Cour 
d’appel n’a pas été portée en appel (2014 ABCA 
285, 2 Alta. L.R. (6th) 293).

[9] L’Office est protégé par une disposition d’im-
munité formulée en termes larges, l’art. 43 de l’En-
ergy Resources Conservation Act :

[TRADUCTION]

Protection contre les poursuites

43 Aucune action ou instance ne peut être introduite 
contre l’Office, un commissaire ou toute personne men-
tionnée à l’article 10 ou au paragraphe 17(1) pour tout 
acte ou toute chose qui aurait été accompli en conformité 
avec la présente loi, toute loi appliquée par l’Office, tout 
règlement d’application des lois en question ou une déci-
sion, ordonnance ou directive de l’Office.

[10]  Nous n’avons reçu pratiquement aucun ar-
gument à propos de l’interprétation de cette dis-
position car les parties conviennent qu’elle vise à 
première vue à faire obstacle à la demande présentée 
par Mme Ernst pour obtenir des dommages-intérêts 
en vertu de la Charte, pour autant qu’elle ait un tel 
droit d’action contre l’Office. Ce point m’amène à 
entretenir certaines réserves au sujet des motifs de 
la Juge en chef et des juges Moldaver et Brown.

c. O-7, s. 7; Pipeline Act, ss. 6 and 12. The Board 
has the power to conduct inquiries, inspections, in-
vestigations and hearings, and to carry out remedial 
action where required. Additionally, the Board has 
procedures in place to receive public complaints and 
concerns and to perform its enforcement functions 
where its orders or regulatory rulings are not com-
plied with.

[8] There is now no dispute that the Board does 
not owe Ms. Ernst a common law duty of care; her 
claim in negligence was struck out for that reason 
and the affirmation of that order by the Court of Ap-
peal has not been appealed: 2014 ABCA 285, 2 Alta. 
L.R. (6th) 293.

[9] The Board is protected by a broadly worded 
immunity clause, namely, s. 43 of the Energy Re-
sources Conservation Act:

Protection from action

43 No action or proceeding may be brought against the 
Board or a member of the Board or a person referred to 
in section 10 or 17(1) in respect of any act or thing done 
purportedly in pursuance of this Act, or any Act that the 
Board administers, the regulations under any of those 
Acts or a decision, order or direction of the Board.

[10]  We have received virtually no argument con-
cerning the interpretation of this clause because 
it is common ground between the parties that this 
provision, on its face, purports to bar Ms. Ernst’s 
claim for Charter damages, to the extent that she has 
such a claim against the Board. This point leads me 
to have some difficulty with the reasons of the Chief 
Justice and Justices Moldaver and Brown.
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[11]  La Juge en chef ainsi que les juges Moldaver 
et Brown sont d’avis d’accueillir le pourvoi parce 
que, contrairement à ce que fait valoir Mme Ernst, 
il n’est pas évident et manifeste que la disposition 
d’immunité fait obstacle à première vue à sa de-
mande de dommages-intérêts fondée sur la Charte. 
La Cour ne peut toutefois pas trancher l’appel sur 
cette base, et ce, pour plusieurs raisons connexes.

[12]  Premièrement, non seulement Mme Ernst a-t-
elle soutenu maintes fois par écrit et de vive voix 
que la disposition d’immunité fait obstacle à pre-
mière vue à sa demande, mais elle fonde aussi son 
pourvoi sur cette position.

[13]  Dans son mémoire adressé à la Cour, 
Mme Ernst a soutenu qu’à première vue, la dispo-
sition d’immunité vise à faire obstacle à sa de-
mande de dommages-intérêts fondée sur la Charte. 
Comme elle le dit dans son mémoire, la disposi-
tion [TRADUCTION] « élimine complètement le droit 
d’intenter une action contre [l’Office] en toutes cir-
constances [. . .] À première vue, l’art. 43 fait entiè-
rement obstacle à toute “action ou instance” quelle 
qu’elle soit intentée contre [l’Office] par quiconque 
en toutes circonstances. L’article 43 détruit tous les 
droits d’action et écarte complètement la faculté 
de toute personne d’engager une poursuite contre 
[l’Office], peu importe la nature du recours » (m.a., 
par. 63 (souligné dans l’original)). Selon Mme Ernst, 
le seul point en litige dans le présent pourvoi est la 
question constitutionnelle de savoir si la disposition 
d’immunité est constitutionnellement inapplicable 
ou inopérante en ce qu’elle fait obstacle à une de-
mande de dommages-intérêts présentée contre l’Of-
fice pour violation de la Charte (m.a., par. 41).

[14]  Mme Ernst a exprimé maintes fois la même 
position dans sa plaidoirie. Son avocat a affirmé 
que la disposition d’immunité [TRADUCTION] « fait  
clairement échec  » à une cause d’action vala ble   
(transcription, p. 3-4). Il a mentionné que la dispo-
sition faisait obstacle à toute action intentée pour 
« tout acte ou toute chose [. . .] accompli » (p. 12). 
Il a également qualifié la disposition de « disposition 
d’immunité d’application générale » qui « semble 
tout simplement, à première vue, s’appliquer à toute 
demande présentée contre [l’Office], quelle qu’en  

[11]  The Chief Justice and Justices Moldaver and 
Brown would allow the appeal on the basis that, 
contrary to Ms. Ernst’s position, it is not plain and 
obvious that the immunity provision on its face bars 
her claim for Charter damages. However, it is not 
open to the Court to dispose of the appeal on this 
basis, for several related reasons.

[12]  First, not only did Ms. Ernst repeatedly sub-
mit, in writing and orally, that the immunity provi-
sion on its face bars her claim, this position was the 
foundation of her appeal.

[13]  In her factum in this Court, Ms. Ernst submit-
ted that the immunity provision on its face purports 
to bar her Charter damages claim. As she put it in 
her factum, the provision “completely eliminates 
the right to bring an action against [the Board] in all 
circumstances . . . . On its face, s. 43 is a total bar 
to any ‘action or proceeding’ whatsoever brought 
against [the Board] by anyone in all circumstances. 
Section 43 destroys all rights of action, and entirely 
eliminates the ability of any and all persons to even 
start a lawsuit against [the Board], regardless of the 
nature of the claim”: A.F., at para. 63 (emphasis in 
original). Ms. Ernst’s position is that the only issue 
on appeal is the constitutional question: whether the 
immunity clause is constitutionally inapplicable or 
inoperable to the extent that it bars a damages claim 
against the Board for a breach of the Charter: A.F., 
at para. 41.

[14]  Ms. Ernst took the same position — repeat-
edly — in oral submissions. Her counsel said that 
a valid cause of action “is clearly defeated” by the 
immunity provision: transcript, at pp. 3-4. He re-
ferred to the provision as barring any action in 
respect of “any act or thing done”: p. 12. He also 
referred to the provision as “an immunity clause 
of general application” which “simply on its face 
seems to apply to all claims against [the Board] 
no matter what they are about”: p. 12 (emphasis 
added). He further submitted that the immunity 
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soit la teneur  » (p.  12 (je souligne)). Il a ajouté 
que la disposition d’immunité ne fait pas que limi-
ter des droits ou restreindre les réparations conve-
nables : «  elle bloque tous les droits  » (p.  12). 
Toujours selon l’avocat de Mme Ernst, « la question 
à trancher aujourd’hui est l’art. 43 [c.-à-d. la disposi-
tion d’immunité], une disposition législative générale 
prévoyant une immunité. Elle prévoit “aucune ins-
tance ou action”, peu importe ce que nous faisons » 
(p. 19-20 (je souligne)).

[15]  Bien entendu, la Cour n’est pas liée par les 
positions que défendent les parties sur des ques-
tions de droit comme celle qui nous occupe (voir, 
p. ex., R. c. Sappier, 2006 CSC 54, [2006] 2 R.C.S. 
686, par. 62). Je ne vois cependant aucune raison 
de considérer que le point de vue de Mme Ernst au 
sujet de l’interprétation de la disposition d’immu-
nité est inexact en droit. Personne n’a cité de source 
laissant entendre que ce point de vue est inexact, 
et je n’en connais aucune. À l’instar de la juge 
Abella, j’estime que nous devons conclure qu’il est 
« évident et manifeste » que la disposition d’im-
munité fait obstacle à première vue à la demande 
de dommages-intérêts présentée par Mme Ernst en 
vertu de la Charte.

[16]  Conclure le contraire est injuste pour l’Of-
fice. Vu la position défendue par Mme Ernst dans son 
mémoire et pendant sa plaidoirie, l’Office n’avait 
aucune raison de croire qu’il persistait quelque 
doute que ce soit quant au fait que la disposition 
vise à faire obstacle à sa demande. Rien n’indiquait 
à l’Office que ce point était en jeu et encore moins 
qu’il pouvait devenir le motif pour lequel il pourrait 
être débouté en appel. La conclusion que proposent 
de tirer la Juge en chef ainsi que les juges Moldaver 
et Brown priverait l’Office de toute possibilité de 
faire valoir son point de vue sur ce qui est devenu, à 
l’insu des parties, la question clé en l’espèce. Cela 
est injuste.

[17]  Enfin, les motifs de la Juge en chef et des 
juges Moldaver et Brown, qui ne citent aucune 
source à l’appui et ne disposent d’aucun argu-
ment sur ce point, jettent un doute sur la portée 
de cette disposition d’immunité alors qu’il n’y en 
avait aucun jusqu’à présent. Et ils jettent aussi par 
le fait même un doute sur la portée des multiples 

provision does not simply limit rights or restrict the 
remedies that are appropriate, but that “it blocks all 
rights”: p. 12. Ms. Ernst’s counsel further submitted 
that “the issue for today is section 43 [i.e. the im-
munity provision] which is a blanket statutory im-
munity clause. It says no proceeding or action no 
matter what we do”: pp. 19-20 (emphasis added).

[15]  The Court of course is not bound by posi-
tions taken by parties on questions of law such as 
this one: see, e.g., R. v. Sappier, 2006 SCC 54, 
[2006] 2 S.C.R. 686, at para. 62. But I see no rea-
son to think that Ms. Ernst’s position on the inter-
pretation of the immunity provision is wrong in 
law. No one has cited any authority — and I am 
aware of none — to suggest that it is wrong. I agree 
with Abella J. that we should hold that it is “plain 
and obvious” that the immunity clause on its face 
bars Ms. Ernst’s claim for Charter damages.

[16]  To do otherwise is unfair to the Board. In 
light of Ms. Ernst’s position in her factum and dur-
ing oral submissions, the Board had no reason to 
think that there was any doubt that the provision 
purports to bar her claim. The Board had no indica-
tion that this issue was in question, let alone that it 
could become the basis on which the appeal might 
be decided against it. The holding proposed by the 
Chief Justice and Justices Moldaver and Brown 
would deprive the Board of any opportunity to make 
submissions on what has become, unbeknownst to 
the parties, the key point in the case. This is unfair.

[17]  Finally, the reasons of the Chief Justice and 
Justices Moldaver and Brown, without citing au-
thority in support and without the benefit of any 
argument on the point, cast doubt on the scope of 
this immunity clause where there has up until now 
been none. And in doing that, doubt is also cast on 
the scope of scores of other immunity provisions in 
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dispositions d’immunité que l’on trouve dans de 
nombreuses lois canadiennes. D’après moi, ce ré-
sultat est inutile, indésirable et injustifié.

[18]  J’aborderai donc le pourvoi en me fon dant 
sur la prémisse que Mme  Ernst elle-même nous 
exhorte à faire nôtre : la disposition d’immunité 
(art.  43) vise à faire obstacle à sa demande de 
dommages-intérêts fondée sur la Charte.

[19]  Il ne reste donc qu’une seule question à tran-
cher : Mme  Ernst a-t-elle contesté avec succès la 
constitutionnalité de l’art. 43? Si la disposition fait 
obstacle à première vue à sa demande et elle n’en 
a pas contesté avec succès la constitutionnalité, la 
Cour doit donner effet à la disposition d’immunité 
et radier la demande.

III. Analyse

[20]  Mme Ernst n’a pas contesté avec succès la 
constitutionnalité de l’art. 43. Si, comme l’estiment 
mes collègues, le dossier était insuffisant pour exa-
miner la constitutionnalité de l’art. 43, il doit alors 
s’ensuivre que la contestation constitutionnelle de 
Mme Ernst ne peut être accueillie et que le pourvoi 
doit être rejeté, contrairement au résultat auquel 
sont parvenus la Juge en chef ainsi que les juges 
Moldaver et Brown. Je suis toutefois d’avis qu’il y 
a lieu pour nous d’examiner au fond la contestation 
constitutionnelle et de rejeter encore le pourvoi à 
l’issue de cette tâche.

A. Si le dossier était insuffisant pour statuer sur la 
constitutionnalité de la disposition, il faut re-
jeter le pourvoi

[21]  En présence d’une disposition d’immunité 
qui fait obstacle à la demande d’un demandeur (tout 
comme la disposition en l’espèce), le tribunal ne 
peut refuser de statuer sur la constitutionnalité de la 
loi, tout en refusant néanmoins d’appliquer la dis-
position. Même si elle a eu amplement l’occasion 
de le faire, Mme Ernst ne s’est pas acquittée de son 
fardeau de démontrer que la loi est inconstitution-
nelle, un fardeau parfois qualifié de présomption de 
constitutionnalité (Manitoba (Procureur général) 
c. Metropolitan Stores Ltd., [1987] 1 R.C.S. 110, 
p. 124-125).

many statutes across Canada. As I see it, this result 
is unnecessary, undesirable and unjustified.

[18]  I will therefore approach the appeal on the 
basis that Ms. Ernst herself urged us to adopt — 
that the immunity provision (s. 43) purports to bar 
her Charter damages claim.

[19]  That leaves only one issue for decision: Has 
Ms. Ernst successfully challenged the constitution-
ality of s. 43? If the provision on its face bars her 
claim and she has not successfully challenged the 
provision’s constitutionality, the Court must give 
effect to the immunity clause and strike the claim.

III. Analysis

[20]  Ms. Ernst has not successfully challenged 
the constitutionality of s. 43. If, as my colleagues 
would hold, the record were not adequate to con-
sider the constitutionality of s. 43, then it should 
follow that Ms.  Ernst’s constitutional challenge 
cannot succeed and the appeal should be dismissed, 
contrary to the result reached by the Chief Justice 
and Justices Moldaver and Brown. In my view, 
however, we should consider the constitutional 
challenge on its merits, and when we do so, the ap-
peal should still be dismissed.

A. If the Record Were Inadequate to Address the 
Constitutionality of the Provision, the Appeal 
Must Be Dismissed

[21]  When a court is faced with an immunity 
clause that bars a plaintiff’s claim (as this one does), 
the court cannot refuse to rule on the law’s consti-
tutionality and yet also refuse to apply the clause. 
Having had more than ample opportunity to do 
so, Ms. Ernst has failed to discharge her burden of 
showing that the law is unconstitutional, a burden 
sometimes described as a presumption of constitu-
tionality: Manitoba (Attorney General) v. Metropol-
itan Stores Ltd., [1987] 1 S.C.R. 110, at pp. 124-25.
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[22]  Si la personne qui conteste la constitution-
nalité d’une loi ne fournit pas un fondement fac-
tuel suffisant pour trancher la contestation, celle-ci 
avorte. Comme l’a mentionné le juge Cory au nom 
de la Cour dans MacKay c. Manitoba, [1989] 2 
R.C.S. 357, p. 366, « [l]e fondement factuel n’est 
donc pas une simple formalité qui peut être igno-
rée et, bien au contraire, son absence est fatale à la 
thèse présentée par les appelants » (je souligne).

[23]  Par conséquent, si, comme le soutient 
Mme Ernst, la disposition d’immunité vise claire-
ment à faire obstacle à sa demande de dommages- 
intérêts et si le dossier soumis à la Cour ne permet 
pas de statuer sur la constitutionnalité de cette dis-
position, il faut appliquer la disposition d’immunité, 
radier la demande de dommages-intérêts présentée 
par Mme Ernst en vertu de la Charte et rejeter le 
pourvoi.

B. Il ne convient jamais de condamner l’Office à 
des dommages-intérêts en vertu de la Charte

[24]  Si l’octroi de dommages-intérêts en vertu 
de la Charte ne peut jamais constituer une répa-
ration convenable et juste pour les violations de la 
Charte commises par l’Office, l’art. 43 ne limite 
pas la possibilité d’obtenir une telle réparation au 
sens de la Charte et cette disposition ne saurait 
être inconstitutionnelle. À mon avis, l’octroi de 
dommages-intérêts en vertu de la Charte ne peut 
être une réparation convenable.

[25]  Un thème plus général sous-tend la ques-
tion de savoir si l’octroi de dommages-intérêts 
en vertu de la Charte peut constituer une répara-
tion convenable. Il s’agit de savoir comment éta-
blir un juste équilibre de manière à mieux protéger 
deux grands piliers de notre démocratie : les droits 
constitutionnels et l’efficacité gouvernementale 
(voir, p. ex., Mackin c. Nouveau-Brunswick (Mi-
nistre des Finances), 2002 CSC 13, [2002] 1 R.C.S. 
405, par.  79). L’octroi de dommages-intérêts en 
vertu de la Charte peut défendre des droits garan-
tis par la Charte, fournir une indemnité et dissua-
der de nouvelles violations. Cependant, l’octroi de 
dommages-intérêts peut également gêner l’efficacité 
du gouvernement, et des réparations autres que les 

[22]  Where a person challenging a law’s consti-
tutionality fails to provide an adequate factual ba-
sis to decide the challenge, the challenge fails. As 
Cory J. put it on behalf of the Court in MacKay v. 
Manitoba, [1989] 2 S.C.R. 357, at p. 366, “the ab-
sence of a factual base is not just a technicality that 
could be overlooked, but rather it is a flaw that is 
fatal to the appellants’ position” (emphasis added).

[23]  It follows that if, as Ms. Ernst maintains, 
the immunity provision clearly purports to bar her 
damages claim, and if the record before the Court 
is not adequate to permit a decision on its constitu-
tionality, then the immunity clause must be applied, 
Ms. Ernst’s claim for Charter damages struck out 
and the appeal dismissed.

B. Charter Damages Would Never Be an Appro-
priate Remedy Against This Board

[24]  If Charter damages could never be an appro-
priate and just remedy for Charter breaches by the 
Board, then s. 43 does not limit the availability of 
such a remedy under the Charter and the provision 
cannot be unconstitutional. In my view, Charter 
damages could not be an appropriate remedy.

[25]  Underlying the question of whether Char-
ter damages could be an appropriate remedy is a 
broader issue. It concerns how to strike an appropri-
ate balance so as to best protect two important pillars 
of our democracy: constitutional rights and effective 
government; see, e.g., Mackin v. New Brunswick 
(Minister of Finance), 2002 SCC 13, [2002] 1 
S.C.R. 405, at para. 79. Granting Charter damages 
may vindicate Charter rights, provide compensation 
and deter future violations. But awarding damages 
may also inhibit effective government, and remedies 
other than damages may provide substantial redress 
for the claimant without having that sort of broader 
adverse impact. Thus there is a need for balance with 
respect to the choice of remedies. This concern for 



[2017] 1 R.C.S. 23ERNST  c.  ALBERTA ENERGY REGULATOR    Le juge Cromwell

dommages-intérêts peuvent offrir un redressement 
important au demandeur sans avoir un tel effet pré-
judiciable général, d’où la nécessité d’un équilibre 
dans le choix des réparations. La Cour a souligné 
récemment ce souci de l’équilibre dans Henry c. 
Colombie-Britannique (Procureur général) en des 
termes qui sont particulièrement valables en l’es-
pèce : « Les tribunaux doivent, dans la mesure du 
possible, s’efforcer de rectifier les violations de la 
Charte en accordant des réparations convenables 
et justes. Toutefois, lorsqu’il s’agit d’accorder des 
dommages-intérêts en vertu de la Charte, ils doivent 
se garder d’en permettre trop largement l’attribu-
tion » (2015 CSC 24, [2015] 2 R.C.S. 214, par. 91).

[26]  L’arrêt de principe quant aux circonstances 
dans lesquelles des dommages-intérêts accordés 
en vertu de la Charte constituent une réparation 
convenable et juste est Vancouver (Ville) c. Ward, 
2010 CSC 27, [2010] 2 R.C.S. 28. Après applica-
tion des principes énoncés dans cet arrêt, force est 
de constater que les dommages-intérêts ne consti-
tuent pas une réparation convenable et juste pour 
les violations de la Charte commises par l’Office. Il 
n’y a pas lieu d’examiner sur le fond au cas par cas 
toutes les simples allégations selon lesquelles des 
dommages-intérêts doivent être accordés en vertu 
de la Charte. D’après Ward, les dommages-intérêts 
fondés sur la Charte ne sont pas une réparation 
convenable et juste s’il existe une autre répara-
tion efficace ou si les dommages-intérêts seraient 
contraires aux impératifs du bon gouvernement. 
Prises ensemble, ces considérations étayent la con-
clusion selon laquelle on atteint un juste équilibre 
en concluant que les dommages-intérêts ne consti-
tuent pas une réparation convenable.

[27]  Le paragraphe 24(1) de la Charte confère aux 
tribunaux un vaste pouvoir de réparation. Comme 
on l’a dit, « [i]l est difficile de concevoir [. . .] un 
pouvoir discrétionnaire plus large et plus absolu » 
(Mills c. La Reine, [1986] 1 R.C.S. 863, p. 965). Il 
ne faut pas restreindre ce large pouvoir discrétion-
naire en « l’enserrant dans un corset de conditions 
d’origine jurisprudentielle » (Ward, par. 18). Toute-
fois, cela ne veut pas dire qu’il convient toujours, 
ou même couramment, de remédier à des violations 
de la Charte en accordant des dommages-intérêts en 

balance was emphasized recently in Henry v. British 
Columbia (Attorney General) in words that are espe-
cially apt in this case: “Courts should endeavour, as 
much as possible, to rectify Charter breaches with 
appropriate and just remedies. Nevertheless, when it 
comes to awarding Charter damages, courts must be 
careful not to extend their availability too far” (2015 
SCC 24, [2015] 2 S.C.R. 214, at para. 91).

[26]  The leading case about when Charter dam-
ages are an appropriate and just remedy is Vancou-
ver (City) v. Ward, 2010 SCC 27, [2010] 2 S.C.R. 
28. Applying the principles set out in that case, 
damages are not an appropriate and just remedy for 
Charter violations by this Board. Not every bare al-
legation claiming Charter damages must proceed to 
an individualized, case-by-case consideration on its 
particular merits. Ward held that Charter damages 
will not be an appropriate and just remedy where 
there is an effective alternative remedy or where 
damages would be contrary to the demands of good 
governance. These considerations, taken together, 
support the conclusion that the proper balance 
would be struck by holding that damages are not an 
appropriate remedy.

[27]  Section 24(1) of the Charter confers on the 
courts a broad remedial authority. As has been said, 
“[i]t is difficult to imagine . . . a wider and less 
fettered discretion”: Mills v. The Queen, [1986] 
1 S.C.R. 863, at p.  965. This broad discretion 
should not be narrowed by “casting it in a straight-
jacket of judicially prescribed conditions”: Ward, 
at para. 18. But this does not mean that Charter 
breaches should always, or even routinely, be rem-
edied by awards of Charter damages. The rem-
edy of damages is limited to situations in which it 
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vertu de celle-ci. Des dommages-intérêts ne peuvent 
être octroyés que dans des cas où ils sont « conve-
nables et justes » parce qu’ils répondent à un ou à 
plusieurs des objectifs d’indemnisation, de défense 
du droit en cause et de dissuasion qui appuient ce 
choix de réparation (Ward, par. 32). Des facteurs 
faisant contrepoids peuvent établir que les dom-
mages-intérêts ne constituent pas une réparation 
convenable et juste même s’ils serviraient ces fins 
(Ward, par. 33).

[28]  La liste des facteurs qui font contrepoids 
n’est pas exhaustive. Deux d’entre eux ont été rele-
vés jusqu’à présent : l’existence d’autres recours et 
les préoccupations relatives au bon gouvernement 
(Ward, par. 33; voir aussi le par. 42). Je conclus 
donc que Ward n’empêche pas l’Office de se sous-
traire à une condamnation à des dommages-intérêts 
fondée sur la Charte. Cet arrêt a plutôt énoncé deux 
facteurs faisant contrepoids qui peuvent rendre 
inapproprié l’octroi de dommages-intérêts en vertu 
de la Charte et a expressément maintenu la possibi-
lité qu’apparaissent d’autres facteurs de ce genre.

[29]  La jurisprudence n’exige pas que chaque 
demande de dommages-intérêts présentée en vertu 
de la Charte soit examinée au cas par cas. L’arrêt 
Ward, par exemple, prévoit explicitement l’éclo-
sion de nouveaux moyens de défense opposables 
à des demandes de dommages-intérêts fondées sur 
la Charte et ces moyens de défense vont au-delà 
des seuils de responsabilité plus élevés. Les fac-
teurs faisant contrepoids en raison desquels il ne 
convient pas d’octroyer des dommages-intérêts en 
vertu de la Charte peuvent être de nature plus gé-
nérale, ce qui révèle la possibilité d’obtenir d’autres 
réparations, la sagesse acquise en common law et 
des fortes indications d’intérêt public.

[30]  Premièrement, il existe un autre recours, le 
contrôle judiciaire, qui permet de remédier substan-
tiellement à la violation alléguée de la Charte. Il est 
possible de recourir au contrôle judiciaire pour dé-
fendre des droits garantis par la Charte et pour cla-
rifier le droit dans le but de prévenir de semblables 
violations à l’avenir. Deuxièmement, les préoccu-
pations relatives au bon gouvernement entrent elles 

is “appropriate and just” because it serves one or 
more of the compensatory, vindicatory and deter-
rent purposes which support that choice of remedy: 
Ward, at para. 32. Countervailing factors may es-
tablish that damages are not an appropriate and just 
remedy even though they would serve these ends: 
Ward, at para. 33.

[28]  The list of countervailing factors is not closed. 
So far, two have been identified: the existence of 
alternative remedies and concerns for good gover-
nance: Ward, at para. 33; see also para. 42. I con-
clude, therefore, that Ward does not preclude the 
immunity of the Board to Charter damages. Rather, 
Ward set out two countervailing factors that could 
negate the appropriateness of Charter damages and 
specifically left open the development of others.

[29]  The jurisprudence does not require that ev-
ery pleaded claim for Charter damages be assessed 
on an individualized, case-by-case basis. Ward, for 
example, specifically contemplates the develop-
ment of new defences to Charter damages claims 
and these defences are not limited to enhanced li-
ability thresholds. Countervailing factors against 
granting Charter damages may be of a more gen-
eralized nature, reflecting the availability of other 
remedies, the accumulated wisdom of the common 
law and strong indications of public policy.

[30]  First, there is an alternative remedy — judi-
cial review — that substantially addresses the al-
leged Charter breach. Judicial review is available 
to vindicate Charter rights and to clarify the law so 
as to prevent similar future breaches. Second, good 
governance concerns are also engaged as grant-
ing damages undermines the effectiveness of the 
Board and inhibits effective governance. Third, to 
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aussi en jeu car l’octroi de dommages-intérêts nuit 
au bon travail de l’Office et gêne l’efficacité du 
gouvernement. Troisièmement, juger au cas par cas 
du caractère convenable d’une condamnation de 
ce type d’office à des dommages-intérêts en vertu 
de la Charte en mettant l’accent sur les faits et le 
contexte mine grandement la raison d’être de l’im-
munité.

[31]  Quand on examine ensemble ces facteurs 
faisant contrepoids, c’est-à-dire en se penchant 
sur leur effet cumulatif, on constate qu’ils rendent 
inappropriée la condamnation par ailleurs justi-
fiée, d’un point de vue fonctionnel, de l’Office à 
des dommages-intérêts fondés sur la Charte. Bref, 
les dommages-intérêts ne sont pas une réparation 
convenable et juste pour les violations de la Charte 
commises par l’Office.

(1) La possibilité de recourir également au con-
trôle judiciaire

[32]  Le premier facteur faisant contrepoids dont 
traite l’arrêt Ward est la possibilité d’exercer d’autres 
recours (par. 33). Une fois que le demandeur établit 
que les dommages-intérêts favoriseraient la réalisa-
tion d’un ou de plusieurs des objectifs d’indemnisa-
tion, de défense du droit en cause ou de dissuasion, 
il est loisible à l’État de démontrer que d’autres re-
cours permettraient de remédier suffisamment à la 
violation (par. 35). Comme l’indique Henry, lors-
qu’il existe un autre recours permettant de remédier 
efficacement à une violation de la Charte, les dom-
mages-intérêts peuvent être exclus en raison de ce 
facteur faisant contrepoids (par. 38). À mon avis, la 
possibilité de recourir au contrôle judiciaire pour re-
médier aux violations de la Charte qu’on reproche à 
l’Office est un important facteur faisant contrepoids.

[33]  Je n’ai aucun doute, comme le signale ma 
collègue la juge Abella, qu’il est possible d’avoir 
recours au contrôle judiciaire pour remédier aux 
violations de la Charte reprochées à l’Office. C’est 
la conclusion à laquelle arrivent la Cour du Banc de 
la Reine et la Cour d’appel de l’Alberta. Mme Ernst 
ne le nie pas dans son mémoire et les brefs argu-
ments de vive voix selon lesquels il était impossible 

determine the appropriateness of Charter damages 
against this type of board on a case-by-case basis 
in a highly factual and contextual manner largely 
undermines the purposes served by an immunity.

[31]  When these countervailing factors are con-
sidered collectively — that is, when one looks at 
their cumulative effect — they negate the appropri-
ateness of an otherwise functionally justified award 
of Charter damages against this Board. In short, 
damages are not an appropriate and just remedy for 
the Board’s Charter breaches.

(1) Judicial Review Is an Available Alternative 
Remedy

[32]  The first countervailing factor discussed in 
Ward was the availability of alternative remedies: 
para. 33. Once the claimant establishes that dam-
ages would further one or more of the objectives 
of compensation, vindication and deterrence, it is 
open to the state to show that other remedies are 
available that will sufficiently address the breach: 
para. 35. As stated in Henry, where another remedy 
is available to effectively address a Charter breach, 
damages may be precluded by virtue of this coun-
tervailing factor: para. 38. In my view, the avail-
ability of judicial review to address alleged Charter 
breaches by the Board is a strong countervailing 
factor.

[33]  I have no doubt, as my colleague Justice 
Abella notes, that judicial review is available to ad-
dress the Board’s alleged Charter breaches. Both 
the Alberta Court of Queen’s Bench and the Court 
of Appeal so found. Ms. Ernst does not deny this in 
her factum and the brief oral submissions suggest-
ing that judicial review was not available were not 
persuasive. Further, the statutory immunity clause 
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de se pourvoir en contrôle judiciaire n’étaient pas 
convaincants. De plus, la disposition législative 
prévoyant une immunité ne peut faire obstacle au 
contrôle judiciaire (Crevier c. Québec (Procureur 
général), [1981] 2 R.C.S. 220).

[34]  La possibilité de recourir au contrôle judi-
ciaire est importante pour deux raisons.

[35]  En premier lieu, le contrôle judiciaire per-
met d’obtenir une réparation substantielle et ef-
ficace pour les violations de la Charte reprochées 
à un organisme de réglementation quasi judiciaire 
comme celui en l’espèce. Les faits de l’espèce il-
lustrent de manière frappante l’utilité du recours 
au contrôle judiciaire. Ce que Mme Ernst reproche 
fondamentalement à l’Office, c’est d’avoir abusé 
de son pouvoir discrétionnaire et d’avoir violé la 
Charte en refusant de traiter avec elle. Si le bien-
fondé de cette allégation était établi dans le cadre 
d’un contrôle judiciaire, une cour supérieure pour-
rait annuler la directive qui, aux dires de Mme Ernst, 
avait été adoptée pour que l’Office cesse de com-
muniquer avec elle et ordonner la prise de mesures 
correctives. Pareilles ordonnances contribue raient 
grandement à la défense des droits garantis à 
Mme Ernst par la Charte.

[36]  Qui plus est, le contrôle judiciaire per-
mettrait selon toute vraisemblance de défen dre 
ces droits beaucoup plus rapidement qu’une ac-
tion en dommages-intérêts. Là encore, les faits de 
l’espèce illustrent bien comment cet objectif peut 
être atteint. Mme  Ernst n’a intenté son action en 
dommages-intérêts que quelque deux ans après la 
violation alléguée et plusieurs mois après que l’Of-
fice eut annulé la directive qu’elle contestait. Une 
demande de contrôle judiciaire présentée avec cé-
lérité pouvait déboucher beaucoup plus tôt sur un 
redressement concret. Certes, une demande de 
contrôle judiciaire n’aurait pas donné lieu à l’oc-
troi de dommages-intérêts, mais elle aurait fort bien 
pu remédier à la violation beaucoup plus tôt et ré-
duire considérablement par le fait même l’ampleur 
de ses répercussions, en plus de défendre le droit 
à la liberté d’expression garanti à Mme Ernst par la 

cannot bar access to judicial review: Crevier v. Que-
bec (Attorney General), [1981] 2 S.C.R. 220.

[34]  The availability of judicial review is impor-
tant for two reasons.

[35]  First, judicial review can provide substan-
tial and effective relief against alleged Charter 
breaches by a quasi-judicial and regulatory board 
like this one. The facts of this case strikingly il-
lustrate the utility of the remedy of judicial review. 
The basis of Ms. Ernst’s complaint is that the Board 
abused its discretion and breached the Charter by 
refusing to deal with her. If that claim were estab-
lished in the context of judicial review, a superior 
court could set aside the directive which Ms. Ernst 
alleges was issued to stop interaction with her and 
could order corrective action. Such orders would go 
a long way towards vindicating Ms. Ernst’s Charter 
rights.

[36]  Moreover, judicial review would in all like-
lihood provide vindication in a much more timely 
manner than an action for damages. Again, the 
facts of this case provide a good example of how 
this could be so. Ms. Ernst did not start her ac-
tion for damages until some two years after the al-
leged breach, and several months after the Board 
had rescinded the directive which she challenged. 
A prompt application for judicial review had the 
potential to achieve practical relief much sooner. 
While an application for judicial review would not 
have led to an award of damages, it might well have 
addressed the breach much sooner and thereby sig-
nificantly reduced the extent of its impact as well 
as vindicated Ms.  Ernst’s Charter right to free-
dom of expression. Finally, judicial review would 
have provided a convenient process to clarify what 
the Charter required of the Board. That sort of 
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Charte. Enfin, le contrôle judiciaire aurait fourni un 
moyen commode de préciser ce que la Charte exi-
geait de l’Office. Ce genre de précision joue un rôle 
important dans la prévention d’autres atteintes sem-
blables aux droits à l’avenir.

[37]  Le contrôle judiciaire des décisions et direc-
tives de l’Office permet donc de défendre rapide-
ment des droits protégés par la Charte, d’obtenir un 
redressement concret en ce qui concerne les agis-
sements futurs de l’Office, de réduire l’ampleur de 
tout préjudice découlant de la violation et de clari-
fier le droit pour aider à prévenir toute nouvelle vio-
lation semblable. Bien que les dommages-intérêts 
fondés sur la Charte ne fassent pas partie des ré-
parations auxquelles donne ouverture le contrôle 
judiciaire, Ward nous enjoint de prendre en consi-
dération l’existence d’autres recours, et non de re-
cours identiques (par. 33).

[38]  La possibilité de se pourvoir en contrôle 
judiciaire est importante pour une seconde rai-
son : c’est ce qui distingue la présente affaire de 
celles où la Cour a élaboré un seuil de responsa-
bilité élevé plutôt qu’une immunité complète. Par 
exemple, la raison d’être du refus d’accorder une 
immunité absolue aux poursuivants dans Nelles c. 
Ontario, [1989] 2 R.C.S. 170, ne vaut pas pour les 
réclamations contre des organismes de réglemen-
tation quasi judiciaires. Le juge Lamer (plus tard 
Juge en chef) a conclu dans Nelles qu’aucune des 
autres réparations sur lesquelles peut déboucher 
une action civile pour poursuite abusive ne permet-
tait de réparer adéquatement ce tort (p. 198). Or, 
contrairement à la demanderesse dans Nelles, le de-
mandeur qui prétend que la décision ou la mesure 
d’un organisme de réglementation quasi judiciaire a 
porté atteinte aux droits ou libertés que lui garantit 
la Charte n’est pas sans recours, car il lui est pos-
sible de recourir au contrôle judiciaire. De même, 
dans Henry, où la Cour a établi un seuil élevé de 
responsabilité applicable aux dommages-intérêts 
accordés en vertu de la Charte pour manquement 
du poursuivant à son devoir de communication, les 
juges majoritaires de la Cour ont signalé qu’une 
telle conduite est, dans les faits, soustraite en 
grande partie au contrôle judiciaire (par.  49). 

clarification plays an important role in preventing 
similar future rights infringements.

[37]  Thus, judicial review of the Board’s deci-
sions and directives has the potential to provide 
prompt vindication of Charter rights, to provide ef-
fective relief in relation to the Board’s conduct in 
the future, to reduce the extent of any damage flow-
ing from the breach, and to provide legal clarity to 
help prevent any future breach of a similar nature. 
While the remedies available under judicial review 
do not include Charter damages, Ward directs us to 
consider the existence of alternative remedies, not 
identical ones: para. 33.

[38]  The availability of judicial review is impor-
tant for a second reason: it distinguishes this case 
from others in which the Court has crafted an ele-
vated liability threshold in preference to a complete 
immunity. For example, the rationale for denying 
absolute immunity to prosecutors in Nelles v. On-
tario, [1989] 2 S.C.R. 170, does not apply to claims 
against quasi-judicial regulatory boards. Lamer J. 
(as he then was) in Nelles found that none of the al-
ternative remedies to a civil suit for malicious pros-
ecution adequately redressed that wrong: p. 198. 
However, unlike in Nelles, a claimant who alleges 
the decision or action of a quasi-judicial regulatory 
body has infringed his or her Charter rights or free-
doms is not without a remedy, given the availability 
of judicial review. Similarly, in Henry, which es-
tablished an elevated liability threshold for Char-
ter damages for failure of the prosecutor’s duty to 
disclose, the majority of the Court noted that such 
conduct is, for practical purposes, largely untouch-
able by way of judicial review: para. 49. In contrast 
to the claims arising out of alleged misconduct 
by prosecutors as in Nelles and Henry, there is a 
wide range of remedies available through judicial 
review for Charter breaches by quasi-judicial and 
regulatory boards such as this one. The availability 
and utility of the remedy of judicial review in this 
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Contrairement aux demandes découlant d’une in-
conduite reprochée à des poursuivants, comme dans 
Nelles et Henry, une vaste gamme de réparations 
peuvent être obtenues par voie de contrôle judi-
ciaire pour les violations de la Charte commises 
par des organismes de réglementation quasi judi-
ciaires comme celui en l’espèce. La possibilité et 
l’utilité de recourir au contrôle judiciaire dans ce 
contexte justifient un équilibre réparateur différent 
de celui atteint dans Nelles et Henry.

[39]  À l’instar de l’arrêt Henry, l’arrêt Hinse c. 
Canada (Procureur général), 2015 CSC 35, [2015] 
2 R.C.S. 621, souligne l’importance que revêt 
tout le contexte quand vient le temps d’établir cet 
équilibre réparateur. Et, bien sûr, la possibilité de 
recourir au contrôle judiciaire n’est qu’une de ces 
considérations. Dans Hinse, il s’agissait de savoir 
si l’État fédéral est assujetti au régime général de 
responsabilité civile extracontractuelle du Québec 
en ce qui a trait à l’exercice de la prérogative royale 
de clémence (par. 45). Pour décider de la portée 
que doit avoir l’immunité, la Cour a examiné le 
contexte : la nature des fonctions dont s’acquitte le 
ministre dans l’exercice de la prérogative royale de 
clémence; le droit applicable au seuil de responsa-
bilité des procureurs de la Couronne; la possibilité 
d’avoir recours au contrôle judiciaire; les principes 
généraux du droit civil. Comme l’a indiqué la Cour, 
des différences importantes dans la teneur des fonc-
tions à l’examen commandent d’analyser les fonc-
tions sous un éclairage différent (par. 44). Hinse et 
Henry démontrent tous deux que les contours de la 
responsabilité doivent être examinés eu égard no-
tamment à l’acteur étatique en cause, à la nature 
des fonctions, à la possibilité d’intenter d’autres 
recours et aux principes généraux de la responsabi-
lité. Voilà l’analyse que j’ai faite en l’espèce.

[40]  Mme Ernst fait valoir que la possibilité de se 
voir accorder une réparation par voie de contrôle 
judiciaire ne saurait être utilisée pour faire échec à 
une demande présentée en vertu du par. 24(1) de la 
Charte. Citant Manuge c. Canada, 2010 CSC 67, 
[2010] 3 R.C.S. 672, elle soutient que, si un de-
mandeur a plaidé une cause d’action valable en 
dommages-intérêts fondés sur la Charte, la cour 
supérieure provinciale ne devrait pas décliner 
compétence au motif qu’il est possible d’exercer la 

context supports a different remedial balance than 
was struck in Nelles and Henry.

[39]  The Court’s decision in Hinse v. Canada 
(Attorney General), 2015 SCC 35, [2015] 2 S.C.R. 
621, like the decision in Henry, underlines the im-
portance of the entire context in establishing this 
remedial balance. And, of course, the availability of 
judicial review is only one of these considerations. 
The issue in Hinse was whether the general Que-
bec rules of extracontractual civil liability apply to 
the federal Crown in relation to the exercise of the 
royal prerogative of mercy: para. 45. In deciding 
on the proper scope of immunity, the Court consid-
ered the context: the nature of the Minister’s func-
tions in exercising the royal prerogative of mercy; 
the relevant law in relation to the liability threshold 
applying to Crown prosecutors; the availability of 
judicial review; and the general principles of civil 
law. As the Court noted, significant differences in 
the content of the duties under consideration mean 
that the duties must be analyzed from a different 
perspective: para. 44. Both Hinse and Henry dem-
onstrate that the contours of liability must be con-
sidered in the context of, among other things, the 
particular state actor, having regard to the nature of 
the duties, the potential availability of other rem-
edies and general principles of liability. That is the 
analysis that I have conducted in this case.

[40]  Ms. Ernst submits that the potential to be 
granted a remedy through judicial review cannot be 
used to bar a Charter claim under s. 24(1). Citing 
Manuge v. Canada, 2010 SCC 67, [2010] 3 S.C.R. 
672, Ms. Ernst argues that if a plaintiff has pleaded 
a valid cause of action for Charter damages, the 
provincial superior court should not decline juris-
diction on the basis that the claim could be pur-
sued by judicial review. This submission, however, 
overstates the holding in Manuge and the other 
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demande par voie de contrôle judiciaire. Cet argu-
ment surestime toutefois la portée de la conclusion 
tirée dans Manuge et les autres arrêts rendus dans la 
foulée de TeleZone (Canada (Procureur général) c. 
TeleZone Inc., 2010 CSC 62, [2010] 3 R.C.S. 585; 
Canada (Procureur général) c. McArthur, 2010 CSC 
63, [2010] 3 R.C.S. 626; Parrish & Heimbecker Ltd. 
c. Canada (Agriculture et Agroalimentaire), 2010 
CSC 64, [2010] 3 R.C.S. 639; Nu-Pharm Inc. c. 
Canada (Procureur général), 2010 CSC 65, [2010] 
3 R.C.S. 648; Agence canadienne d’inspection des 
aliments c. Institut professionnel de la fonction pu-
blique du Canada, 2010 CSC 66, [2010] 3 R.C.S. 
657). La question en litige dans ces affaires était de 
savoir s’il fallait avoir gain de cause en contrôle judi-
ciaire avant de réclamer des dommages-intérêts. La 
Cour a décidé que ce n’était pas le cas. Elle ne s’est 
pas prononcée sur l’opportunité de condamner un or-
ganisme quasi judiciaire à des dommages-intérêts en 
vertu de la Charte.

[41]  En résumé, le contrôle judiciaire est un autre 
moyen, plus efficace de surcroît, de remédier aux 
violations de la Charte commises par l’Office. Et, 
comme je l’expliquerai, la possibilité de recourir au 
contrôle judiciaire n’est qu’un des facteurs faisant 
contrepoids qui militent fortement contre l’opportu-
nité de condamner l’Office à des dommages-intérêts 
en vertu de la Charte.

(2) Les préoccupations relatives au bon gouver-
nement

a) La « sagesse pratique » du droit privé

[42]  Les « préoccupations relatives au bon gou-
vernement  » formaient la seconde catégorie de 
facteurs en raison desquels, selon l’arrêt Ward, 
les dommages-intérêts ne sont pas une réparation 
convenable et juste (par. 38). Dans Ward, la Cour a 
souligné que « l’État doit pouvoir jouir d’une cer-
taine immunité qui écarte sa responsabilité pour les 
dommages résultant de certaines fonctions qu’il est 
seul à pouvoir exercer. [. . .] L’immunité est justi-
fiée, car le droit ne saurait paralyser l’exercice du 
pouvoir discrétionnaire en matière d’élaboration de 
politiques » (par. 40). L’Office est essentiellement 
un acteur étatique qui a pour fonctions d’élaborer 
des politiques et de rendre des décisions.

TeleZone line of cases: Canada (Attorney General) 
v. TeleZone Inc., 2010 SCC 62, [2010] 3 S.C.R. 585;  
Canada (Attorney General) v. McArthur, 2010 SCC 
63, [2010] 3 S.C.R. 626; Parrish & Heimbecker Ltd. 
v. Canada (Agriculture and Agri-Food), 2010 SCC 
64, [2010] 3 S.C.R. 639; Nu-Pharm Inc. v. Canada 
(Attorney General), 2010 SCC 65, [2010] 3 S.C.R. 
648; Canadian Food Inspection Agency v. Profes-
sional Institute of the Public Service of Canada, 
2010 SCC 66, [2010] 3 S.C.R. 657. The issue in 
those cases was whether a successful application for 
judicial review was a prerequisite to seeking dam-
ages. The Court held it was not. The Court did not 
comment on the appropriateness of a Charter dam-
ages award against a quasi-judicial board.

[41]  In sum, judicial review is an alternative, and 
more effective, remedy for Charter breaches by the 
Board. And, as I will discuss, the availability of ju-
dicial review is only one of the countervailing fac-
tors that weigh heavily against the appropriateness 
of Charter damages awards against the Board.

(2) Good Governance Concerns

(a) The “Practical Wisdom” of Private Law

[42]  “[C]oncern for effective governance” was 
the second category of factors identified in Ward 
as militating against damages being an appropri-
ate and just remedy: para. 38. The Court in Ward 
noted that “the state must be afforded some immu-
nity from liability in damages resulting from the 
conduct of certain functions that only the state can 
perform. . . . [I]mmunity is justified because the law 
does not wish to chill the exercise of policy-making 
discretion”: para. 40. Quintessentially, the Board is 
a state actor whose responsibilities are of a policy-
making and adjudicative nature.
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[43]  Bien entendu, les dommages-intérêts fondés 
sur la Charte constituent une réparation distincte 
et indépendante, mais il ne s’ensuit pas pour au-
tant que l’évolution de cette réparation doit négli-
ger les enseignements du droit en général. Selon 
Ward, les seuils et les moyens de défense issus du 
droit privé peuvent aider à établir dans quels cas 
les dommages-intérêts fondés sur la Charte consti-
tuent peut-être une réparation convenable parce que 
« les causes d’action existantes contre les représen-
tants de l’État recèlent une certaine “sagesse pra-
tique” à l’égard du genre de situations où il serait 
convenable ou non de contraindre l’État à verser 
des dommages-intérêts » (par. 43). Il va de soi que 
l’examen du droit privé ne consiste pas à transposer 
simplement ses règles dans le contexte de la Charte. 
Par exemple, les juges majoritaires dans Henry se 
sont penchés sur les facteurs de politique générale 
qui se dégagent du cas de poursuite abusive dans 
Nelles et ont estimé opportun de s’en remettre énor-
mément à ces facteurs pour établir le seuil de res-
ponsabilité ouvrant droit à des dommages-intérêts 
fondés sur la Charte (Henry, par. 66-74). Il est donc 
utile d’analyser les règles de droit applicables à la 
poursuite pour négligence intentée par Mme Ernst en 
droit privé contre l’Office.

[44]  Personne ne conteste que l’Office n’a au-
cune obligation de diligence envers Mme Ernst en 
droit privé de la négligence. Dans ce domaine, la 
présence d’une obligation de diligence dépend de 
la prévisibilité, de la proximité et de l’absence de 
considérations de politique générale faisant con-
trepoids (Cooper c. Hobart, 2001 CSC 79, [2001]  
3 R.C.S. 537, par. 30; Hill c. Commission des ser-
vices policiers de la municipalité régionale de 
Hamilton-Wentworth, 2007 CSC 41, [2007] 3 
R.C.S. 129). Dans le cas des organismes de ré-
glementation publics, les tribunaux ont générale-
ment jugé que ces acteurs étatiques n’avaient pas 
d’obligation de diligence envers les demandeurs 
pour cause de proximité insuffisante ou à cause 
de considérations de principe faisant contrepoids 
(Cooper; Edwards c. Barreau du Haut-Canada, 
2001 CSC 80, [2001] 3 R.C.S. 562).

[45]  Les raisons de politique générale que l’on 
considère susceptibles d’écarter une obligation 

[43]  Charter damages are, of course, a distinct 
and autonomous remedy. But that does not mean 
that the development of that remedy should ignore 
the accumulated insights of the general law. Ward 
noted that private law thresholds and defences may 
offer guidance about when Charter damages may 
be an appropriate remedy because “the existing 
causes of action against state actors embody a cer-
tain amount of ‘practical wisdom’ concerning the 
type of situation in which it is or is not appropri-
ate to make an award of damages against the state”: 
para. 43. Considering private law is not, of course, 
simply transposing private law rules into the Char-
ter context. The majority of the Court in Henry, 
for example, considered the policy factors outlined 
in the malicious prosecution context in Nelles and 
found it appropriate to rely on them heavily in es-
tablishing the liability threshold for Charter dam-
ages: Henry, at paras. 66-74. It is therefore helpful 
to consider the law governing Ms. Ernst’s private 
law claim in negligence against the Board.

[44]  No one contests that the Board owes 
Ms. Ernst no duty of care under the private law of 
negligence. In negligence law, whether there is a 
duty of care depends on the existence of foresee-
ability and proximity, and the absence of counter-
vailing policy considerations: Cooper v. Hobart, 
2001 SCC 79, [2001] 3 S.C.R. 537, at para. 30; Hill 
v. Hamilton-Wentworth Regional Police Services 
Board, 2007 SCC 41, [2007] 3 S.C.R. 129. In the 
case of public regulators, for reasons of insufficient 
proximity or countervailing policy considerations, 
or both, courts have generally held that these state 
actors do not owe claimants a duty of care: Cooper; 
Edwards v. Law Society of Upper Canada, 2001 
SCC 80, [2001] 3 S.C.R. 562.

[45]  The policy reasons considered capable of 
negating a prima facie duty of care have included 
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de diligence prima facie comprennent : (i)  une 
ponction indue sur les ressources, (ii) l’« effet pa-
ralysant  » que cette obligation peut avoir sur la 
conduite de l’acteur étatique et (iii) la protection du 
processus décisionnel quasi judiciaire (voir, p. ex., 
A.  M.  Linden et B.  Feldthusen, Canadian Tort 
Law (10e éd. 2015), §9.65, citant S. Sugarman, « A 
New Approach to Tort Doctrine : Taking the Best 
From the Civil Law and Common Law of Canada » 
(2002), 17 S.C.L.R. (2d) 375, p. 388.

[46]  Dans ses motifs, la Cour d’appel se fonde 
sur ces considérations de politique générale pour 
confirmer la conclusion de la Cour du Banc de la 
Reine selon laquelle l’Office n’avait pas d’obliga-
tion de diligence envers Mme Ernst :

 [TRADUCTION] Il serait irréalisable en fait et mal avisé 
en droit de forcer l’Office à se pencher sur la mesure 
dans laquelle elle doit concilier les intérêts de certains 
particuliers tout en essayant d’établir des règlements 
dans l’intérêt public général. Reconnaître pareille obli-
gation en droit privé aurait pour effet de détourner l’Of-
fice de son obligation générale de protéger le public ainsi 
que de son obligation de traiter équitablement avec les 
acteurs de l’industrie réglementée. Toute obligation de 
diligence de ce genre envers un particulier entraînerait 
clairement une responsabilité indéterminée et diminue-
rait la capacité de l’Office de remplir efficacement les 
obligations publiques générales que lui impose le régime 
législatif auquel il est assujetti. [par. 18]

[47]  Une brève mention du mandat de l’Office fait 
ressortir la sagesse de ces observations. L’article 3 
de la Energy Resources Conservation Act obli-
geait l’Office à exercer ses fonctions relativement 
aux projets d’extraction de ressources énergétiques 
à la lumière de l’intérêt public ainsi que des effets 
du projet sur les plans social, économique et envi-
ronnemental. L’Office avait l’obligation publique 
de concilier plusieurs droits, intérêts et objectifs 
susceptibles de s’opposer. Le fait de permettre aux 
demandeurs d’intenter des recours en dommages- 
intérêts contre l’Office risque d’accaparer les res-
sources financières et le temps de ce dernier. Cela 
risque également de mettre l’Office sur la défensive 
et de « paralyser » ainsi son aptitude à remplir par 
ailleurs efficacement et dans l’intérêt public les obli-
gations que lui attribue la loi. De même, l’Office est 

(i) excessive demands on resources, (ii) the poten-
tial “chilling effect” on the behaviour of the state 
actor, and (iii) protection of quasi-judicial decision 
making: see, e.g., A. M. Linden and B. Feldthusen, 
Canadian Tort Law (10th ed. 2015), at §9.65, citing 
S. Sugarman, “A New Approach to Tort Doctrine: 
Taking the Best From the Civil Law and Common 
Law of Canada” (2002), 17 S.C.L.R. (2d) 375, at 
p. 388.

[46]  The reasons of the Court of Appeal called on 
these sorts of policy considerations to uphold the 
Court of Queen’s Bench’s finding that the Board 
did not owe a duty of care to Ms. Ernst:

 Forcing the Board to consider the extent to which it 
must balance the interests of specific individuals while 
attempting to regulate in the overall public interest would 
be unworkable in fact and bad policy in law. Recogniz-
ing any such private duty would distract the Board from 
its general duty to protect the public, as well as its duty 
to deal fairly with participants in the regulated industry. 
Any such individualized duty of care would plainly in-
volve indeterminate liability, and would undermine the 
Board’s ability to effectively address the general public 
obligations placed on it under its controlling legislative 
scheme. [para. 18]

[47]  Brief reference to the Board’s mandate un-
derlines the wisdom of these comments. Section 3 
of the Energy Resources Conservation Act required 
the Board to undertake its duties respecting proposed 
energy resource projects in light of the public interest 
and with regard to the social, economic, and environ-
mental effects of the project. The Board had the pub-
lic duty of balancing several potentially competing 
rights, interests and objectives. Allowing claimants 
to bring claims for damages against the Board has 
the potential to deplete the Board’s resources, with 
respect to both funds and time. Allowing a claim-
ant to bring a damages claim against the Board may 
also result in defensive actions by the Board, which 
would “chill” its ability to otherwise carry out its 
statutory duties effectively and in the public interest. 
Likewise, the Board is required to balance public and 
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tenu de concilier les intérêts publics et privés dans 
l’acquittement de ses obligations quasi judiciaires, 
une responsabilité incompatible avec le fait de de-
voir verser des dommages-intérêts à un demandeur 
donné.

[48]  La jurisprudence précitée indique également 
qu’il ne faut pas tenter de fractionner les fonctions 
d’un organisme de réglementation quasi judiciaire 
comme celui en l’espèce en dissociant le rôle juri-
dictionnel du rôle de réglementation dans le but de 
décider si ses agissements devraient engager sa res-
ponsabilité. Par exemple, dans Edwards, notre Cour 
a fait sien le refus de la Cour d’appel de l’Ontario 
de distinguer la fonction juridictionnelle du Bar-
reau de sa fonction d’enquêteur pour les besoins de 
l’analyse de l’obligation de diligence (voir par. 11, 
citant (2000), 48 O.R. (3d) 329 (C.A.), par. 30). Le 
large mandat confié à l’Office l’oblige notamment à 
mener des enquêtes, à effectuer des inspections et à 
tenir des audiences. Il est donc impossible et factice 
d’essayer de faire la distinction entre ses différentes 
attributions pour les besoins de la responsabilité.

[49]  Bien que, comme je l’ai mentionné précé-
demment, les dommages-intérêts accordés en vertu 
de la Charte soient une réparation indépendante 
et que chaque acteur étatique doive respecter la 
Charte, les mêmes considérations de politique gé-
nérale présentes en droit de la négligence pèsent 
néanmoins lourd dans la balance en l’espèce, sur-
tout au vu de la possibilité de recourir au contrôle 
judiciaire pour faire respecter des droits constitu-
tionnels.

b) Les immunités accordées par la loi et la 
common law

[50]  La solide immunité reconnue par la com-
mon law aux juges contre les poursuites civiles a été 
étendue par la common law et la loi à de nombreux  
organismes quasi judiciaires, y compris les orga-
nismes administratifs tel l’Office, comme l’a si bien 
dit ma collègue la juge Abella dans ses motifs (et  
voir aussi, p. ex., Morier c. Rivard, [1985] 2 R.C.S. 
716; Crispin c. Registrar of the District Court, [1986] 
2 N.Z.L.R. 246 (H.C.), p.  252; Sirros c. Moore, 
[1975] 1 Q.B. 118 (C.A.), p. 136, cité dans Morier, 

private interests in the execution of its quasi-judicial 
duties, and this responsibility is inconsistent with be-
ing liable to an individual claimant for damages.

[48]  This jurisprudence also cautions against 
attempting to segment the functions of a quasi-
judicial regulatory board such as this one into ad-
judicative and regulatory activity for the purposes 
of considering whether its actions should give rise 
to liability. For example, in Edwards, this Court 
endorsed the Ontario Court of Appeal’s refusal to 
distinguish between the Law Society’s adjudicative 
and investigatory functions for the purpose of the 
duty of care analysis: see para. 11, citing (2000), 
48 O.R. (3d) 329 (C.A.), at para. 30. The Board has 
a broad mandate to, among other things, conduct 
inquiries and investigations, make inspections and 
conduct hearings, making it impractical and artifi-
cial to try to distinguish among its various roles for 
the purposes of liability.

[49]  While, as noted, Charter damages are an au-
tonomous remedy, and every state actor has an ob-
ligation to be Charter-compliant, the same policy 
considerations as are present in the law of negli-
gence nonetheless weigh heavily here, particularly 
in light of the availability of judicial review to up-
hold constitutional rights.

(b) Statutory and Common Law Immunities

[50]  The strong common law immunity of judges 
from civil suits has been extended by common 
law and statute to many quasi-judicial bodies and  
agencies including administrative bodies such as the 
Board, as aptly articulated by my colleague Justice 
Abella in her reasons; and see also, e.g., Morier v. 
Rivard, [1985] 2 S.C.R. 716; Crispin v. Registrar of 
the District Court, [1986] 2 N.Z.L.R. 246 (H.C.), at 
p. 252; Sirros v. Moore, [1975] 1 Q.B. 118 (C.A.), 
at p. 136, cited by Morier, at pp. 739-40; Hazel v. 
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p. 739-740; Hazel c. Ainsworth Engineered Corp., 
2009 HRTO 2180, 69 C.H.R.R. D/155, par.  84; 
Agnew c. Ontario Assn. of Architects (1987), 64 O.R. 
(2d) 8 (C. div.); Ermina c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 1998 CanLII 8969 
(C.F. 1re inst.); Cartier c. Nairn, 2009 HRTO 2208, 
8 Admin. L.R. (5th) 150; Loi sur les tribunaux judi-
ciaires, L.R.O. 1990, c. C.43; Provincial Court Act, 
R.S.A. 2000, c. P-31; Court of Queen’s Bench Act, 
R.S.A. 2000, c. C-31; A. A. Olowofoyeku, Suing  
Judges : A Study of Judicial Immunity (1993), p. 1-32; 
P. W. Hogg, P. J. Monahan et W. K. Wright, Lia bility 
of the Crown (4e éd. 2011), p. 289. Il s’agit d’une 
large immunité qui a été appliquée même en dépit de 
violations alléguées des droits de la personne (Hazel; 
Cartier; Gonzalez c. British Columbia (Ministry of 
Attorney General), 2009 BCSC 639, 95 B.C.L.R. 
(4th) 185; Taylor c. Canada (Procureur général), 
[2000] 3 C.F. 298 (C.A.), autorisation d’appel refusée, 
[2000] 2 R.C.S. xiv). La common law est une source 
de « sagesse pratique » quant au fait d’exposer des 
organismes de réglementation quasi judiciaires tels 
que l’Office à des demandes de dommages-intérêts. 
Et l’analyse des préoccupations relatives au bon gou-
vernement qui font contrepoids peut tenir compte 
également des raisons de politique générale qui ont 
amené les législateurs de partout au pays à adopter 
de nombreuses dispositions législatives prévoyant une 
immunité comme celle qui protège l’Office en l’es-
pèce. Bien entendu, ce genre de disposition législative 
ne saurait l’emporter sur les droits constitutionnels, 
mais le tribunal siégeant en révision peut et doit te-
nir compte des raisons de politique générale sur les-
quelles se fondent ces dispositions.

[51]  Les fondements de l’immunité accordée par 
la common law et la loi aux organismes de réglemen-
tation quasi judiciaires entrent dans deux catégories 
interreliées principales. Premièrement, l’immunité à 
l’égard des poursuites civiles permet aux décideurs 
de rendre des décisions de façon équitable et efficace 
en garantissant qu’ils sont à l’abri de toute interven-
tion, une condition nécessaire à leur indépendance 
et à leur impartialité (Morier, p.  737-738, citant 
Garnett c. Ferrand (1827), 6 B. & C. 611, 108 E.R. 
576, p. 581-582, et Fray c. Blackburn (1863), 3 B. 
& S. 576, 122 E.R. 217. Deuxièmement, l’immunité 

Ainsworth Engineered Corp., 2009 HRTO 2180, 
69 C.H.R.R. D/155, at para. 84; Agnew v. Ontario 
Assn. of Architects (1987), 64 O.R. (2d) 8 (Div. Ct.); 
Ermina v. Canada (Minister of Citizenship and Im-
migration) (1998), 167 D.L.R. (4th) 764 (F.C.T.D.); 
Cartier v. Nairn, 2009 HRTO 2208, 8 Admin. 
L.R. (5th) 150; Courts of Justice Act, R.S.O. 1990, 
c. C.43; Provincial Court Act, R.S.A. 2000, c. P-31; 
Court of Queen’s Bench Act, R.S.A. 2000, c. C-31; 
A. A. Olowofoyeku, Suing Judges: A Study of Judi-
cial Immunity (1993), at pp. 1-32; P. W. Hogg, P. J. 
Monahan and W. K. Wright, Liability of the Crown 
(4th ed. 2011), at p. 289. This immunity is broad 
and has been applied even in the face of alleged hu-
man rights infringements: Hazel; Cartier; Gonzalez 
v. British Columbia (Ministry of Attorney General), 
2009 BCSC 639, 95 B.C.L.R. (4th) 185; Taylor v. 
Canada (Attorney General), [2000] 3 F.C. 298 
(C.A.), leave to appeal refused, [2000] 2 S.C.R. xiv. 
The common law is a source of “practical wisdom” 
about exposing quasi-judicial and regulatory deci-
sion-makers such as the Board to damages claims. 
And the policy reasons that have led legislatures 
across Canada to enact many statutory immunity 
clauses, like the one that protects this Board, may 
also inform the analysis of countervailing consider-
ations relating to good governance. Of course, these 
sorts of statutory provisions cannot override consti-
tutional rights, but the policy reasons on which they 
are based can and should be taken into account by a 
reviewing court.

[51]  The rationales underlying the common law 
and statutory immunity for quasi-judicial and regu-
latory decision-makers fall into two main interre-
lated categories. First, immunity from civil claims 
permits decision-makers to fairly and effectively 
make decisions by ensuring freedom from interfer-
ence, which is necessary for their independence and 
impartiality: Morier, at pp. 737-38, citing Garnett 
v. Ferrand (1827), 6 B. & C. 611, 108 E.R. 576, at 
pp. 581-82, and Fray v. Blackburn (1863), 3 B. & 
S. 576, 122 E.R. 217. Second, immunity protects 
the capacity of these decision-making institutions 
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assure la capacité de ces institutions juridictionnelles 
de s’acquitter de leurs fonctions sans être distraites 
par un long procès.

[52]  Ces fondements de l’immunité trouvent un 
écho dans le contexte des demandes de dommages- 
intérêts fondées sur la Charte.

[53]  Si des actions en dommages-intérêts fon-
dées sur la Charte étaient intentées contre l’Office, 
il serait inévitablement tenu de se défendre contre 
ces poursuites et, du même coup, détourné des res-
ponsabilités que lui attribue la loi. Comme le font 
remarquer les auteurs Hogg, Monahan et Wright à 
propos de l’immunité judiciaire, le public compte 
sur les juges et les tribunaux pour résoudre des pro-
blèmes épineux et [TRADUCTION] « le juge se trouve-
rait dans une situation de vulnérabilité insoutenable 
et les poursuites en justice n’auraient jamais de 
fin si la partie déçue pouvait intenter un nouveau 
recours contre lui » (p. 283). Cela vaut également 
pour les décideurs quasi judiciaires (Commission 
de réforme du droit de l’Ontario, Report on the Lia-
bility of the Crown (1989), p. 29).

[54]  De plus, le fait de permettre la présentation 
de demandes de dommages-intérêts en vertu de 
la Charte pour des mesures et décisions de l’Of-
fice risque de dénaturer le processus d’appel et de 
contrôle. L’immunité a pour corollaire la possibilité 
de contester une décision judiciaire ou quasi judi-
ciaire uniquement par voie de contrôle judiciaire 
ou d’appel (Royer c. Mignault, [1988] R.J.Q. 670 
(C.A.), p. 673-674). Cela soustrait les décideurs ju-
diciaires et décideurs quasi judiciaires à l’obligation 
de justifier leurs décisions au-delà de ce que révèle 
le dossier qui pourra être consulté pour les besoins 
de l’appel ou du contrôle judiciaire (Canada (Pro-
cureur général) c. Slansky, 2013 CAF 199, [2015] 
1 R.C.F. 81, par.  136, le juge Mainville, motifs 
concordants). Il convient de rappeler que, pour éviter 
de compromettre son impartialité ou le caractère dé-
finitif de sa décision, le décideur joue un rôle limité 
dans une procédure d’appel ou de contrôle judiciaire 
(voir, p.  ex., Ontario (Commission de l’énergie) 
c. Ontario Power Generation Inc., 2015 CSC 44, 
[2015] 3 R.C.S. 147). Cependant, aucune restriction 
de ce genre ne peut s’appliquer au moyen de défense 

to fulfill their functions without the distraction of 
time-consuming litigation.

[52]  These grounds for immunity resonate in the 
context of claims for Charter damages.

[53]  If actions for Charter damages were brought 
against the Board, it would inevitably be involved 
in defending those suits and thereby distracted from 
its statutory responsibilities. As Hogg, Monahan 
and Wright observe in relation to judicial immunity, 
the public relies on judges and the courts to resolve 
difficult problems, and “a judge would be placed 
in an intolerably vulnerable position, and there 
would be no end to litigation, if a disappointed liti-
gant could turn around and bring fresh proceedings 
against the judge”: p. 283. The same may be said 
of quasi-judicial decision-makers: Ontario Law Re-
form Commission, Report on the Liability of the 
Crown (1989), at p. 29.

[54]  Furthermore, allowing Charter damages 
claims to be brought for the Board’s actions and 
decisions has the potential to distort the appeal and 
review process. The corollary of immunity is that a 
judicial or quasi-judicial decision can be challenged 
only through judicial review or the appeals pro-
cess: Royer v. Mignault, [1988] R.J.Q. 670 (C.A.), 
at pp. 673-74. This prevents judicial and quasi-ju-
dicial decision-makers from having to justify their 
decisions beyond the justification disclosed by the 
record which will be available for appeal or judi-
cial review: Canada (Attorney General) v. Slansky, 
2013 FCA 199, [2015] 1 F.C.R. 81, at para. 136, per 
Mainville J.A., concurring. It is worth remembering 
that in order not to compromise the decision-maker’s 
impartiality or the finality of his or her decision, the 
decision-maker has a limited role in an appeal or ju-
dicial review proceeding: see, e.g., Ontario (Energy 
Board) v. Ontario Power Generation Inc., 2015 SCC 
44, [2015] 3 S.C.R. 147. However, no such limit 
can apply to the scope of a quasi-judicial regulatory 
board’s defence against damages claims. Moreover, 
damages claims against such bodies, whether under 
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qu’un organisme de réglementation quasi judiciaire 
peut opposer à des demandes de dommages-intérêts. 
En outre, les demandes de dommages-intérêts diri-
gées contre pareils organismes, que ce soit en vertu 
de la Charte ou d’une autre source, ouvrent de nou-
vel les pistes de contestation indirecte. En soustrayant 
les décideurs judiciaires et décideurs quasi judiciai-
res à l’obligation de défendre leurs décisions con tre 
des poursuites en dommages-intérêts, l’immunité 
ren force la confiance du public dans le système juri-
dique tout en préservant l’impartialité, à la fois dans 
les faits et en apparence, et écarte les possibilités de 
contestation indirecte. Voir MacKeigan c. Hickman, 
[1989] 2 R.C.S. 796, p. 828-830.

[55]  Pour conclure sur ce point, les raisons de 
politique générale qui sous-tendent les immunités 
accordées par la common law et la loi aux orga-
nismes de réglementation quasi judiciaires tels que 
celui en l’espèce se rapportent directement au genre 
de préoccupation relative au bon gouvernement dé-
gagée dans Ward. Exposer l’Office à des demandes 
de dommages-intérêts le détournera des obligations 
que lui attribue la loi et cela pourrait avoir un effet 
paralysant sur sa prise de décisions, compromettre 
son impartialité et ouvrir la voie à de nouveaux 
moyens indésirables d’attaquer indirectement ses 
décisions.

(3) L’examen au cas par cas mine la raison 
d’être de l’immunité

[56]  Mme Ernst soutient qu’il faut évaluer au cas 
par cas les demandes de dommages-intérêts fondées 
sur la Charte pour décider si les dommages-intérêts 
constitueraient une réparation convenable et juste. 
Or, comme on l’a souligné à maintes reprises, exi-
ger un examen au cas par cas de certaines demandes 
mine en grande partie le motif pour lequel l’immu-
nité est accordée au départ (Gonzalez, par. 49).

[57]  L’immunité est aisément contrecarrée lors-
qu’il suffit de plaider la mauvaise foi ou une conduite 
punitive dans une déclaration pour mettre en doute 
la conduite d’un décideur (Gonzalez, par. 53). Même 
une immunité restreinte diminue la capacité du dé-
cideur d’agir en toute impartialité et indépendance, 
car la simple menace de poursuite proférée à l’aide 

the Charter or otherwise, open up new avenues of 
collateral attack. By protecting judicial and quasi-
judicial decision-makers from having to defend their 
decisions against damages suits, the immunity si-
multaneously strengthens public confidence in the 
legal system, preserves impartiality, both in fact and 
in perception, and closes off routes of collateral at-
tack. See MacKeigan v. Hickman, [1989] 2 S.C.R. 
796, at pp. 828-30.

[55]  To conclude on this point, the policy reasons 
that underlie the common law and statutory immu-
nities for regulatory and quasi-judicial boards like 
this one relate directly to the types of good gov-
ernance concerns identified in Ward. Opening the 
Board to damages claims will distract it from its 
statutory duties, potentially have a chilling effect on 
its decision making, compromise its impartiality, 
and open up new and undesirable modes of collat-
eral attack on its decisions.

(3) Case-by-Case Consideration Undermines 
the Purposes of the Immunity

[56]  Ms. Ernst argues that claims for Charter 
damages must be assessed on a case-by-case basis 
to determine whether damages would be an ap-
propriate and just remedy. However, as has been 
pointed out many times, requiring a case-by-case 
examination of particular claims largely under-
mines the purpose of conferring immunity in the 
first place: Gonzalez, at para. 49.

[57]  Immunity is easily frustrated where the 
mere pleading of an allegation of bad faith or puni-
tive conduct in a statement of claim can call into 
question a decision-maker’s conduct: Gonzalez, at 
para. 53. Even qualified immunity undermines the 
decision-maker’s ability to act impartially and inde-
pendently, as the mere threat of litigation, achieved 
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d’habiles plaidoiries obligera le décideur à se dé-
fendre contre des réclamations présentées contre lui. 
Tel que l’a affirmé le maître des rôles lord Denning, 
pour être réellement libre d’esprit, le juge ne doit pas  
être [TRADUCTION] « inquiété par des allégations de 
mauvaise foi, de préjudice ou d’autre chose de sem-
blable » (Sirros, p. 136, cité dans Morier, p. 739-740).

C. Synthèse

[58]  Comme le reconnaît Mme Ernst, la disposi-
tion d’immunité vise à faire obstacle à sa demande 
de dommages-intérêts fondée sur la Charte. Cela 
étant, il faut radier sa demande et rejeter l’appel 
à moins qu’elle réussisse à contester la consti-
tutionnalité de cette disposition. Elle n’y est pas 
parvenue. En conséquence, il y a lieu de radier 
sa demande de dommages-intérêts fondée sur la 
Charte et de rejeter le pourvoi.

[59]  Je réponds ainsi à la question constitution-
nelle :

L’article 43 de la loi intitulée Energy Resources Conser-
vation Act, R.S.A. 2000, c. E-10, est-il inapplicable ou 
inopérant du point de vue constitutionnel en ce qu’il 
fait obstacle à la présentation d’une action contre l’or-
ganisme de réglementation pour violation de l’al. 2b) de 
la Charte canadienne des droits et libertés, ainsi qu’à la 
présentation d’une demande de réparation fondée sur le 
par. 24(1) de la Charte canadienne des droits et libertés?

Réponse : La réponse est non en ce que l’art. 43 
vise à faire obstacle à une demande de dommages- 
intérêts fondée sur la Charte.

IV. Dispositif

[60]  Je suis d’avis de rejeter le pourvoi avec  
dépens.

Version française des motifs rendus par

[61]  La juge Abella — Il y a deux dispositions 
législatives en jeu. La première est une disposition 
d’une loi albertaine qui oblige un demandeur, avant 
de pouvoir contester la constitutionnalité d’une loi, 
à donner un avis au gouvernement pour permettre 
un examen approfondi de la loi et pour donner à 

by artful pleadings, will require the decision-maker 
to engage with claims brought against him or her. 
As Lord Denning M.R. held, to be truly free in 
thought, judges should not be “plagued with allega-
tions of malice or ill-will or bias or anything of the 
kind”: Sirros, at p. 136, cited by Morier, at pp. 739-
40.

C. To Sum Up

[58]  As Ms. Ernst accepts, the immunity clause 
purports to bar her claim for Charter damages. That 
being the case, her damages claim must be struck 
and the appeal dismissed unless she succeeds in 
challenging the constitutionality of the immunity 
provision. She has failed to do so. It follows that 
her claim for Charter damages should be struck out 
and the appeal dismissed.

[59]  I would answer the constitutional question as 
follows:

Is s.  43 of the Energy Resources Conservation Act, 
R.S.A. 2000, c. E-10, constitutionally inapplicable or 
inoperable to the extent that it bars a claim against the 
regulator for a breach of s. 2(b) of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms and an application for a remedy 
under s. 24(1) of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms?

Answer: To the extent that s. 43 purports to bar 
a claim for Charter damages, the answer is no. 

IV. Disposition

[60]  I would dismiss the appeal with costs.

The following are the reasons delivered by

[61]  Abella J. — Two statutory provisions are 
at stake. The first is Alberta’s requirement that be-
fore a constitutional challenge can be brought, the 
government must be given notice so that the law is 
given a thorough airing, with all parties having a 
chance to bring and test the evidence. This protects 
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tous les intéressés l’occasion de présenter et de 
contester la preuve. Cette disposition protège l’in-
térêt public en garantissant que les lois ne sont pas 
invalidées ou confirmées à la légère ou de façon ca-
valière. Elle assure également l’existence d’un dos-
sier complet et adéquat en appel.

[62]  La seconde disposition est une disposition 
d’immunité qui protège les tribunaux administratifs 
(comme la quasi-totalité des organismes judiciaires 
et quasi judiciaires de l’Alberta et du reste du Ca-
nada) contre les poursuites en dommages-intérêts. 
Cette immunité protège l’intérêt public en garantis-
sant que les organismes juridictionnels qui doivent 
rendre des décisions en toute indépendance ne se 
voient pas entraînés à la légère ou de façon cava-
lière dans des procès qui distrairaient leur attention 
et draineraient les ressources publiques.

[63]  Jessica Ernst demande à notre Cour de déci-
der si une disposition d’immunité mettant un tribu-
nal quasi judiciaire à l’abri des poursuites en justice 
l’empêche d’intenter une action en dommages- 
intérêts en vertu de la Charte contre ce tribunal.

[64]  Mme Ernst réclame, en vertu du par. 24(1) 
de la Charte canadienne des droits et libertés, des 
dommages-intérêts d’un organisme administratif 
quasi judiciaire, l’Energy Resources Conservation 
Board (« Office »)2. Elle prétend que l’octroi de 
dommages-intérêts en vertu de la Charte est justi-
fié en raison de la décision de l’Office de cesser de 
communiquer avec elle et de conclure pour l’essen-
tiel qu’elle est une plaideuse quérulente. Contour-
nant la procédure de contrôle judiciaire, elle a 
plutôt jugé inconstitutionnelle la décision de l’Of-
fice et prétendu qu’elle violait le droit à la liberté 
d’expression que lui garantit l’al. 2b) de la Charte. 
La Cour du Banc de la Reine de l’Alberta et la Cour 
d’appel de cette province n’ont eu aucune difficulté 
à conclure que l’art.  43 de l’Energy Resources 
Conservation Act, R.S.A. 2000, c. E-10, une dispo-
sition d’immunité de la loi habilitante de l’Office, 
rend irrecevable toute demande dirigée contre lui, 
y compris les demandes de dommages-intérêts fon-
dées sur la Charte.

2 Organisme maintenant connu sous le nom d’Alberta Energy 
Regulator.

the public interest by ensuring that laws are not 
casually or cavalierly either set aside or upheld. It 
also ensures the existence of a full and proper re-
cord on appeal.

[62]  The second provision is an immunity clause 
protecting an administrative tribunal (like almost all 
quasi-judicial and judicial bodies in Alberta and the 
rest of Canada) from being sued for damages. This 
protects the public interest by ensuring that adju-
dicative bodies responsible for making independent 
decisions are not casually or cavalierly dragged into 
litigation that drains their attention and public re-
sources.

[63]  Jessica Ernst is asking this Court to decide 
whether an immunity clause insulating a quasi-
judicial tribunal from lawsuits, bars her from bring-
ing a claim for Charter damages against that tribunal.

[64]  Ms. Ernst’s claim is for damages under 
s.  24(1) of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms from a quasi-judicial administrative body, 
the Energy Resources Conservation Board.2 She 
claims that Charter damages are warranted because 
of the Board’s decision to stop communicating with 
her, in essence finding her to be a vexatious litigant. 
Bypassing judicial review, she chose instead to 
designate the Board’s decision as unconstitutional, 
claiming it breached her right to freedom of expres-
sion under s. 2(b) of the Charter. The Alberta Court 
of Queen’s Bench and the Alberta Court of Appeal 
had no difficulty finding that s. 43 of the Energy 
Resources Conservation Act, R.S.A. 2000, c. E-10, 
an immunity clause in the Board’s enabling statute, 
bars any and all claims against the Board, including 
claims for Charter damages.

2 Now known as the Alberta Energy Regulator.
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[65]  Mme Ernst n’a jamais donné l’avis officiel re-
quis pour contester la constitutionnalité de l’art. 43. 
En fait, lors des deux instances antérieures, elle a 
expressément nié qu’elle contestait la constitution-
nalité de la disposition d’immunité. Elle affirmait 
plutôt contester l’applicabilité de cette disposition 
à sa demande fondée sur la Charte. Elle soutenait 
avoir droit, en vertu du par. 24(1), à une réparation 
pour une violation de la Charte, peu importe si 
l’art. 43 lui donnait droit à une réparation.

[66]  L’argument de Mme Ernst suivant lequel elle 
ne cherchait pas à contester la validité de l’art. 43, 
mais seulement son applicabilité à une demande 
de dommages-intérêts fondée sur la Charte, est 
insoutenable. Ou bien la disposition d’immunité 
est conforme à la Charte, ou bien elle ne l’est pas. 
Mais dans un cas comme dans l’autre, une décision 
judiciaire doit être rendue au sujet de la constitu-
tionnalité de cette disposition et, partant, au sujet de 
son applicabilité sur le plan constitutionnel. L’argu-
ment de Mme Ernst que la disposition d’immunité 
ne s’applique pas lorsque la réparation est deman-
dée en vertu de la Charte revient à affirmer qu’il 
n’est pas nécessaire de franchir les étapes prévues 
pour déterminer si une disposition est conforme à 
la Charte avant de décider s’il y a lieu de l’écarter. 
Un tel raisonnement semble tiré du roman Alice au  
pays des merveilles.

[67]  Puisque Mme Ernst n’a pas tenté de contester 
la constitutionnalité de l’art. 43 lors des instances 
antérieures, il n’y a pas de dossier pouvant servir 
à justifier ou à attaquer la disposition en question. 
Cela signifie que, pour l’instant, la constitutionna-
lité de cette disposition demeure intacte, de sorte 
que l’immunité de l’Office est elle aussi intacte et 
que, dans ces conditions, Mme Ernst ne peut sou-
tenir en droit que l’Office est susceptible d’être 
condamné à des dommages-intérêts, que ce soit en 
vertu de la Charte ou autrement. Par conséquent, 
je suis d’accord avec les tribunaux albertains pour 
conclure qu’il y a lieu de radier la demande de 
Mme Ernst.

[68]  L’arrêt R. c. Imperial Tobacco Canada Ltée, 
[2011] 3 R.C.S. 45, énonce le test reconnu qui s’ap-
plique à la radiation d’une demande :

[65]  Ms. Ernst at no stage gave the required for-
mal notice of a constitutional challenge to s. 43. In 
fact, in both prior proceedings, she expressly de-
nied that she was challenging the constitutionality 
of the immunity clause. Instead, she was challeng-
ing the applicability of the clause to her Char-
ter claim. She claimed to be entitled to a remedy 
for a Charter breach under s. 24(1), regardless of 
whether s. 43 entitled her to get a remedy.

[66]  Ms. Ernst’s argument that she was not 
seeking to challenge the validity of s. 43, only its 
applicability to a Charter damages claim, is un-
sustainable. The immunity clause either complies 
with the Charter or it does not. But either way, 
there must be a judicial determination of the con-
stitutional validity, and therefore the constitutional 
applicability, of the provision. Ms. Ernst’s argu-
ment that the immunity clause does not apply when 
a Charter remedy is being sought, is an argument 
that there is no need to go through the necessary 
steps to determine whether a provision is Charter-
compliant in order to disregard it. This invokes Al-
ice in Wonderland.

[67]  Since Ms. Ernst did not seek to challenge the 
constitutionality of s. 43 in the prior proceedings, 
there is no record either to justify or impugn the 
provision. This means that for the time being, the 
provision’s constitutionality is intact, which means 
that the Board’s immunity is intact, which means 
that Ms. Ernst cannot, under these circumstances, 
legally sustain a claim that the Board is vulner-
able to a damages claim, either under the Charter 
or otherwise. As a result, I agree with the Alberta 
courts that Ms. Ernst’s claim ought to be struck.

[68]  R. v. Imperial Tobacco Canada Ltd., [2011] 
3 S.C.R. 45, sets out the accepted test for striking 
out a claim:
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. . . l’action ne sera rejetée que s’il est évident et mani-
feste, dans l’hypothèse où les faits allégués seraient avé-
rés, que la déclaration ne révèle aucune cause d’action 
raisonnable : Succession Odhavji c. Woodhouse, 2003 
CSC 69, [2003] 3 R.C.S. 263, par. 15; Hunt c. Carey 
Canada Inc., [1990] 2 R.C.S. 959, p. 980. Autrement 
dit, la demande doit n’avoir aucune possibilité raison-
nable d’être accueillie. Sinon, il faut lui laisser suivre 
son cours : voir généralement Syl Apps Secure Treatment 
Centre c. B.D., 2007 CSC 38, [2007] 3 R.C.S. 83; Suc-
cession Odhavji; Hunt; Procureur général du Canada c. 
Inuit Tapirisat of Canada, [1980] 2 R.C.S. 735.

.  .  .

. . . L’histoire de notre droit nous apprend que souvent, 
des requêtes en radiation ou des requêtes préliminaires 
semblables, à l’instar de celle présentée dans Donoghue 
c. Stevenson, [[1932] A.C. 562 (H.L.),] amorcent une évo-
lution du droit. Par conséquent, le fait qu’une action en 
particulier n’a pas encore été reconnue en droit n’est pas 
déterminant pour la requête en radiation. Le tribunal doit 
plutôt se demander si, dans l’hypothèse où les faits allé-
gués seraient avérés, il est raisonnablement possible que 
l’action soit accueillie. L’approche doit être généreuse et 
permettre, dans la mesure du possible, l’instruction de 
toute demande inédite, mais soutenable (par. 17-21).

[69]  Il ne s’agit pas d’un test comportant de mul-
tiples facteurs à analyser en cascade. Ce test est 
simple : est-il évident et manifeste que l’art. 43 fait 
obstacle à la demande de Mme Ernst?

[70]  La disposition d’immunité en l’espèce est 
sans équivoque et catégorique :

[TRADUCTION]

43 Aucune action ou instance ne peut être introduite 
contre l’Office, un commissaire ou toute personne 
mentionnée à l’article 10 ou au paragraphe 17(1) pour 
tout acte ou toute chose qui aurait été accompli en 
conformité avec la présente loi, toute loi appliquée 
par l’Office, tout règlement d’application des lois en 
question ou une décision, ordonnance ou directive de  
l’Office.

[71]  La législature a clairement choisi de ne pas 
nuancer l’immunité de quelque façon que ce soit. 
Aucun argument selon lequel l’immunité ne devrait 
pas s’appliquer à une conduite qualifiée de punitive 

A claim will only be struck if it is plain and obvious, 
assuming the facts pleaded to be true, that the pleading 
discloses no reasonable cause of action: Odhavji Es-
tate v. Woodhouse, 2003 SCC 69, [2003] 3 S.C.R. 263, 
at para. 15; Hunt v. Carey Canada Inc., [1990] 2 S.C.R. 
959, at p. 980. Another way of putting the test is that the 
claim has no reasonable prospect of success. Where a 
reasonable prospect of success exists, the matter should 
be allowed to proceed to trial: see, generally, Syl Apps 
Secure Treatment Centre v. B.D., 2007 SCC 38, [2007] 
3 S.C.R. 83; Odhavji Estate; Hunt; Attorney General of 
Canada v. Inuit Tapirisat of Canada, [1980] 2 S.C.R. 
735.

.  .  .

. . . The history of our law reveals that often new de-
velopments in the law first surface on motions to strike 
or similar preliminary motions, like the one at issue 
in Donoghue v. Stevenson[, [1932] A.C. 562 (H.L.)]. 
Therefore, on a motion to strike, it is not determinative 
that the law has not yet recognized the particular claim. 
The court must rather ask whether, assuming the facts 
pleaded are true, there is a reasonable prospect that the 
claim will succeed. The approach must be generous and 
err on the side of permitting a novel but arguable claim 
to proceed to trial (at paras. 17-21).

[69]  This is not a cascading, multi-factored test, 
it is a simple one: Is it plain and obvious that s. 43 
bars Ms. Ernst’s claim?

[70]  The immunity clause in this case is absolute 
and unqualified:

43 No action or proceeding may be brought against the 
Board or a member of the Board or a person referred to 
in section 10 or 17(1) in respect of any act or thing done 
purportedly in pursuance of this Act, or any Act that the 
Board administers, the regulations under any of those 
Acts or a decision, order or direction of the Board.

[71]  The legislature clearly chose not to qualify 
the immunity in any way. Any argument that it 
should not apply to conduct alleged to be punitive, 
or that it applies to adjudicative but not to other 
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ou s’applique aux décisions de nature juridiction-
nelle de l’Office, mais non à ses autres décisions, 
ne ressort du texte de la loi. Voilà précisément 
pourquoi il est si important de trancher la consti-
tutionnalité de la disposition sur la foi d’un dossier 
de preuve complet. Il se peut que l’on modifie la 
disposition afin de permettre l’exercice de recours 
dans les cas de conduite punitive, mais ce n’est pas 
ce que prévoit la disposition aujourd’hui. Qui plus 
est, je considère que créer une nouvelle distinction 
entre la conduite juridictionnelle et la conduite non 
juridictionnelle dans le but de restreindre la portée 
de la disposition d’immunité a pour effet de démê-
ler inutilement la jurisprudence établie.

[72]  Par conséquent, il est manifeste et évident, 
au vu des termes évidents et manifestes de l’art. 43, 
que la demande de Mme Ernst est irrecevable. Le 
fait qu’une conduite « punitive » soit alléguée dans 
sa demande ne peut emporter modification du texte 
catégorique de l’art. 43.

[73]  Faute d’une décision en bonne et due forme 
sur la constitutionnalité de la disposition d’immu-
nité, il est impossible de juger de son inapplicabilité 
ou de son inopérabilité. Par conséquent, la demande 
de dommages-intérêts présentée par Mme Ernst en 
vertu de la Charte doit être radiée, et le pourvoi, 
rejeté.

Contexte

[74]  L’Office est un organisme quasi judiciaire in-
dépendant chargé de réglementer l’exploitation des 
ressources énergétiques de l’Alberta. Il délivre des 
permis pour l’exploitation de puits de pétrole et ap-
plique les dispositions législatives et réglementaires 
visant à protéger les réserves d’eau souterraine 
contre les interférences et la contamination attri-
buables à l’exploitation des hydrocarbures. L’Of-
fice a établi une procédure détaillée pour recevoir 
et étudier les plaintes du public, procéder à des ins-
pections en vue de vérifier la conformité et prendre 
les mesures coercitives et correctrices nécessaires. 
Comme le précise sa loi habilitante, l’Office est au-
torisé à mener des audiences, des enquêtes et des 
investigations, à accorder des dépens et à entendre 
des témoins.

kinds of Board decisions, is nowhere evident in the 
statutory language. That is precisely why determin-
ing the constitutionality of the clause based on a 
full evidentiary record is so important. It may be 
that the clause could be amended to permit suits 
for punitive conduct, but that is not what the clause 
now says. Moreover, creating a novel distinction 
between adjudicative and non-adjudicative conduct 
for purposes of limiting the scope of the immunity 
clause, strikes me as being an unhelpful unravelling 
of established jurisprudence.

[72]  As a result, it is plain and obvious, based 
on the plain and obvious language of s. 43, that 
Ms. Ernst’s claim is barred. The fact that her claim 
alleges “punitive” conduct cannot change the un-
qualified language in s. 43.

[73]  Without a proper determination of the con-
stitutionality of the immunity clause, there can be 
no assessment of its inapplicability or inoperability. 
It follows that Ms. Ernst’s claim for Charter dam-
ages should be struck, and the appeal dismissed.

Background

[74]  The Board is an independent quasi-judicial 
body responsible for regulating the development 
of Alberta’s energy resources. It licenses gas wells 
and enforces legislative and regulatory provisions 
that are intended to protect the groundwater sup-
ply from interference or contamination due to oil 
and gas development. The Board has detailed pro-
cedures for receiving and investigating public com-
plaints, conducting compliance inspections, and 
taking appropriate enforcement and remedial action 
when necessary. As set out in its enabling legisla-
tion, the Board is authorized to conduct hearings, 
inquiries and investigations, award costs and re-
ceive witnesses.



[2017] 1 R.C.S. 41ERNST  c.  ALBERTA ENERGY REGULATOR    La juge Abella

[75]  Mme Ernst possède un terrain situé près de 
Rosebud (Alberta). Elle s’est opposée aux activités 
d’EnCana Corporation, qui a effectué des travaux 
de fracturation hydraulique et de forage à proxi-
mité de sa propriété. En 2004 et 2005, Mme Ernst a 
fréquemment exprimé ses inquiétudes au sujet des 
impacts négatifs de l’exploitation des ressources 
pétrolières et gazières près de chez elle. Elle s’est 
adressée aux services de l’Office chargés de la sur-
veillance de la conformité, des enquêtes et de l’ap-
plication de la loi. Elle a également exprimé ses 
préoccupations sur la place publique.

[76]  Les activités d’EnCana ont incité Mme Ernst 
à poursuivre EnCana, l’Office et le gouvernement 
de l’Alberta en décembre 2007.

[77]  La demande visant EnCana était fondée sur 
les dommages causés à l’approvisionnement en eau 
de Mme Ernst. L’Alberta était poursuivie en raison 
de son défaut de répondre aux plaintes formulées 
par Mme Ernst relativement aux activités d’EnCana 
en dépit de son obligation de protéger l’approvi-
sionnement en eau de Mme Ernst. La Cour n’a pas 
été saisie des recours intentés par Mme Ernst contre 
EnCana et la province.

[78]  Quant à la demande dirigée contre l’Office, 
elle comportait deux volets. Le premier était fondé 
sur la négligence : Mme Ernst alléguait que l’Office, 
qui exerce une compétence réglementaire sur les 
activités d’EnCana, avait fait preuve de négligence 
dans l’application du régime réglementaire prévu 
par l’Energy Resources Conservation Act.

[79]  D’après le second volet de la demande for-
mulée contre l’Office, ce dernier a violé le droit à la 
liberté d’expression garanti à Mme Ernst par l’al. 2b) 
de la Charte en restreignant [TRADUCTION] « arbi-
trairement et illégalement » ses communications 
avec l’Office.

[80]  Mme Ernst a prétendu qu’en raison des cri-
tiques qu’elle avait exprimées publiquement et 
du fait qu’elle avait mentionné le nom de Weibo 
Ludwig (qui avait été reconnu coupable d’attentats 
à la bombe et d’autres actes de vandalisme perpé-
trés contre des installations pétrolières en Alberta), 

[75]  Ms. Ernst owns land near Rosebud, Alberta. 
She opposed the activities of EnCana Corporation, 
which engaged in hydraulic fracturing and drilling 
close to her property. Throughout 2004 and 2005, 
Ms.  Ernst frequently voiced her concerns about 
the negative impacts caused by oil and gas devel-
opment near her home. She did this through con-
tact with the Board’s compliance, investigation and 
enforcement offices. She also voiced her concerns 
publicly.

[76]  EnCana’s activities resulted in Ms.  Ernst 
bringing claims against EnCana, the Board, and the 
government of Alberta in December of 2007.

[77]  The claim against EnCana was based on 
damage to Ms. Ernst’s water supply. Alberta was 
sued because it had failed to respond to her com-
plaints about EnCana’s activities notwithstanding 
that it owed Ms. Ernst a duty to protect her water 
supply. Ms.  Ernst’s claims against EnCana and 
against the province were not before this Court.

[78]  The claim against the Board was binary. One 
claim was in negligence, alleging that the Board, 
which has regulatory jurisdiction over the activities 
of EnCana, had negligently administered the regu-
latory regime under the Energy Resources Conser-
vation Act.

[79]  The second claim against the Board was that 
it had breached Ms. Ernst’s s. 2(b) right to freedom 
of expression by “arbitrarily, and without legal au-
thority” restricting her communications with the 
Board.

[80]  Ms. Ernst claimed that because of her pub-
lic criticisms, and because of a reference she made 
to Weibo Ludwig (who was convicted for carrying 
out bombings and other destructive acts against oil 
industry installations in Alberta), the Board prohib-
ited her from communicating with it. As a result, 
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l’Office avait interdit à Mme Ernst de communiquer 
avec lui. Mme Ernst affirmait par conséquent qu’elle 
n’avait pas été en mesure d’exprimer valablement 
ses préoccupations suivant lesquelles EnCana nui-
sait à l’aquifère de Rosebud et à son approvisionne-
ment souterrain en eau.

[81]  Le directeur de la Direction de la conformité 
de l’Office a écrit à Mme Ernst pour l’informer que 
tous les membres de son personnel avaient reçu 
pour instructions de cesser de communiquer avec 
elle et qu’il avait signalé son cas au procureur gé-
néral de l’Alberta, à la GRC et à la Direction de la 
surveillance sur le terrain de l’Office.

[82]  Lorsqu’elle a cherché à obtenir des éclair-
cissements au sujet des restrictions qui lui avaient 
été imposées, Mme Ernst a été dirigée vers les ser-
vices juridiques de l’Office qui lui ont fait savoir 
que l’Office [TRADUCTION] « a[vait] décidé en 2005 
de cesser de communiquer avec » elle et n’accepte-
rait de reprendre contact avec elle par les voies de 
communication habituelles que si elle acceptait de 
formuler ses doléances uniquement à l’Office.

[83]  En mars 2007, Mme  Ernst a été informée 
qu’elle était de nouveau libre de communiquer avec 
tous les membres du personnel de l’Office.

[84]  Au lieu de demander le contrôle judiciaire 
de la décision de l’Office de cesser de communi-
quer avec elle lorsqu’elle avait été informée pour la 
première fois de cette mesure en novembre 2005, 
Mme Ernst a attendu deux ans avant de produire une 
déclaration le 3 décembre 2007, une déclaration 
modifiée le 21 avril 2011, puis une deuxième décla-
ration modifiée le 7 février 2012.

[85]  La réparation que Mme Ernst réclamait pour 
cette seconde violation était [TRADUCTION]  «  la 
somme de 50 000 $ à titre de dommages-intérêts 
en vertu du par. 24(1) de la Charte canadienne des 
droits et libertés ».

[86]  L’Office a présenté une requête en vue de 
faire radier des éléments des actes de procédure 
de Mme Ernst au motif qu’ils ne révélaient aucune 
cause d’action raisonnable. L’Office a invoqué sa 

Ms. Ernst claimed she was unable to properly reg-
ister her concerns that EnCana was adversely im-
pacting the Rosebud Aquifer and her groundwater 
supply.

[81]  The Manager of the Board’s Compliance 
Branch wrote to Ms. Ernst and told her that all staff 
were instructed to avoid further contact with her, 
and that he had reported her to the Attorney Gen-
eral of Alberta, the RCMP and the Board’s Field 
Surveillance Branch.

[82]  When Ms.  Ernst sought clarification of 
the restrictions she faced, she was directed to the 
Board’s Legal Branch, which informed her that the 
Board “took a decision in 2005 to discontinue fur-
ther discussion with” her, and would not re-open 
communications through the regular channels un-
less she agreed to raise her concerns only through 
the Board.

[83]  In March 2007, Ms. Ernst was informed that 
she was again free to communicate with any staff at 
the Board.

[84]  Rather than seeking judicial review of the 
Board’s decision to stop communicating with her 
when she was first informed of this in November 
2005, Ms. Ernst waited two years and then filed 
a statement of claim on December 3, 2007, an 
amended statement of claim on April 21, 2011, and 
a second amended statement of claim on Febru-
ary 7, 2012.

[85]  The remedy Ms. Ernst sought for this second 
breach was “damages in the amount of $50,000.00 
under section 24(1) of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms”.

[86]  The Board applied to strike out portions of 
Ms. Ernst’s pleadings for failing to disclose a rea-
sonable cause of action. It relied on its immunity 
clause, s. 43 of the Energy Resources Conservation 
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disposition d’immunité, l’art. 43 de l’Energy Re-
sources Conservation Act, en faisant valoir qu’elle 
rendait entièrement irrecevable tant la poursuite 
pour négligence que la demande de dommages-inté-
rêts présentée en vertu de la Charte contre l’Office. 
Ce dernier a soutenu par ailleurs que le moyen que 
devait utiliser Mme Ernst pour contester la décision 
discrétionnaire de l’Office consistait à se pourvoir 
en contrôle judiciaire.

[87]  Le juge de la Cour du Banc de la Reine 
chargé de la gestion de l’instance, le juge en chef 
Wittmann, a conclu que l’action en négligence pro-
jetée était insoutenable en droit, puisque l’Office 
n’avait aucune obligation de diligence de droit privé 
envers Mme Ernst selon les arrêts de notre Cour dans 
Cooper c. Hobart, [2001] 3 R.C.S. 537, et Edwards 
c. Barreau du Haut-Canada, [2001] 3 R.C.S. 562 
((2013), 85 Alta. L.R. (5th) 333 (B.R.), par. 28-29).

[88]  Le juge en chef Wittmann a également conclu 
que l’art.  43 rendait irrecevable la demande pré-
sentée par Mme Ernst afin d’obtenir des dommages- 
intérêts en vertu de la Charte. Il a déclaré que, pour 
pouvoir contester régulièrement la constitutionnalité 
de l’art. 43, Mme Ernst devait donner l’avis requis 
aux procureurs généraux de l’Alberta et du Canada, 
mais qu’elle ne l’avait pas fait :

 [TRADUCTION] . . . si Mme Ernst réclame, à titre de 
réparation, un jugement déclaratoire invalidant l’ar-
ticle 43 de l’[Energy Resources Conservation Act], un 
avis de question constitutionnelle doit être donné aux 
procureurs généraux de l’Alberta et du Canada confor-
mément à l’article 24 de la Judicature Act, RSA 2000, 
c. J-2. La contestation constitutionnelle qui s’ensuivrait 
pourrait se dérouler ensuite dans un cadre procédural 
où seraient examinées la constitutionnalité de la dispo-
sition législative contestée et la question de savoir si la  
législature pourrait invoquer en défense l’article pre-
mier de la Charte en cas de conclusion de violation de 
la Charte. L’obligation procédurale de donner un avis 
de question constitutionnelle facilite un débat exhaustif 
sur toute question constitutionnelle. C’est également une 
question d’équité procédurale qui est nécessaire pour 
veiller à ce que les procureurs généraux de l’Alberta et 
du Canada aient la possibilité d’être entendus (par. 89).

[89]  Selon le juge en chef Wittmann, si l’on 
permettait que des demandes personnelles visant 

Act, arguing that it provided a complete bar to both 
the negligence and Charter damage claims against 
the Board. The Board also argued that the appro-
priate way for Ms. Ernst to challenge the Board’s 
discretionary decision was through judicial review.

[87]  The case management judge at the Queen’s 
Bench, Wittmann C.J., found that the proposed 
negligence claim was unsupportable at law since 
there was no private law duty of care owed to 
Ms. Ernst by the Board based on this Court’s de-
cisions in Cooper v. Hobart, [2001] 3 S.C.R. 537, 
and Edwards v. Law Society of Upper Canada, 
[2001] 3 S.C.R. 562 ((2013), 85 Alta. L.R. (5th) 
333 (Q.B.), at paras. 28-29).

[88]  Wittmann C.J. also held that s.  43 barred 
Ms. Ernst’s claim for Charter damages. He stated 
that in order to properly challenge the constitution-
ality of s. 43, Ms. Ernst was required to give the 
necessary notice to the Attorneys General of Alberta 
and Canada but had failed to do so:

 . . . if Ernst seeks as a remedy a declaration striking 
down section 43 of the [Energy Resources Conservation 
Act], a Notice of Constitutional Question should be given 
to the Attorneys General of Alberta and Canada, pursu-
ant to section 24 of the Judicature Act, RSA 2000, c J-2. 
The ensuing constitutional litigation could be pursued 
in a procedural matrix, which would consider the con-
stitutional validity of the legislation, including whether 
a section 1 Charter defence might be available to the  
Legislature in the event a Charter breach is found. The 
procedural requirement to provide a Notice of Consti-
tutional Question facilitates full argument of any con-
stitutional issues and is a matter of procedural fairness 
necessary to ensure the Attorneys General of Alberta and 
Canada have an opportunity to be heard (at para. 89).

[89]  In Wittmann C.J.’s view, to allow personal 
Charter damage claims to circumvent statutory 
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à obtenir des dommages-intérêts en vertu de la 
Charte contournent des dispositions législatives 
prévoyant une immunité, [TRADUCTION] « les jus-
ticiables s’adresseraient aux tribunaux vêtus des 
atours de la Charte chaque fois qu’ils le pour-
raient » et invoqueraient « ce type de violation [. . .] 
dans les litiges les opposant à l’État chaque fois que 
cela serait possible ».

[90]  Quoi qu’il en soit, le juge en chef Wittmann 
a fait remarquer que Mme  Ernst n’était pas sans 
recours, puisqu’à l’instar de l’Office, il estimait 
qu’elle aurait pu présenter une demande de contrôle 
judiciaire, [TRADUCTION] « le recours éprouvé habi-
tuellement utilisé pour contester la décision d’un 
tribunal administratif ».

[91]  Mme Ernst a formulé trois questions dans son 
avis d’appel officiel :

[TRADUCTION] La cour a-t-elle commis une erreur en 
concluant que la disposition législative prévoyant une 
immunité contenue à l’article 43 de l’Energy Resources 
Conservation Act fait obstacle à une demande par ail-
leurs valide pour violation du droit à la liberté d’expres-
sion présentée en vertu de la Charte canadienne des 
droits et libertés?

La cour a-t-elle commis une erreur en concluant que 
[l’Office] n’a aucune obligation de diligence de droit 
privé envers Mme Ernst?

La cour a-t-elle commis une erreur en concluant que la 
disposition législative prévoyant une immunité contenue 
à l’article 43 de l’Energy Resources Conservation Act 
fait obstacle à la demande fondée sur la négligence par 
omission que Mme Ernst a présentée contre [l’Office]?

[92]  La réponse de Mme Ernst à la question 7 de 
l’avis d’appel revêt une importance particulière. 
La question était ainsi énoncée dans le formu-
laire : [TRADUCTION] « La constitutionnalité d’une loi 
ou d’un règlement est-elle contestée par suite du pré-
sent appel? » Mme Ernst a répondu : « Non. L’appel 
concerne toutefois une demande présentée en vertu 
de l’art. 24 de la Charte canadienne des droits et 
libertés. »

[93]  En d’autres termes, Mme Ernst a une fois de 
plus nié qu’elle cherchait à contester la constitu-
tionnalité de l’art. 43.

immunity clauses would cause the “[p]arties [to] 
come to the litigation process dressed in their Char-
ter clothes whenever possible”, and to allege “such 
a breach . . . in litigation against the government 
wherever possible”.

[90]  In any event, Wittmann C.J. noted that 
Ms. Ernst was not without a remedy since he agreed 
with the Board that she could have brought judi-
cial review proceedings, the “time-tested and con-
ventional challenge to an administrative tribunal’s 
decision”.

[91]  Ms. Ernst set out three issues in her formal 
Notice of Appeal:

Did the Court err in finding that the statutory immu-
nity clause contained within section 43 of the Energy 
Resources Conservation Act bars an otherwise valid 
claim for breach of the right to freedom of expression 
made pursuant to the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms?

Did the Court err in finding that the [Board] does not 
owe a private duty of care to Ms. Ernst?

Did the Court err in finding that the statutory immunity 
clause contained within section 43 of the Energy Re-
sources Conservation Act bars Ms. Ernst’s claim against 
the [Board] for negligent omissions?

[92]  Of particular significance, is Ms.  Ernst’s 
answer to question 7 in the Notice of Appeal. The 
question on the form was: “Is the constitutional va-
lidity of an Act or Regulation being challenged as 
a result of this appeal?” Ms. Ernst’s response was: 
“No. The appeal, however, does relate to a claim 
made under s. 24 of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms.”

[93]  In other words, once again, she denied that 
she was seeking to challenge the constitutionality 
of s. 43.
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[94]  Elle a néanmoins adressé aux procureurs 
généraux de l’Alberta et du Canada une lettre dans 
laquelle, paradoxalement, elle confirmait qu’elle ne 
contestait pas la constitutionnalité de l’art. 43 en in-
voquant la Charte, mais qu’elle remettait en cause 
l’applicabilité de l’art. 43 aux demandes fondées sur 
la Charte :

[TRADUCTION] Nous tenons à signaler que l’appelante ne 
conteste la constitutionnalité d’aucune disposition légis-
lative (c.-à-d. qu’elle ne cherche pas à obtenir, à titre de 
réparation, un jugement déclaratoire invalidant l’article 
en question), mais qu’elle conteste l’applicabilité, sur le 
plan constitutionnel, de l’art. 43 de l’Energy Resources 
Conservation Act (« ERCA ») aux demandes présentées 
en vertu de la Charte canadienne des droits et libertés. 
Plus précisément, sa thèse est que l’immunité d’origine 
législative contenue à l’art. 43 de l’ERCA ne saurait s’ap-
pliquer à des demandes fondées sur la Charte. À titre 
subsidiaire, l’appelante réclame un jugement déclarant 
inopérant l’art. 43 de l’ERCA en ce qu’il est incompatible 
avec le par. 24(1) de la Charte. Comme l’appelante ne 
conteste la constitutionnalité d’aucune disposition législa-
tive, sa thèse est qu’elle n’avait pas l’obligation de donner 
l’avis prévu au par. 24(1) de la Judicature Act. L’appe-
lante donne néanmoins cet avis par surcroît de prudence.

.  .  .

L’appelante a introduit contre l’Energy Resources Conser-
vation Board (« Office ») une demande dans laquelle elle 
allègue que l’Office a violé son droit à la liberté d’ex-
pression garanti par l’al. 2b) de la Charte canadienne 
des droits et libertés. L’appelante réclame une répara-
tion, en l’occurrence des dommages-intérêts, en vertu du 
par. 24(1) de la Charte.

.  .  .

L’appelante entend soutenir qu’une disposition législa-
tive prévoyant une immunité ne peut accorder l’immunité 
contre des poursuites valablement intentées en vertu de 
la Charte. La Charte garantit non seulement les libertés 
fondamentales, mais, chose essentielle, elle garantit aussi 
le droit des citoyens canadiens de réclamer une répara-
tion lorsque les droits et libertés fondamentaux que leur 
garantit la Charte ont été violés. Le paragraphe 24(1) de 
la Charte permet expressément d’obtenir réparation pour 
les actes inconstitutionnels commis par l’État. Ces droits 
constitutionnels ne peuvent être retirés par un texte de 
loi censé accorder une immunité de poursuite à l’Office.

[94]  Nonetheless, she sent a letter to the Attor-
neys General of Alberta and Canada, paradoxically 
confirming that she was not challenging the consti-
tutionality of s. 43 under the Charter, but was chal-
lenging whether it applied to Charter claims:

Please note that it is the Appellant’s position that she is 
not challenging the constitutional validity of any enact-
ment (i.e. she is not seeking as a remedy a declaration 
striking down the section) but rather is challenging the 
constitutional applicability of s. 43 of the Energy Re-
sources Conservation Act (“ERCA”) to claims made pur-
suant to the Canadian Charter of Rights and Freedoms. 
Specifically, her position is that the statutory immunity 
contained within s.  43 of the ERCA cannot apply to 
claims made pursuant to the Charter. In the alternative 
the Appellant is seeking a declaration that to the extent 
that s. 43 of the ERCA is inconsistent with s. 24(1) of the 
Charter, it is of no force and effect. Because the Appel-
lant is not challenging the constitutional validity of any 
enactment, the Appellant’s position is that notice is not 
required under s. 24(1) the Judicature Act. Nevertheless, 
the Appellant is providing this notice out of an abun-
dance of caution.

.  .  .

The Appellant has brought a claim against the Energy 
Resources Conservation Board alleging that the ERCB 
infringed her right to freedom of expression as guaran-
teed by s. 2(b) of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms. The Appellant seeks a remedy, namely Char-
ter damages, under s. 24(1) of the Charter.

.  .  .

The Appellant will argue that a statutory immunity clause 
cannot provide immunity from valid Charter claims. The 
Charter guarantees not only fundamental freedoms, but 
crucially, also guarantees the right of Canadians to seek a 
remedy when these fundamental Charter rights and free-
doms are violated. Section 24(1) of the Charter specifi-
cally provides remedies for unconstitutional government 
acts. These constitutional rights cannot be taken away by 
a statutory enactment purporting to grant immunity to 
the ERCB.
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.  .  .

En somme, l’appelante conteste l’applicabilité de 
l’art. 43 de l’Energy Resources Conservation Act aux de-
mandes présentées en vertu de la Charte canadienne des 
droits et libertés. L’article 43 de l’ERCA est inopérant en 
ce qu’il est incompatible avec le par. 24(1) de la Charte 
(je souligne; notes en bas de page omises).

[95]  Le procureur général de l’Alberta est inter-
venu en faisant valoir que, comme l’avis exigé par 
l’art. 24 de la Judicature Act, R.S.A. 2000, c. J-2, 
de l’Alberta n’avait pas été régulièrement donné, 
il avait été privé de la possibilité de présenter des 
éléments de preuve fondés sur l’article premier. La 
Cour d’appel a résumé ainsi l’argument du procu-
reur général :

[TRADUCTION] Le ministre de la Justice et solliciteur gé-
néral de l’Alberta est intervenu dans l’appel en soutenant 
que l’avis (prévu à l’art. 24 de la Judicature Act, RSA 
2000, c. J-2) n’avait pas été régulièrement donné pour 
contester la constitutionnalité de l’art. 43 de l’Energy Re-
sources Conservation Act. Le ministre de la Justice s’est 
dit d’avis que l’appelante tentait de présenter un nouvel 
argument en appel et que l’Alberta s’était vu refuser la 
possibilité de produire des éléments de preuve à ce sujet.

[96]  La Cour d’appel a rejeté l’appel.

[97]  Dans le cadre du pourvoi formé devant notre 
Cour, Mme Ernst a reformulé sa demande pour y 
contester également la constitutionnalité de l’art. 43.

Analyse

[98]  On trouve dans toutes les provinces des lois 
exigeant qu’un avis soit donné au procureur général 
de la province dans toute instance où la constitu-
tionnalité d’une loi est en cause. La plupart des pro-
vinces exigent que cet avis soit également donné au 
procureur général du Canada. En Alberta, on trouve 
cette exigence à l’art. 24 de la Judicature Act :

[TRADUCTION]

24(1) Le texte de loi du Parlement du Canada ou de la 
législature de l’Alberta dont la validité constitutionnelle 
est mise en cause dans une instance judiciaire ne peut 
être invalidé que si un préavis écrit de 14 jours a été 

.  .  .

In sum, the Appellant is challenging the applicability of 
s. 43 of the Energy Resources Conservation Act to claims 
made pursuant to the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms. To the extent that s. 43 of the ERCA is incon-
sistent with s. 24(1) of the Charter, it is of no force and 
effect (underlining added; footnotes omitted).

[95]  The Attorney General of Alberta intervened, 
arguing that because proper notice had not been 
given under s. 24 of Alberta’s Judicature Act, R.S.A. 
2000, c. J-2, he had been precluded from adducing 
evidence under s. 1. The Court of Appeal summa-
rized his argument as follows:

The Minister of Justice and Solicitor General of Alberta 
intervened on the appeal arguing that proper notice had 
not been given (under s. 24 of the Judicature Act, RSA 
2000, c. J-2) of the constitutional challenge to s. 43 of 
the Energy Resources Conservation Act. The Minister of 
Justice took the position that the appellant was attempt-
ing to raise a new argument on appeal, and that Alberta 
had been denied the opportunity to call evidence on the 
topic.

[96]  The Court of Appeal dismissed the appeal.

[97]  On appeal to this Court, Ms. Ernst reformu-
lated her claim to add a challenge to the constitu-
tional validity of s. 43.

Analysis

[98]  All the provinces have statutes that require 
notice to be given to the Attorney General of that 
province in any proceeding where the constitution-
ality of a statute is in issue. Most provinces require 
that notice be given to the Attorney General of Can-
ada as well. In Alberta, this requirement is found in 
s. 24 of Alberta’s Judicature Act:

24(1) If in a proceeding the constitutional validity of an 
enactment of the Parliament of Canada or of the Legis-
lature of Alberta is brought into question, the enactment 
shall not be held to be invalid unless 14 days’ written 
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donné au procureur général du Canada et au ministre de 
la Justice et solliciteur général de l’Alberta.

(2) Lorsque, dans une instance judiciaire, l’applicabi-
lité d’un texte de loi du Parlement du Canada ou de la 
législature de l’Alberta à une question est soulevée, au-
cune décision ne peut être prise tant qu’un préavis écrit 
de 14 jours n’a pas été donné au procureur général du 
Canada et au ministre de la Justice et solliciteur général 
de l’Alberta.

(3) L’avis doit préciser le texte de loi ou la partie du texte 
en question et fournir des éléments suffisamment détail-
lés de l’argumentation proposée.

(4) Le procureur général du Canada et le ministre de la 
Justice et solliciteur général de l’Alberta peuvent, de 
plein droit, se faire entendre, en personne ou par l’entre-
mise d’un avocat, même si Sa Majesté n’est pas partie à 
l’instance.

[99]  L’obligation de donner avis a un « objectif  
fondamental » lorsque des questions constitution-
nelles sont soulevées dans le cadre d’un procès, 
en l’oc cur rence « celui de faire en sorte que le tri-
bunal se prononce sur la validité de la disposition à 
partir d’un dossier de preuve complet et que l’État 
ait vraiment l’occasion de soutenir la validité de la 
disposi tion » (Guindon c. Canada, [2015] 3 R.C.S. 3,  
par. 19; voir aussi Bell ExpressVu Limited Partner - 
ship c. Rex, [2002] 2 R.C.S. 559, par. 58-59; R. c. Ab-
er deen (2006), 384 A.R. 395 (C.A.); TransCanada  
Pipelines Ltd. c. Beardmore (Township) (2000), 186 
D.L.R. (4th) 403 (C.A. Ont.), par. 160-162; R. c. Lilgert 
(2014), 16 C.R. (7th) 346 (C.A. C.-B.), par. 7-22).

[100]  En Alberta, la Cour d’appel a insisté sur  
la nécessité de respecter rigoureusement les dis po - 
sitions relatives aux avis en matière de questions 
constitutionnelles qui figurent dans la Judicature 
Act (Aberdeen; Broddy c. Alberta (Director of Vital 
Statistics) (1982), 142 D.L.R. (3d) 151 (C.A. Alb.), 
par. 41; Seweryn c. Alberta (Appeals Commission for 
Alberta Workers’ Compensation), 2016 ABCA 239, 
par. 3-5 (CanLII); R. c. Redhead (2006), 384 A.R. 
206 (C.A.), par. 46-47). Dans l’affaire Aberdeen, Sa 
Majesté avait interjeté appel d’une décision portant 
sur la constitutionnalité de l’application rétroactive 
de la Loi sur l’enregistrement de renseignements 
sur les délinquants sexuels, L.C. 2004, c.  10, au  

notice has been given to the Attorney General of Can-
ada and the Minister of Justice and Solicitor General of 
Alberta.

(2) When in a proceeding a question arises as to whether 
an enactment of the Parliament of Canada or of the Leg-
islature of Alberta is the appropriate legislation applying 
to or governing any matter or issue, no decision may be 
made on it unless 14 days’ written notice has been given 
to the Attorney General of Canada and the Minister of 
Justice and Solicitor General of Alberta.

(3) The notice shall include what enactment or part of an 
enactment is in question and give reasonable particulars 
of the proposed argument.

(4) The Attorney General of Canada and the Minister of 
Justice and Solicitor General of Alberta are entitled as of 
right to be heard, either in person or by counsel, notwith-
standing that the Crown is not a party to the proceeding.

[99]  Notice requirements serve a “vital purpose” 
when constitutional questions arise in litigation. 
They ensure “that courts have a full evidentiary re-
cord before invalidating legislation and that govern-
ments are given the fullest opportunity to support the 
validity of legislation” (Guindon v. Canada, [2015] 
3 S.C.R. 3, at para.  19; see also Bell ExpressVu 
Limited Partnership v. Rex, [2002] 2 S.C.R. 559, at 
paras. 58-59; R. v. Aberdeen (2006), 384 A.R. 395 
(C.A.); TransCanada Pipelines Ltd. v. Beardmore 
(Township) (2000), 186 D.L.R. (4th) 403 (Ont. 
C.A.), at paras. 160-62; R. v. Lilgert (2014), 16 C.R. 
(7th) 346 (B.C.C.A.), at paras. 7-22).

[100]  In Alberta, the Court of Appeal has em-
phasized that it requires strict adherence to the  
notice provisions regarding constitutional questions 
found in the Judicature Act (Aberdeen; Broddy v. 
Alberta (Director of Vital Statistics) (1982), 142 
D.L.R. (3d) 151 (Alta. C.A.), at para. 41; Seweryn 
v. Alberta (Appeals Commission for Alberta Work-
ers’ Compensation), 2016 ABCA 239, at paras. 3-5 
(CanLII); R. v. Redhead (2006), 384 A.R. 206 
(C.A.), at paras. 46-47). In Aberdeen, the Crown 
appealed a determination made as to the constitu-
tionality of the retrospective application of the Sex 
Offender Information Registration Act, S.C. 2004, 
c. 10, on the ground that proper notice under the 
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motif que l’avis prévu par la Judicature Act n’avait 
pas été régulièrement donné aux procureurs géné-
raux de l’Alberta et du Canada. La Cour d’appel a 
accueilli l’appel en tenant des propos qui présentent 
un intérêt en l’espèce :

 [TRADUCTION] L’obligation de donner avis vise, d’une 
part, à garantir que l’État a la possibilité voulue de sou-
tenir la constitutionnalité de ses lois ou de défendre son 
action ou son inaction et, d’autre part, à veiller à ce que 
les tribunaux disposent d’un dossier de preuve suffisant 
lorsqu’ils sont saisis d’une affaire constitutionnelle. Les 
exigences en matière d’avis s’appliquent si la réparation 
demandée est d’ordre constitutionnel et si elle relève 
du par. 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 ou des 
par. 24(1) ou 24(2) de la Charte.

 D’où la question de savoir quelle est la nature de la ré-
paration constitutionnelle réclamée en l’espèce. Les inti-
més affirment que la réparation est fondée sur le par. 24(1) 
de la Charte et qu’aucun avis n’est donc requis. Nous ne 
sommes pas d’accord avec eux sur ce point. Il s’agit essen-
tiellement d’une réparation de la nature de celles qui sont 
prévues au par. 52(1). Nous estimons que le raisonnement 
suivi par la cour dans l’arrêt R. c. Murrins (D.) (2002), 
201 N.S.R. (2d) 288 [C.A.], est convaincant. Dans l’arrêt 
Murrins, précité, la cour s’est penchée sur l’application 
rétroactive d’une ordonnance de prélèvement génétique 
dans une affaire où était invoqué le même argument tiré 
de l’al. 11i) de la Charte que celui qui nous est soumis en 
l’espèce. La cour a statué que si l’application rétroactive 
de l’ordonnance de prélèvement génétique donnait lieu 
à une violation des droits de M. Murrins, elle violerait le 
droit garanti par l’al. 11i) de la Charte à tout contrevenant 
faisant l’objet d’une telle requête qui aurait commis l’in-
fraction désignée avant son adoption. Il ne s’agissait donc 
pas simplement de savoir si le droit garanti à M. Murrins 
par l’al. 11i) de la Charte avait été violé, mais aussi de sa-
voir si cette disposition était constitutionnelle.

 Cette logique s’applique avec autant de vigueur dans 
les appels dont nous sommes saisis. Malgré les tentatives 
qu’a faites l’avocat de la défense pour qualifier la ques-
tion de recours fondé sur le par. 24(1) de la Charte, il 
s’agit en réalité d’une demande de réparation fondée sur 
le par. 52(1) pour violation de la Charte et de contesta-
tion de la constitutionnalité de l’application rétroactive 
de [la Loi sur l’enregistrement de renseignements sur les 
délinquants sexuels, L.C. 2004, c. 10].

 La preuve n’appuie pas l’argument suivant lequel il y 
a eu un avis de facto. La Cour suprême du Canada s’est 

Judicature Act was not given to the Attorneys Gen-
eral of Alberta and Canada. The Court of Appeal 
allowed the appeal in language of relevance to our 
case:

 The requirement of notice is to ensure that govern-
ments have a full opportunity to support the constitu-
tional validity of their legislation, or to defend their 
action or inaction, and to ensure that courts have an 
adequate evidentiary record in constitutional cases. The 
notice requirements depend on whether a constitutional 
remedy is sought and whether the remedy falls under 
s.  52(1) of the Constitution Act, 1982 or ss. 24(1) or 
24(2) of the Charter.

 That raises the question, what is the nature of the 
constitutional remedy sought here? The respondents 
submit that the remedy being sought is under s. 24(1) of 
the Charter and therefore the notice is not required. We 
disagree. The nature of the relief sought is essentially a 
s. 52(1) remedy. We find the reasoning adopted by the 
court in R. v. Murrins (D.) (2002), 201 N.S.R. (2d) 288 
[C.A.], persuasive. In Murrins, supra, the court consid-
ered the retrospective application of a DNA order in the 
face of the same s. 11(i) Charter argument as is made 
before us. The court held that if the retrospective applica-
tion of a DNA order resulted in a Charter infringement 
of Murrins’ rights, it would violate the s. 11(i) Charter 
right of every offender who is subject to such an appli-
cation and who committed the designated offence prior 
to its enactment. Thus, the issue was not simply whether 
Murrins’ right under s. 11(i) Charter was infringed, but 
whether the provision was constitutionally valid.

 That logic applies with equal force to the appeals be-
fore us. Despite the attempt by defence counsel to char-
acterize the issue as a s. 24(1) Charter remedy, it is in 
effect a s. 52(1) Charter remedy that challenges the con-
stitutional validity of the retrospective application of [the 
Sex Offender Information Registration Act, S.C. 2004, 
c. 10].

 The argument that de facto notice was received is not 
supported by the evidence. The practical effect of the  
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penchée sur l’effet juridique concret de l’absence d’avis 
dans Eaton c. Conseil scolaire du comté de Brant, [1997] 
1 R.C.S. 241[,] [. . .] où elle était favorable à l’opinion 
selon laquelle, en l’absence d’avis, la décision est ipso 
facto invalide. Si nous faisons erreur quant à l’approche 
à adopter, le dossier lui-même démontre le préjudice 
subi par Sa Majesté : personne n’a comparu au nom de 
la Couronne fédérale, qui n’a donc pas eu la possibilité 
de faire valoir son point de vue ou d’étoffer le dossier. 
En second lieu, aucun des deux procureurs généraux n’a 
eu l’occasion de soumettre un dossier de preuve à l’appui 
d’un moyen tiré de l’article premier de la Charte.

(Aberdeen, par. 12-15, la juge Paperny)

[101]  C’est précisément la démarche qu’a adop-
tée Mme Ernst presque une décennie après son re-
jet par la Cour d’appel de l’Alberta, en soutenant 
que sa demande était fondée sur le par. 24(1) de la 
Charte et qu’elle n’avait donc pas à donner d’avis. 
Tout comme dans l’affaire Aberdeen, sa demande 
se fonde à mots couverts sur l’art. 52.

[102]  Notre Cour a repris à son compte dans 
Guindon la censure de la Cour d’appel de l’Alberta. 
Dans cet arrêt, notre Cour a en effet conclu qu’elle ne 
devait pas répondre à une nouvelle question constitu-
tionnelle à cette étape à moins que la teneur du dos-
sier, l’équité envers toutes les parties, l’importance 
que la question soit résolue par la Cour, le fait que 
la question se prête à une décision et les intérêts de 
l’administration de la justice en général ne l’exigent. 
Dans l’arrêt Guindon, notre Cour a souligné que le 
« critère applicable pour décider de l’opportunité 
d’examiner une question nouvelle est strict » et que 
la Cour ne devait exercer le pouvoir discrétionnaire 
qui lui permettait d’examiner une question nouvelle 
« qu’à titre exceptionnel et jamais sans que le plai-
deur ne démontre que les parties n’en subiront pas un 
préjudice ».

[103]  On ne trouve en l’espèce pas la moindre 
allusion au seuil qui permettrait à notre Cour 
d’exercer de façon exceptionnelle son pouvoir 
discrétionnaire pour répondre à une nouvelle ques-
tion constitutionnelle. Ce seuil a été formulé tout 
récemment dans Guindon, et ce, en toute connais-
sance de l’arrêt antérieur Eaton c. Conseil scolaire 
du comté de Brant, [1997] 1 R.C.S. 241.

absence of notice was addressed in Eaton v. Board 
of Education of Brant County, [1997] 1 S.C.R. 
241[,] . . . where the court favoured the view that in the 
absence of notice, the decision is ipso facto invalid. Were 
we in error on the approach to be taken, the record it-
self establishes prejudice to the Crown: no one appeared 
for the federal Crown and hence it had no opportunity to 
make submissions or to supplement the record. Secondly, 
there was no opportunity to put forward an evidentiary 
record in support of a s. 1 Charter argument on the part 
of either Attorney General.

(Aberdeen, at paras. 12-15, per Paperny J.A.)

[101]  This approach is precisely the route 
Ms. Ernst took almost a decade after the Alberta 
Court of Appeal impugned it, arguing that her claim 
was a s. 24(1) Charter remedy and that notice was 
therefore not required. As in Aberdeen, hers is a 
veiled s. 52 Charter claim.

[102]  The Alberta Court of Appeal’s censure was 
echoed by this Court in Guindon. In Guindon, this 
Court concluded that a new constitutional question 
ought not be answered at this level unless the state 
of the record, the fairness to all parties, the impor-
tance of having the issue resolved by this Court, the 
question’s suitability for decision, and the broader 
interests of the administration of justice demand 
it. Guindon emphasized that the “test for whether 
new issues should be considered is a stringent one”, 
and the discretion to hear new issues “should only 
be exercised exceptionally and never unless the 
challenger shows that doing so causes no prejudice 
to the parties”.

[103]  The threshold for the exceptional exercise 
of this Court’s discretion to answer a new con-
stitutional question, articulated most recently in 
Guindon but also in full view in this Court’s prior 
decision in Eaton v. Brant County Board of Edu-
cation, [1997] 1 S.C.R. 241, is nowhere in sight in 
this case.
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[104]  Tel que le confirme la jurisprudence, le fait 
que la Juge en chef a formulé une question consti-
tutionnelle à la demande d’une partie n’oblige pas 
la Cour à y répondre s’il serait inopportun de le 
faire (Bell ExpressVu Limited Partnership, par. 59; 
Eaton, par. 47).

[105]  Le procureur général de l’Alberta et l’Of-
fice ont tous deux explicitement fait part de leurs 
préoccupations en s’opposant à l’avis irrégulier 
et à l’évocation de nouvelles questions constitu-
tionnelles en appel. L’Office a soulevé la ques-
tion devant notre Cour en réponse à la requête de 
Mme Ernst en formulation d’une question constitu-
tionnelle. Le procureur général de l’Alberta a pour 
sa part soulevé la question de l’avis en Cour d’ap-
pel de l’Alberta et ses documents accompagnaient 
également ceux déposés par l’Office à l’appui de sa 
réponse.

[106]  Bien que ces préoccupations aient été ex-
primées avant le prononcé de l’arrêt Guindon, elles 
reposaient néanmoins sur la jurisprudence analogue 
de l’Alberta et de notre Cour. Par exemple, l’Office 
a affirmé ce qui suit dans sa réponse à la requête de 
Mme Ernst en formulation d’une question constitu-
tionnelle :

 [TRADUCTION] Sauf circonstances exceptionnelles, la 
Cour ne formule généralement pas une question consti-
tutionnelle dans un cas, comme en l’espèce, où cette 
question n’a pas été soulevée devant les juridictions 
inférieures. L’appelante n’a pas contesté la validité ou 
l’applicabilité constitutionnelle de l’art. 43 de l’ERCA en 
Cour du Banc de la Reine. En Cour d’appel, l’appelante 
n’a pas soulevé une question constitutionnelle régulière à 
l’égard de cet article. La Cour d’appel n’a pas non plus 
abordé l’applicabilité ou la validité constitutionnelle de 
celui-ci.

 La distinction entre la question soulevée par l’appe-
lante devant les juridictions inférieures et une question 
constitutionnelle régulière n’est pas un simple point 
technique sans importance pour les parties. C’est une 
question d’équité procédurale. Si l’appelante cherche à 
contester l’applicabilité ou la validité constitutionnelle 
d’une disposition législative, elle doit le faire en termes 
exprès, comme il se doit et avec précision. Si elle veut 
soulever une question constitutionnelle, les autres parties 

[104]  As the prior jurisprudence confirms, the 
fact that, at the request of a party, the Chief Justice 
has framed a constitutional question, does not obli-
gate the Court to answer it if it would be inappropri-
ate to do so (Bell ExpressVu Limited Partnership, at 
para. 59; Eaton, at para. 47).

[105]  The Attorney General of Alberta and the 
Board both explicitly articulated their concerns 
objecting to the improper notice and the raising of 
new constitutional questions on appeal. The Board 
raised the matter before this Court in its response to 
Ms. Ernst’s motion to state a constitutional question. 
The Attorney General of Alberta raised the notice is-
sue at the Alberta Court of Appeal, and his materials 
were attached in the Board’s response materials as 
well.

[106]  While those concerns were raised before 
Guindon was released, they were nevertheless based 
on Alberta’s and this Court’s analogous jurispru-
dence. The Board’s response to Ms. Ernst’s mo-
tion to state a constitutional question, for example, 
stated:

 This Court generally, and save in exceptional circum-
stances, will not state a constitutional question where, as 
here, that issue has not been raised in the courts below. 
The Appellant did not challenge the constitutional valid-
ity or applicability of s. 43 of the ERCA in the Court of 
Queen’s Bench. At the Court of Appeal, the Appellant 
did not raise a proper constitutional question in respect 
of s. 43 of the ERCA. The Court did not address the con-
stitutional applicability or validity of that section.

 The distinction between the issue raised by the Appel-
lant in the Courts below and a proper constitutional ques-
tion is not a mere technicality, of no import to the parties. 
It is a question of procedural fairness. If the Appellant 
seeks to challenge the constitutional applicability or va-
lidity of a legislative provision, she is required to do so 
expressly, properly and precisely. If the Appellant wishes 
to raise a constitutional question, the parties are entitled 
to know what that question is. Indeed, the ERCB should 
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ont le droit de la connaître. En fait, l’Office ne doit pas 
devenir le défenseur principal de la constitutionnalité 
d’une loi. C’est là la fonction première du procureur  
général.

[107]  Cela nous amène aux facteurs énoncés 
dans Guindon, qui donne une structure à la jurispru-
dence de notre Cour. Pour ce qui est tout d’abord de 
la « teneur du dossier », Mme Ernst demande à notre 
Cour de se prononcer sur l’applicabilité et l’opéra-
bilité, du point de vue constitutionnel, de l’art. 43 
sans qu’aucun argument ou élément de preuve n’ait 
été présenté par le procureur général de l’Alberta. 
Ce fait est troublant pour plusieurs raisons.

[108]  Tout d’abord, l’intérêt public exige de sou-
mettre à la Cour la preuve la meilleure et la plus 
complète possible lorsque la Cour est appelée à sta-
tuer sur la constitutionnalité d’une loi. C’est ce que 
le juge Sopinka explique dans l’arrêt Eaton :

Dans notre démocratie constitutionnelle, ce sont les re-
présentants élus du peuple qui adoptent les lois. Bien que 
les tribunaux aient reçu le pouvoir de déclarer invalides 
les lois qui contreviennent à la Charte et qui ne sont pas 
sauvegardées en vertu de l’article premier, c’est un pou-
voir qui ne doit être exercé qu’après que le gouverne-
ment a vraiment eu l’occasion d’en soutenir la validité. 
Annuler par défaut une disposition législative adoptée 
par le Parlement ou une législature causerait une in-
justice grave non seulement aux représentants élus qui 
l’ont adoptée mais également au peuple. En outre, devant 
notre Cour, qui a la responsabilité ultime de déterminer 
si une loi contestée est inconstitutionnelle, il est impor-
tant que, pour rendre cette décision, nous disposions 
d’un dossier qui résulte d’un examen en profondeur des 
questions constitutionnelles soulevées devant les cours 
ou le tribunal dont les jugements sont portés en appel 
(italiques ajoutés; par. 48).

[109]  Cela nécessite la participation et le 
concours des procureurs généraux concernés, sur-
tout celui du ressort où a été adoptée la loi en ques-
tion. En l’espèce, il n’y a pas de dossier de preuve 
portant sur la constitutionnalité de l’art. 43 parce 
que, jusqu’au moment où elle s’est présentée devant 
notre Cour, Mme Ernst niait carrément qu’elle contes-
tait la constitutionnalité de l’art. 43.

not be made the primary defender of the constitutionality 
of legislation. That is the primary function of the Attor-
ney General.

[107]  This brings us to the factors set out in Guin-
don, which gave structure to this Court’s prior juris-
prudence. Beginning with the “state of the record”, 
Ms. Ernst is asking this Court to pronounce on the 
constitutional applicability and operability of s. 43 
in the absence of any submissions or evidence from 
the Attorney General of Alberta. This is troubling for 
several reasons.

[108]  First, the public interest requires that the 
fullest and best evidence possible be put before the 
Court when it is asked to decide the constitutional-
ity of a law. This was explained by Sopinka J. in 
Eaton where he said:

In our constitutional democracy, it is the elected repre-
sentatives of the people who enact legislation. While the 
courts have been given the power to declare invalid laws 
that contravene the Charter and are not saved under s. 1, 
this is a power not to be exercised except after the fullest 
opportunity has been accorded to the government to sup-
port its validity. To strike down by default a law passed 
by and pursuant to the act of Parliament or the legislature 
would work a serious injustice not only to the elected 
representatives who enacted it but to the people. More-
over, in this Court, which has the ultimate responsibility 
of determining whether an impugned law is constitu-
tionally infirm, it is important that in making that deci-
sion, we have the benefit of a record that is the result of 
thorough examination of the constitutional issues in the 
courts or tribunal from which the appeals arise (empha-
sis added; para. 48).

[109]  This requires the participation and input of 
the appropriate Attorneys General, especially from 
the jurisdiction of the legislation in question. In this 
case, there is no such evidentiary record about the 
constitutionality of s. 43 because until she came to 
this Court, Ms. Ernst denied that she was even chal-
lenging the constitutionality of s. 43.
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[110]  Dans Guindon, la Cour s’est dite égale-
ment préoccupée par le gaspillage de ressources 
judiciaires qui résulterait du refus de la Cour de 
se prononcer sur l’affaire au fond si l’on « [s]’at-
tach[ait] au respect de la disposition qui prescrit 
l’avis devant les juridictions inférieures lorsque 
[. . .] cela ne servirait à rien », d’autant plus que, 
dans cette affaire, notre Cour « dispos[ait] [. . .] des 
motifs de jugement détaillés des deux juridictions 
inférieures sur la question constitutionnelle » et que 
plusieurs procureurs généraux s’étaient « exprimés 
sur le bien-fondé de l’argument constitutionnel » 
devant notre Cour (par. 35-36).

[111]  Dans l’affaire qui nous occupe, la consti-
tutionnalité de l’art. 43 n’a jamais été pleinement 
ou correctement abordée, là encore parce que 
Mme Ernst niait expressément qu’elle la contestait. 
Cela veut dire qu’à l’instar d’autres intéressés, le 
procureur général de l’Alberta a été empêché de 
soumettre des éléments de preuve justificatifs à 
l’examen de la Cour d’appel et de notre Cour.

[112]  Le facteur de l’« équité envers les parties » 
joue lui aussi lourdement en défaveur de l’exercice, 
par notre Cour, de son pouvoir discrétionnaire pour 
se prononcer sur la constitutionnalité de l’art. 43. 
Dans l’arrêt Guindon, pour conclure qu’il y avait 
lieu de se prononcer sur la constitutionnalité de la 
disposition en litige, la Cour a fait observer que 
« [n]ul ne soutient qu’une preuve supplémentaire 
s’impose, sans compter qu’aucune demande d’au-
torisation d’étoffer la preuve n’a été présentée » 
(par.  35). En l’espèce, c’est plutôt le contraire. 
Comme je l’ai déjà dit, l’Office a demandé à notre 
Cour de ne pas instruire la question constitution-
nelle parce qu’elle n’avait pas été régulièrement 
soulevée devant les juridictions inférieures, de sorte 
que c’est l’Office, et non le procureur général, qui 
s’est injustement retrouvé dans le rôle d’unique 
défenseur d’une disposition de sa loi habilitante. 
En Cour d’appel de l’Alberta, le procureur géné-
ral de cette province avait pour sa part formulé lui 
aussi expressément des réserves au sujet du défaut 
d’avis et de son incapacité à présenter des éléments 

[110]  In Guindon, the Court was also concerned 
about the waste of judicial resources that would 
result from the Court not considering the case on its 
merits by “[i]nsisting on the notice provision in the 
lower courts where . . . it would serve no purpose to 
do so” because this Court had “the benefit of fully 
developed reasons for judgment on the constitu-
tional point in both of the courts below”, and sev-
eral Attorneys General had “addressed the merits of 
the constitutional argument” before this Court (at 
paras. 35-36).

[111]  In the case before us, the constitutional-
ity of s. 43 was never fully or properly addressed, 
again because of Ms. Ernst’s express denial that she 
was challenging it. This meant that the Attorney 
General of Alberta, among others, was prevented 
from offering justificatory evidence for the Court of 
Appeal’s — and this Court’s — consideration.

[112]  The “fairness to the parties” factor also 
weighs heavily against this Court exercising its 
discretion to decide the constitutionality of s. 43. 
In Guindon, in finding that the constitutionality of 
the provision at issue should be decided, the Court 
observed that “[n]o one has suggested that any ad-
ditional evidence is required, let alone requested 
permission to supplement the record” (para. 35). In 
this case, the opposite is true. The Board, as already 
stated, asked this Court not to hear the constitu-
tional question because it was not properly raised 
in the courts below, leaving it, rather than the Attor-
ney General, unfairly as the sole defender of a pro-
vision in its enabling statute. At the Alberta Court 
of Appeal, the Attorney General of Alberta, for his 
part, also expressly raised concerns about the lack 
of notice and his inability to adduce evidence at the 
trial court and the appellate court. He stated that the 
government was “depriv[ed] . . . of an opportunity 
to adduce any relevant evidence”, and that it was 
“precluded from considering whether to call evi-
dence of justification under s. 1” essentially because 
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de preuve tant en première instance qu’en cour 
d’appel. Il a déclaré que l’État avait été [TRADUC-

TION] « priv[é] [. . .] de toute possibilité de produire 
des éléments de preuve pertinents » et qu’il avait 
été « empêché d’examiner l’opportunité de présen-
ter des éléments de preuve justificatifs fondés sur 
l’article premier », essentiellement en raison de la 
façon indirecte et ambiguë dont la question avait 
été soulevée dans cette affaire.

[113]  Le défaut de Mme Ernst de donner avis de 
son intention de contester la constitutionnalité de 
l’art. 43 s’est par conséquent traduit par une ab-
sence de dossier et par le fait que le procureur gé-
néral de l’Alberta a perdu la possibilité de répondre 
convenablement aux allégations formulées contre 
cet article. Dans ces conditions, il est inopportun et 
mal avisé pour Mme Ernst de demander à notre Cour 
de se prononcer sur l’application de la disposition 
législative prévoyant une immunité.

[114]  L’approche préconisée par Mme  Ernst re-
présente non seulement une attaque indirecte ir-
régulière de la constitutionnalité de l’art. 43, mais 
aussi un revirement jurisprudentiel radical qui a de 
profondes répercussions sur les décideurs judiciaires 
et quasi judiciaires partout au Canada. Il est indis-
pensable de rappeler que des dispositions d’immu-
nité protégeant les organismes judiciaires et quasi 
judiciaires se retrouvent, entre autres, dans les lois 
canadiennes suivantes : la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires, L.R.O. 1990, c. C.43, par. 33.1(21), 49(27), 
art. 82 et par. 86.2(19), qui accorde l’immunité de 
poursuite aux juges, aux protonotaires, aux protono-
taires chargés de la gestion des causes et au Conseil 
de la magistrature; la Provincial Court Act, R.S.A. 
2000, c. P-31, art. 68, qui accorde l’immunité aux  
médiateurs; la Court of Queen’s Bench Act, 
R.S.A. 2000, c. C-31, art. 14, qui accorde l’immunité 
aux protonotaires; la Provincial Court Act, R.S.B.C. 
1996, c. 379, art. 27.3 et 42, qui accorde l’immunité 
aux tribunaux administratifs, aux personnes agissant 
en leur nom et aux juges de la Cour provinciale; la 
Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. 1985, c. F-7, 
par.  12(6), qui accorde aux protonotaires l’im-
munité de poursuite; la Loi sur les juges de paix, 
L.R.T.N.-O. 1988, c. J-3, par. 4(5), qui accorde l’im-
munité au Conseil de surveillance des juges de paix; 

of the indirect and unclear nature of how the issue 
was raised there.

[113]  The failure to provide notice about the in-
tention to challenge the constitutionality of s. 43 
has therefore resulted in no record and in the At-
torney General of Alberta having lost the opportu-
nity to properly meet the case against it. This makes 
Ms. Ernst’s request that this Court assess the appli-
cation of the statutory immunity clause inappropri-
ate — and unwise.

[114]  Ms. Ernst’s approach represents not only 
an improper collateral attack on s. 43’s constitu-
tionality, it is a dramatic jurisprudential develop-
ment with profound implications for judicial and 
quasi-judicial decision-makers across Canada. It is 
crucial to note that immunity clauses protecting ju-
dicial and quasi-judicial bodies are found in, among 
other Canadian statutes, the Courts of Justice Act, 
R.S.O. 1990, c. C.43, ss. 33.1(21), 49(27), 82, and 
86.2(19), providing immunity for Judges, Masters, 
Case Management Masters, and Judicial Council; 
the Provincial Court Act, R.S.A. 2000, c.  P-31, 
s. 68, providing immunity for Mediators; the Court 
of Queen’s Bench Act, R.S.A. 2000, c. C-31, s. 14, 
providing immunity for Masters; the Provincial 
Court Act, R.S.B.C. 1996, c. 379, ss. 27.3 and 42, 
providing immunity for tribunals, any person acting 
on their behalf, and Provincial Court Judges; the 
Federal Courts Act, R.S.C. 1985, c. F-7, s. 12(6), 
providing immunity for Prothonotaries; the Jus-
tices of the Peace Act, R.S.N.W.T. 1988, c.  J-3, 
s. 4(5), providing immunity for the Justices of the 
Peace Review Council; The Justices of the Peace 
Act, 1988, S.S. 1988-89, c. J-5.1, s. 12.9, provid-
ing immunity for the Chief Judge, the Justices of 
the Peace Review Council, the investigation com-
mittee and any member or officer of the Council 
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la Loi de 1988 sur les juges de paix, L.S. 1988-89, 
c. J-5.1, art. 12.9, qui accorde l’immunité de pour-
suite au Juge en chef, au Conseil de révision des ac-
tivités des juges de paix, au comité d’enquête et aux 
membres et dirigeants du Conseil ou d’un comité; le 
Code des droits de la personne, C.P.L.M., c. H175, 
art. 62, qui accorde l’immunité à la Commission des 
droits de la personne du Manitoba de même qu’à 
ses membres, cadres, employés et arbitres; l’Ad-
ministrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, c. 45, par-
tie 8, qui accorde l’immunité aux membres, arbitres 
et greffiers des tribunaux administratifs; la Loi sur 
le Barreau, L.R.O. 1990, c. L.8, art. 9, qui accorde 
l’immunité aux conseillers, dirigeants et employés 
du Barreau; la Labour Board Act, S.N.S. 2010, c. 37, 
art. 11, qui accorde l’immunité à la Commission des 
relations de travail et à ses membres; le Labour Rela-
tions Code, R.S.B.C. 1996, c. 244, art. 145.4, qui ac-
corde l’immunité aux médiateurs et à la commission 
d’enquête sur les relations de travail; la Loi de 1997 
sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre 
les accidents du travail, L.O. 1997, c. 16, ann. A, 
par. 179(1), qui accorde l’immunité aux membres, 
administrateurs et employés de la Commission de la 
sécurité professionnelle et de l’assurance contre les 
accidents du travail et à toute personne engagée par 
la Commission pour procéder à un examen; la Loi de 
2000 sur le Tribunal de l’environnement, L.O. 2000, 
c. 26, ann. F, par. 8.1(1), qui accorde l’immunité aux 
membres et aux employés du Tribunal; et la Public 
Inquiry Act, S.B.C. 2007, c. 9, art. 32, qui accorde 
l’immunité à une commission, aux commissaires et 
aux personnes agissant au nom d’un commissaire ou 
sous son autorité.

[115]  La jurisprudence confirme par ailleurs 
que les décideurs judiciaires ou quasi judiciaires 
jouissent d’immunités en common law. Sont pro-
tégés notamment les conseillers du Barreau et les 
enquêteurs agissant en leur nom (Edwards), les 
commissaires agissant dans le cadre d’une enquête 
publique (Alkasabi c. Ontario, 1994 CarswellOnt 
3639, 48 A.C.W.S. (3d) 1306, par. 15-17; Morier 
c. Rivard, [1985] 2 R.C.S. 716, p. 737-745) et les 
juges (MacKeigan c. Hickman, [1989] 2 R.C.S. 796, 
p.  830-831; Taylor c. Canada (Procureur géné-
ral), [2000] 3 C.F. 298 (C.A.), par.  25-29); voir 
également les commentaires dans Peter W. Hogg, 

or committee; The Human Rights Code, C.C.S.M., 
c. H175, s. 62, providing immunity for the Mani-
toba Human Rights Commission, any of its mem-
bers, officers, employees and adjudicators; the 
Administrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, c. 45, 
Part 8, providing immunity to tribunal members, 
adjudicators and registrars; the Law Society Act, 
R.S.O. 1990, c. L.8, s. 9, providing immunity for 
benchers, officers and employees; the Labour 
Board Act, S.N.S. 2010, c. 37, s. 11, providing im-
munity for the Labour Board and its members; the 
Labour Relations Code, R.S.B.C. 1996, c.  244, 
s.  145.4, providing immunity for mediators and 
the industrial inquiry commission; the Workplace 
Safety and Insurance Act, 1997, S.O. 1997, c. 16, 
Sch. A, s. 179(1), providing immunity for mem-
bers, officers and employees of the Workplace 
Safety and Insurance Board or a person engaged 
by the Board to conduct examinations; the Envi-
ronmental Review Tribunal Act, 2000, S.O. 2000, 
c. 26, Sch. F, s. 8.1(1), providing immunity for any 
member or employee of the Tribunal; and the Pub-
lic Inquiry Act, S.B.C. 2007, c. 9, s. 32, providing 
immunity for a commission, commissioners, and 
persons acting on behalf of or under the direction of 
a commissioner.

[115]  The jurisprudence also confirms that judi-
cial and quasi-judicial decision-makers are protected 
by common law immunities. This includes law so-
ciety benchers and investigators acting on their be-
half (Edwards); public inquiry officials (Alkasabi v. 
Ontario, 1994 CarswellOnt 3639, 48 A.C.W.S. (3d) 
1306, at paras. 15-17; Morier v. Rivard, [1985] 2 
S.C.R. 716, at pp. 737-45); and judges (MacKeigan 
v. Hickman, [1989] 2 S.C.R. 796, at pp.  830-31; 
Taylor v. Canada (Attorney General), [2000] 3 F.C. 
298 (C.A.), at paras. 25-29); see also discussions 
in Peter W. Hogg, Patrick J. Monahan, and Wade 
K. Wright, Liability of the Crown (4th ed. 2011), at 
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Patrick  J. Monahan et Wade K. Wright, Liability 
of the Crown (4e  éd. 2011), p.  283-291; et dans 
Robert D. Kligman, « Judicial Immunity » (2011), 
38 Adv. Q. 251, p. 251-261.

[116]  L’immunité à l’égard des recours person-
nels en dommages-intérêts intentés contre les déci-
deurs judiciaires et quasi judiciaires susmentionnés 
est motivée par la volonté de protéger leur indépen-
dance et leur impartialité et par le souci de favo-
riser la bonne administration de la justice et d’en 
renforcer l’efficacité. Dans l’arrêt Canada (Procu-
reur général) c. Slansky, [2015] 1 R.C.F. 81 (C.A.), 
par. 134-137, le juge Mainville résume ainsi le rôle 
que joue l’immunité dans le cas des juges :

 Le principe de l’indépendance judiciaire a donné lieu 
à des immunités concomitantes, notamment a) l’immu-
nité d’un juge contre les poursuites, et b)  l’immunité 
d’un juge contre l’obligation de témoigner ou de fournir 
une quelconque justification au sujet des motifs d’une 
décision donnée, mis à part les motifs rendus au cours de 
l’audience publique : MacKeigan c. Hickman, [1989] 2 
R.C.S. 796 (MacKeigan), à la page 830.

 L’immunité des juges contre les poursuites est de-
puis longtemps reconnue comme étant nécessaire pour 
maintenir la confiance du public envers le système judi-
ciaire : Garnett c. Ferrand (1827), 6 B. & C. 611, aux 
pages  625 et 626, cité avec approbation dans l’arrêt  
Morier et autre c. Rivard, [1985] 2 R.C.S. 716 (Morier), 
à la page 737. L’immunité sert à garantir que le juge est 
libre d’esprit et indépendant de pensée : Morier, aux 
pages 737 à 745. Comme le fait remarquer lord Denning 
dans la décision Sirros c. Moore, [1975] 1 Q.B. 118 
(C.A.), cité avec approbation dans l’arrêt Morier, à la 
page 739 et dans l’arrêt R. c. Lippé, [1991] 2 R.C.S. 114, 
aux pages 155 et 156 :

 [TRADUCTION] Si la raison d’être de l’immunité est 
de garantir qu’ils « soient libres d’esprit et indépen-
dants de pensée », elle s’applique à tous les juges 
indépendamment de leur rang. Tout juge doit être à 
l’abri de toute action en responsabilité lorsqu’il agit 
de façon judiciaire. Tout juge devrait être en mesure 
de travailler en toute indépendance et à l’abri de 
toute crainte. Il ne doit pas feuilleter ses recueils en 
tremblant et en se demandant « Si je prends ce parti, 
suis-je exposé à une action en responsabilité? »

pp. 283-91; and Robert D. Kligman, “Judicial Im-
munity” (2011), 38 Adv. Q. 251, at pp. 251-61.

[116]  Immunizing these judicial and quasi-
judicial adjudicators from personal damages claims 
is grounded in attempts to protect their indepen-
dence and impartiality, and to facilitate the proper 
and efficient administration of justice. In Canada 
(Attorney General) v. Slansky, [2015] 1 F.C.R. 81 
(C.A.), at paras. 134-37, Mainville J.A. summa-
rized the role that immunity plays for the judiciary:

 The principle of judicial independence has resulted in 
concomitant immunities, most notably (a) the immunity 
of a judge from suit and prosecution, and (b) the immu-
nity of a judge from testifying about or otherwise justi-
fying the reasons for a particular decision beyond those 
given in open court: MacKeigan v. Hickman, [1989] 2 
S.C.R. 796 (MacKeigan), at page 830.

 The immunity of a judge from suit and prosecution 
has long been recognized as necessary to maintain pub-
lic confidence in the judicial system: Garnett v. Ferrand 
(1827), 6 B. & C. 611, at pages 625-626, quoted ap-
provingly in Morier et al. v. Rivard,  [1985] 2 S.C.R. 
716 (Morier), at page 737. The immunity serves to en-
sure that the judge is free in thought and independent in 
judgment: Morier, at pages 737-745. As noted by Lord 
Denning in Sirros v. Moore, [1975] 1 Q.B. 118 (C.A.), 
quoted approvingly in Morier, at page 739 and in R. v. 
Lippé, [1991] 2 S.C.R. 114, at pages 155-156:

 If the reason underlying this immunity is to ensure 
“that they may be free in thought and independent 
in judgment,” it applies to every judge, whatever 
his rank. Each should be protected from liability to 
damages when he is acting judicially. Each should 
be able to do his work in complete independence 
and free from fear. He should not have to turn the 
pages of his books with trembling fingers, asking 
himself: “If I do this, shall I be liable to damages?”
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 L’immunité supplémentaire contre le fait d’avoir 
à rendre des comptes ou à fournir des justifications 
concernant les décisions judiciaires, au-delà des motifs 
donnés en audience publique, sert également à garan-
tir l’indépendance des juges et à accroître la confiance 
du public envers le processus judiciaire : MacKeigan, 
aux pages  828 à 830. Comme le fait remarquer la 
juge McLachlin (qui n’était pas encore juge en chef 
à l’époque) à la page 831 de cette décision, « [d]onner 
suite à l’exigence qu’un juge témoigne devant un orga-
nisme civil, émanant du pouvoir législatif ou du pouvoir 
exécutif, quant à savoir comment et pourquoi il a rendu 
sa décision, serait attaquer l’élément le plus sacro-saint 
de l’indépendance judiciaire. »

 Il est important de ne pas oublier que ces immunités 
existent non pas au bénéfice personnel des juges, mais 
plutôt au bénéfice de la collectivité dans son ensemble. 
En effet, un pouvoir judiciaire indépendant et libre de 
toute influence indue est un élément essentiel d’une so-
ciété libre et démocratique.

[117]  Cette analyse vaut aussi pour les décideurs 
quasi judiciaires, ce qui explique pourquoi les légis-
latures et le Parlement fédéral ont étendu l’immunité 
légale aux commissions et tribunaux administratifs 
(voir Hogg, Monahan et Wright, p. 289, et Klingman,  
p. 259-261).

[118]  De plus, notre Cour a déjà reconnu une 
immunité qui met les organismes de réglementa-
tion à l’abri des poursuites pour négligence décou-
lant de leurs décisions de politique générale, que 
ces décisions soient prises ou non dans l’exercice 
de leur fonction juridictionnelle (Cooper, par. 38, 
et Edwards). Dans l’affaire Edwards, par exemple, 
le Barreau du Haut-Canada était poursuivi pour né-
gligence pour ne pas avoir enquêté adéquatement et 
ne pas avoir remédié à une situation dans laquelle le 
compte en fiducie d’un avocat avait été compromis 
malgré le fait que le Barreau avait été prévenu par 
l’avocat lui-même de l’utilisation douteuse du compte 
en question. On trouve une disposition d’immunité 
dans la Loi sur le Barreau, à l’art. 9 qui prévoit :

 9. Sont irrecevables les actions ou autres instances 
en dommages-intérêts intentées contre le trésorier, les 
conseillers, les dirigeants du Barreau ou les personnes 
nommées au Conseil, en raison d’un acte accompli de 
bonne foi dans l’exercice, réel ou projeté, d’un devoir 

 The additional immunity from accounting for or jus-
tifying judicial decisions beyond those reasons provided 
in open court also serves to ensure the independence 
of judges and to instil public confidence in the judicial 
process:  MacKeigan,  at pages 828-830. As noted by 
McLachlin J. (as she then was), at page 831 of that deci-
sion, “To entertain the demand that a judge testify before 
a civil body, an emanation of the legislature or execu-
tive, on how and why he or she made his or her decision 
would be to strike at the most sacrosanct core of judicial 
independence.”

 It is important to bear in mind that these immunities 
are there not for the benefit of individual judges; rather 
they exist for the benefit of the community as a whole. 
Indeed, an independent judiciary free from improper in-
fluence is an essential component of a free and demo-
cratic society.

[117]  The same analysis applies to quasi-judi-
cial decision-makers, which is why legislatures 
and Parliament have extended statutory immunity 
to administrative boards and tribunals: see Hogg, 
Monahan and Wright, at p. 289, and Kligman, at 
pp. 259-61.

[118]  Further, this Court has already accepted 
an immunity that protects regulatory boards from 
negligence claims that arise from the policy deci-
sions they make, whether or not they are made in 
their adjudicative capacity: Cooper, at para. 38, and 
Edwards. In Edwards, for example, the Law So-
ciety of Upper Canada was sued in negligence for 
failing to properly investigate and remedy a situa-
tion where a lawyer’s trust fund had been compro-
mised, despite the Law Society being advised of the 
suspicious use of the fund by the lawyer himself. 
The Law Society Act has an immunity clause in s. 9 
which states:

 9. No action or other proceedings for damages shall 
be instituted against the Treasurer or any bencher, offi-
cial of the Society or person appointed in Convocation 
for any act done in good faith in the performance or in-
tended performance of any duty or in the exercise or in 
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ou d’une fonction aux termes de la présente loi, d’un rè-
glement, d’un règlement administratif ou d’une règle de 
pratique et de procédure, ou en raison d’une négligence 
ou d’une omission dans l’exécution, de bonne foi, de ce 
devoir ou de cette fonction.

[119]  Le juge Sharpe avait radié la demande pour 
absence de cause d’action, concluant que la fonc-
tion quasi judiciaire qu’exerçait le Barreau le pro-
tégeait contre toute responsabilité pour négligence. 
Le juge Finlayson, de la Cour d’appel, avait abondé 
dans le sens du juge Sharpe et estimé que la juris-
prudence [TRADUCTION] « établi[ssait] clairement 
une immunité judiciaire à l’égard de la négligence 
en faveur du processus disciplinaire du Barreau » 
((2000), 48 O.R. (3d) 329 (C.A.), p. 343). Dans 
le cadre du pourvoi formé devant notre Cour, per-
sonne n’a contesté la conclusion du juge Finlayson 
suivant laquelle l’immunité quasi judiciaire prévue 
à l’art. 9 de la Loi sur le Barreau s’étendait aussi 
aux employés du Barreau chargés d’enquêter sur 
les plaintes. Selon la même logique, l’immunité 
prévue à l’art. 43 de l’Energy Resources Conserva-
tion Act s’appliquerait à la décision de la Direction 
de la conformité de cesser de communiquer avec 
Mme Ernst. Par conséquent, il y a lieu d’éviter de 
faire des distinctions binaires factices entre les dé-
cisions de nature juridictionnelle et celles de nature 
administrative, puisque ces décisions sont égale-
ment susceptibles de contrôle judiciaire.

[120]  Compte tenu des fonctions analogues 
qu’exercent les tribunaux judiciaires et les déci-
deurs quasi judiciaires, notre Cour doit user d’en-
core plus de prudence avant de rogner la disposition 
d’immunité en l’espèce. Une telle décision entraîne 
des conséquences profondes et évidentes pour l’en-
semble des juges et des tribunaux et ne doit être prise 
que si l’on dispose d’un dossier de preuve complet 
qui a fait l’objet de vérifications. L’État pourra ou 
non être en mesure de justifier une immunité contre 
toute condamnation à des dommages-intérêts en 
vertu de la Charte, mais tant que les éléments de 
preuve justificatifs fondés sur l’article premier n’ont 
pas été analysés, notre Cour ne devrait pas rempla-
cer les éléments de preuve requis par ses propres  
déductions.

the intended exercise of any power under this Act, a reg-
ulation, a by-law or a rule of practice and procedure, or 
for any neglect or default in the performance or exercise 
in good faith of any such duty or power.

[119]  The claim was struck as disclosing no 
cause of action by Sharpe J., who found that the 
Law Society’s quasi-judicial function immunized it 
from liability in negligence. Finlayson J.A. at the 
Court of Appeal agreed with Sharpe J., and con-
cluded that the jurisprudence “clearly establishes 
a judicial immunity from negligence for the Law 
Society’s discipline process” ((2000), 48 O.R. (3d) 
329 (C.A.), at p. 343). On appeal to this Court, no 
issue was taken with Finlayson J.A.’s finding that 
the quasi-judicial immunity provided by s. 9 of the 
Law Society Act also extended to the Law Society’s 
employees who investigate complaints. Applying 
the same logic, the immunity in s. 43 of the Energy 
Resources Conservation Act would apply to the 
Compliance Branch’s decision to cease commu-
nicating with Ms. Ernst. That means that artificial 
binary distinctions between adjudicative and other 
administrative decisions should be avoided, since 
these decisions too are subject to judicial review.

[120]  The analogous functions between courts 
and quasi-judicial decision-makers mean that ex-
tra caution should be exercised before this Court 
nibbles away at the immunity clause in this case. 
There are profound and obvious implications for 
all judges and tribunals from such a decision, and it 
should not be undertaken without a full and tested 
evidentiary record. It may or may not be the case 
that governments will be able to justify immunity 
from Charter damages, but until the s. 1 justifica-
tory evidence is explored, this Court should not 
replace the necessary evidence with its own infer-
ences.
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[121]  Notre Cour a déclaré dans Vancouver 
(Ville) c. Ward, [2010] 2 R.C.S. 28, que « l’octroi 
de dommages-intérêts en vertu de la Charte consti-
tue une nouveauté, et les règles servant à déterminer 
s’il s’agit d’une réparation convenable et juste de-
vraient se développer graduellement » (par. 21). Il 
vaut la peine de signaler le fait que notre Cour n’a 
permis l’octroi de dommages-intérêts en vertu de la 
Charte à titre de réparation pour une violation de la 
Charte que dans deux cas, à savoir : en réponse à une 
violation de la Charte résultant d’un abus de pou-
voir des forces policières contre un suspect détenu 
(Ward) et en réponse à une violation de la Charte 
découlant du défaut du poursuivant de communi-
quer suffisamment d’éléments de preuve à l’accusé 
(Henry c. Colombie-Britannique (Procureur gé-
néral), [2015] 2 R.C.S. 214). Dans un cas comme 
dans l’autre, la conduite répréhensible justifiant la 
condamnation à des dommages-intérêts était le fait 
de représentants de l’État. Des décideurs judiciaires 
ou quasi judiciaires indépendants n’ont encore ja-
mais été condamnés à des dommages-intérêts en 
vertu de la Charte. Il ne faut pas en conclure pour 
autant que de tels dommages-intérêts ne peuvent 
jamais être accordés, mais leur octroi dépend de la 
constitutionnalité de la disposition d’immunité et 
de la mesure dans laquelle elle doit être interprétée  
restrictivement.

[122]  En outre, il importe de signaler que, dans 
les affaires Ward et Henry, notre Cour avait pu 
compter sur le précieux concours de divers procu-
reurs généraux pour l’aider à trancher les demandes 
de dommages-intérêts fondées sur le par.  24(1). 
Dans l’affaire Ward, le procureur général de la 
Colombie-Britannique avait participé directement 
à l’instance dès l’étape du procès et, devant notre 
Cour, les procureurs généraux du Canada, de l’On-
tario et du Québec étaient intervenus. De même, 
dans l’affaire Henry, les procureurs généraux de la 
Colombie-Britannique et du Canada étaient interve-
nus dès le procès et, devant notre Cour, huit autres 
procureurs généraux provinciaux étaient intervenus.

[123]  Je conviens qu’une analyse effectuée en 
conformité avec Ward mène vraisemblablement à 
la conclusion que l’octroi de dommages-intérêts en 
vertu de la Charte ne constitue pas une réparation 

[121]  This Court said in Vancouver (City) v. 
Ward, [2010] 2 S.C.R. 28, that “granting damages 
under the Charter is a new endeavour, and an ap-
proach to when damages are appropriate and just 
should develop incrementally” (para. 21). It is 
worth noting that this Court has found Charter 
damages to be available on only two occasions: in 
response to a Charter breach resulting from abusive 
police conduct towards a detained suspect (Ward), 
and in response to a Charter breach resulting from 
a prosecutor’s inadequate evidentiary disclosure 
to a criminal accused (Henry v. British Columbia 
(Attorney General), [2015] 2 S.C.R. 214). In both 
cases, the conduct justifying damages was com-
mitted by individuals who were under the direc-
tion of the state. Charter damages have never been 
awarded against independent judicial or quasi-
judicial decision-makers. This does not mean that 
such damages are beyond reach, but they are tied 
to the question of the constitutionality of immunity 
clauses and the extent to which they should be read 
down.

[122]  Moreover, it is important to note that in 
Ward and Henry, this Court had the benefit of sig-
nificant contributions from various Attorneys Gen-
eral when deciding the s. 24(1) damages claims. In 
Ward, the Attorney General of British Columbia 
was directly involved in the litigation from the trial 
stage onwards, and before this Court, the Attorneys 
General of Canada, Ontario and Quebec intervened. 
Similarly in Henry, the Attorneys General of Brit-
ish Columbia and Canada were involved from the 
trial stage onwards, and before this Court, eight 
other provincial Attorneys General intervened.

[123]  I agree that an analysis pursuant to Ward 
likely leads to the conclusion that Charter damages 
are not an “appropriate and just” remedy in the cir-
cumstances, but in my respectful view the question 
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« convenable et juste » dans les circonstances. Or, à 
mon humble avis, il faut statuer sur la constitution-
nalité de la disposition d’immunité avant de juger si 
pareils dommages-intérêts sont convenables. Si la 
disposition est constitutionnelle, point n’est besoin 
de procéder à l’analyse prescrite par Ward. Si, en 
revanche, elle est jugée inconstitutionnelle, ce n’est 
que dans ce cas que l’analyse en question entre en 
jeu.

[124]  Je tiens à formuler une dernière observa-
tion au sujet de la façon douteuse dont la nouvelle 
question constitutionnelle a été soulevée devant 
notre Cour. Mme Ernst a reconnu à l’audience tenue 
devant nous qu’elle savait que l’art. 43 était invo-
qué pour faire obstacle à sa demande en Cour du 
Banc de la Reine et pourtant, elle n’a pas donné 
l’avis prescrit au cours de cette instance. Il faut éga-
lement présumer qu’elle avait connaissance de son 
obligation de donner un avis de question constitu-
tionnelle, comme l’a confirmé la Cour d’appel de 
l’Alberta, qui a expressément rejeté la manière dont 
Mme Ernst avait fait valoir qu’elle tentait d’obtenir 
une conclusion d’inapplicabilité constitutionnelle 
en vertu du par.  24(1) plutôt qu’une déclaration 
d’inconstitutionnalité en vertu de l’art. 52. Or, de-
vant la Cour d’appel, Mme Ernst a précisé dans son 
avis d’appel qu’elle ne contestait pas la constitu-
tionnalité de l’art. 43 et que, par conséquent, au-
cun avis n’était exigé. Elle a également déclaré de 
façon confuse qu’elle plaiderait que l’art. 43 était 
[TRADUCTION] « inopérant ». Ce n’est guère le genre 
d’avis qu’exige l’art. 24 de la Judicature Act. Ce 
n’est que devant notre Cour qu’elle a pour la pre-
mière fois exprimé clairement son intention de 
contester la constitutionnalité de l’art. 43, privant 
essentiellement à la fois le procureur général de 
l’Alberta et d’autres intéressés de la possibilité de 
participer utilement aux instances précédentes.

[125]  Notre Cour ne devrait pas récompenser une 
telle conduite en faisant preuve de clémence et en 
rétablissant Mme Ernst dans ses droits. Par ses agis-
sements, Mme Ernst a, sur le plan procédural, agi à 
l’encontre de la jurisprudence et des exigences lé-
gales de sa province et contrairement à l’intérêt 
public que la jurisprudence et la loi étaient censées 
protéger.

of whether such damages are appropriate requires 
a prior determination of the constitutionality of the 
immunity clause. If the clause is constitutional, 
there is no need to embark on a Ward analysis. If, 
on the other hand, it is found to be unconstitutional, 
only then does a Ward analysis become relevant.

[124]  A final comment about the questionable 
nature in which the new constitutional question 
has arisen before this Court. Ms. Ernst acknowl-
edged in the hearing before us that she was aware 
that s. 43 was being used to bar her claim at the 
Court of Queen’s Bench and that she did not give 
the proper notice there. She must also be taken to 
be aware of the requirement of constitutional no-
tice confirmed by Alberta’s Court of Appeal, which 
expressly rejected the approach taken by Ms. Ernst 
of arguing that she was seeking a finding of con-
stitutional inapplicability under s. 24(1) rather than 
unconstitutionality under s. 52. Yet at the Court of 
Appeal, Ms. Ernst’s Notice of Appeal stated that 
she was not challenging the constitutional valid-
ity of s. 43, and that, as a result, no notice was re-
quired. She also stated, confusingly, that she would 
be arguing that s. 43 was “of no force and effect”. 
This is hardly the kind of notice required by s. 24 of 
the Judicature Act. It was not until she was before 
this Court that she first expressed a clear intention 
to challenge the constitutionality of s. 43, essen-
tially depriving both the Alberta Attorney General 
and others from the opportunity of meaningfully 
participating in prior proceedings.

[125]  This is not conduct that should be re-
warded in this Court with redemptive forgiveness. 
Ms. Ernst’s conduct was procedurally in breach of 
her province’s jurisprudence and statutory require-
ments, and of the public interest that jurisprudence 
and legislation was designed to protect.
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[126]  Je suis donc d’accord tant avec le juge en 
chef Wittmann qu’avec la Cour d’appel de l’Alberta 
pour dire que la demande présentée par Mme Ernst 
en vertu de la Charte devrait être rejetée au motif 
qu’elle ne révèle aucune cause d’action raisonnable 
au sens de l’art. 3.68 des Alberta Rules of Court, 
Alta. Reg. 124/2010, compte tenu de la disposition 
d’immunité.

[127]  Je suis également d’accord avec eux pour 
dire que le moyen qu’elle aurait dû utiliser pour 
formuler ses doléances était de se pourvoir en 
contrôle judiciaire. Ainsi que l’a conclu le juge en 
chef Wittmann, [TRADUCTION] « le recours éprouvé 
habituellement utilisé pour contester la décision 
d’un tribunal administratif est le contrôle judiciaire 
et non une action dirigée contre le tribunal adminis-
tratif ». La Cour d’appel s’est dite du même avis et 
a déclaré ce qui suit :

[TRADUCTION] . . . le fait qu’il existe des restrictions aux 
réparations ne contrevient pas à la primauté du droit tant 
qu’il reste une voie de recours efficace (Ward, par. 34-35 
et 43). Le contrôle judiciaire constitue depuis longtemps 
le recours ouvert pour sanctionner un acte répréhensible 
de l’Administration. Rien à l’art. 43 n’aurait empêché 
l’appelante de solliciter un bref de mandamus ou de 
certiorari pour forcer l’Office à recevoir ses commu-
nications. De plus, elle aurait pu, sur autorisation, in-
terjeter appel de toute décision de l’Office devant notre 
cour . . . (par. 30).

[128]  Lorsque l’Office a décidé de cesser de 
communiquer avec Mme Ernst dans le cadre du pro-
cessus habituel de règlement des plaintes, il exerçait 
le pouvoir discrétionnaire que lui confère sa loi ha-
bilitante (art. 16 de l’Energy Resources Conserva-
tion Act). La légalité, la rationalité ou l’équité de 
cette décision discrétionnaire sont des questions 
qui relèvent du contrôle judiciaire (Dunsmuir c. 
Nouveau-Brunswick, [2008] 1 R.C.S. 190, par. 28). 
Même les mots employés par Mme Ernst dans sa dé-
claration, en l’occurrence que la décision de l’Of-
fice [TRADUCTION] « a été rendue arbitrairement et 
illégalement », rappellent la terminologie d’une de-
mande de contrôle judiciaire.

[129]  Mme Ernst a eu l’occasion de solliciter en 
temps opportun le contrôle judiciaire de la déci-
sion de l’Office. Elle a choisi de ne pas se prévaloir 

[126]  I therefore agree with both Wittmann C.J. 
and the Alberta Court of Appeal that Ms. Ernst’s 
Charter claim should be dismissed for not disclos-
ing a reasonable cause of action pursuant to the Al-
berta Rules of Court, Alta. Reg. 124/2010, r. 3.68, 
in light of the immunity clause.

[127]  I also agree with them that judicial review 
was the appropriate means of addressing her con-
cerns. As Wittmann C.J. concluded, “the time-tested 
and conventional challenge to an administrative 
tribunal’s decision is judicial review, not an action 
against the administrative tribunal”. The Court of 
Appeal agreed, and held that

limits on remedies do not offend the rule of law, so 
long as there remain some effective avenues of redress: 
Ward at paras. 34-5, 43. The long standing remedy for 
improper administrative action has been judicial review. 
There is nothing in s. 43 that would have prevented the 
appellant from seeking an order in the nature of manda-
mus or certiorari to compel the Board to receive com-
munications from her. Further, she could have appealed 
any decisions of the Board to this Court, with leave . . . . 
(at para. 30).

[128]  When the Board made the decision to stop 
communicating with Ms. Ernst through the normal 
complaints process, it was exercising its discretion-
ary authority under its enabling legislation (s. 16 
of the Energy Resources Conservation Act). Issues 
about the legality, reasonableness, or fairness of this 
discretionary decision are issues for judicial review 
(Dunsmuir v. New Brunswick, [2008] 1 S.C.R. 190, 
at para. 28). Even the language used by Ms. Ernst 
in her statement of claim — that the Board’s de-
cision “was made arbitrarily, and without legal au-
thority” — evokes the terminology of a claim for 
judicial review.

[129]  Ms. Ernst had the opportunity to seek 
timely judicial review of the Board’s decision. She 
chose not to. Instead, she attempted to frame her 
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de cette possibilité. Elle a plutôt tenté d’exprimer 
ses reproches sous forme de demande de dom-
mages-intérêts fondée sur la Charte. C’est préci-
sément la raison d’être de l’art. 43 : empêcher les 
plaideurs de court-circuiter la procédure prescrite et 
éviter ainsi à l’Office et au public des frais et des 
retards indus (Hryniak c. Mauldin, [2014] 1 R.C.S. 
87).

[130]  Je rejetterais le pourvoi avec dépens.

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et des juges Moldaver, Côté et Brown 
rendus par

[131]  La Juge en chef et les juges Moldaver 
et Brown (dissidents) — Le paragraphe 24(1) de la 
Charte canadienne des droits et libertés garantit aux 
personnes victimes de violation de leurs droits ou de 
leurs libertés la possibilité d’obtenir une réparation 
« convenable et juste ». Toutefois, le par. 24(1) n’a 
pas été édicté en l’absence de tout contexte. Il a vu 
le jour au sein d’un système juridique qui comporte 
des limites faisant parfois obstacle à la présentation 
de demandes, y compris celles dirigées contre l’État. 
Le présent pourvoi concerne l’application d’une 
telle limite, en l’occurrence une disposition législa-
tive prévoyant une immunité, à une requête en ra-
diation d’une demande de réparation fondée sur le 
par. 24(1).

[132]  L’appelante, Jessica Ernst, a présenté une 
demande contre l’intimé, l’Alberta Energy Regu-
lator (« Office »), afin d’obtenir entre autres des 
dommages-intérêts en vertu du par.  24(1) pour 
violation du droit à la liberté d’expression que lui 
confère l’al. 2b) de la Charte. Pour solliciter la ra-
diation de cette demande, l’Office s’est notamment 
fondé sur l’art. 43 de sa loi habilitante3, qui faisait 

3 La loi habilitante de l’Office s’est intitulée Energy Resources 
Conservation Act, R.S.A. 2000, c. E-10 (« ERCA »), à toutes 
les époques pertinentes. Cette loi a depuis été abrogée et rem-
placée par la Responsible Energy Development Act, S.A. 2012, 
c. R-17.3. La nouvelle loi renferme une disposition semblable 
à l’art. 43 de l’ERCA (l’art. 27). À l’époque de l’ERCA, l’orga-
nisme de réglementation s’appelait l’Energy Resources Conser-
vation Board (« ERCB »). La nouvelle loi a remplacé l’ERCB 
par l’Office, d’où la désignation de l’Office comme intimé 
parce qu’il a succédé à l’ERCB.

grievance as a claim for Charter damages. That is 
precisely why s. 43 exists — to prevent an end-run 
by litigants around the required process, resulting in 
undue expense and delay for the Board and for the 
public (Hryniak v. Mauldin, [2014] 1 S.C.R. 87).

[130]  I would dismiss the appeal with costs.

The reasons of McLachlin C.J. and Moldaver, 
Côté and Brown JJ. were delivered by

[131]  The Chief Justice and Moldaver and 
Brown JJ. (dissenting) — Section 24(1) of the Ca-
nadian Charter of Rights and Freedoms ensures 
that those whose rights or freedoms have been vi-
olated have access to “appropriate and just” rem-
edies. But s. 24(1) was not enacted in a vacuum. 
It was born into a legal system with limits which, 
in some cases, prevent claims from being brought, 
including claims against the state. This appeal con-
cerns the operation of one such limit — a statutory 
immunity clause — on an application to strike a 
claim for a remedy under s. 24(1).

[132]  The appellant, Jessica Ernst, brought a 
claim against the respondent, the Alberta Energy 
Regulator (“Board”), seeking, among other things, 
Charter damages under s. 24(1) for breaching her 
right to freedom of expression under s. 2(b) of the 
Charter. In moving to strike Ms. Ernst’s claim, the 
Board relied in part on s. 43 of its enabling statute3 
which essentially bars all claims against the Board. 

3 The Board’s enabling statute was at all material times the 
Energy Resources Conservation Act, R.S.A. 2000, c.  E-10 
(“ERCA”). This statute has since been repealed and replaced 
with the Responsible Energy Development Act, S.A. 2012, 
c. R-17.3. The new legislation has a provision similar to s. 43 
of the ERCA (s. 27). Under the ERCA, the regulator was known 
as the Energy Resources Conservation Board (“ERCB”). The 
new statute replaced the ERCB with the Board, and as a result, 
the Board is named as the respondent as the successor to the 
ERCB.
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essentiellement obstacle à toute demande visant 
l’Office. Le juge chargé de la gestion de l’instance 
a conclu que même si les actes de procédure de 
Mme Ernst donnaient ouverture à une demande fondée 
sur la Charte qui pouvait être plaidée, l’art. 43 proté-
geait l’Office. Il a par conséquent radié sa demande 
de dommages-intérêts fondée sur la Charte, une 
décision qui a été confirmée par la Cour d’appel de  
l’Alberta.

[133]  Nous sommes d’avis d’accueillir le pour-
voi. Il n’est pas évident et manifeste que l’art. 43 
fait obstacle à la demande de Mme  Ernst, tout 
comme il n’est pas évident et manifeste que l’oc-
troi de dommages-intérêts en vertu de la Charte ne 
peut en aucun cas constituer une réparation conve-
nable et juste dans le cadre d’une demande pré-
sentée contre l’Office ou tout autre décideur quasi 
judiciaire analogue. Mme Ernst réclame des dom-
mages-intérêts fondés sur la Charte en guise de ré-
paration pour des agissements de l’Office qui, aux 
dires de Mme Ernst, avaient pour but de la punir. On 
peut soutenir que de tels actes punitifs échappent à 
la portée de l’immunité que confère l’art. 43. Nous 
concluons donc à l’impossibilité de radier la de-
mande de Mme Ernst sur la base de l’art. 43.

[134]  Devant notre Cour, Mme  Ernst a soutenu 
qu’il n’est pas évident et manifeste que l’art.  43 
fait obstacle à sa demande de dommages-intérêts 
fondée sur la Charte parce que, selon ses argu-
ments, l’art. 43 est inconstitutionnel. Puisque nous 
concluons qu’il n’est pas évident et manifeste que 
l’art. 43 fait obstacle à sa demande, point n’est be-
soin de se prononcer sur la constitutionnalité de 
l’art.  43 à ce stade de l’instance. S’il est décidé 
par la suite que l’art. 43 fait bel et bien obstacle à 
la demande de dommages-intérêts présentée par 
Mme Ernst en vertu de la Charte, elle pourra alors en 
attaquer la constitutionnalité à cette étape.

[135]  Nous ajoutons ceci. Il s’agit d’une affaire 
qui soulève des questions nouvelles et épineuses. Il 
n’est guère étonnant que les avocats et les juges de 
toutes les instances aient eu du mal à trouver le bon 
cadre d’analyse par lequel il faut voir la demande 
de Mme Ernst. En fin de compte, et malgré tout le 
respect que nous avons pour les opinions contraires, 

The case management judge found that, although 
Ms. Ernst’s pleadings raised an arguable Charter 
claim, s. 43 immunized the Board. He accordingly 
struck her claim for Charter damages, and his deci-
sion was upheld by the Court of Appeal of Alberta.

[133]  We would allow the appeal. Just as it is not 
plain and obvious that Charter damages could in no 
circumstances be an appropriate and just remedy 
in a claim against the Board or any quasi-judicial 
decision-maker like it, it is not plain and obvious 
that Ms. Ernst’s claim is barred by s. 43. Ms. Ernst 
seeks Charter damages as a remedy for actions by 
the Board that Ms. Ernst says were intended to pun-
ish her. It is arguable that such punitive acts fall 
outside the scope of the immunity that s. 43 con-
fers. Accordingly, we would hold that Ms. Ernst’s 
claim cannot be struck on the basis of s. 43.

[134]  On appeal to this Court, Ms. Ernst argued 
that it is not plain and obvious that s. 43 bars her 
claim for Charter damages because, in her sub-
mission, s. 43 is unconstitutional. Since we would 
conclude that it is not plain and obvious that s. 43 
bars her claim at all, it is not necessary to consider 
s. 43’s constitutionality at this stage of the proceed-
ings. If it is subsequently determined that s.  43 
does, indeed, bar Ms. Ernst’s claim for Charter 
damages, then she may challenge its constitutional-
ity at that juncture.

[135]  We add this. This is a difficult case rais-
ing novel and difficult issues. It is not surprising 
that counsel and judges at all levels have struggled 
to find the appropriate template through which to 
view Ms. Ernst’s claim. In the end, and with great 
respect for contrary views, we have concluded that 
the test for striking out Ms. Ernst’s claim at the 
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nous avons conclu qu’il n’a pas été satisfait au 
critère applicable pour radier au départ la demande 
de Mme Ernst et que l’affaire doit être renvoyée aux 
tribunaux albertains pour qu’ils tranchent les ques-
tions importantes de liberté d’expression et de répa-
rations fondées sur la Charte qu’évoque son cas.

I. Contexte factuel

[136]  En 2007, Mme Ernst a poursuivi l’Office, 
EnCana Corporation et la province de l’Alberta, en 
alléguant qu’EnCana avait contaminé son eau lors 
d’un forage superficiel visant à extraire du gaz de 
méthane et que l’Alberta et l’Office étaient indi-
rectement responsables de cette contamination. Le 
présent pourvoi ne porte que sur la demande visant 
l’Office.

[137]  La demande de Mme Ernst contre l’Office 
comporte deux volets. En premier lieu, Mme Ernst dit 
que l’Office a fait preuve de négligence dans l’ap-
plication de son régime légal et que son défaut de se 
conformer à certaines obligations que la loi lui im-
posait a entraîné la contamination de son puits à elle. 
En second lieu, elle affirme que l’Office a violé son 
droit à la liberté d’expression garanti par l’al. 2b) de 
la Charte et qu’elle a droit à des dommages-intérêts 
en vertu du par. 24(1). Nous ne sommes saisis que 
de ce second volet de sa demande.

[138]  Comme la présente affaire découle d’une 
requête en radiation, les allégations de Mme Ernst 
doivent être tenues pour avérées. Ces allégations 
sont simples.

[139]  Mme Ernst vit près de Rosebud, en Alberta. 
Un puits extrait de l’eau pour sa maison à partir de 
formations géologiques qui comprennent un aqui-
fère ou une série d’aquifères.

[140]  L’Office est un organisme gouvernemental 
créé par la loi dont la mission est de réglementer 
l’industrie des hydrocarbures en Alberta. Il réalise 
des enquêtes et inspections relatives aux disposi-
tions législatives et réglementaires visant à proté-
ger les eaux souterraines contre la contamination 
attribuable à l’exploitation de ressources pétrolières 

outset has not been satisfied, and that the matter 
should be returned to the Alberta courts to decide 
the important issues of free speech and Charter 
remedies that her case raises.

I. Factual Background

[136]  In 2007, Ms.  Ernst claimed against the 
Board, EnCana Corporation, and the Province of 
Alberta, alleging that EnCana contaminated her 
water while shallow drilling for the extraction of 
methane gas, and that Alberta and the Board were 
indirectly responsible for this contamination. Only 
the claim against the Board is raised here.

[137]  Ms. Ernst’s claim against the Board is two-
fold. First, she says the Board was negligent in ad-
ministering its statutory regime, and that its failure 
to comply with certain statutory duties resulted in 
the contamination of her well. Secondly, she says 
that the Board breached her right to freedom of ex-
pression under s. 2(b) of the Charter, and that she 
is entitled to Charter damages under s. 24(1). Only 
this second aspect of her claim is before us.

[138]  Because this matter arises from an applica-
tion to strike, Ms. Ernst’s allegations must be taken 
as true. Those allegations are straightforward.

[139]  Ms. Ernst lives near Rosebud, Alberta. 
A well draws water for her home from geological 
formations that comprise an aquifer, or a series of 
aquifers.

[140]  The Board is a statutory government agency 
established to regulate the oil and gas industry in Al-
berta. It conducts inspections and investigations in 
respect of legislative and regulatory provisions in-
tended to protect groundwater from contamination 
due to oil and gas development, and takes enforce-
ment action when warranted. To these ends, it has a 
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et gazières, et prend des mesures coercitives au be-
soin. À ces fins, un mécanisme particulier lui per-
met de communiquer avec le public et d’entendre 
ses plaintes.

[141]  En 2004 et 2005, Mme Ernst a critiqué l’Of-
fice. Elle a fréquemment exprimé à l’Office ses in-
quiétudes au sujet de l’exploitation des ressources 
pétrolières et gazières près de chez elle. Elle s’est 
également adressée aux médias et au public à cet 
égard.

[142]  Mme  Ernst allègue que ses critiques pu-
bliques ont plongé l’Office dans l’embarras, ce qui 
a incité ce dernier à prendre des mesures pour la 
faire taire. En novembre 2005, le directeur de la 
Direction de la conformité de l’Office l’a informée 
par lettre que tous les membres de son personnel 
avaient reçu l’ordre de ne pas communiquer avec 
elle. Quand Mme Ernst a écrit plusieurs lettres afin 
de savoir pourquoi on l’avait écartée du processus 
de règlement des plaintes publiques de l’Office, il 
l’a dirigée vers ses services juridiques qui, après 
l’avoir d’abord ignorée, ont refusé de donner suite à 
sa demande d’explications. L’Office a fini par dire 
à Mme Ernst qu’il ne communiquerait avec elle que 
si elle acceptait d’exprimer ses préoccupations di-
rectement à l’Office et non par l’entremise des mé-
dias ou du public.

[143]  En octobre 2006, Mme  Ernst a demandé 
par écrit à l’Office de la laisser communiquer avec 
lui sans condition, au même titre que tout autre 
simple citoyen. Cette lettre est restée sans réponse. 
Ce n’est qu’en mars 2007 que l’Office a informé 
Mme Ernst qu’elle était désormais libre de commu-
niquer avec lui sans condition.

[144]  Dans sa déclaration, Mme Ernst reproche à 
l’Office d’avoir violé le droit à la liberté d’expression 
que lui accorde l’al. 2b) de la Charte, en ce sens que 
les agissements de l’Office [TRADUCTION] « consti-
tuaient un moyen de [la] punir pour avoir critiqué 
publiquement dans le passé [et] de [l’]empêcher de 
critiquer publiquement [l’Office] à l’avenir » (d.a., 
p.  72). Plus particulièrement, Mme  Ernst allègue 
que l’Office l’a exclue « de façon punitive » de son 
processus de règlement des plaintes, d’enquête et 

specific process for communicating with the public 
and hearing public complaints.

[141]  In 2004 and 2005, Ms. Ernst was a critic of 
the Board. She frequently expressed her concerns 
to the Board about the oil and gas development 
near her home. She also spoke to the media and to 
the public.

[142]  Ms. Ernst alleges that her public criti-
cism was a source of embarrassment to the Board, 
prompting it to take steps to silence her. In Novem-
ber 2005, the manager of the Board’s Compliance 
Branch informed her by letter that all of its staff 
had been instructed to avoid contact with her. When 
Ms. Ernst wrote several letters asking why she was 
being excluded from the Board’s public complaints 
process, the Board directed her to its legal branch, 
which initially ignored and later refused her request 
for an explanation. Eventually, the Board informed 
Ms. Ernst that it would communicate with her only 
if she agreed to raise her concerns directly with the 
Board, and not through the media or members of 
the public.

[143]  In October 2006, Ms. Ernst wrote to the 
Board, asking that she be free to communicate 
unconditionally with the Board, like other mem-
bers of the public. This letter went unanswered. It 
was not until March 2007 that the Board informed 
Ms. Ernst that she was free to communicate uncon-
ditionally with it.

[144]  In her statement of claim, Ms. Ernst al-
leges that the Board breached her right to free-
dom of expression under s. 2(b) of the Charter, in 
that the Board’s actions “were a means to punish 
Ms. Ernst for past public criticisms” and “to pre-
vent her from making future public criticisms” of 
the Board (A.R., at p. 72). In particular, Ms. Ernst 
alleges that the Board “punitively” excluded her 
from its own complaints, investigation and enforce-
ment process “in retaliation for her vocal criticism” 
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d’application de la loi « en guise de représailles pour 
ses critiques de vive voix » et l’a écartée « arbitrai-
rement d’une tribune de communication publique 
avec un organisme gouvernemental qui avait été 
créée pour recevoir les plaintes et préoccupations du 
public » (d.a., p. 72 (italiques ajoutés)). Mme Ernst 
réclame des dommages-intérêts de 50 000 $ et in-
voque le par. 24(1) de la Charte, qui dispose :

 Toute personne, victime de violation ou de négation 
des droits ou libertés qui lui sont garantis par la présente 
charte, peut s’adresser à un tribunal compétent pour ob-
tenir la réparation que le tribunal estime convenable et 
juste eu égard aux circonstances.

[145]  L’Office a sollicité la radiation de l’action 
de Mme Ernst en négligence ainsi que sa demande 
de dommages-intérêts fondée sur la Charte, sou-
tenant que l’art. 43 de l’ERCA fait évidemment et 
manifestement obstacle à ces deux recours. L’ar-
ticle 43 est ainsi libellé :

[TRADUCTION]

43 Aucune action ou instance ne peut être introduite 
contre l’Office, un commissaire ou toute personne men-
tionnée à l’article 10 ou au paragraphe 17(1) [spécialistes 
techniques ou employés] pour tout acte ou toute chose 
qui aurait été accompli en conformité avec la présente 
loi, toute loi appliquée par l’Office, tout règlement d’ap-
plication des lois en question ou une décision, ordon-
nance ou directive de l’Office.

II. Décisions des juridictions inférieures

[146]  Le juge chargé de la gestion de l’instance a 
radié les deux recours intentés par Mme Ernst (2013 
ABQB 537, 570 A.R. 317). Il a rejeté l’action en 
négligence au motif qu’elle était irrecevable par 
application de l’art. 43 et, bien qu’il ait rejeté l’ar-
gument de l’Office selon lequel les actes de procé-
dure de Mme Ernst ne révélaient aucune violation de 
l’al. 2b) de la Charte, il a également radié sa de-
mande de dommages-intérêts fondée sur la Charte, 
la jugeant irrecevable elle aussi par application de 
la même disposition.

[147]  La Cour d’appel a rejeté à l’unanimité l’ap-
pel de Mme Ernst (2014 ABCA 285, 580 A.R. 341). 
Pour ce faire, elle ne s’est pas demandé si les actes 

and “arbitrarily” removed her “from a public fo-
rum of communication with a government agency 
that had been established to accept public concerns 
and complaints” (A.R., at p. 72 (emphasis added)). 
Ms. Ernst claims damages of $50,000 and relies on 
s. 24(1) of the Charter, which provides:

 Anyone whose rights or freedoms, as guaranteed by 
this Charter, have been infringed or denied may apply to 
a court of competent jurisdiction to obtain such remedy 
as the court considers appropriate and just in the circum-
stances.

[145]  The Board applied to strike Ms. Ernst’s 
claim in negligence and her Charter damages 
claim, arguing that s. 43 of the ERCA plainly and 
obviously bars both claims. Section 43 reads as  
follows:

43 No action or proceeding may be brought against the 
Board or a member of the Board or a person referred to 
in section 10 or 17(1) [technical specialists or personnel] 
in respect of any act or thing done purportedly in pursu-
ance of this Act, or any Act that the Board administers, 
the regulations under any of those Acts or a decision, or-
der or direction of the Board.

II. Decisions Below

[146]  The case management judge struck both 
of Ms. Ernst’s claims (2013 ABQB 537, 570 A.R. 
317). He disposed of the negligence claim as barred 
by s. 43 and, though he rejected the Board’s argu-
ment that Ms. Ernst’s pleadings did not disclose a 
violation of s. 2(b) of the Charter, he struck her 
claim for Charter damages as barred by the same 
provision.

[147]  The Court of Appeal unanimously dis-
missed Ms. Ernst’s appeal (2014 ABCA 285, 580 
A.R. 341). In doing so, it did not consider whether 
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de procédure de Mme  Ernst établissaient le bien-
fondé d’un moyen tiré de l’al. 2b), puisque l’Office 
n’avait pas soulevé cette question en appel. La Cour 
d’appel a convenu avec le juge chargé de la gestion 
de l’instance que l’art. 43 de l’ERCA faisait obstacle 
à la demande de dommages-intérêts présentée par 
Mme Ernst en vertu de la Charte.

III. Analyse

[148]  L’action « ne sera rejetée que s’il est évi-
dent et manifeste, dans l’hypothèse où les faits 
allégués seraient avérés, que la déclaration ne ré-
vèle aucune cause d’action raisonnable  » (R. c. 
Imperial Tobacco Canada Ltée, 2011 CSC 42, 
[2011] 3 R.C.S. 45, par. 17; voir aussi l’art. 3.68 
des Alberta Rules of Court, Alta. Reg. 124/2010). 
La question à trancher dans le présent pourvoi est 
donc de savoir s’il y a lieu de radier la demande de 
Mme Ernst car elle ne révèle aucune cause d’action, 
soit parce qu’il est évident et manifeste que l’octroi 
de dommages-intérêts en vertu de la Charte ne peut 
pas constituer une réparation convenable et juste 
dans le cas de l’action intentée par Mme Ernst contre 
l’Office, soit parce qu’il est évident et manifeste 
que la disposition d’immunité contenue à l’art. 43 
de l’ERCA fait obstacle à sa demande.

[149]  Pour décider s’il y a lieu de radier une de-
mande de dommages-intérêts fondée sur la Charte 
en raison d’une disposition législative prévoyant 
une immunité, le tribunal doit d’abord établir s’il 
est évident et manifeste que l’octroi de dommages- 
intérêts en vertu de la Charte ne peut pas consti-
tuer une réparation convenable et juste dans le cas 
de la demande du demandeur. S’il n’est pas évident 
et manifeste que cette réparation ne peut pas être 
convenable et juste, le tribunal doit alors décider 
s’il est évident et manifeste que la disposition d’im-
munité s’applique à première vue à la demande de 
dommages-intérêts présentée par le demandeur en 
vertu de la Charte. Si la disposition s’applique évi-
demment et manifestement, le tribunal doit donner 
effet à la disposition d’immunité et radier la demande 
du demandeur, à moins que ce dernier ne conteste 
avec succès la constitutionnalité de la disposition.

Ms. Ernst’s pleadings made out a s. 2(b) claim, as 
the Board did not raise this issue on appeal. The 
Court of Appeal agreed with the case management 
judge that s.  43 of the ERCA barred Ms. Ernst’s 
claim for Charter damages.

III. Analysis

[148]  A claim “will only be struck if it is plain 
and obvious, assuming the facts pleaded to be true, 
that the pleading discloses no reasonable cause 
of action” (R. v. Imperial Tobacco Canada Ltd., 
2011 SCC 42, [2011] 3 S.C.R. 45, at para. 17; see 
also Rule 3.68 of the Alberta Rules of Court, Alta. 
Reg. 124/2010). The issue on this appeal is thus 
whether Ms. Ernst’s claim should be struck out be-
cause it discloses no cause of action, either because 
it is plain and obvious that Charter damages could 
not be an appropriate and just remedy in Ms. Ernst’s 
action against the Board, or else because it is plain 
and obvious that the immunity clause in s. 43 of the 
ERCA bars her claim.

[149]  In deciding whether a claim for Charter 
damages should be struck out on the basis of a statu-
tory immunity clause, the court must first determine 
whether it is plain and obvious that Charter dam-
ages could not be an appropriate and just remedy 
in the circumstances of the plaintiff’s claim. If it is 
not plain and obvious that Charter damages could 
not be appropriate and just, then the court must de-
termine whether it is plain and obvious that the im-
munity clause, on its face, applies to the plaintiff’s 
claim for Charter damages. If it is plain and obvi-
ous that the immunity clause applies, then the court 
must give effect to the immunity clause and strike 
the plaintiff’s claim, unless the plaintiff successfully 
challenges the clause’s constitutionality.
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[150]  Ainsi, il s’agit en l’espèce de déterminer 
d’abord s’il est évident et manifeste que l’octroi de 
dommages-intérêts en vertu de la Charte ne peut pas 
constituer une réparation convenable et juste dans 
le cas de la demande de Mme Ernst. Si c’est le cas, 
on peut rejeter le pourvoi et radier la demande sans 
invoquer le moindrement la disposition d’immunité. 
Notre collègue le juge Cromwell va plus loin : selon 
lui, non seulement l’octroi de dommages-intérêts 
en vertu de la Charte n’est pas convenable et juste 
dans le cas de la demande de Mme Ernst, mais il ne 
peut jamais être convenable et juste pour toute de-
mande contre l’Office, ni même contre n’importe 
quel autre décideur quasi judiciaire analogue. Le 
juge Cromwell conclut donc que l’art.  43 n’est 
pas inconstitutionnel en ce qu’il fait obstacle à une  
demande de dommages-intérêts présentée contre  
l’Office en vertu de la Charte.

[151]  Si, par contre, il n’est pas évident et ma-
nifeste que l’octroi de dommages-intérêts en vertu 
de la Charte ne peut pas constituer une réparation 
convenable et juste, la Cour doit se pencher sur 
la deuxième question : l’art. 43 de l’ERCA s’ap-
plique-t-il évidemment et manifestement à la de-
mande de Mme  Ernst? Dans l’affirmative, il faut 
rejeter le pourvoi et radier la demande en raison de 
la disposition d’immunité, à moins que la disposi-
tion d’immunité ne soit inconstitutionnelle et par 
conséquent inopérante.

[152]  S’il n’est toutefois pas évident et manifeste 
que l’art. 43 s’applique à la demande de Mme Ernst, 
le pourvoi doit être accueilli et il ne sera pas néces-
saire de statuer sur la constitutionnalité de l’art. 43 
à ce stade. Nous sommes d’avis de trancher le pour-
voi sur ce fondement.

A. Il n’est pas évident et manifeste que l’octroi 
de dommages-intérêts en vertu de la Charte ne 
peut constituer une réparation convenable et 
juste

[153]  Dans Vancouver (Ville) c. Ward, 2010 
CSC 27, [2010] 2 R.C.S. 28, la Cour a établi des 
paramètres servant à déterminer si l’octroi de 
dommages-intérêts est une réparation convenable et 

[150]  In this case, then, the first issue is whether 
it is plain and obvious that Charter damages could 
not be an appropriate and just remedy in the cir-
cumstances of Ms. Ernst’s claim. If it is, the appeal 
may be dismissed and the claim struck without any 
reliance on the immunity clause. Our colleague 
Cromwell J. goes further; he would hold not only 
that Charter damages are not appropriate and just 
in the circumstances of Ms. Ernst’s claim, but also 
that Charter damages could never be appropriate 
and just in the circumstances of any claim against 
the Board — or, indeed, against any quasi-judicial 
decision-maker like it. He therefore concludes that 
s. 43 is not unconstitutional to the extent that it bars 
a claim against the Board for Charter damages.

[151]  If, by contrast, it is not plain and obvious 
that Charter damages could not be an appropriate 
and just remedy, the Court must consider the sec-
ond issue — whether it is plain and obvious that 
s. 43 of the ERCA applies to Ms. Ernst’s claim. If 
it is, the appeal must be dismissed and the claim 
struck on the basis of the immunity clause, unless 
the immunity clause is unconstitutional and there-
fore of no force and effect.

[152]  If, however, it is not plain and obvious that 
s. 43 applies to Ms. Ernst’s claim, the appeal must 
be allowed and it will not be necessary to consider 
s. 43’s constitutionality at this stage. We would dis-
pose of the appeal on this basis.

A. It Is Not Plain and Obvious That Charter Dam-
ages Could Not Be an Appropriate and Just 
Remedy

[153]  In Vancouver (City) v. Ward, 2010 SCC 27, 
[2010] 2 S.C.R. 28, this Court set out a framework 
for assessing whether damages are an appropri-
ate and just remedy in the circumstances. We turn 
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juste dans les circonstances. Nous nous penchons 
maintenant sur la manière dont ces paramètres 
peuvent s’appliquer en l’espèce, au stade de la re-
quête en radiation.

[154]  Pour résister à une requête en radiation, 
le demandeur doit d’abord alléguer des faits qui, 
s’ils se révélaient véridiques, pourraient démontrer 
l’existence d’une violation de la Charte (voir Ward, 
par. 23). Mme Ernst a satisfait à ce critère.

[155]  L’Office soutient que le moyen que 
Mme Ernst tire de l’al. 2b) doit être radié parce que 
cet alinéa ne garantit pas le droit d’être entendu. 
Nous ne sommes pas d’avis que le succès de la de-
mande de Mme Ernst dépend nécessairement de son 
aptitude à démontrer que l’al. 2b) garantit le droit 
positif qu’elle revendique.

[156]  Il peut y avoir violation de l’al. 2b) lorsque 
l’action du gouvernement a pour objet ou pour 
effet de « restreindre la transmission d’une signi-
fication » (Irwin Toy Ltd. c. Québec (Procureur gé-
néral), [1989] 1 R.C.S. 927, p. 973). Si le message 
que transmet l’individu favorise l’un des principes 
qui sous-tendent l’al. 2b) de la Charte et que l’ac-
tion du gouvernement a pour effet de restreindre 
son expression, une violation de l’al. 2b) peut en 
résulter (Irwin Toy, p. 976). Ces principes ont été 
résumés ainsi dans l’arrêt Irwin Toy :

. . . (1) la recherche de la vérité est une activité qui est 
bonne en soi; (2) la participation à la prise de décisions 
d’intérêt social et politique doit être encouragée et favo-
risée; et (3) la diversité des formes d’enrichissement et 
d’épanouissement personnels doit être encouragée dans 
une société qui est essentiellement tolérante, même ac-
cueillante, non seulement à l’égard de ceux qui trans-
mettent un message, mais aussi à l’égard de ceux à qui il 
est destiné. [p. 976]

[157]  Mme Ernst a allégué que l’Office est un or-
ganisme gouvernemental public qui encourageait la 
participation et la communication du public dans 
le cadre de son processus de réglementation. Elle 
a expliqué qu’elle avait critiqué l’Office [TRADUC-

TION] « de façon véhémente et efficace », mais que 
ce dernier avait pris des mesures pour restreindre 
son droit de parole en refusant de communiquer 

now to consider how that framework can be applied 
here, at the application to strike stage.

[154]  To survive an application to strike, the 
claimant must first plead facts which, if true, could 
prove a Charter breach (see Ward, at para.  23). 
Ms. Ernst has met this threshold.

[155]  The Board submits that Ms. Ernst’s s. 2(b) 
claim must be struck because s. 2(b) does not guar-
antee a right to be heard. We do not agree that 
Ms. Ernst’s claim necessarily depends on her estab-
lishing that s. 2(b) guarantees the positive right she 
asserts.

[156]  A s. 2(b) infringement may result where 
state action, in purpose or effect, “restrict[s] at-
tempts to convey a meaning” (Irwin Toy Ltd. v. 
Quebec (Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 927, at 
p. 973). If an individual’s expression promotes one 
of the principles underpinning s. 2(b) of the Char-
ter and state action has the effect of limiting that 
expression, a s. 2(b) infringement may result (Irwin 
Toy, at p. 976). These principles were summarized 
in Irwin Toy as follows:

. . . (1) seeking and attaining the truth is an inherently 
good activity; (2) participation in social and political de-
cision-making is to be fostered and encouraged; and (3) 
the diversity in forms of individual self-fulfillment and 
human flourishing ought to be cultivated in an essentially 
tolerant, indeed welcoming, environment not only for 
the sake of those who convey a meaning, but also for the 
sake of those to whom it is conveyed. [p. 976]

[157]  Ms. Ernst has pleaded that the Board is a 
government agency and a public body that encour-
aged public participation and communication in its 
regulatory process. She has pleaded that she was a 
“vocal and effective” critic of the Board, but that the 
Board took steps to restrict her speech by refusing 
to communicate with her or allow her to participate 
in its compliance and enforcement process until she 



[2017] 1 R.C.S. 69ERNST  c.  ALBERTA ENERGY REGULATOR    La Juge en chef et autres

avec elle ou en ne lui permettant de participer au 
processus de surveillance de la conformité et d’ap-
plication de la loi que si elle « acceptait d’expri-
mer ses préoccupations uniquement à [l’Office] et 
non publiquement par l’entremise des médias ou 
en s’adressant à d’autres citoyens » (d.a., p. 70-
71). Les agissements de l’Office ont eu pour ef-
fet de « limit[er] considérablement sa capacité de 
porter plainte, de formuler ses préoccupations et 
de prendre part au processus de surveillance de la 
conformité et d’application de la loi [de l’Office] » 
(d.a., p. 70).

[158]  Les actes de procédure de Mme  Ernst 
évoquent deux tentatives possibles de restreindre 
sa liberté d’expression : (1) l’Office lui a dit qu’elle 
devait cesser de s’adresser aux médias et au public, 
à défaut de quoi l’Office refuserait d’entendre ses 
plaintes; (2) on a interdit à Mme Ernst de partici-
per au processus public de règlement des plaintes 
et d’application de la loi. Dans le premier cas, l’al-
légation de Mme Ernst revient à dire que l’Office a 
agi dans le but de restreindre ses activités expres-
sives dans l’espace public. Dans le second cas, son 
allégation revient à dire que les agissements de 
l’Office ont eu pour effet de restreindre sa liberté 
d’expression dans le cadre du processus de règle-
ment des plaintes et d’application de la loi, chaque 
fois que cette liberté d’expression se traduisait par 
sa participation à la prise de décisions sociales et 
politiques en matière d’exploitation pétrolière et 
gazière dans le sud de l’Alberta.

[159]  Dans un cas comme dans l’autre, les actes 
de procédure de Mme  Ernst établissent les élé-
ments constitutifs d’un moyen certes inédit tiré 
de l’al.  2b). Le critère applicable en matière de 
radiation est rigoureux : ce n’est « que si la décla-
ration est vouée à l’échec parce qu’elle contient 
un “vice fondamental” que le demandeur devrait 
être privé d’un jugement » (Succession Odhavji c. 
Woodhouse, 2003 CSC 69, [2003] 3 R.C.S. 263, 
par. 15). Le tribunal doit « permettre, dans la me-
sure du possible, l’instruction de toute demande 
inédite, mais soutenable  » (Imperial Tobacco, 
par. 21). Nous ne pouvons pas affirmer, sur la foi de 
ces actes de procédure, que Mme Ernst ne peut évi-
demment et manifestement pas prouver l’existence 
d’une violation de l’al. 2b) de la Charte.

“agreed to raise her concerns only with the [Board] 
and not publicly through the media or through com-
munications with other citizens” (A.R., at pp. 70-
71). The effect of the Board’s action was to “greatly 
limi[t] her ability to lodge complaints, register 
concerns and to participate in the [Board’s] compli-
ance and enforcement process” (A.R., at p. 70).

[158]  Ms. Ernst’s pleadings raise two possible 
sources of limits on her freedom of expression: 
(1) the Board told her she had to stop expressing 
herself to the media and the public or else it would 
not hear her complaints; and (2) Ms.  Ernst was 
prohibited from participating in the Board’s pub-
lic complaints and enforcement process. The first 
amounts to an allegation that the Board acted with 
the purpose of limiting Ms. Ernst’s expressive ac-
tivity in the public sphere. The second amounts to 
an allegation that the Board’s action had the effect 
of limiting Ms. Ernst’s expression in the Board’s 
complaints and enforcement process, where that 
expression was consistent with her participation in 
social and political decision making relating to oil 
and gas development in southern Alberta.

[159]  On either front, these pleadings establish 
the elements of an admittedly novel s. 2(b) claim. 
The test for granting an application to strike is strin-
gent: it is “only if the statement of claim is certain 
to fail because it contains a ‘radical defect’ that 
the plaintiff should be driven from the judgment” 
(Odhavji Estate v. Woodhouse, 2003 SCC 69, [2003] 
3 S.C.R. 263, at para. 15). A court must “err on the 
side of permitting a novel but arguable claim to pro-
ceed” (Imperial Tobacco, at para. 21). We cannot 
say, on the basis of Ms. Ernst’s pleadings, that it is 
plain and obvious that she cannot establish a breach 
of s. 2(b) of the Charter.
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[160]  Mme Ernst a donc plaidé un moyen valable 
tiré de l’al. 2b) à l’encontre de l’Office pour les 
besoins de la première étape de l’analyse prescrite 
par Ward dans le cas d’une requête en radiation. 
La deuxième étape à suivre en pareil cas oblige le 
demandeur à démontrer que les dommages-intérêts 
répondraient à l’un ou à plusieurs des objectifs d’in-
demnisation, de défense du droit en cause ou de 
dissuasion (Ward, par. 24-31). Mme Ernst a satisfait 
également à ce critère. Elle n’a pas plaidé de pré-
judice causé par l’Office qui pourrait donner ou-
verture à des dommages-intérêts compensatoires 
fondés sur la Charte. Mais l’absence de préjudice 
indemnisable subi par le demandeur « n’empêche 
pas l’octroi de dommages-intérêts [en vertu de la 
Charte] si ceux-ci sont par ailleurs manifestement 
exigés par les objectifs de défense du droit ou de 
dissuasion » (Ward, par. 30). Dans ses actes de pro-
cédure, Mme Ernst allègue que les agissements de 
l’Office étaient punitifs et arbitraires et qu’il s’agis-
sait de mesures de représailles. Ces allégations suf-
fisent pour établir que l’octroi de dommages-intérêts 
en vertu de la Charte permettrait de répondre aux 
objectifs de défense du droit et de dissuasion.

[161]  Nous prenons note du souci du juge chargé 
de la gestion de l’instance selon lequel, si les dispo-
sitions législatives prévoyant une immunité ne s’ap-
pliquent pas automatiquement, [TRADUCTION] « [l]es 
justiciables s’adresseraient aux tribunaux vêtus des 
atours de la Charte chaque fois qu’ils le pourraient » 
(motifs de première instance, par. 81). Toutefois, un 
justiciable ne peut s’adresser au tribunal « vêtu des 
atours de la Charte » que s’il a plaidé tous les élé-
ments d’une violation de la Charte et les faits en rai-
son desquels l’octroi de dommages-intérêts en vertu 
de la Charte peut être fondé d’un point de vue fonc-
tionnel. Il n’est pas facile d’établir le bien-fondé 
d’une demande présentée en vertu de la Charte; une 
demande de ce genre doit être fondée sur des allé-
gations de fait précises. Si l’État démontre qu’un 
demandeur s’est contenté de décrire comme étant 
« fondée sur la Charte » une demande qui, en ré-
alité, constitue une action de droit privé, il y a lieu 
de radier cette demande à l’une des deux premières 
étapes de l’analyse prescrite par Ward.

[160]  Ms. Ernst has therefore pleaded a viable 
s. 2(b) claim against the Board for the purposes of 
the first step of the Ward analysis on an applica-
tion to strike. The second step, on an application 
to strike, requires the claimant to demonstrate that 
damages could fulfill one or more of the functions 
of compensation, vindication, or deterrence (Ward, 
at paras. 24-31). Ms. Ernst has met this threshold, as 
well. She has not pleaded any injury caused by the 
Board that could give rise to compensatory Charter 
damages. But the fact that the claimant has not suf-
fered compensable loss “does not preclude damages 
where the objectives of vindication or deterrence” 
are served by an award of Charter damages (Ward, 
at para. 30). Ms. Ernst’s pleadings allege that the 
Board’s actions were punitive, arbitrary, and retalia-
tory. These allegations are sufficient to establish that 
the functions of vindication and deterrence could be 
supported by an award of Charter damages.

[161]  We note the case management judge’s con-
cern that, absent the automatic application of statu-
tory immunity clauses, “[p]arties would come to the 
litigation process dressed in their Charter clothes 
whenever possible” (trial reasons, at para.  81). 
However, parties can only come to court “in their 
Charter clothes” if they have pleaded all the ele-
ments of a Charter breach, and facts upon which 
an award of Charter damages could be function-
ally justified. Charter claims are not easy to make 
out; they require specific factual allegations. Where 
the state shows that a claimant has merely affixed a 
Charter label on what is in substance a private law 
claim, that claim should be struck at one of the first 
two steps of the Ward analysis.
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[162]  À la troisième étape de l’analyse prescrite 
par Ward, dans le cas d’une requête en radiation, 
l’État peut démontrer qu’en raison de considéra-
tions faisant contrepoids, l’octroi de dommages- 
intérêts en vertu de la Charte ne peut évidemment 
et manifestement pas être convenable et juste (voir 
Ward, par. 32-45). Nous reviendrons sur cette étape 
sous peu. La quatrième étape de l’analyse en ques-
tion s’attache au montant des dommages-intérêts 
qui serait convenable et juste dans les circons-
tances. Puisqu’il vaut mieux trancher cette ques-
tion dans le cadre d’une procédure ou d’un procès 
sommaire, le demandeur n’a pas à alléguer de faits 
démontrant que le montant des dommages-intérêts 
réclamés est convenable et juste.

[163]  En termes clairs, il n’est pas nécessaire que 
les demandes franchissant l’étape de la requête en 
radiation fassent l’objet d’un procès complet sur le 
fond. On peut avoir recours à d’autres procédures 
sommaires — par exemple le jugement ou procès 
sommaire en Alberta — sur la foi d’un dossier plus 
étoffé.

[164]  Le juge Cromwell reconnaît que Mme Ernst 
a allégué des faits qui franchissent avec succès les 
deux premières étapes de l’analyse prescrite par 
Ward pour les besoins d’une requête en radiation. 
À la troisième étape, cependant, il estime qu’en 
raison de facteurs faisant contrepoids, l’octroi de 
dommages-intérêts en vertu de la Charte ne peut 
évidemment et manifestement pas constituer une 
réparation convenable et juste dans le cas de la de-
mande présentée par Mme Ernst contre l’Office, ni 
même, en fait, dans le cas de toute demande visant 
l’Office ou n’importe quel autre décideur quasi ju-
diciaire analogue. Avec égards, nous ne partageons 
pas son avis.

[165]  Des dommages-intérêts fondés sur la 
Charte ne peuvent être obtenus s’il ne serait pas 
convenable ou juste d’accorder cette réparation en 
vertu du par. 24(1) à cause de facteurs faisant contre-
poids. Dans Ward, notre Cour a précisé que ces fac-
teurs comprennent la possibilité d’exercer d’autres 
recours et les préoccupations relatives au bon gou-
vernement. Nous donnerons brièvement des détails 
sur ces deux facteurs.

[162]  At the third step of Ward, as applied on an 
application to strike, the state may show that coun-
tervailing considerations make it plain and obvious 
that Charter damages could not be appropriate and 
just (see Ward, at paras. 32-45). We will return to 
this step shortly. The fourth step of the Ward analy-
sis concerns the quantum of damages that would be 
appropriate and just in the circumstances. Since this 
is a matter best left for summary procedure or trial, 
the claimant need not plead facts which show that 
the quantum of damages sought is appropriate and 
just.

[163]  To be clear, claims that proceed beyond the 
application to strike stage need not advance to a full 
trial on the merits. Other summary procedures — in 
Alberta, for example, summary judgment or sum-
mary trial — can be employed on a more fully de-
veloped record.

[164]  Cromwell J. accepts that Ms.  Ernst has 
pleaded facts which satisfy the first two steps of 
the Ward analysis for the purposes of an applica-
tion to strike. At the third step, however, he holds 
that countervailing factors make it plain and obvi-
ous that Charter damages cannot be an appropriate 
and just remedy in the circumstances of Ms. Ernst’s 
claim against the Board — or, indeed, in any claim 
against the Board, or against any quasi-judicial de-
cision-maker like it. We respectfully disagree.

[165]  Charter damages will not be available 
where countervailing factors render s. 24(1) dam-
ages inappropriate or unjust. In Ward, this Court 
identified such countervailing factors as including 
the availability of alternative remedies and good 
governance concerns. We propose to elaborate 
briefly on these two factors.
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(1) L’existence d’autres recours

[166]  Pour pouvoir être accordés, les dom-
mages-intérêts fondés sur la Charte doivent atteindre 
au moins un des objectifs suivants : compenser la 
perte causée par la violation, défendre ou revendi-
quer le droit pour ce qui est du préjudice causé au 
demandeur et à la société, et dissuader de nouvelles 
violations du droit en encadrant le comportement de 
l’État. Si le demandeur a allégué des faits pouvant 
fonder l’octroi de dommages-intérêts en vertu de la 
Charte pour réaliser un ou plusieurs de ces objec-
tifs, il incombe à l’État de démontrer que l’on peut 
évidemment et manifestement atteindre ces mêmes 
objectifs par d’autres recours.

[167]  L’Office affirme que Mme Ernst était en me-
sure d’obtenir une autre réparation efficace parce 
qu’elle aurait pu demander le contrôle judiciaire des 
agissements de l’Office, et nos collègues les juges 
Abella et Cromwell souscrivent à cet argument. 
Nous ne pouvons y souscrire. À notre avis, l’Office 
n’a pas démontré que le contrôle judiciaire permettra 
évidemment et manifestement d’atteindre les mêmes 
objectifs que l’octroi de dommages-intérêts en vertu 
de la Charte, à savoir défendre le droit conféré à 
Mme Ernst par la Charte et dissuader de nouvelles 
violations. Il serait à tout le moins prématuré de 
conclure, sur la seule foi des actes de procédure, que 
le contrôle judiciaire offrirait une réparation effi-
cace à la place de dommages-intérêts fondés sur la 
Charte en l’espèce, encore moins dans tous les cas, 
à l’encontre de l’Office. Nous constatons que les 
Alberta Rules of Court ne permettent pas d’obtenir 
des dommages-intérêts par la voie du contrôle judi-
ciaire4.

(2) Préoccupations relatives au bon gouverne-
ment

[168]  La Cour a reconnu dans Ward que des pré-
occupations relatives au bon gouvernement peuvent 
faire en sorte que l’octroi de dommages-intérêts en 
vertu de la Charte ne soit pas juste ou convenable. 
Les préoccupations de ce genre ont été décrites dans 

4 Règle 3.24.

(1) Alternative Remedies

[166]  Charter damages, to be recoverable, must 
meet at least one of the following objectives: com-
pensating the loss caused by the breach, vindicating 
or affirming the right with respect to the harm done 
to the claimant and society, and deterring future 
breaches of the right by regulating state behaviour. 
Where a plaintiff has pleaded facts on the basis of 
which an award of Charter damages could be justi-
fied under one or more of these objectives, the bur-
den shifts to the state to show that it is plain and 
obvious that the same objective or objectives can be 
met through other remedies.

[167]  The Board submits, and our colleagues 
Abella and Cromwell JJ. agree, that Ms. Ernst had 
an alternative and effective remedy because she 
could have pursued judicial review of the Board’s 
conduct. We cannot agree. In our view, the Board 
has not shown that it is plain and obvious that ju-
dicial review will meet the same objectives as an 
award of Charter damages, namely, vindicat-
ing Ms. Ernst’s Charter right and deterring future 
breaches. At the very least, it would be premature 
to conclude, based on the pleadings alone, that ju-
dicial review would provide an effective alternative 
remedy to Charter damages in this case, let alone 
in all cases, against the Board. We note that, under 
the Alberta Rules of Court, damages are not avail-
able through judicial review.4

(2) Good Governance Concerns

[168]  In Ward, this Court recognized that good 
governance concerns may render an award of Char-
ter damages unjust or inappropriate. Such concerns 
were understood in Henry v. British Columbia (At-
torney General), 2015 SCC 24, [2015] 2 S.C.R. 

4 Rule 3.24.



[2017] 1 R.C.S. 73ERNST  c.  ALBERTA ENERGY REGULATOR    La Juge en chef et autres

Henry c. Colombie-Britannique (Procureur géné-
ral), 2015 CSC 24, [2015] 2 R.C.S. 214, comme des 
« facteurs de principe justifiant que l’on restreigne 
les possibilités de recours en responsabilité civile 
contre l’État » (par. 39).

[169]  Le tribunal doit garder à l’esprit deux prin-
cipes interreliés lorsqu’il examine ces préoccupa-
tions. En premier lieu, comme l’indique clairement 
Ward, le respect de la Charte constitue en soi un 
principe fondamental de bon gouvernement (par. 38). 
En second lieu, le tribunal doit examiner les préoccu-
pations relatives au bon gouvernement en se souciant 
de la protection des droits conférés par la Charte, car 
l’analyse de la réparation « convenable et juste » au 
sens du par. 24(1) est conçue pour remédier à la vio-
lation de la Charte.

[170]  Compte tenu de ces principes, si l’État peut 
établir, sans invoquer de disposition d’immunité, que 
des préoccupations relatives au bon gouvernement 
font en sorte que l’octroi de dommages-intérêts en 
vertu de la Charte ne peut manifestement pas être 
convenable ou juste dans les circonstances, la de-
mande du demandeur sera radiée. C’est essentiel-
lement ce que conclut le juge Cromwell. Il cite les 
immunités qu’accordent la common law et la loi aux 
juges et aux différents décideurs quasi judiciaires de 
même que les préoccupations relatives au bon gou-
vernement ancrées dans la « sagesse pratique » de 
la common law pour étayer sa conclusion selon la-
quelle les dommages-intérêts fondés sur la Charte 
ne peuvent jamais constituer une réparation conve-
nable et juste dans le cas d’une action intentée contre 
l’Office.

[171]  Certes, notre common law reconnaît aux 
juges une immunité absolue à l’égard de la respon-
sabilité personnelle dans l’exercice de leur fonction 
juridictionnelle. Cette immunité est nécessaire pour 
préserver l’indépendance et l’impartialité judi-
ciaires (Sirros c. Moore, [1975] 1 Q.B. 118 (C.A.); 
Gonzalez c. British Columbia (Ministry of Atto-
rney General), 2009 BCSC 639, 95 B.C.L.R. (4th) 
185; Taylor c. Canada (Procureur général), [2000] 
3 C.F. 298 (C.A.), autorisation d’appel refusée, 
[2000] 2 R.C.S. xiv). Pareille immunité n’est pas 
incompatible avec la Charte, puisque l’immunité 

214, as “policy factors that will justify restricting 
the state’s exposure to civil liability” (para. 39).

[169]  A court must keep two interrelated prin-
ciples in mind when considering such concerns. 
First, as Ward makes clear, Charter compliance is 
itself a foundational principle of good governance 
(para. 38). Second, courts must consider good gov-
ernance concerns in a manner that remains protec-
tive of Charter rights, since the “appropriate and 
just” analysis under s. 24(1) is designed to redress 
the Charter breach.

[170]  Bearing those principles in mind, if the 
state can establish, without relying on an immu-
nity clause, that good governance concerns make it 
plain and obvious that Charter damages cannot be 
appropriate and just in the circumstances, then the 
plaintiff’s claim will be struck. This, in substance, 
is the conclusion reached by Cromwell J. He points 
to common law and statutory immunities enjoyed 
by judges and various quasi-judicial decision-mak-
ers, as well as good governance concerns rooted 
in the “practical wisdom” of the common law, to 
support his conclusion that Charter damages can 
never be an appropriate and just remedy in an ac-
tion against the Board.

[171]  We acknowledge that our common law rec-
ognizes absolute immunity from personal liability for 
judges in the exercise of their adjudicative function. 
This is necessary to maintain judicial independence 
and impartiality (Sirros v. Moore, [1975] 1 Q.B. 118 
(C.A.); Gonzalez v. British Columbia (Ministry of At-
torney General), 2009 BCSC 639, 95 B.C.L.R. (4th) 
185; Taylor v. Canada (Attorney General), [2000] 
3 F.C. 298 (C.A.), leave to appeal refused, [2000] 2 
S.C.R. xiv). Such immunity is not inconsistent with 
the Charter, as judicial immunity itself is a funda-
mental constitutional principle (Taylor, at para. 57). 
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judiciaire elle-même est un principe constitu-
tionnel fondamental (Taylor, par. 57). De même, 
nous prédisons qu’il existera des préoccupations 
impérieuses relatives au bon gouvernement en rai-
son desquelles il ne sera pas convenable ou juste de 
condamner à des dommages-intérêts en vertu de la 
Charte l’acteur étatique qui a violé un droit conféré 
par celle-ci dans l’exercice d’une fonction juridic-
tionnelle.

[172]  Or, nous ne sommes pas saisis d’une telle 
situation en l’espèce. Rien au dossier n’indique 
que l’Office exerçait une fonction juridictionnelle 
quand il a avisé Mme Ernst qu’elle ne pouvait plus 
lui écrire avant de cesser de le critiquer publique-
ment. Nous ne voyons aucune raison impérieuse 
de politique générale pour laquelle il faudrait sous-
traire les acteurs étatiques dans tous les cas, notam-
ment ceux, comme en l’espèce, où l’on prétend que 
la conduite reprochée est de nature « punitive ». 
Plus précisément, ce que Mme Ernst allègue, c’est 
que l’Office, loin d’exercer une fonction juridic-
tionnelle, a bel et bien cherché à la punir en lui re-
fusant l’accès à ces fonctions tant qu’elle continuait 
à le critiquer publiquement. Notre collègue la juge 
Abella laisse entendre que, quand il a décidé de 
cesser de communiquer avec Mme Ernst, l’Office a 
« concl[u] pour l’essentiel [que Mme Ernst était] une 
plaideuse quérulente » (par. 64). La description de 
notre collègue nous paraît dénuée de fondement.

[173]  En outre, nous ne partageons pas l’opinion 
de notre collègue le juge Cromwell selon laquelle 
les préoccupations de politique générale qui sous-
tendent l’exclusion de toute obligation de diligence 
de l’Office en droit de la négligence envers Mme Ernst 
justifient que l’Office bénéficie d’une immunité 
absolue à l’égard des demandes de dommages- 
intérêts fondées sur la Charte. Selon lui, certaines 
des préoccupations qui excluent une obligation de  
diligence devraient aussi faire en sorte que l’octroi 
de dommages-intérêts en vertu de la Charte ne soit 
pas convenable ou juste, en l’occurrence : (i) une 
ponction indue sur les ressources, (ii) l’« effet paraly-
sant » que cette obligation peut avoir sur la conduite 
de l’acteur étatique et (iii) la protection du processus 
décisionnel quasi judiciaire. Toutefois, l’immunité en 
droit de la négligence n’emporte pas nécessairement 

Similarly, we anticipate that compelling good gov-
ernance concerns rendering Charter damages inap-
propriate or unjust will exist where the state actor has 
breached a Charter right while performing an adjudi-
cative function.

[172]  But that is not the case before us. There is 
nothing in the record which indicates that the Board 
was acting in an adjudicative capacity when it in-
formed Ms. Ernst that she could no longer write to 
the Board until she stopped publically criticizing 
it. We see no compelling policy rationale to im-
munize state actors in all cases, including where, 
as here, the impugned conduct is said to have been 
“punitive” in nature. To be precise, what Ms. Ernst 
alleges is that the Board, far from exercising an 
adjudicative function, effectively sought to punish 
her by barring access to those functions so long 
as she continued to criticize the Board in public. 
Our colleague Abella J. suggests that the Board, 
in deciding to stop communicating with Ms. Ernst, 
“in essence f[ound] her to be a vexatious litigant” 
(para. 64). We see no basis for our colleague’s char-
acterization.

[173]  Further, we disagree with our colleague 
Cromwell J. that the policy concerns which under-
lie the negation of any negligence law duty of care 
owed by the Board to Ms. Ernst support an abso-
lute immunity from Charter damages claims for the 
Board. In his view, certain policy considerations 
which negate a duty of care should also render an 
award of Charter damages inappropriate or unjust, 
namely: (i) excessive demands on resources, (ii) 
the potential “chilling effect” on the behaviour of 
the state actor, and (iii) protection of quasi-judicial 
decision making. However, immunity in negligence 
law does not necessarily translate into immunity 
under the Charter. Though public regulators such 
as the Board will rarely be found to owe a duty of 
care in negligence law (Edwards v. Law Society of 
Upper Canada, 2001 SCC 80, [2001] 3 S.C.R. 562, 
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immunité sous le régime de la Charte. Bien qu’il soit 
rare de conclure que des organismes de réglemen-
tation publics comme l’Office ont une obligation 
de diligence en droit de la négligence (Edwards c. 
Barreau du Haut-Canada, 2001 CSC 80, [2001] 3 
R.C.S. 562, par. 18; Cooper c. Hobart, 2001 CSC 79, 
[2001] 3 R.C.S. 537), notre Cour a rejeté dans Henry 
l’argument selon lequel «  la mise en balance des 
considérations de principe [. . .] qui a amené notre 
Cour à établir une immunité restreinte protégeant les 
poursuivants contre toute responsabilité délictuelle 
en l’absence d’une démonstration de malveillance 
[. . .] tranche également » la question des dommages- 
intérêts fondés sur la Charte (par. 52 et 56). Les 
considérations favorables à une immunité contre 
toute responsabilité pour négligence en droit privé ne 
sont pas nécessairement favorables à une immunité 
absolue contre les demandes de dommages-intérêts 
présentées en vertu de la Charte pour une inconduite 
plus grave, y compris une conduite équivalant à de la 
mauvaise foi ou à un abus de pouvoir.

[174]  Comme les préoccupations relatives au 
bon gouvernement ne doivent limiter la possibi-
lité d’obtenir des dommages-intérêts en vertu de 
la Charte que dans la mesure nécessaire, notre 
Cour a reconnu des immunités relatives contre 
les demandes de dommages-intérêts fondées sur 
la Charte, et établi comme condition préalable à 
l’octroi de ces dommages-intérêts la démonstra-
tion par le demandeur d’un seuil d’inconduite ou 
de faute. Dans Mackin c. Nouveau-Brunswick 
(Ministre des Finances), 2002 CSC 13, [2002] 
1 R.C.S. 405, la Cour a reconnu qu’il faut accor-
der aux acteurs étatiques une certaine immunité à 
l’égard des demandes de dommages-intérêts fon-
dées sur la Charte afin de ne pas limiter indûment 
l’efficacité des mesures prises par l’État en vertu de 
lois déclarées invalides par la suite. On a affirmé 
que l’immunité relative constituait «  un moyen 
d’établir un équilibre entre la protection des droits 
constitutionnels et la nécessité d’avoir un gouver-
nement efficace » (par. 79). L’arrêt Mackin pré-
vient toutefois que l’immunité — même sous cette 
forme restreinte — n’a pas été étendue au com-
portement « clairement fautif, de mauvaise foi ou 
d’abus de pouvoir » (ibid.). L’État et ses représen-
tants sont tenus d’exercer leurs pouvoirs de bonne 

at para. 18; Cooper v. Hobart, 2001 SCC 79, [2001] 
3 S.C.R. 537), this Court has rejected the argument 
that “the balancing of policy factors . . . which led 
this Court to establish a qualified immunity shield-
ing prosecutors from tort liability absent a show-
ing of malice . . . is also dispositive” in the context 
of Charter damages (Henry, at paras. 52 and 56). 
Considerations supporting private law immunity 
from liability for negligent conduct do not auto-
matically support absolute immunity from Charter 
damages claims for more serious misconduct, in-
cluding conduct amounting to bad faith or an abuse 
of power.

[174]  Because good governance concerns should 
limit the availability of Charter damages only so 
far as necessary, this Court has recognized quali-
fied immunities from claims for Charter dam-
ages, preconditioning an award upon the claimant 
establishing a threshold of misconduct or fault. In 
Mackin v. New Brunswick (Minister of Finance), 
2002 SCC 13, [2002] 1 S.C.R. 405, the Court rec-
ognized that state actors should be afforded some 
immunity from claims for Charter damages, so as 
not to unduly constrain the effectiveness of state ac-
tion under statutes that are subsequently declared 
invalid. This was said to furnish “a means of cre-
ating a balance between the protection of constitu-
tional rights and the need for effective government” 
(para. 79). Mackin cautions, however, that immu-
nity — even in this qualified form — would not 
cover conduct that is “clearly wrong, in bad faith 
or an abuse of power” (ibid.). The state and its rep-
resentatives are required to exercise their powers in 
good faith and to respect constitutional rights. This 
makes sense because, as noted in Henry, Charter 
breaches “cover a spectrum of blameworthiness, 
ranging from the good faith error, quickly rectified, 
to the rare cases of egregious failures” (para. 91). 
In Henry, the Court held that a heightened liability 
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foi et de respecter les droits constitutionnels. Cela 
est logique parce que, comme notre Cour l’a fait 
remarquer dans Henry, les violations de la Charte 
« peuvent découler d’un éventail de comportements 
répréhensibles, allant de l’erreur de bonne foi — 
corrigée rapidement — aux rares cas [de défauts] 
tout à fait inacceptable[s] » (par. 91). La Cour a 
conclu dans cet arrêt qu’il faut atteindre un seuil 
de responsabilité plus élevé dans les cas de défaut 
injustifié de communiquer des renseignements. Ce 
seuil répondait aux préoccupations concernant le 
« risque d’entraver indûment la possibilité, pour les 
poursuivants, d’exercer en toute liberté leurs fonc-
tions » (par. 76).

[175]  En droit privé, notre Cour a reconnu dans 
Hinse c. Canada (Procureur général), 2015 CSC 
35, [2015] 2 R.C.S. 621, que le ministre de la Jus-
tice n’a droit qu’à une immunité relative contre les 
demandes de dommages-intérêts dans l’exercice de 
son pouvoir de clémence. Dans cet arrêt, notre Cour 
a conclu qu’il est encore possible d’octroyer des 
dommages-intérêts dans une action civile lorsque le 
ministre de la Justice fait preuve de « mauvaise foi 
ou [d’]insouciance grave » dans l’examen d’une de-
mande de clémence (par. 69). De même, dans Nelles 
c. Ontario, [1989] 2 R.C.S. 170, le juge Lamer (plus 
tard Juge en chef) a signalé qu’il y a ouverture à 
action pour poursuites abusives contre le procureur 
général ou le procureur de la Couronne uniquement 
s’il a « commis une fraude dans le processus de jus-
tice criminelle et que, dans la perpétration de cette 
fraude, il [a] abusé de ses pouvoirs et perverti le pro-
cessus de justice criminelle » (p. 194).

[176]  Cette jurisprudence démontre que certains 
acteurs étatiques bénéficient d’une immunité re-
lative. Bien qu’il jouisse d’une immunité absolue 
à l’égard de son rôle juridictionnel, le juge n’est 
pas nécessairement protégé pour ce qui est des 
actes ou omissions qui ne relèvent pas de ce rôle. 
Le poursuivant n’est pas protégé lorsqu’il perver-
tit son pouvoir ou en abuse, ou s’abstient délibéré-
ment de produire des éléments de preuve qu’il sait 
essentiels à la faculté de l’accusé de présenter une 
défense pleine et entière. Le ministre de la Justice 
n’est pas protégé lorsqu’il fait preuve de mauvaise 
foi ou d’insouciance grave dans l’examen d’une 

threshold must be met in cases of wrongful non-
disclosure, which addressed concerns about the 
“risk of undue interference with the ability of pros-
ecutors to freely carry out their duties” (para. 76).

[175]  In the private law context, the Court recog-
nized in Hinse v. Canada (Attorney General), 2015 
SCC 35, [2015] 2 S.C.R. 621, that the Minister of 
Justice’s exercise of the power of mercy is entitled 
to only a qualified immunity from claims for dam-
ages. In that case, the Court held that damages in a 
civil case could still be awarded where the Minister 
of Justice acts in “bad faith” or with “serious reck-
lessness” when reviewing an application for mercy 
(para. 69). Likewise, in Nelles v. Ontario, [1989] 2 
S.C.R. 170, Lamer J. (as he then was) noted that 
an action for malicious prosecution against the At-
torney General or a Crown Attorney will lie only 
where the prosecutor has “perpetrated a fraud on 
the process of criminal justice and in doing so has 
perverted or abused his office and the process of 
criminal justice” (p. 194).

[176]  These cases demonstrate that certain state 
actors are subject to qualified immunities. A judge, 
though absolutely immune in respect of his or her ad-
judicative role, is not necessarily immune in respect 
of acts or omissions outside his or her adjudicative 
role. A prosecutor is not immune where he or she 
perverts or abuses his or her office or intentionally 
withholds material evidence that he or she knows 
or should know is material to an accused’s ability to 
make full answer and defence. The Minister of Jus-
tice is not immune when he or she acts in bad faith or 
with serious recklessness in reviewing an application 
for mercy. Never has this Court held, simply because 
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demande de clémence. Notre Cour n’a jamais 
conclu que l’octroi de dommages-intérêts en vertu 
de la Charte ne peut en aucun cas constituer une 
réparation convenable et juste du simple fait qu’un 
décideur gouvernemental remplit une fonction juri-
dictionnelle, une fonction de poursuivant ou encore 
une fonction ministérielle, et ce, peu importe les 
circonstances.

[177]  Le juge Cromwell affirme que, lorsque les 
facteurs faisant contrepoids qu’il énonce sont exa-
minés cumulativement, plutôt qu’individuellement 
ou isolément, ils justifient une immunité absolue 
en faveur de l’Office et des décideurs analogues à 
l’égard des demandes de dommages-intérêts fon-
dées sur la Charte. Il arrive donc pour la première 
fois à la conclusion que l’octroi de dommages-inté-
rêts en vertu de la Charte ne peut jamais constituer 
une réparation convenable ou juste dans quelque 
action que ce soit intentée contre tout décideur 
quasi judiciaire tel l’Office. À notre avis, que les 
facteurs faisant contrepoids soient examinés indi-
viduellement ou collectivement, le dossier ne per-
met pas à ce stade de reconnaître à l’Office une 
immunité aussi large et étendue en l’espèce, encore 
moins dans tous les cas.

[178]  En dernière analyse, il n’est pas évident 
et manifeste pour nous que l’octroi de dommages- 
intérêts en vertu de la Charte ne peut constituer 
une réparation convenable et juste dans le cas de la 
demande présentée par Mme Ernst contre l’Office. 
En conséquence, il reste à décider si l’art. 43 de 
l’ERCA fait évidemment et manifestement obstacle 
à cette demande. À notre avis, ce n’est pas le cas.

B. Il n’est pas évident et manifeste que la disposi-
tion d’immunité fait obstacle à la demande de 
la demanderesse

[179]  Rappelons que l’art.  43 de l’ERCA pré-
voit ce qui suit : [TRADUCTION] «  Aucune action 
ou instance ne peut être introduite contre l’Office 
[. . .] pour tout acte ou toute chose qui aurait été 
accompli en conformité avec la présente loi, toute 
loi appliquée par l’Office, tout règlement d’appli-
cation des lois en question ou une décision, or-
donnance ou directive de l’Office. » La question 

a governmental decision-maker has an adjudicative 
role — or a prosecutorial role, or a ministerial role 
— that Charter damages can never be an appropriate 
and just remedy, regardless of the circumstances.

[177]  Cromwell J. asserts that when the coun-
tervailing factors he identifies are considered cu-
mulatively, rather than individually or in isolation, 
they justify complete immunity from Charter dam-
ages claims for the Board and decision-makers like 
it. He would therefore hold, for the first time, that 
Charter damages can never be an appropriate and 
just remedy in any action against any quasi-judicial 
decision-maker like the Board. In our view, whether 
the countervailing factors are examined individu-
ally or collectively, the record at this juncture does 
not support recognizing such a broad, sweeping im-
munity for the Board in this case, let alone in every 
case.

[178]  In the final analysis, it is not plain and ob-
vious to us that Charter damages could not be an 
appropriate and just remedy in the circumstances of 
Ms. Ernst’s claim against the Board. That being so, 
the remaining question is whether it is plain and ob-
vious that s. 43 of the ERCA bars that claim. In our 
view, it does not.

B. It Is Not Plain and Obvious That the Immunity 
Clause Bars the Plaintiff’s Claim

[179]  Recall that s. 43 of the ERCA provides that 
“[n]o action or proceeding may be brought against 
the Board . . . in respect of any act or thing done 
purportedly in pursuance of this Act, or any Act that 
the Board administers, the regulations under any of 
those Acts or a decision, order or direction of the 
Board.” The issue is thus whether it is plain and ob-
vious that the wrong pleaded — i.e., acts intended 
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consiste donc à savoir s’il est évident et manifeste 
que le tort allégué — c’est-à-dire les actes visant 
à punir Mme Ernst — relèverait toujours et inévita-
blement de l’interdiction de poursuite prévue par 
l’art. 43. Plus précisément, il s’agit de déterminer 
si la conduite punitive est clairement visée par le 
segment de phrase « tout acte ou toute chose qui 
aurait été accompli en conformité avec » l’ERCA, 
une autre loi appliquée par l’Office, tout règlement 
ou toute « décision, ordonnance ou directive ».

[180]  Nous ne saurions conclure qu’il est évident 
et manifeste que les mesures prises par l’Office dans 
l’unique but de punir un membre du public seraient 
nécessairement visées par l’expression « qui aurait 
été accompli en conformité avec » l’ERCA ou tout 
autre instrument. On peut soutenir que l’ERCA n’au-
torise ni expressément ni implicitement une conduite 
punitive. Elle n’accorde pas non plus évidemment et 
manifestement aux personnes qui s’en réclament ou 
se réclament de tout autre instrument le pouvoir de 
punir qui que ce soit comme il aurait puni Mme Ernst. 
Si, tel que le soutient Mme Ernst, [TRADUCTION] « la 
décision de restreindre ses communications avec 
[l’Office] et celle de poursuivre pareille restriction 
ont été prises arbitrairement et illégalement » (d.a., 
p.  72 (nous soulignons)), la disposition d’immu-
nité ne s’applique peut-être pas aux recours que 
Mme Ernst a intentés relativement à ces allégations 
précises.

[181]  Les juridictions inférieures ont supposé 
que, de par son libellé, l’art. 43 de l’ERCA fait évi-
demment et manifestement obstacle à la demande 
de Mme Ernst au complet. Dans sa plaidoirie de-
vant notre Cour, l’avocat de Mme Ernst a supposé 
la même chose. Cette supposition pourrait s’avérer 
exacte en fin de compte, mais cela n’est pas évident 
et manifeste à ce stade. S’il est finalement établi 
que les actes dont se plaint Mme Ernst [TRADUCTION] 
« aurai[en]t été [en fait] accompli en conformité » 
avec l’ERCA, une autre loi ou un règlement, ou une 
décision, ordonnance ou directive de l’Office, la dis-
position d’immunité fera obstacle à sa demande à 
moins que l’art. 43 soit inconstitutionnel. Nous es-
timons qu’il reste à trancher ces questions sur la foi 
d’un dossier plus étoffé.

to punish Ms. Ernst — would always and inevita-
bly fall within the s. 43 bar to litigation. More pre-
cisely, the question is whether punitive conduct is 
clearly caught by the phrase, “any act or thing done 
purportedly in pursuance of” the ERCA or other 
legislation administered by the Board, or any regu-
lation, or any “decision, order or direction”.

[180]  We cannot conclude that it is plain and 
obvious that actions taken by the Board purely to 
punish a member of the public would necessarily 
fall within the phrase “done purportedly in pursu-
ance” of the ERCA or any other instrument. It is 
arguable that the ERCA does not authorize punitive 
conduct, either expressly or impliedly. Nor does it 
plainly and obviously give persons acting under it 
or any other instrument the power to punish anyone 
as it allegedly punished Ms. Ernst. If, as Ms. Ernst 
asserts, “the decision to restrict her communication 
with the [Board], and the decision to continue such 
restriction, was made arbitrarily, and without legal 
authority” (A.R., at p. 72 (emphasis added)), the 
immunity clause may not apply to her claims in re-
spect of these particular allegations.

[181]  The courts below assumed that, by its 
terms, s.  43 of the ERCA plainly and obviously 
bars Ms. Ernst’s entire claim. In his submissions to 
this Court, Ms. Ernst’s counsel did the same. That 
assumption may ultimately prove correct, but it 
is not plainly and obviously so at this stage. If it 
is ultimately established that the actions of which 
Ms. Ernst complains were, in fact, “purportedly in 
pursuance” of the ERCA, other legislation or regu-
lation, or a Board decision, order or direction, the 
immunity clause will bar her claim unless s. 43 is 
unconstitutional. In our view, those issues remain to 
be determined on a fuller record.
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[182]  Notre collègue le juge Cromwell s’inscrit 
en faux contre la manière dont nous abordons la 
disposition d’immunité. Il souligne que Mme Ernst 
n’a pas avancé cet argument devant notre Cour, 
ce que nous reconnaissons. Toutefois, comme il 
le signale à juste titre, la Cour n’est pas liée par 
les positions qu’adoptent les parties sur des ques-
tions de droit. La supposition de Mme Ernst selon 
laquelle l’art. 43 de l’ERCA fait obstacle à toute 
action ou instance introduite contre l’Office, [TRA-

DUCTION] « peu importe la nature de la demande » 
(m.a., par. 63), ne nous lie pas. L’interprétation de 
l’art. 43, plus particulièrement le segment de phrase 
[TRADUCTION] « pour tout acte ou toute chose qui 
aurait été accompli en conformité avec la présente 
loi », soulève une question de droit, soit un point 
d’interprétation législative.

[183]  Outre le fait que nous ne sommes pas liés 
par les positions des parties sur des questions de 
droit, comme nous l’expliquerons, les circonstances 
de l’espèce sont exceptionnelles et, selon nous, 
elles contraignent la Cour à étudier une question 
que les parties n’ont pas soulevée.

[184]  Premièrement, Mme Ernst soulève un pro-
blème juridique nouveau et difficile à résoudre qui 
met en jeu l’interaction entre les dispositions légis-
latives prévoyant une immunité et le par. 24(1) de 
la Charte. On ne saurait surestimer l’importance 
de ce point qui s’est révélé épineux pour les avo-
cats et les juridictions inférieures. Naturellement, la 
complexité de cet enjeu s’est traduite par des ob-
servations qui ne traitaient pas exhaustivement des 
questions en l’espèce. Dans ces circonstances, la 
Cour peut aller au-delà des observations des parties 
pour trancher correctement l’enjeu conformément à 
la loi.

[185]  Deuxièmement, les questions que soulève 
Mme Ernst dans sa demande sont d’une grande im-
portance pour le public. Les allégations formulées 
contre l’Office sont graves. Mme Ernst dit que l’Of-
fice a abusé de ses pouvoirs pour punir une citoyenne 
et restreindre sa liberté d’expression, violant par 
le fait même le droit que lui garantit l’al. 2b) de la 
Charte. La possibilité ou non pour Mme Ernst d’aller 
de l’avant avec une demande de dommages-intérêts 

[182]  Our colleague Cromwell J. takes issue with 
our approach to the immunity clause. He stresses 
that this argument was not made by Ms. Ernst be-
fore this Court. We accept that this is so. However, 
as he correctly notes, the Court is not bound by 
the positions taken by the parties on questions of 
law. Ms. Ernst’s assumption that s. 43 of the ERCA 
bars all actions or proceedings against the Board, 
“regardless of the nature of the claim” (A.F., at 
para. 63), is not binding on us. The interpretation of 
s. 43 and particularly the phrase “in respect of any 
act or thing done purportedly in pursuant of this 
Act” raises a question of law, involving as it does a 
matter of statutory interpretation.

[183]  Apart from our not being bound by the 
positions of the parties on questions of law, as we 
shall explain, the circumstances of this case are 
exceptional and, in our view, compel the Court to 
consider an issue not raised by the parties.

[184]  First, Ms. Ernst raises a novel and diffi-
cult legal problem involving the interplay between 
legislative immunity clauses and s.  24(1) of the 
Charter. The significance of this issue cannot be 
overstated and it has proved challenging to counsel 
and the courts below. The complexity of this matter 
has understandably resulted in submissions which 
have not comprehensively addressed the issues in 
this case. In these circumstances, the Court may go 
beyond the parties’ submissions to make a proper 
determination of the matter according to law.

[185]  Second, the issues raised by Ms.  Ernst’s 
claim are of significant public importance. The alle-
gations against the Board are serious. She says that 
the Board abused its powers to punish a citizen and to 
curtail her freedom of expression, thereby breaching 
her s. 2(b) Charter right. Whether Ms. Ernst may ad-
vance a claim for Charter damages against the Board 
in the face of a statutory immunity clause which may 
bar such claims will have consequences which extend 
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fondée sur la Charte à l’encontre de l’Office mal-
gré une disposition législative prévoyant une immu-
nité qui fait peut-être obstacle à de telles demandes 
aura des conséquences qui débordent largement les 
faits de l’espèce. À notre avis, le fait que Mme Ernst 
n’a pas plaidé que l’art. 43 ne s’applique pas à sa 
demande ne devrait pas entraver le règlement juste 
d’une question de droit qui a des ramifications aussi 
vastes sur le public.

[186]  Puisqu’il n’est pas évident ou manifeste que 
l’octroi de dommages-intérêts en vertu de la Charte 
ne peut jamais être convenable et juste ou que 
l’art. 43 de l’ERCA fait obstacle à la demande de 
Mme Ernst, la requête en radiation doit être rejetée, 
et le pourvoi, accueilli. Il n’est donc pas nécessaire 
de statuer sur la constitutionnalité de l’art. 43 et nous 
refusons de le faire.

C. Nous refusons de répondre à la question con-
stitutionnelle.

[187]  La question constitutionnelle en litige dans 
le présent pourvoi a été formulée en ces termes par 
la Juge en chef :

L’article 43 de la loi intitulée Energy Resources Conser-
vation Act, R.S.A. 2000, c. E-10, est-il inapplicable ou 
inopérant du point de vue constitutionnel en ce qu’il 
fait obstacle à la présentation d’une action contre l’or-
ganisme de réglementation pour violation de l’al. 2b) de 
la Charte canadienne des droits et libertés, ainsi qu’à la 
présentation d’une demande de réparation fondée sur le 
par. 24(1) de la Charte canadienne des droits et libertés?

[188]  Si l’État réclame la radiation d’une de-
mande de dommages-intérêts fondée sur la Charte 
en raison d’une disposition législative prévoyant une 
immunité, et il n’est pas évident et manifeste que 
l’octroi de dommages-intérêts en vertu de la Charte 
ne peut constituer une réparation convenable et juste, 
alors qu’il est évident et manifeste que la disposition 
d’immunité ferait obstacle à la demande du deman-
deur, ce dernier peut faire échec à la requête en radia-
tion en contestant avec succès la constitutionnalité de 
la disposition. C’est ce que Mme Ernst a tenté de faire 
dans le présent pourvoi.

far beyond the facts of this case. In our view, the fact 
that Ms. Ernst did not argue that s. 43 does not apply 
to her claim should not impede the just determination 
of a legal issue which has such broad ramifications for 
the public.

[186]  Since it is not plain or obvious that Char-
ter damages could never be appropriate and just or 
that s. 43 of the ERCA bars Ms. Ernst’s claim, the 
application to strike must fail and the appeal must 
be allowed. It is therefore unnecessary to determine 
s. 43’s constitutionality, and we would decline to do 
so.

C. We Decline to Answer the Constitutional Ques-
tion

[187]  The constitutional question at issue on this 
appeal was stated by the Chief Justice as follows:

Is s.  43 of the Energy Resources Conservation Act, 
R.S.A. 2000, c. E-10, constitutionally inapplicable or 
inoperable to the extent that it bars a claim against the 
regulator for a breach of s. 2(b) of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms and an application for a remedy 
under s. 24(1) of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms?

[188]  Where the state applies to strike a claim for 
Charter damages on the basis of a statutory immu-
nity clause and it is not plain and obvious that Char-
ter damages could not be an appropriate and just 
remedy but it is plain and obvious that the immunity 
clause would bar the plaintiff’s claim, the plaintiff 
may defeat the application to strike by successfully 
challenging the clause’s constitutionality. That is 
what Ms. Ernst sought to do in her appeal to this 
Court.
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[189]  Nous refusons son invitation de déclarer 
l’art. 43 inconstitutionnel pour deux raisons. En pre-
mier lieu, point n’est besoin de le faire pour trancher 
le présent pourvoi; comme nous l’avons expliqué 
précédemment, il n’est pas évident et manifeste qu’à 
première vue, l’art. 43 fait obstacle à la demande de 
dommages-intérêts présentée par Mme Ernst en vertu 
de la Charte. En second lieu, même s’il était néces-
saire d’examiner la constitutionnalité de l’art. 43, le 
dossier dont nous disposons ne fournit pas un fonde-
ment adéquat à cet examen; nous n’avons reçu, par 
exemple, aucun argument ou élément de preuve au 
sujet de l’application, s’il en est, de l’article premier 
de la Charte à l’art. 43.

[190]  Nous sommes donc d’avis de reporter à une 
autre occasion l’analyse de la question de savoir si 
l’art. 43 ou une disposition d’immunité semblable 
fait obstacle à une demande de dommages-intérêts 
fondée sur la Charte. Tout ce que nous avons décidé 
en l’espèce, c’est qu’en ce qui concerne la requête 
en radiation, il n’est pas évident et manifeste que 
l’art. 43 s’applique à la demande de Mme Ernst. Si 
un tribunal finit par conclure que l’art. 43 fait bel 
et bien obstacle à cette demande, Mme Ernst aurait 
néanmoins la possibilité de solliciter un jugement 
déclarant que l’art. 43 de l’ERCA est inconstitution-
nel et d’aviser comme il se doit le procureur général 
du Canada ainsi que le ministre de la Justice et solli-
citeur général de l’Alberta de sa contestation consti-
tutionnelle conformément à l’art. 24 de la Judicature 
Act, R.S.A. 2000, c. J-2, de l’Alberta.

[191]  Il sera possible par la suite de se pronon-
cer sur la constitutionnalité de l’art. 43 en première 
instance. L’État pourrait alors produire la preuve de 
considérations faisant contrepoids et susceptibles 
de faire en sorte que l’octroi de dommages-intérêts 
en vertu de la Charte ne soit pas convenable ou 
juste, présenter des arguments sur la mesure, le cas 
échéant, dans laquelle l’article premier s’applique 
à la demande présentée par Mme Ernst en vertu du 
par. 24(1) et déposer tout autre élément de preuve 
à l’appui de la constitutionnalité de la disposition. 
Bien entendu, il serait tout aussi loisible à Mme Ernst 
de répliquer à ces éléments de preuve ou arguments 
par ses propres éléments de preuve et arguments.

[189]  We would decline her invitation to strike 
down s. 43 as unconstitutional, for two reasons. 
First, it is not necessary to do so to dispose of this 
appeal; as discussed above, it is not plain and obvi-
ous that, on its face, s. 43 bars Ms. Ernst’s claim 
for Charter damages. Second, even if it were neces-
sary to consider s. 43’s constitutionality, the record 
before us does not provide an adequate basis on 
which to do so; we have received neither submis-
sions nor evidence on the application, if any, of s. 1 
of the Charter to s. 43, for example.

[190]  We would therefore leave for another day 
the question of whether s. 43 or a similar immunity 
clause can constitutionally bar a claim for Char-
ter damages. All we have determined on this ap-
peal is that, for the purposes of the application to 
strike, it is not plain and obvious that s. 43 applies 
to Ms. Ernst’s claim. If a court ultimately finds that 
s. 43 does bar Ms. Ernst’s claim, Ms. Ernst would 
still have the opportunity to seek a declaration that 
s. 43 of the ERCA is unconstitutional and to pro-
vide proper notice of her constitutional challenge to 
the Attorney General of Canada and the Minister of 
Justice and Solicitor General of Alberta in accor-
dance with s. 24 of Alberta’s Judicature Act, R.S.A. 
2000, c. J-2.

[191]  The constitutionality of s. 43 could then 
be dealt with at first instance. It would be open to 
the state to adduce evidence of countervailing con-
siderations which may render Charter damages in-
appropriate or unjust, to make submissions on the 
extent, if any, to which s. 1 applies to Ms. Ernst’s 
s. 24(1) claim and to provide any other evidence in 
support of the clause’s constitutionality. Of course, 
it would be similarly open to Ms. Ernst to answer 
such evidence or submissions with evidence and 
submissions of her own.
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IV. Conclusion

[192]  Nous sommes d’avis d’accueillir le pour-
voi et d’annuler l’ordonnance radiant la demande, le 
tout avec dépens en faveur de Mme Ernst dans toutes 
les cours. Mme Ernst peut aller de l’avant avec sa de-
mande de dommages-intérêts fondée sur la Charte 
à moins qu’il soit établi qu’elle est irrecevable par 
application de l’art. 43.

Pourvoi rejeté avec dépens, la juge en chef 
McLachlin et les juges Moldaver, Côté et Brown 
sont dissidents.

Procureurs de l’appelante : Klippensteins, To-
ronto.

Procureurs de l’intimé : Jensen Shawa Solomon 
Duguid Hawkes, Calgary.

Procureure de l’intervenante la procureure gé-
nérale du Québec : Procureure générale du Qué-
bec, Québec.

Procureurs de l’intervenante l’Association ca-
nadienne des libertés civiles : Chernos Flaherty 
Svonkin, Toronto.

Procureurs de l’intervenante British Colum-
bia Civil Liberties Association : Bull, Housser &  
Tupper, Vancouver.

Procureurs de l’intervenant David Asper Centre 
for Constitutional Rights : WeirFoulds, Toronto; 
University of Toronto Faculty of Law, Toronto.

IV. Conclusion

[192]  We would allow the appeal, and set aside 
the order striking the claim, with costs to Ms. Ernst 
throughout. Ms. Ernst may proceed with her claim 
for Charter damages unless and until it is estab-
lished that it is barred by s. 43.

Appeal dismissed with costs, McLachlin C.J. 
and Moldaver, Côté and Brown JJ. dissenting.

Solicitors for the appellant: Klippensteins, To-
ronto.

Solicitors for the respondent:  Jensen Shawa  
Solomon Duguid Hawkes, Calgary.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Quebec: Attorney General of Quebec, Québec.

Solicitors for the intervener the Canadian Civil 
Liberties Association: Chernos Flaherty Svonkin, 
Toronto.

Solicitors for the intervener the British Colum-
bia Civil Liberties Association: Bull, Housser & 
Tupper, Vancouver.

Solicitors for the intervener the David Asper 
Centre for Constitutional Rights: WeirFoulds, To-
ronto; University of Toronto Faculty of Law, To-
ronto.
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of right from the Court of Appeal of Alberta. A ma-
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2016 CarswellAlta 827 (WL Can.), qui a confirmé 
la déclaration de culpabilité pour agression sexuelle 
prononcée contre l’accusé par le juge Topolniski. 
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Nathan J. Whitling et Amy Lind, pour l’appelant.

Troy Couillard, pour l’intimée.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] Le juge Moldaver — Notre Cour est saisie 
du présent appel de plein droit, qui vise un arrêt de 
la Cour d’appel de l’Alberta dans lequel celle-ci a 
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for overturning the appellant’s conviction for sexual 
assault. Justice Berger, dissenting, would have set 
aside the appellant’s conviction and ordered a new 
trial.

[2] Because we have concluded that a new trial 
must be ordered, we need not finally decide whether 
the impugned evidence of the Crown’s DNA expert 
as to the source of the complainant’s DNA, found 
on the appellant’s penis, was or was not admissible. 
If an attempt is made to tender that evidence at the 
new trial, a voir dire may be required to determine 
whether it is sufficiently reliable to warrant its recep-
tion. It could conceivably amount to circumstantial 
evidence, derived from the expert’s experience, from 
which an inference as to the origin of the complain-
ant’s DNA could reasonably be drawn. Alternatively, 
it might prove to be purely speculative, with little or 
no scientific foundation. Whatever the case, I note 
that it differs qualitatively from the impugned evi-
dence in R. v. Sekhon, 2014 SCC 15, [2014] 1 S.C.R. 
272, where false logic, devoid of any probative force, 
was used to infer the state of mind of persons trans-
porting large quantities of illicit drugs across the 
U.S.-Canada border.

[3] In the present case, assuming the impugned ev-
idence of the Crown’s DNA expert was admissible, it 
was challenged by the defence DNA expert as being 
speculative, and without any scientific foundation. 
On its face, there was no way of telling whether it 
was speculative, scientific or somewhere in between 
— and defence counsel did not explore this in cross-
examination.

[4] Unfortunately, even though neither Crown nor 
defence counsel referred to the impugned evidence 
in their closing addresses, the learned trial judge ac-
cepted it at face value, without subjecting it to any 

conclu, à la majorité, qu’aucune raison ne justifiait 
d’infirmer la déclaration de culpabilité pour agres-
sion sexuelle prononcée contre l’appelant. Dissi-
dent, le juge Berger aurait pour sa part annulé la 
déclaration de culpabilité de l’appelant et ordonné 
un nouveau procès.

[2] Comme nous concluons qu’il y a lieu d’or-
donner la tenue d’un nouveau procès, il n’est pas né-
cessaire que nous décidions de manière définitive si 
l’opinion contestée qu’a fournie l’expert en ADN de 
la Couronne relativement à la source de l’ADN de 
la plaignante qui a été trouvé sur le pénis de l’appe-
lant était ou non admissible. Si l’on tente de présen-
ter cette preuve lors du nouveau procès, un voir dire 
pourrait alors être requis afin de déterminer si elle 
est suffisamment fiable pour justifier sa réception. 
Il est concevable que cet élément puisse constituer, 
selon l’expérience de l’expert, une preuve circons-
tancielle dont pourrait raisonnablement être tirée 
une inférence relativement à l’origine de l’ADN de 
la plaignante. Inversement, le voir dire pourrait ré-
véler qu’il s’agit seulement d’une preuve purement 
conjecturale, ne possédant que peu ou pas de fon-
dement scientifique. Quoi qu’il en soit, je souligne 
qu’il s’agit d’une preuve qualitativement différente 
de celle qui était contestée dans R. c. Sekhon, 2014 
CSC 15, [2014] 1 R.C.S. 272, où une logique dé-
fectueuse, dénuée de toute valeur probante, avait été 
appliquée pour inférer l’état d’esprit de personnes 
transportant de grandes quantités de drogues illi-
cites alors qu’elles franchissaient la frontière cana-
do-américaine.

[3] En l’espèce, à supposer que l’opinion de l’ex-
pert en ADN de la Couronne ait été admissible, 
l’expert de la défense en la matière l’a contestée, lui 
reprochant de reposer sur des conjectures et d’être 
dépourvue de toute assise scientifique. De prime 
abord, rien ne permettait de dire si cette opinion était 
de nature conjecturale, scientifique ou à mi-chemin 
entre les deux — et l’avocat de la défense n’a pas 
exploré cet aspect en contre-interrogatoire.

[4] Malheureusement, bien que ni l’avocat de la 
Couronne ni celui de la défense n’aient fait état de 
la preuve contestée dans leurs plaidoiries, la juge 
de première instance l’a acceptée d’emblée, sans 



[2017] 1 R.C.S. 85R.  c.  AWER    Le juge Moldaver

la soumettre à un examen minutieux, et elle l’a in-
voquée comme élément de preuve important lors-
qu’elle a conclu à la culpabilité de l’appelant.

[5] En revanche, elle a assujetti à un examen mi-
nutieux la déposition de l’expert en ADN de la 
défense, qui a témoigné que l’opinion contestée re-
posait sur des conjectures et était dépourvue de toute 
assise scientifique.

[6] À notre avis, le degré fondamentalement dif-
férent d’examen auquel ont été soumis les témoi-
gnages des deux experts — absence d’examen dans 
le cas de l’expert de la Couronne et examen minu-
tieux dans le cas de l’expert de la défense — était in-
justifié, et cette situation a eu pour effet de déplacer 
le fardeau de la preuve sur les épaules de l’appelant.

[7] Dans ces circonstances, nous sommes dans 
l’obligation d’écarter la déclaration de culpabilité 
et d’ordonner un nouveau procès. Tout en concluant 
ainsi, nous tenons à souligner que la Couronne n’a 
pas demandé que nous appliquions la disposition 
réparatrice. À tout événement, vu l’importance qu’a 
accordée la juge du procès à la preuve contestée en 
concluant à la culpabilité de l’appelant, il nous est 
impossible d’affirmer que le verdict aurait nécessai-
rement été le même si elle ne lui avait pas accordé 
cette importance.

[8] En conséquence, nous sommes d’avis d’ac-
cueillir l’appel, d’écarter la déclaration de culpabi-
lité et d’ordonner un nouveau procès.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Beresh Aloneissi 
O’Neill Hurley O’Keefe Millsap, Edmonton.

Procureur de l’intimée : Ministère de la Justice 
de l’Alberta, Edmonton.

scrutiny, and used it as an important piece of evi-
dence in finding the appellant guilty.

[5] At the same time, the trial judge subjected the 
testimony of the defence DNA expert, who testified 
that the impugned evidence was speculative and 
without scientific foundation, to intense scrutiny.

[6] In our respectful view, the materially different 
levels of scrutiny to which the evidence of the two 
experts was subjected — none for the Crown expert 
and intense for the defence expert — was unwar-
ranted, and it tended to shift the burden of proof 
onto the appellant.

[7] In these circumstances, we feel obliged to 
quash the conviction and order a new trial. In so 
concluding, we note that the Crown did not request 
that we apply the curative proviso. In any event, 
given the importance that the trial judge placed 
on the impugned evidence in finding the appellant 
guilty, we cannot say that the verdict would neces-
sarily have been the same had she not done so.

[8] In the result, we would allow the appeal, quash 
the conviction and order a new trial.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Beresh Aloneissi 
O’Neill Hurley O’Keefe Millsap, Edmonton.

Solicitor for the respondent: Alberta Department 
of Justice, Edmonton.
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tals and ordering a new trial. Appeal dismissed.
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The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] The Chief Justice — We are all of the view 
that the appeal should be dismissed, substantially 
for the reasons of Justice Frankel in the Court of 
Appeal.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Julian van der Walle 
Law Corporation, Vernon; Jensen Law Group, 
Kamloops.

Solicitor for the respondent: Public Prosecution 
Service of Canada, Vancouver.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.

3431 (WL Can.), qui a annulé les verdicts d’acquit-
tement de l’accusé et ordonné la tenue d’un nouveau 
procès. Pourvoi rejeté.

Julian van der Walle, Micah B. Rankin et Jeremy 
G. Jensen, pour l’appelant.

W. Paul Riley, c.r., et François Lacasse, pour 
l’intimée.

Michael Bernstein, pour l’intervenant le procu-
reur général de l’Ontario.

Argumentation écrite seulement par Abdou 
Thiaw, pour l’intervenante la procureure générale 
du Québec.

Melanie Hayes-Richards, pour l’intervenant le 
procureur général de l’Alberta.

David Lynass et Megan Howery, pour l’interve-
nante l’Association canadienne des chefs de police.

Ian R. Smith et Amy J. Ohler, pour l’intervenante 
Criminal Lawyers’ Association (Ontario).

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La Juge en chef — Nous sommes tous 
d’avis de rejeter l’appel, essentiellement pour 
les motifs exposés par le juge Frankel de la Cour 
d’appel.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant : Julian van der Walle 
Law Corporation, Vernon; Jensen Law Group, 
Kamloops.

Procureur de l’intimée : Service des poursuites 
pénales du Canada, Vancouver.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, To-
ronto.
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Régis Boisvert, Jean-Philippe Robitaille et  
Sébastien Bergeron-Guyard, pour l’intimée.

Le jugement de la Cour a été rendu oralement 
par

[1] La Juge en chef — La défense d’erreur de 
droit provoquée par une personne en autorité vise à 
protéger le citoyen diligent qui, d’un côté, s’enquiert 
auprès de l’État de l’interprétation à donner à une loi 
dans le but de ne pas l’enfreindre et, d’un autre côté, 
se retrouve poursuivi par le même État pour s’être 
conformé à l’interprétation que l’État lui a donnée.

[2] Nous avons de sérieuses réserves sur la pos-
sibilité elle-même qu’un agent de l’État dans l’exé-
cution de ses fonctions puisse invoquer la défense 
d’erreur de droit provoquée par une personne en  
autorité.

[3] Cela dit, nous sommes tous d’avis que les 
conditions donnant ouverture à cette défense ne sont 
pas remplies ici : voir Lévis (Ville) c. Tétreault, 2006 
CSC 12, [2006] 1 R.C.S. 420. En particulier, vues 
de façon objective, les troisième et quatrième condi-
tions ne sont pas satisfaites, soit que l’avis obtenu 
provenait d’une personne compétente dans la ma-
tière et que l’avis avait un caractère raisonnable.

[4] Pour ces raisons, l’appel est rejeté.

Jugement en conséquence.

Procureurs des appelants : Fradette & Le Bel, 
Chicoutimi.

Procureur de l’intimée : Directeur des pour-
suites criminelles et pénales, Québec.

Régis Boisvert, Jean-Philippe Robitaille and 
Sébastien Bergeron-Guyard, for the respondent.

English version of the judgment of the Court de-
livered orally by

[1] The Chief Justice — The defence of offi-
cially induced error of law is intended to protect a 
diligent person who first questions a government au-
thority about the interpretation of legislation so as to 
be sure to comply with it and then is prosecuted by 
the same government for acting in accordance with 
the interpretation the authority gave him or her.

[2] We have serious reservations about the very 
possibility of a government official raising the de-
fence of officially induced error of law in relation 
to the performance of his or her duties.

[3] This being said, we all agree that the condi-
tions under which this defence is available are not 
met here: see Lévis (City) v. Tétreault, 2006 SCC 12, 
[2006] 1 S.C.R. 420. In particular, considered objec-
tively, the third and fourth conditions — that the ad-
vice obtained came from an appropriate official and 
that the advice was reasonable — are not satisfied.

[4] For these reasons, the appeal is dismissed.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellants: Fradette & Le Bel, 
Chicoutimi.

Solicitor for the respondent: Director of Crimi-
nal and Penal Prosecutions, Québec.
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Tasia M. Natewayes Appelante

c.

Sa Majesté la Reine Intimée

Répertorié : R. c. Natewayes

2017 CSC 5

No du greffe : 36793.

2017 : 19 janvier.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Moldaver, Gascon, Côté, Brown et Rowe.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE LA  
SASKATCHEWAN

Droit criminel — Preuve — Appréciation — Groupe 
d’hommes conduit par l’accusée à une maison en vue d’y 
agresser une certaine personne — Personne différente 
poignardée à mort pendant le braquage à domicile com-
mis par ces hommes — Accusée inculpée d’homicide in-
volontaire coupable et d’introduction par effraction dans 
un dessein criminel — Acquittement écarté par la Cour 
d’appel quant à l’accusation d’homicide involontaire 
coupable et verdict de culpabilité consigné — Conclu-
sion de la Cour d’appel portant qu’il était loisible au 
juge du procès de statuer que l’accusée savait qu’un bra-
quage à domicile était sur le point d’avoir lieu — Dé-
claration de culpabilité prononcée contre l’accusée pour 
homicide involontaire coupable confirmée.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de la 
Saskatchewan (le juge en chef Richards et les juges 
Caldwell et Whitmore), 2015 SKCA 120, 467 Sask. 
R. 308, 651 W.A.C. 308, [2015] S.J. No. 612 (QL), 
2015 CarswellSask 722 (WL Can.), qui a écarté la 
déclaration de culpabilité pour introduction par ef-
fraction avec l’intention de commettre un acte crimi-
nel prononcée contre l’accusée et consigné un verdict 
de culpabilité à l’égard de l’infraction d’homicide 
involontaire coupable. Pourvoi rejeté.

Peter A. Abrametz, pour l’appelante.

W. Dean Sinclair, c.r., pour l’intimée.

Tasia M. Natewayes Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. Natewayes

2017 SCC 5

File No.: 36793.

2017: January 19.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Moldaver, Gascon, 
Côté, Brown and Rowe JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
SASKATCHEWAN

Criminal law — Evidence — Assessment — Accused 
driving group of men to house so they could assault one 
individual — Fatal stabbing of another individual occur-
ring during home invasion committed by men — Accused 
charged with manslaughter and breaking and entering 
with intent to commit indictable offence — Acquittal on 
manslaughter charge set aside by Court of Appeal and 
conviction entered — Court of Appeal concluding that it 
was open to trial judge to find that accused knew home 
invasion was about to happen — Accused’s conviction for 
manslaughter upheld.

APPEAL from a judgment of the Saskatchewan 
Court of Appeal (Richards C.J. and Caldwell and 
Whitmore JJ.A.), 2015 SKCA 120, 467 Sask. R. 308, 
651 W.A.C. 308, [2015] S.J. No. 612 (QL), 2015 
CarswellSask 722 (WL Can.), setting aside the ac-
cused’s conviction for breaking and entering with in-
tent to commit an indictable offence and entering a 
conviction for manslaughter. Appeal dismissed.

Peter A. Abrametz, for the appellant.

W. Dean Sinclair, Q.C., for the respondent.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La Juge en chef — Nous sommes tous d’avis 
que le pourvoi doit être rejeté, et ce, pour les mo-
tifs exposés par le juge en chef Richards de la Cour 
d’appel.

Jugement en conséquence.

Procureur de l’appelante : Peter A. Abrametz 
Legal Professional Corporation, Prince Albert.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
la Saskatchewan, Regina.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] The Chief Justice — We are all of the view 
that the appeal should be dismissed for the reasons 
of Chief Justice Richards in the Court of Appeal.

Judgment accordingly.

Solicitor for the appellant: Peter A. Abrametz 
Legal Professional Corporation, Prince Albert.

Solicitor for the respondent: Attorney General 
for Saskatchewan, Regina.
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B.C. Freedom of Information and Privacy  
Association Appelante

c.

Procureur général de la Colombie- 
Britannique Intimé

et

Procureur général du Canada, 
procureur général de l’Ontario, 
procureure générale du Québec, 
British Columbia Civil Liberties Association 
et Association canadienne des libertés  
civiles Intervenants

Répertorié : B.C. Freedom of Information and 
Privacy Association c. Colombie-Britannique 
(Procureur général)

2017 CSC 6

No du greffe : 36495.

2016 : 11 octobre; 2017 : 26 janvier.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté et 
Brown.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE

Droit constitutionnel — Charte des droits — Liberté 
d’expression — Élections — L’Election Act oblige le par-
ticulier ou l’organisation qui souhaite « commanditer de 
la publicité électorale » à s’inscrire auprès du directeur 
général des élections — Signification de « commandi-
taire » de « publicité électorale » — Le particulier qui 
s’exprime politiquement à titre personnel tombe-t-il sous 
le coup de la définition de « commanditaire » et est-il tenu 
de s’inscrire? — L’obligation de s’inscrire constitue-t-elle 
une restriction de la liberté d’expression du comman-
ditaire dans des limites qui sont raisonnables et dont la 
justification peut se démontrer lorsque les dépenses élec-
torales d’un commanditaire sont inférieures à 500 $? 
— Charte canadienne des droits et libertés, art. 1, 2b) 
— Election Act, R.S.B.C. 1996, c. 106, art. 228 « election 
advertising » (publicité électorale), 229, 239.

B.C. Freedom of Information and Privacy  
Association Appellant

v.

Attorney General of British Columbia  
Respondent

and

Attorney General of Canada, 
Attorney General of Ontario, 
Attorney General of Quebec, 
British Columbia Civil Liberties Association 
and Canadian Civil Liberties Association  
Interveners

Indexed as: B.C. Freedom of Information and 
Privacy Association v. British Columbia  
(Attorney General)

2017 SCC 6

File No.: 36495.

2016: October 11; 2017: January 26.

Present: McLachlin C.J. and Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner, Gascon, Côté and Brown JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA

Constitutional law — Charter of Rights — Freedom 
of expression — Elections — Individuals or organiza-
tions who wish to “sponsor election advertising” required 
by Election Act to register with Chief Electoral Officer 
— Meaning of “sponsor” of “election advertising” — 
Whether individuals engaged in political self-expression 
come within definition of “sponsor” and need to register 
— Whether registration requirement is a reasonable and 
demonstrably justified limit on expression of sponsors who 
spend less than $500 on election advertising — Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, ss. 1, 2(b) — Election 
Act, R.S.B.C. 1996, c. 106, ss. 228 “election advertising”, 
229, 239.
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En 2009 et 2013, B.C. Freedom of Information 
and Privacy Association a commandité de la publi-
cité électorale au sens de l’Election Act (« Loi ») de la 
Colombie-Britannique. Elle était donc assujettie à l’obliga-
tion contestée de s’inscrire que prévoit l’art. 239 de la Loi. 
L’Association a sollicité un jugement déclarant que, dans 
la mesure où elle s’applique au commanditaire de publicité 
électorale qui dépense moins de 500 $ au cours d’une cam-
pagne électorale, l’obligation de s’inscrire porte atteinte au 
droit garanti à l’al. 2b) de la Charte et n’est pas justifiée 
par application de l’article premier. Plus particulièrement, 
elle a soutenu que l’obligation de s’inscrire du particulier 
ou de l’organisation qui souhaite « commanditer de la pu-
blicité électorale » ne constitue pas une restriction dans des 
limites qui sont raisonnables et dont la justification peut 
se démontrer de la liberté d’expression d’une personne qui 
transmet un message politique dans le cadre d’une activité 
électorale à petite échelle, tels l’apposition d’une affiche 
faite main à sa fenêtre ou d’un autocollant au pare-chocs 
de sa voiture ou le port d’un tee-shirt sur lequel est inscrit 
un message politique. Le juge de première instance a rejeté 
la demande. Il a pris acte de la concession du procureur gé-
néral de la Colombie-Britannique selon laquelle l’art. 239 
de la Loi porte atteinte au droit à la liberté d’expression, 
mais il a estimé que l’atteinte était justifiée par application 
de l’article premier de la Charte. Les juges majoritaires de 
la Cour d’appel sont arrivés à la même conclusion.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

Interprété correctement, l’art. 239 n’englobe pas les 
types d’expression invoqués par l’Association. Suivant 
son sens grammatical et ordinaire et selon une interpréta-
tion qui s’harmonise avec le régime législatif, l’objectif de 
la Loi et l’intention du législateur, le libellé des art. 228, 
229 et 239 de la Loi indique que le « commanditaire » 
tenu de s’inscrire est le particulier ou l’organisation qui 
obtient des services de publicité d’un autre particulier ou 
d’une autre organisation, que ce soit contre paiement ou 
gratuitement. Le particulier qui ne paie pas un tiers pour 
des services de publicité et qui n’en obtient pas non plus 
gratuitement d’un tiers n’est pas un « commanditaire » au 
sens du par. 229(1). Il peut, sans s’inscrire, faire connaître 
son opinion personnelle en apposant une affiche faite 
main à sa fenêtre ou un autocollant au pare-chocs de sa 
voiture ou en portant un tee-shirt qui véhicule un message.

Même si l’obligation de s’inscrire restreint la liberté 
d’expression du commanditaire garantie par l’al.  2b) 
de la Charte, la restriction de la liberté d’expression du 
commanditaire dont les dépenses sont inférieures à 500 $ 
est justifiée par application de l’article premier. L’objec-
tif d’accroître la transparence et la responsabilité vis-à-
vis du public dans le processus électoral et de favoriser 

In 2009 and 2013, the B.C. Freedom of Information 
and Privacy Association sponsored election advertising 
within the meaning of British Columbia’s Election Act. It 
was therefore subject to the impugned registration require-
ment in s. 239 of the Act. The Association sought a decla-
ration that the registration requirement, to the extent that it 
applies to sponsors of election advertising who spend less 
than $500 in a given campaign period, infringes s. 2(b) of 
the Charter and is not saved by s. 1. Specifically, it ar-
gued that requiring that individuals or organizations who 
wish to “sponsor election advertising” to register is not 
a reasonable and demonstrably justified limit on expres-
sion by persons who convey political messages through 
small-scale election activities like displaying homemade 
signs in their windows, putting bumper stickers on their 
cars, or wearing T-shirts with political messages on them. 
The trial judge dismissed the application. He accepted the 
Attorney General of British Columbia’s concession that 
s. 239 of the Act was an infringement of the right of free 
expression, but concluded that the infringement was justi-
fied under s. 1 of the Charter. A majority of the Court of 
Appeal reached the same conclusion.

Held: The appeal should be dismissed.

Properly interpreted, s. 239 does not catch the catego-
ries of expression upon which the Association relies. The 
words of ss. 228, 229 and 239 of the Act, read in their 
grammatical and ordinary sense and harmoniously with 
the statutory scheme, the object of the Act, and the inten-
tion of the legislature, indicate that a “sponsor” required 
to register is an individual or organization who receives 
an advertising service from another individual or orga-
nization, whether in exchange for payment or without 
charge. Individuals who neither pay others for advertis-
ing services nor receive advertising services from others 
without charge are not “sponsors” within the meaning of 
s. 229(1). They may transmit their own points of view, 
whether by posting a handmade sign in a window, or put-
ting a bumper sticker on a car, or wearing a T-shirt with a 
message on it, without registering.

Although the registration requirement imposed on 
sponsors limits their right of expression guaranteed 
by s. 2(b) of the Charter, the limit on the expression of 
sponsors who spend less than $500 is justified under s. 1. 
The purpose of the registration requirement — increas-
ing transparency, openness, and public accountability 
in the electoral process and thus promoting an informed 
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ainsi l’émergence d’un électorat averti est urgent et réel, 
et l’obligation de s’inscrire a un lien rationnel avec cet 
objectif. Aussi, la restriction emporte une atteinte mini-
male. En obligeant seulement le commanditaire à s’ins-
crire et en soustrayant à cette obligation la personne qui, 
sans être un commanditaire, exerce sa liberté d’expression 
politique à titre personnel, l’art. 239 adapte l’atteinte à la 
liberté d’expression selon ce que requiert l’objectif de la 
Loi. De plus, les formes de publicité susceptibles d’être 
« commanditées » au sens de la Loi sont également sus-
ceptibles d’être assujetties aux exigences de la Loi en 
matière d’identification, lesquelles ne sont pas contestées. 
Les effets préjudiciables de l’obligation de s’inscrire sont 
circonscrits, car seule l’expression politique par voie de 
commandite de publicité électorale risque d’être différée 
ou empêchée. Il arrivera rarement qu’un particulier ou un 
groupe soit assujetti à l’obligation de s’inscrire, mais non 
à celle de s’identifier, si bien que les commanditaires pour 
qui l’art. 239 constituera le seul obstacle à leur anony-
mat seront peu nombreux. Le processus d’inscription est 
simple et peu susceptible, le cas échéant, de dissuader un 
commanditaire de se livrer à quelque activité d’expression 
projetée. Les avantages du régime l’emportent sur ces ef-
fets préjudiciables circonscrits : ils permettent au public 
de connaître l’identité de ceux qui, lors d’élections, dé-
fendent des intérêts de manière organisée et d’obtenir de 
la personne qui commandite de la publicité électorale l’as-
surance qu’elle respecte la loi électorale; ils permettent 
également au directeur général des élections d’obtenir des 
renseignements susceptibles de faciliter l’application de 
la Loi et d’informer les commanditaires des exigences de 
celle-ci.

Le procureur général de la Colombie-Britannique 
n’était pas tenu de présenter une preuve relevant des 
sciences sociales pour s’acquitter de son obligation de 
justification au regard de l’article premier de la Charte. 
Bien que son omission de le faire puisse compromettre 
sérieusement la capacité de l’État de justifier l’atteinte à 
un droit constitutionnel, une telle preuve peut ne pas être 
nécessaire lorsque, comme en l’espèce, la portée de l’at-
teinte est minimale.

Jurisprudence

Arrêts mentionnés : Harper c. Canada (Procureur 
général), 2004 CSC 33, [2004] 1 R.C.S. 827; Libman 
c. Québec (Procureur général), [1997] 3 R.C.S. 569; R. 
c. Zundel, [1992] 2 R.C.S. 731; R. c. Keegstra, [1990] 
3 R.C.S. 697; Edmonton Journal c. Alberta (Procureur 
général), [1989] 2 R.C.S. 1326; Bell ExpressVu Limited 
Partnership c. Rex, 2002 CSC 42, [2002] 2 R.C.S. 559; 
Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27; Pa-
cific Press c. British Columbia (Attorney General), 2000 

electorate — is pressing and substantial, and the registra-
tion requirement is rationally connected to this objective. 
The limit is also minimally impairing. By confining the 
registration requirement to sponsors and exempting in-
dividual political self-expression by persons who are not 
sponsors, s. 239 tailors the impingement on expression 
to what is required by the object of the Act. Moreover, 
the forms of advertising likely to be “sponsored” within 
the meaning of the Act are also likely to be subject to the 
Act’s attribution requirements, which are not challenged. 
The registration requirement’s deleterious effects are lim-
ited since only political expression in the form of spon-
sorship of election advertising stands to be delayed or 
inhibited. There will be few cases in which an individual 
or group is subject to the registration requirement but not 
the attribution requirement, and so the number of spon-
sors for whom s. 239 is the sole reason they cannot pro-
tect their anonymity will be few. The registration process 
is simple and unlikely to deter much, if any, expression 
in which a sponsor would otherwise engage. These lim-
ited deleterious effects are outweighed by the benefits of 
the scheme — permitting the public to know who is en-
gaged in organized advocacy in their elections, ensuring 
that those who sponsor election advertising must provide 
the public with an assurance that they are in compliance 
with election law, and providing the Chief Electoral Of-
ficer with information that can assist in the enforcement 
of the Act and in informing sponsors of its requirements.

The Attorney General of British Columbia was not 
obligated to lead social science evidence in order to dis-
charge its burden of justification under s. 1 of the Char-
ter. Although not leading social science evidence may 
seriously diminish the government’s ability to justify the 
infringement of a Charter right, social science evidence 
may not be necessary where, as here, the scope of the in-
fringement is minimal.
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No. 774 (QL), 2015 CarswellBC 1035 (WL Can.), 
affirming a decision of Cohen J., 2014 BCSC 660, 
308 C.R.R. (2d) 12, [2014] B.C.J. No. 688 (QL), 
2014 CarswellBC 1034 (WL Can.). Appeal dis-
missed.

Alison M. Latimer and Sean Hern, for the appel-
lant.



[2017] 1 R.C.S. 97B.C. FIPA  c.  C.-B. (PROCUREUR GÉNÉRAL)    La Juge en chef

Karen A. Horsman, c.r., et Sarah Bevan, pour 
l’intimé.

Michael H. Morris, pour l’intervenant le procu-
reur général du Canada.
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nante British Columbia Civil Liberties Association.

Gillian T. Hnatiw et Zohar R. Levy, pour l’in-
tervenante l’Association canadienne des libertés 
civiles.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

[1] La Juge en chef — L’Election Act de  
la Colombie-Britannique, R.S.B.C. 1996, c.  106 
(« Loi »), oblige le particulier ou l’organisation qui 
souhaite [TRADUCTION] « commanditer de la publicité 
électorale » à s’inscrire auprès du directeur général 
des élections de la province. Cette obligation vaut 
pour tout commanditaire de publicité électorale, quel 
que soit le montant qu’il dépense pendant la période 
électorale.

[2] Il est acquis au débat que, en Colombie- 
Britannique, l’obligation de s’inscrire restreint la li-
berté d’expression garantie par l’al. 2b) de la Charte 
canadienne des droits et libertés. La question à tran-
cher dans le pourvoi est celle de savoir s’il y a restric-
tion dans des limites qui sont raisonnables et dont la 
justification peut se démontrer lorsqu’une personne 
transmet un message politique dans le cadre d’une 
activité électorale à petite échelle, tels l’apposition 
d’une affiche faite main à sa fenêtre ou d’un auto-
collant au pare-chocs de sa voiture ou le port d’un 
tee-shirt sur lequel est inscrit un message politique.

Karen A. Horsman, Q.C., and Sarah Bevan, for 
the respondent.

Michael H. Morris, for the intervener the Attor-
ney General of Canada.

Daniel Guttman and Emily Bala, for the inter-
vener the Attorney General of Ontario.

Dominique A. Jobin and Jean-Vincent Lacroix, 
for the intervener the Attorney General of Quebec.

Sheila Tucker and Joanne Lysyk, for the inter-
vener the British Columbia Civil Liberties Associa-
tion.

Gillian T. Hnatiw and Zohar R. Levy, for the in-
tervener the Canadian Civil Liberties Association.

The judgment of the Court was delivered by

[1] The Chief Justice — British Columbia’s 
Election Act, R.S.B.C. 1996, c. 106, requires in-
dividuals or organizations who wish to “sponsor 
election advertising” to register with the province’s 
Chief Electoral Officer. This registration require-
ment applies to all sponsors of election advertising, 
regardless of how much they spend during the writ 
period.

[2] It is common ground that British Columbia’s 
registration requirement limits the right of expres-
sion guaranteed by s. 2(b) of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms. The question on appeal is 
whether it is a reasonable and demonstrably justi-
fied limit on persons who convey political messages 
through small-scale election activities like display-
ing homemade signs in their windows, putting bum-
per stickers on their cars, or wearing T-shirts with 
political messages on them.
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[3] À mon sens, la Loi ne vise pas ce type de pu-
blicité électorale à petite échelle. Je suis donc d’avis 
de rejeter le pourvoi.

I. Dispositions législatives

[4] La contestation porte en l’espèce sur l’obli-
gation du commanditaire de publicité électorale de 
s’inscrire suivant l’art. 239 de l’Election Act de la 
Colombie-Britannique. Notre Cour a confirmé la 
validité d’une telle obligation dans le cas du tiers 
qui dépense au moins 500 $ en publicité électo-
rale (Harper c. Canada (Procureur général), 2004 
CSC 33, [2004] 1 R.C.S. 827, par. 142-146 (le juge 
Bastarache) et par. 48 (la juge en chef McLachlin et 
le juge Major).

[5] Or, l’art. 239 oblige tout « commanditaire » 
de « publicité électorale » à s’inscrire :

[TRADUCTION]

Inscription obligatoire du commanditaire de publicité 
électorale

239 (1)  Sous réserve du paragraphe (2), il est interdit au 
particulier ou à l’organisation qui n’est pas inscrit 
sous le régime de la présente section de commandi-
ter de la publicité électorale.

 (2)  Un candidat, un parti politique inscrit ou une as-
sociation de circonscription inscrite n’a pas à s’ins-
crire à titre de commanditaire lorsque le particulier 
ou l’organisation est tenu de déposer un rapport sur 
le financement électoral qui fait état de la publicité 
électorale à titre de dépense électorale.

 (3)  Le particulier ou l’organisation inscrit ou tenu 
de s’inscrire à titre de commanditaire est indépen-
dant d’un parti politique inscrit, d’une organisation 
de circonscription inscrite, d’un candidat, de l’agent 
d’un candidat ou d’un agent financier et s’abstient 
de commanditer de la publicité électorale pour leur 
compte ou de concert avec l’un d’eux.

[6] L’article 240 fait état du processus d’inscrip-
tion :

[TRADUCTION]

Inscription auprès du directeur général des élections

[3] In my view, the Act does not catch small-scale 
election advertising of this nature. I would therefore 
dismiss the appeal.

I. Legislation

[4] The challenge in this case is to the registra-
tion requirement that s. 239 of the British Colum-
bia Election Act imposes on the sponsors of election 
advertising. This Court has upheld a registration re-
quirement for third parties who spend at least $500 
on election advertising: Harper v. Canada (Attorney 
General), 2004 SCC 33, [2004] 1 S.C.R. 827, at pa-
ras. 142-46, per Bastarache J., and at para. 48, per 
McLachlin C.J. and Major J.

[5] Section 239, by contrast, requires anyone who 
is a “sponsor” of “election advertising” to register:

Election advertising sponsors must be registered

239  (1)  Subject to subsection (2), an individual or or-
ganization who is not registered under this Division 
must not sponsor election advertising.

 (2)  A candidate, registered political party or regis-
tered constituency association is not required to be 
registered as a sponsor if the individual or organiza-
tion is required to file an election financing report by 
which the election advertising is disclosed as an elec-
tion expense.

 (3)  An individual or organization who is registered 
or required to be registered as a sponsor must be in-
dependent of registered political parties, registered 
constituency organizations, candidates, agents of 
candidates and financial agents, and must not sponsor 
election advertising on behalf of or together with any 
of these.

[6] Section 240 describes the registration process:

Registration with chief electoral officer
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240 (1)  Le particulier ou l’organisation qui souhaite 
s’inscrire à titre de commanditaire dépose une de-
mande auprès du directeur général des élections 
conformément au présent article.

 (2)  La demande renferme les renseignements sui-
vants :

 (a)  le nom complet de l’auteur de la demande et, 
dans le cas d’une organisation possédant un nom 
usuel différent, ce nom;

 (b)  l’adresse complète de l’auteur de la de-
mande;

 (c)  dans le cas d’une demande présentée par 
une organisation, le nom de ses dirigeants prin-
cipaux ou, à défaut, de ses membres principaux;

 (d)  l’adresse à laquelle les avis et les commu-
nications prévus par la présente loi et les autres 
communications pourront être valablement si-
gnifiés ou remis d’une autre façon à l’auteur de 
la demande;

 (e)  un numéro de téléphone auquel l’auteur de 
la demande peut être joint;

 (f)  tout autre renseignement prescrit par règle-
ment.

 (3)  La demande :

 (a)  est signée, selon le cas, par le particulier qui 
en est l’auteur ou, dans le cas d’une organisa-
tion, par deux (2) de ses dirigeants principaux 
ou, à défaut, par deux de ses membres princi-
paux;

 (b)  est accompagnée d’une déclaration signée 
de la personne signataire de la demande au ti-
tre de l’alinéa (a) selon laquelle l’auteur de la  
demande:

  (i)  n’est pas inadmissible à l’inscription par 
application de l’article 247;

  (ii)  n’entend pas commanditer de la pu-
blicité électorale dans le but de contour-
ner les dispositions de la présente loi qui 
plafonnent les dépenses électorales que peut 
engager un candidat ou un parti politique 
inscrit.

 (4)  Le directeur général des élections peut exiger 
que la demande soit présentée sous une forme parti-
culière.

240 (1)  An individual or organization who wishes to be-
come a registered sponsor must file an application in 
accordance with this section with the chief electoral 
officer.

 (2)  An application must include the following:

 (a)  the full name of the applicant and, in the 
case of an applicant organization that has a dif-
ferent usual name, this usual name;

 (b)  the full address of the applicant;

 (c)  in the case of an applicant organization, the 
names of the principal officers of the organiza-
tion or, if there are no principal officers, of the 
principal members of the organization;

 (d)  an address at which notices and communi-
cations under this Act and other communica-
tions will be accepted as served on or otherwise 
delivered to the individual or organization;

 (e)  a telephone number at which the applicant 
can be contacted;

 (f)  any other information required by regulation 
to be included.

 (3)  An application must

 (a)  be signed, as applicable, by the individual 
applicant or, in the case of an applicant organiza-
tion, by 2 principal officers of the organization 
or, if there are no principal officers, by 2 princi-
pal members of the organization, and

 (b)  be accompanied by a signed statement of 
an individual who signed the application under 
paragraph (a) that the applicant

  (i)  is not prohibited from being registered 
by section 247, and

  (ii)  does not intend to sponsor election ad-
vertising for any purpose related to circum-
venting the provisions of this Act limiting 
the value of election expenses that may be 
incurred by a candidate or registered politi-
cal party.

 (4)  The chief electoral officer may require applica-
tions to be in a specified form.
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 (5)  Dès que les circonstances le permettent après la 
réception d’une demande et s’il est convaincu que 
celle-ci satisfait aux exigences du présent article, le 
directeur général des élections inscrit l’auteur de la 
demande à titre de commanditaire inscrit dans le re-
gistre qu’il tient à cette fin.

 (6)  Le commanditaire inscrit dépose auprès du 
directeur général des élections un avis écrit de 
toute modification d’un renseignement le concer-
nant mentionné au paragraphe (2) au plus trente 
(30) jours après celle-ci.

 (7)  Les avis et les autres communications exigés ou 
autorisés sous le régime de la présente loi sont répu-
tés être parvenus au commanditaire lorsqu’ils sont 
livrés à l’adresse communiquée au directeur général 
des élections conformément au présent article.

[7] L’article  228 définit la publicité électorale 
(« election advertising ») comme suit :

[TRADUCTION]

Publicité électorale

228 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente 
loi :

.  .  .

 « publicité électorale » La diffusion par quelque 
moyen que ce soit au cours de la campagne élec-
torale d’un message publicitaire favorable ou défa-
vorable, même indirectement, à un parti politique 
inscrit ou à l’élection d’un candidat, y compris un 
message publicitaire qui prend position sur une 
question à laquelle est associé un parti politique ins-
crit ou un candidat, mais pas ce qui suit :

  (a)  la publication gratuite d’une nouvelle, d’un 
éditorial, d’une entrevue, d’une chronique, d’une 
lettre, d’un débat, d’un discours ou d’un com-
mentaire dans un périodique authentique ou une 
émission de radio ou de télévision;

  (b)  la distribution d’un ouvrage ou la promotion 
de sa vente à un prix non inférieur à sa valeur 
commerciale, à condition que la mise en vente ait 
été planifiée sans égard à la tenue d’une élection;

  (c)  l’envoi d’un document par une personne ou 
par un groupe directement à ses membres, à ses 
employés ou à ses actionnaires;

 (5)  As soon as practicable after receiving an ap-
plication, if satisfied that the requirements of this 
section are met by an applicant, the chief electoral 
officer must register the applicant as a registered 
sponsor in the register maintained by the chief elec-
toral officer for this purpose.

 (6)  If there is any change in the information re-
ferred to in subsection (2) for a registered sponsor, 
the sponsor must file with the chief electoral officer 
written notice of the change within 30 days after it 
occurs.

 (7)  A notice or other communication that is re-
quired or authorized under this Act to be given to a 
sponsor is deemed to have been given if it is deliv-
ered to the applicable address filed under this sec-
tion with the chief electoral officer.

[7] Section 228 defines “election advertising”:

Election advertising

228 For the purposes of this Act:

.  .  .

 “election advertising” means the transmission to 
the public by any means, during the campaign pe-
riod, of an advertising message that promotes or 
opposes, directly or indirectly, a registered political 
party or the election of a candidate, including an ad-
vertising message that takes a position on an issue 
with which a registered political party or candidate 
is associated, but does not include

  (a)  the publication without charge of news, an 
editorial, an interview, a column, a letter, a de-
bate, a speech or a commentary in a bona fide 
periodical publication or a radio or television 
program,

  (b)  the distribution of a book, or the promotion 
of the sale of a book, for no less than its commer-
cial value, if the book was planned to be made 
available to the public regardless of whether 
there was to be an election,

  (c)  the transmission of a document directly by a 
person or a group to their members, employees 
or shareholders, or
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  (d)  la diffusion non commerciale par un particu-
lier de ses opinions politiques personnelles par 
Internet, téléphone ou message texte;

[8] Le paragraphe  229(1) définit la notion de 
commandite :

[TRADUCTION]

Commanditaire de publicité électorale

229 (1)  Pour l’application de la présente partie, le com-
manditaire d’une publicité électorale est, selon le 
cas :

  (a)  le particulier ou l’organisation qui supporte 
le coût de la réalisation d’une publicité électo-
rale;

  (b)  le particulier ou l’organisation qui se voit of-
frir gratuitement les services de réalisation d’une 
publicité à titre de contribution;

  (c)  le particulier ou l’organisation au nom 
duquel agit le commanditaire au sens des ali-
néas (a) ou (b).

[9] La Loi prévoit que toute publicité électorale in-
dique le nom, ainsi que le numéro de téléphone ou 
l’adresse postale du commanditaire (par. 231(1)). 
Cette obligation vaut indépendamment de l’assujet-
tissement du commanditaire à l’obligation de s’ins-
crire que prévoit l’art. 239, mais elle ne vaut pas pour 
les [TRADUCTION] «  formes de publicité électorale 
qui peuvent normalement être considérées comme 
des vêtements, des articles de fantaisie ou des ar-
ticles destinés à l’usage personnel », lesquelles y sont 
soustraites par règlement (al. 283(m.1); voir égale-
ment par. 231(2)). Le directeur général des élections 
de la Colombie-Britannique soustrait ainsi à l’obliga-
tion d’identification du commanditaire [TRADUCTION] 
« les vêtements », « les articles de fantaisie, y com-
pris les articles qui se portent, comme les macarons, 
les insignes, les bracelets et les colliers », ainsi que 
les « petits articles de faible valeur qui sont destinés 
à l’usage personnel » (Election Advertising Regula-
tion, B.C. Reg. 329/2008, art. 2).

  (d)  the transmission by an individual, on a non-
commercial basis on the internet, or by telephone 
or text messaging, of his or her personal political 
views;

[8] Section 229(1) defines the concept of spon-
sorship:

Sponsorship of election advertising

229  (1)  For the purposes of this Part, the sponsor of 
election advertising is whichever of the following is 
applicable:

  (a)  the individual or organization who pays for 
the election advertising to be conducted;

  (b)  if the services of conducting the advertising 
are provided without charge as a contribution, 
the individual or organization to whom the ser-
vices are provided as a contribution;

  (c)  if the individual or organization that is the 
sponsor within the meaning of paragraph (a) or 
(b) is acting on behalf of another individual or or-
ganization, the other individual or organization.

[9] The Act also imposes an attribution require-
ment, which requires all election advertising to 
identify the name and telephone number or mail-
ing address of its sponsor: s. 231(1). This attribu-
tion requirement applies regardless of whether the 
sponsor is subject to the registration requirement 
in s. 239, but does not apply to “classes of election  
advertising that may reasonably be considered cloth-
ing, a novelty item or an item intended for personal 
use” that are exempted by regulation: s. 283(m.1); 
see also s. 231(2). British Columbia’s Chief Elec-
toral Officer has accordingly exempted from the 
attribution requirement “clothing”, “novelty items, 
including wearable novelty items such as buttons, 
badges, wrist bands and necklaces”, and “small 
items of nominal value that are intended for per-
sonal use”: Election Advertising Regulation, B.C. 
Reg. 329/2008, s. 2.
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II. Faits et décisions des juridictions inférieures

[10]  L’appelante, B.C. Freedom of Information 
and Privacy Association, est une société à but non 
lucratif dont le siège est situé à Vancouver. Elle se 
consacre à la défense des intérêts du public en ma-
tière d’accès à l’information et de protection de la 
vie privée.

[11]  En 2009 et 2013, l’appelante a commandité 
de la publicité électorale au sens de la Loi. Elle était 
donc assujettie à l’obligation de s’inscrire auprès du 
directeur général des élections que prévoit l’art. 239.

[12]  L’appelante a sollicité un jugement déclarant 
que, dans la mesure où elle s’applique au comman-
ditaire de publicité électorale qui dépense moins de 
500 $ au cours d’une campagne électorale, l’obli-
gation de s’inscrire porte atteinte au droit garanti à 
l’al. 2b) de la Charte, n’est pas justifiée au sens de 
l’article premier et est donc inopérante. L’appelante 
reconnaissait que toute personne qui dépense 500 $ 
ou plus en publicité électorale peut être contrainte de 
s’inscrire (Harper). Cependant, elle faisait valoir que 
la personne dont les dépenses sont inférieures à ce 
montant ne doit pas y être tenue.

[13]  En première instance, le juge Cohen rejette 
la demande (2014 BCSC 660, 308 C.R.R. (2d) 12). 
Il prend acte de la concession du procureur général 
de la Colombie-Britannique selon laquelle l’art. 239 
de la Loi porte atteinte au droit à la liberté d’expres-
sion garanti à l’al. 2b) de la Charte, mais conclut que 
l’atteinte est justifiée au sens de l’article premier. Les 
juges majoritaires de la Cour d’appel (sous la plume 
de la juge Newbury, avec l’appui du juge Lowry) ar-
rivent à la même conclusion (2015 BCCA 172, 371 
B.C.A.C. 65).

[14]  Dissidente, la juge Saunders est d’avis que, 
dans le cas d’une publicité électorale à petite échelle 
— [TRADUCTION] « l’apposition sur le pare-chocs de 
son véhicule d’un autocollant exprimant une opi-
nion sur un enjeu environnemental ou économique, 
l’apposition d’une affiche à sa fenêtre ou l’installa-
tion d’un écriteau sur son terrain pour exprimer son 
appui ou son opposition à une proposition ou à un 
projet ou le brandissement d’une pancarte ou d’un 
autre objet pour véhiculer un message sur un sujet 

II. Facts and Judicial History

[10]  The appellant, the B.C. Freedom of Informa-
tion and Privacy Association, is a non-profit society 
based in Vancouver. It engages in public advocacy 
in respect of freedom of information and privacy 
rights.

[11]  In 2009 and 2013, the appellant sponsored 
election advertising within the meaning of the Act. 
It was therefore subject to the impugned registration 
requirement in s. 239.

[12]  The appellant sought a declaration that the 
registration requirement, to the extent that it applies 
to sponsors of election advertising who spend less 
than $500 in a given campaign period, infringes 
s. 2(b) of the Charter, is not saved by s. 1, and is 
therefore of no force and effect. The appellant con-
ceded that anyone who spends more than $500 on 
election advertising can be compelled to register: 
Harper. It argued, however, that persons whose ex-
penditures fall below that threshold should not be 
compelled to register.

[13]  The trial judge, Cohen J., dismissed the ap-
pellant’s application: 2014 BCSC 660, 308 C.R.R. 
(2d) 12. He accepted the Attorney General of Brit-
ish Columbia’s concession that s. 239 of the Act 
was an infringement of the right of free expression 
under s. 2(b) of the Charter, but concluded that the 
infringement was justified under s. 1. A majority of 
the Court of Appeal (per Newbury J.A., Lowry J.A. 
concurring) reached the same conclusion: 2015 
BCCA 172, 371 B.C.A.C. 65.

[14]  Saunders J.A. dissented. She would have held 
that, as applied to small-scale election advertisers — 
“[t]hose with bumper stickers on vehicles express-
ing views on environmental or economic matters, 
those who place signs in home windows or signs 
on their property expressing support for or disput-
ing a proposal or initiative, and those with picket 
signs or other messages advancing a point of view 
on a public issue” (C.A. reasons, at para. 68) — the 
infringement of the s. 2(b) right did not meet the test 
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d’intérêt public » (motifs de la C.A., par. 68) — l’at-
teinte au droit garanti à l’al. 2b) ne satisfait pas au 
critère de la « justification convaincante » de la res-
triction de la liberté expression politique (par. 67). 
Elle estime que la disposition attaquée aura un ef-
fet paralysant sur les « petites voix indépendantes » 
(par. 59), en particulier celles qui auront de la dif-
ficulté à se conformer à l’obligation de s’inscrire 
selon les modalités établies par l’Administration et 
celles qui, « pour des raisons de sécurité personnelle, 
refuseront d’inscrire leur adresse dans un registre 
public » (par. 69). Selon la juge Saunders, l’obli-
gation de s’inscrire fera dans les faits « totalement 
obstacle » à la liberté d’expression politique de ces 
personnes (ibid.). C’est pourquoi elle établit une dis-
tinction d’avec l’arrêt Harper; sans une exception 
pour « l’affichage peu coûteux » (par. 71) — comme 
le plafonnement des dépenses à 500 $ dans la Loi 
électorale du Canada, L.C. 2000, c. 9, par. 353(1) 
— « l’avantage que présente pour le public l’obliga-
tion de s’inscrire dans le cas des formes d’affichage 
dont j’ai fait mention n’est pas important au point de 
supplanter l’atteinte grave à la liberté d’expression 
qui en découle » (ibid.).

III. Analyse

[15]  L’article  239 de l’Election Act de la 
Colombie-Britannique [TRADUCTION] «  interdit au 
particulier ou à l’organisation qui n’est pas inscrit 
[. . .] de commanditer de la publicité électorale ». En 
exigeant du « commanditaire » qu’il s’inscrive avant 
de faire de la « publicité électorale », la disposition 
restreint son droit à la liberté d’expression garanti à 
l’al. 2b).

[16]  La liberté d’expression politique « représente 
un aspect fondamental de la liberté d’expression ga-
rantie par la [Charte] » (Harper, par. 1 (la juge en 
chef McLachlin et le juge Major); voir également 
Libman c. Québec (Procureur général), [1997] 3 
R.C.S. 569, par. 29; R. c. Zundel, [1992] 2 R.C.S. 
731, p. 752-753 (la juge McLachlin); R. c. Keegstra, 
[1990] 3 R.C.S. 697, p. 763-764 (le juge en chef 
Dickson); Edmonton Journal c. Alberta (Procureur 
général), [1989] 2 R.C.S. 1326, p. 1355-1356 (la 
juge Wilson)). Pour que les mesures de restriction de 
cette liberté d’expression soient justifiées au sens de 
l’article premier de la Charte, « il doit être démontré 

of “compelling justification” required to justify a 
limitation on political speech: para. 67. She held that 
the impugned provision would have a chilling effect 
on “small and independent voices” (para. 59), partic-
ularly those who would struggle to comply with the 
administrative burden of the registration requirement 
and those who, “for reasons of personal security, 
will not register their addresses in a public record”: 
para. 69. For these individuals, in her view, the reg-
istration requirement would function as a “complete 
barrier” to political expression: ibid. Saunders J.A. 
distinguished Harper on this basis; in the absence 
of an exception for “inexpensive signage” (para. 71) 
— like the $500 expenditure threshold for registra-
tion in the Canada Elections Act, S.C. 2000, c. 9, 
s. 353(1) — “the advantage to the public interest 
inherent in the registration requirement for signage 
of the nature I have discussed is not so great as to 
overcome the consequent serious infringement of 
freedom of expression”: ibid.

III. Analysis

[15]  The registration requirement in s. 239 of 
the British Columbia Election Act provides that 
“an individual or organization who is not regis-
tered . . . must not sponsor election advertising”. By 
requiring “sponsors” to register before engaging in 
“election advertising”, it limits their s. 2(b) right of 
free expression.

[16]  Political expression “lies at the core of the 
[Charter’s] guarantee of free expression”: Harper, 
para. 1, per McLachlin C.J. and Major J.; see also 
Libman v. Quebec (Attorney General), [1997] 3 
S.C.R. 569, at para. 29; R. v. Zundel, [1992] 2 
S.C.R. 731, at pp. 752-53, per McLachlin J.; R. v. 
Keegstra, [1990] 3 S.C.R. 697, at pp. 763-64, per 
Dickson C.J.; Edmonton Journal v. Alberta (Attor-
ney General), [1989] 2 S.C.R. 1326, at pp. 1355-56, 
per Wilson J. Limitations on such speech, to be justi-
fied under s. 1 of the Charter, “must be supported by 
a clear and convincing demonstration that they are 
necessary, do not go too far, and enhance more than 
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de manière claire et convaincante [qu’elles] sont né-
cessaires, qu’elles ne vont pas trop loin et qu’elles 
ont pour effet non pas d’affaiblir le processus démo-
cratique mais bien plutôt de le renforcer » (Harper, 
par. 21 (la juge en chef McLachlin et le juge Major); 
voir également Libman, par. 28, citant Edmonton 
Journal, p. 1336 (le juge Cory)).

[17]  La première étape consiste à déterminer la 
portée et la nature de la restriction que la loi apporte 
à la liberté d’expression. La seconde est de se de-
mander si la preuve permet de conclure que la res-
triction est raisonnable et justifiée conformément à 
l’article premier de la Charte.

[18]  Dans la présente affaire, les parties divergent 
d’opinion dès la première étape. Elles ne s’entendent 
pas sur la portée de l’activité expressive visée à 
l’art. 239, lequel [TRADUCTION] « interdit au particu-
lier ou à l’organisation qui n’est pas inscrit [. . .] de 
commanditer de la publicité électorale ». Il nous faut 
donc déterminer ce que signifie être « commandi-
taire » de « publicité électorale ».

A. Quelles sont la portée et la nature de l’atteinte 
à l’al. 2b)?

[19]  Les juridictions inférieures ont sauté la pre-
mière étape de l’analyse constitutionnelle, à savoir 
déterminer la portée et la nature de la restriction 
de la liberté d’expression qui découle de l’obliga-
tion de s’inscrire énoncée à l’art. 239. Tant le juge 
de première instance que la Cour d’appel tiennent 
pour valable l’interprétation de la disposition du di-
recteur général des élections dans le rapport qu’il a 
déposé à l’Assemblée législative en 2010 :

[TRADUCTION] Les règles relatives à la publicité élec-
torale ne font pas la distinction entre le commanditaire 
qui réalise une campagne médiatique de grande enver-
gure et la personne qui appose une affiche faite main à sa 
fenêtre. L’Election Act ne fixe aucun seuil, de sorte que 
tout commanditaire de publicité est tenu de s’inscrire et 
de communiquer les informations requises par la Loi, y 
compris la personne qui appose une simple affiche faite 
main à sa fenêtre.

(« Report of the Chief Electoral Officer on Recom-
mendations for Legislative Change » (avril 2010) 

harm the democratic process”: Harper, at para. 21, 
per McLachlin C.J. and Major J.; see also Libman, at 
para. 28, quoting Edmonton Journal, at p. 1336, per 
Cory J.

[17]  The first step is to determine the scope and 
nature of the limitation on free expression that the 
law imposes. Having determined the scope and na-
ture of the limitation, the second step is to determine 
whether it has been shown to be reasonable and de-
monstrably justified, under s. 1 of the Charter.

[18]  In this case, the parties part company at the 
first step. They disagree on the scope of the ex-
pressive activity caught by s. 239, which provides 
that “an individual or organization who is not reg-
istered . . . must not sponsor election advertising”. 
We must therefore establish what it means to be a 
“sponsor” of “election advertising”.

A. What Is the Scope and Nature of the Infringe-
ment of Section 2(b)?

[19]  The courts below did not turn their attention 
to the first step of the constitutional analysis — that 
is, determining the scope and nature of the limitation 
on free expression that the registration requirement 
in s. 239 imposes. Both the trial judge and the Court 
of Appeal accepted as correct the Chief Electoral 
Officer’s interpretation of the provision, as set out in 
a 2010 report to the legislature:

Election advertising rules do not distinguish between 
those sponsors conducting full media campaigns and 
individuals who post handwritten signs in their apart-
ment windows. The Election Act does not establish a 
threshold for registration, resulting in all advertising 
sponsors being required to register and display disclosure 
information — including individuals with a simple hand-
made sign in their window.

(“Report of the Chief Electoral Officer on Recom-
mendations for Legislative Change” (April 2010) 
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(en ligne), p. 16; voir les motifs de première ins-
tance, par. 88, et les motifs de la C.A., par. 22.)

Déposé en preuve par l’appelante en première 
instance, ce rapport appuie la thèse selon laquelle 
l’obligation de s’inscrire prévue à l’art. 239 vaut 
essentiellement pour toute « publicité électorale » 
au sens de l’art. 228; ainsi, suivant cette interpré-
tation, la personne qui appose à sa fenêtre une af-
fiche faite main est un « commanditaire » au sens 
de l’art. 239.

[20]  L’appréhension de la juge Saunders quant aux 
conséquences de la disposition en cause sur les [TRA-

DUCTION] « petites voix indépendantes » prend appui 
sur ce postulat, tout comme la thèse que défend l’ap-
pelante en l’espèce. Cette dernière soutient en effet 
que [TRADUCTION] « l’atteinte réside en l’occurrence 
[. . .] dans les répercussions de la loi sur ceux qui dé-
pensent peu » (en italique dans l’original). Le pour-
voi doit donc être rejeté si l’art. 239 ne restreint pas 
la liberté d’expression d’une façon aussi importante 
que le soutient l’appelante, soit en d’autres termes 
si le particulier qui appose une affiche faite main 
à sa fenêtre ou un autocollant au pare-chocs de sa 
voiture ou qui porte un tee-shirt aux couleurs de ses 
opinions politiques n’est pas assujetti à l’obligation 
de s’inscrire prévue par la Loi.

[21]  Interprété correctement, l’art. 239 n’englobe 
pas selon moi les types d’expression invoqués par 
l’appelante. Je m’en remets à la méthode que privi-
légie notre Cour depuis longtemps en matière d’in-
terprétation législative, à savoir « [qu’]il faut lire 
les termes d’une loi dans leur contexte global en 
suivant le sens ordinaire et grammatical qui s’har-
monise avec l’économie de la loi, l’objet de la loi et 
l’intention du législateur » (Bell ExpressVu Limited 
Partnership c. Rex, 2002 CSC 42, [2002] 2 R.C.S. 
559, par. 26, citant E. A. Driedger, Construction 
of Statutes (2e éd. 1983), p. 87, et Rizzo & Rizzo 
Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, par. 21). Dans 
la présente affaire, chacun de ces éléments donne à 
penser que seule tombe sous le coup de l’art. 239 
la personne qui entreprend une campagne de pu-
blicité organisée, c’est-à-dire le « commanditaire » 
qui supporte le coût de services de publicité ou 

(online), at p. 16; see trial reasons, at para. 88; C.A. 
reasons, at para. 22.)

This report, which the appellant introduced as evi-
dence at first instance, supports the view that s. 
239’s registration requirement applies to essentially 
all “election advertising”, as that term is defined in 
s. 228. An individual who posts a handmade sign in 
her window is, on this interpretation, a “sponsor” of 
that advertising within the meaning of s. 239.

[20]  Saunders J.A.’s concern with the impugned 
provision’s effect on “small and independent voices” 
is predicated on this assumption. So, too, is this ap-
peal. The appellant submits that “the infringement 
in this case . . . is the law’s impact on small spend-
ers” (emphasis in original). If s. 239 does not limit 
expression as broadly as the appellant contends — 
if individuals who display handmade signs in their 
windows, place bumper stickers on their cars, or 
wear T-shirts with political messages on them are 
not subject to the Act’s registration requirement — 
then the appeal fails.

[21]  I conclude that, properly interpreted, s. 239 
does not catch the categories of expression upon 
which the appellant relies. This follows from the ap-
plication of our long-accepted approach to statutory 
interpretation, namely that “the words of an Act are 
to be read in their entire context and in their gram-
matical and ordinary sense harmoniously with the 
scheme of the Act, the object of the Act, and the  
intention of Parliament”: Bell ExpressVu Limited 
Partnership v. Rex, 2002 SCC 42, [2002] 2 S.C.R. 
559, at para. 26, quoting both E. A. Driedger, Con-
struction of Statutes (2nd ed. 1983), at p. 87, and 
Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, 
at para. 21. In this case, each of these considerations 
indicates that s. 239 is directed only at those who 
undertake organized advertising campaigns — that 
is, “sponsors” who either pay for advertising ser-
vices or who receive those services without charge 
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qui obtient gratuitement de tels services à titre de 
contribution. L’obligation de s’inscrire ne vise ja-
mais la personne qui ne fait que s’exprimer à titre 
personnel.

(1) Le libellé et l’économie de la Loi

[22]  Le paragraphe 239(1) de la Loi [TRADUCTION] 
« interdit au particulier ou à l’organisation qui n’est 
pas inscrit sous le régime de la présente section de 
commanditer de la publicité électorale ». L’obliga-
tion de s’inscrire vaut donc pour une activité précise, 
à savoir commanditer de la publicité électorale.

[23]  L’article 228 définit la [TRADUCTION] « pu-
blicité électorale » de manière large : « [L]a dif-
fusion par quelque moyen que ce soit au cours de 
la campa gne électorale d’un message publicitaire 
favorable ou défavorable, même indirectement, à 
un parti po litique inscrit ou à l’élection d’un can-
didat ». L’énoncé est suffisamment général pour 
englober l’expression individuelle d’un message 
politique comme l’apposition d’une affiche faite 
main à une fenêtre ou d’un autocollant au pare-
chocs d’une voiture ou le port d’un tee-shirt sur 
lequel est inscrit un message politique. Ces actes 
peuvent être «  favorable[s] ou défavorable[s], 
même indirectement, à un parti politique inscrit 
ou à l’élection d’un candidat », d’autant plus que 
l’art. 228 englobe dans les actes visés la diffusion 
d’un « message publicitaire qui prend position sur 
une question à laquelle est associé un parti politique 
inscrit ou un candidat ». L’affiche faite main, l’au-
tocollant et le tee-shirt ne correspondent pas non 
plus à l’une ou l’autre des exceptions prévues par la 
définition de « publicité électorale » à l’art. 228.

[24]  Cependant, l’art.  239 de la Loi circonscrit 
l’obligation de s’inscrire de manière qu’elle s’applique 
seulement au particulier ou à l’organisation qui [TRA-

DUCTION] « commandit[e] de la publicité électorale ». 
Suivant son sens ordinaire, le mot « commanditaire » 
ne s’entend pas d’une personne qui s’exprime à 
titre personnel, mais plutôt d’une personne ou d’un 
groupe qui entreprend une campagne organisée ou 
qui en « commandite » une. Un « commanditaire » 
est [TRADUCTION] « une personne ou un groupe qui 

as a contribution. In no case does the registration 
requirement apply to those engaged in individual 
self-expression.

(1) The Words and Scheme of the Act

[22]  Section 239(1) of the Act provides that “an 
individual or organization who is not registered un-
der this Division must not sponsor election advertis-
ing”. The registration requirement is thus directed 
at a specific activity — the sponsorship of election 
advertising.

[23]  “Election advertising” is broadly defined in  
s.  228 as “the transmission to the public by any 
means, during the campaign period, of an advertis-
ing message that promotes or opposes, directly or 
indirectly, a registered political party or the election 
of a candidate”. This is broad enough to cover the 
individual expression of a political message by, for 
example, placing a handmade sign in a window or 
a bumper sticker on a car, or by wearing a T-shirt 
with a political message on it. Such activities may 
“promot[e] or oppos[e], directly or indirectly, a reg-
istered political party or the election of a candidate”, 
particularly since s. 228 includes in this category the 
transmission of “advertising message[s] that tak[e] a 
position on an issue with which a registered politi-
cal party or candidate is associated”. Nor do hand-
made signs, bumper stickers, or T-shirts fall within 
any of the exclusions from the definition of “elec-
tion advertising” set out in s. 228.

[24]  However, s. 239 of the Act limits the regis-
tration requirement by requiring registration only 
by individuals or organizations who “sponsor elec-
tion advertising”. The ordinary meaning of “spon-
sor” does not suggest a person engaged in individual 
self-expression, but rather a person or group that 
is undertaking or “sponsoring” an organized cam-
paign. A “sponsor” is “a person or group that pro-
motes another person or group in an activity or the 
activity itself, either for profit or for charity”: Collins 
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fait la promotion d’une autre personne ou d’un autre 
groupe dans le cadre d’une activité ou qui promeut 
l’activité comme telle, que ce soit dans un but de 
lucre ou de bienfaisance » (« sponsor ») (Collins Ca-
nadian Dictionary (2010), p. 911 (je souligne)). Il 
ne peut y avoir de « commanditaire » sans une autre 
personne ou un autre groupe.

[25]  La Loi emploie le mot «  commanditaire » 
(« sponsor ») dans son sens ordinaire. Suivant le 
par. 229(1), « commanditaire de publicité électo-
rale » s’entend du [TRADUCTION] « particulier ou [de] 
l’organisation qui supporte le coût de la réalisation 
d’une publicité électorale » (al. 229(1)(a)) ou du 
« particulier ou [de] l’organisation qui se voit offrir 
gratuitement les services [. . .] à titre de contribu-
tion » (al. 229(1)(b)). La personne qui appose une 
affiche faite main à sa fenêtre ou un autocollant au 
pare-chocs de sa voiture n’est pas une personne qui 
« supporte le coût de la réalisation d’une publicité 
électorale » au sens ordinaire de ces mots. Aucune 
somme d’argent n’est versée d’une personne à une 
autre. Il ne s’agit pas non plus d’un particulier qui 
se voit offrir « gratuitement [d]es services [de publi-
cité] à titre de contribution ».

[26]  Selon la définition de la Loi, un particulier 
ou une organisation ne peut « commanditer » de la 
publicité électorale sans [TRADUCTION] « supporte[r] 
le coût de la réalisation d’une publicité électorale » 
(al. 229(1)(a)) ou sans se voir « offrir gratuitement 
les services de réalisation d’une publicité à titre de 
contribution » (al. 229(1)(b)). Ces définitions cor-
respondent à une même activité : dans chaque cas, 
une personne est le « commanditaire » de la pu-
blicité, tandis qu’une autre la « réalise ». La seule 
différence réside dans le fait que, dans le premier 
cas, le commanditaire supporte le coût de la publi-
cité électorale alors que, dans le second, il obtient 
les services gratuitement. Que le particulier ou le 
groupe supporte le coût du service (al. 229(1)(a)) 
ou qu’il l’obtienne gratuitement à titre de contribu-
tion (al. 229(1)(b)), un service doit être fourni pour 
que le particulier ou le groupe constitue un « com-
manditaire » au sens de la Loi. La commandite sup-
pose forcément la participation d’au moins deux 
personnes, celle qui fournit le service (à titre oné-
reux ou gratuit) et le commanditaire. La personne 

Canadian Dictionary (2010), at p. 911 (emphasis 
added). One cannot be a “sponsor” in perfect isola-
tion.

[25]  The Act’s use of the word “sponsor” reflects 
its ordinary meaning. Section 229(1) defines “the 
sponsor of election advertising” as “the individual 
or organization who pays for the election advertis-
ing to be conducted” (s. 229(1)(a)) or, “if the ser-
vices of conducting the advertising are provided 
without charge as a contribution, the individual or 
organization to whom the services are provided as a 
contribution”: s. 229(1)(b). A person who displays 
a handmade sign in her window or a bumper sticker 
on her car does not “pa[y] for . . . election advertis-
ing to be conducted” in any ordinary sense of those 
words. No money changes hands. Nor can she be 
described as an individual to whom advertising 
“services” have been provided “without charge as a 
contribution”.

[26]  Under the Act’s definition, an individual or 
organization cannot “sponsor” election advertising 
without either “pay[ing] for the election advertis-
ing to be conducted” (s. 229(1)(a)) or being “pro-
vided without charge” the “services of conducting 
the advertising”: s. 229(1)(b). The alternative defini-
tions in s. 229(1)(a) and (b) describe the same activ-
ity — in each case, someone is the “sponsor” and 
someone else “conduct[s]” the advertising. The only 
difference is that, in the first case, the sponsor pays 
for the election advertising, while in the second case 
the sponsor receives the services without charge. 
Whether the individual or group pays for that ser-
vice (s. 229(1)(a)) or receives it without charge 
(s.  229(1)(b)), there must be a service provided 
for the individual or group to fall within the Act’s 
definition of “sponsor”. Sponsorship necessarily in-
volves at least two people — the person providing 
the service (whether for money or without charge) 
and the sponsor. A person who posts a handmade 
sign in her window, or puts a bumper sticker on her 
car, or wears a T-shirt with a political message on 
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qui appose une affiche faite main à sa fenêtre ou 
un autocollant au pare-chocs de sa voiture ou qui 
porte un tee-shirt sur lequel est inscrit un message 
politique ne supporte pas le coût de la réalisation 
d’une publicité électorale, ni n’obtient les services 
de réalisation de la publicité. Elle n’obtient pas un 
service d’une autre personne et n’est donc pas un 
« commanditaire » au sens de la Loi.

[27]  Je remarque que, suivant l’art. 228 de l’Elec-
tion Act, la « contribution » s’entend d’une [TRADUC-

TION] « somme d’argent versée au commanditaire 
d’une publicité électorale avant ou après que le parti-
culier ou l’organisation n’exerce la fonction de com-
manditaire ». Cette définition entre en conflit avec 
l’al. 229(1)(b) selon lequel le particulier ou l’organi-
sation qui se voit offrir « gratuitement les services de 
réalisation d’une publicité » par un autre particulier 
ou une autre organisation « à titre de contribution » 
est le « commanditaire » de cette publicité électo-
rale1. Quoi qu’il en soit, il est certain que plus d’un 
particulier doit entrer en scène, que le coût des ser-
vices de publicité soit supporté ou que les services 
soient obtenus gratuitement.

[28]  L’économie de la Loi étaye par ailleurs la 
thèse selon laquelle l’expression personnelle sur un 
enjeu électoral n’entraîne pas l’obligation de s’ins-
crire.

[29]  L’article 228 définit comme suit la [TRADUC-

TION] « valeur de la publicité électorale » :

[TRADUCTION]

(a)  Soit le prix payé pour la conception et la réalisation 
de la publicité électorale;

(b)  soit la valeur marchande de la conception et de la 
réalisation de la publicité électorale lorsque aucun prix 
n’est payé ou que le prix payé est inférieur à la valeur 
marchande.

[30]  Il appert de la définition de la « valeur de la 
publicité électorale », comme de celle du « com-
manditaire [de] publicité électorale », toutes deux 

1 Le législateur devrait peut-être se pencher sur ce conflit entre 
les deux dispositions.

it, is neither paying for nor receiving the service of 
conducting advertising. She is not receiving a ser-
vice from someone else, and thus is not a “sponsor” 
under the Act.

[27]  I note that s. 228 of the Election Act defines 
“contribution” as “a contribution of money provided 
to a sponsor of election advertising, whether given 
before or after the individual or organization acts 
as a sponsor”. This is in tension with s. 229(1)(b), 
which states that an individual or organization who 
receives the “services of conducting . . . advertising” 
from another individual or organization “without 
charge as a contribution” is the “sponsor” of that 
election advertising.1 It is clear, in any case, that 
more than one individual must be involved, whether 
the advertising services are paid for or received 
without charge.

[28]  The statutory scheme provides further support 
for the view that the Act’s registration requirement 
does not catch individual expression on election is-
sues.

[29]  Section 228 defines “value of election adver-
tising” as:

(a)  the price paid for preparing and conducting the elec-
tion advertising, or

(b)  the market value of preparing and conducting the 
election advertising, if no price is paid or if the price paid 
is lower than the market value.

[30]  Like its definition of “sponsor of election ad-
vertising”, the Act’s definition of “value of election 
advertising” indicates that election advertising must 

1 The tension between the two provisions is something the legis-
lature may wish to address.
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prévues par la Loi, que la publicité électorale doit 
soit être réalisée aux frais du commanditaire, soit 
être offerte gratuitement à ce dernier. En outre, « la 
conception et la réalisation de la publicité électo-
rale » doivent avoir un « prix payé », parfois infé-
rieur à la « valeur marchande », susceptible d’être 
évalué par rapport à cette valeur marchande. Ainsi 
définie, la « valeur de la publicité électorale » consti-
tue le critère d’assujettissement à l’obligation de 
déposer le rapport que prévoient les art. 244 et 245. 
Cette valeur devra par ailleurs respecter le plafond 
des dépenses publicitaires prévu à l’art. 235.1. Pour 
que ces dispositions entrent en jeu, le commanditaire 
aura soit payé le prix des services de conception et 
de réalisation de la publicité électorale, soit obtenu 
gratuitement ces services, et ces services auront une 
valeur marchande à laquelle le prix payé pourra être 
comparé. La définition de « commanditaire » figu-
rant au par. 229(1) peut et devrait être interprétée 
d’une manière qui se concilie avec cet énoncé. La 
commandite ne peut être une entreprise solitaire.

[31]  Je conclus donc que le libellé des art. 228, 
229 et 239 n’appuie pas l’interprétation que préco-
nisent l’appelante, le directeur général des élections 
de la Colombie-Britannique ou les juridictions infé-
rieures. Suivant son sens ordinaire et grammatical 
et selon une interprétation qui s’harmonise avec le 
régime législatif, le libellé de la Loi n’impose l’obli-
gation de s’inscrire qu’au « commanditaire », c’est-
à-dire le particulier ou l’organisation qui obtient des 
services de publicité d’un tiers dans le cadre d’une 
campagne de publicité électorale. La Loi recourt à la 
notion de commandite pour soustraire à l’obligation 
de s’inscrire une catégorie entière d’expressions po-
litiques, en l’occurrence la publicité électorale non 
commanditée. Le particulier qui ne paie pas un tiers 
pour qu’il fasse de la publicité et qui n’obtient pas 
non plus gratuitement des services de publicité n’est 
pas un « commanditaire ». Il peut, sans s’inscrire, 
faire connaître son opinion personnelle en apposant 
une affiche faite main à sa fenêtre ou un autocollant 
au pare-chocs de sa voiture ou en portant un tee-shirt 
qui véhicule un message.

either be conducted at a sponsor’s expense or else 
be provided to the sponsor without charge. Further, 
“preparing and conducting the election advertising” 
must have a “price paid” that can be assessed in rela-
tion to — and, in some circumstances, can be “lower 
than” — its “market value”. The “value of election 
advertising”, thus defined, determines whether the 
sponsor must file a disclosure report in accordance 
with ss. 244 and 245. It is also measured against the 
advertising limits in s. 235.1. The Act contemplates 
that, to be subject to these requirements, a sponsor 
will have either paid a price for or received with-
out charge the services of preparing and conduct-
ing election advertising, and that these services will 
have a market value against which the price paid for 
them may be measured. The definition of “sponsor” 
in s. 229(1) can and should be read harmoniously 
with this description. Sponsorship cannot be a soli-
tary endeavour.

[31]  I therefore conclude that the words of ss. 228, 
229 and 239 do not support the interpretation given 
to them by the appellant, British Columbia’s Chief 
Electoral Officer, or the courts below. The words of 
the Act, read in their grammatical and ordinary sense 
and harmoniously with the statutory scheme, limit 
the registration requirement to “sponsors” — i.e., in-
dividuals and organizations who receive advertising 
services from others in undertaking election advertis-
ing campaigns. The Act uses the concept of sponsor-
ship to exempt an entire class of political expression 
— namely, election advertising that is not sponsored 
— from the registration requirement. Individuals 
who neither pay others to advertise nor receive ad-
vertising services without charge are not “sponsors”. 
They may transmit their own points of view, whether 
by posting a handmade sign in a window, or putting 
a bumper sticker on a car, or wearing a T-shirt with a 
message on it, without registering.
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(2) L’objet de la Loi et l’intention du législateur

[32]  Considérer que l’art. 239 n’oblige à s’ins-
crire que le particulier ou l’organisation qui obtient 
un service d’un tiers lors d’une campagne de pu-
blicité électorale — et qui « commandite » de ce 
fait de la publicité électorale au sens de la Loi — 
est conforme à l’objet de celle-ci et à l’intention 
du législateur de la Colombie-Britannique. Dans 
la présente affaire, l’historique offre un contexte 
éclairant.

[33]  L’Election Act, S.B.C. 1995, c. 51, a été adop-
tée en 1995. En deuxième lecture, le procureur géné-
ral de la province a dit que [TRADUCTION] « l’équité, 
la transparence et l’accessibilité du processus élec-
toral » constituaient l’« assise » du texte législatif et 
que « [l]e processus ne saurait être transparent si le 
citoyen ordinaire ne peut bien discerner les forces 
qui influencent ceux qui siègent à l’assemblée et 
qui les représentent » (assemblée législative de la 
Colombie-Britannique, Official Report of Debates of 
the Legislative Assembly (Hansard), vol. 21, no 16, 
4e sess., 35e lég. (27 juin 1995), p. 16240 (je sou-
ligne)). Au sujet du plafonnement légal des dépenses 
du tiers, il a ajouté :

[TRADUCTION] Il est évident que le plafonnement des 
dépenses publicitaires des candidats ne serait ni très ef-
ficace ni équitable s’il ne se doublait pas d’un plafonne-
ment des dépenses des tiers. Les tiers pourraient en effet 
entrer en scène et réaliser des campagnes de publicité 
parallèles qui favoriseraient, à l’égard du processus élec-
toral, le type de domination indue auquel nous tentons de 
remédier. Dans ce cas de figure, le plafonnement des dé-
penses des candidats serait vain. [Je souligne; p. 16241.]

[34]  Ces propos étayent la conclusion voulant que 
l’obligation de s’inscrire vise à permettre au public 
de savoir qui est derrière la publicité électorale, qui 
la « commandite ». Le législateur entendait ainsi 
contraindre à s’inscrire les particuliers et les orga-
nisations qui [TRADUCTION] « réalis[ent] des cam-
pagnes de publicité parallèles » — et qui peuvent 
être qualifiés de «  forces qui influencent  » une 
élection provinciale — afin que le public sache qui 
ils sont. Lorsque la Loi a été édictée, le législateur 

(2) The Object of the Act and the Intention of 
the Legislature

[32]  Interpreting s. 239 as imposing a registration 
requirement only on individuals and organizations 
who receive services from others in undertaking 
election advertising campaigns — and who thus 
“sponsor” election advertising within the meaning 
of the Act — is consistent with the purpose of the 
Act and the intention of the British Columbia legis-
lature. Here, history provides helpful context.

[33]  The Election Act, S.B.C. 1995, c. 51, passed 
the legislature in 1995. At second reading, the 
province’s Attorney General described the legisla-
tion’s “cornerstones” as “fairness, openness, and 
accessibility of the electoral process” and declared 
that “[t]he process is not open if ordinary citizens 
cannot clearly see what forces influence those 
who sit in this House representing them”: British 
Columbia, Legislative Assembly, Official Report 
of Debates of the Legislative Assembly (Hansard), 
vol. 21, No. 16, 4th Sess., 35th Parl., June 27, 1995, 
at p. 16240 (emphasis added). With respect to the 
Act’s third party expenditure limits, he said:

It is obvious that a limit on candidates wouldn’t work 
very well and wouldn’t be fair if third parties were not 
limited in their advertising spending as well. Third par-
ties could step in and conduct parallel advertising cam-
paigns that would foster the kind of unfair dominance of 
the electoral process that we’re trying to correct. Limits 
on candidate spending in that scenario would be mean-
ingless. [Emphasis added; p. 16241.]

[34]  These statements support the conclusion that 
the purpose of the registration requirement is to al-
low the public to know who is behind, or “sponsor-
ing”, election advertising. It was intended to require 
individuals and organizations who “conduct parallel 
advertising campaigns” — and who can be described 
as “forces” that “influence” provincial elections — 
to register, so the public knows who they are. The 
legislative purpose, at the time of the Act’s enact-
ment, was to allow “ordinary citizens” to “clearly 
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voulait permettre au « citoyen ordinaire [de] bien 
discerner » qui est derrière les messages qu’il reçoit 
pendant une campagne électorale, de façon à pro-
mouvoir un vote éclairé.

[35]  L’obligation de s’inscrire ne vise pas à entra-
ver la liberté d’expression de la personne qui, dési-
reuse d’exprimer son opinion, appose une affiche 
à sa fenêtre ou un autocollant au pare-chocs de sa 
voiture ou porte un tee-shirt sur lequel est inscrit un 
message politique. En pareil cas, la question de sa-
voir qui est « derrière » le message ou qui en est im-
médiatement responsable ne se pose pas et ne peut 
en fait se poser. L’inscription n’aurait aucune raison 
d’être.

[36]  L’historique législatif de la Loi confirme 
que le législateur n’entendait pas faire de l’inscrip-
tion une condition préalable à l’expression person-
nelle. Entre son adoption en 1995 et sa modification 
en 2002 (Election Statutes Amendment Act, 2002, 
S.B.C. 2002, c. 60), le par. 229(1) de la Loi visait 
non seulement le commanditaire d’une [TRADUC-

TION] « publicité électorale », comme c’est actuel-
lement le cas, mais aussi le commanditaire d’un 
« sondage électoral ». Suivant le libellé d’alors, le 
« commanditaire d’une publicité électorale ou d’un 
sondage électoral » était « le particulier ou l’orga-
nisation qui supporte le coût de la réalisation d’une 
publicité électorale ou d’un sondage électoral  » 
ou qui « se voit offrir gratuitement les services de 
réalisation de la publicité ou du sondage à titre de 
contribution ». Le « commanditaire d’une publicité 
électorale» était simplement un particulier ou une 
organisation qui payait pour la « réalisation » de la 
publicité, à l’instar du particulier ou de l’organisa-
tion qui payait pour la « réalisation » d’un sondage 
d’opinion. Tout comme, suivant le sens ordinaire 
des mots, celui qui paie pour la « réalisation » d’un 
sondage d’opinion ou qui obtient « gratuitement les 
services de réalisation [du] sondage » s’attend ha-
bituellement à plus que de simples entretiens avec 
les passants, celui qui paie pour la réalisation d’une 
publicité électorale s’attend à plus que la distribu-
tion de matériel publicitaire aux passants. Les deux 
formes de commandite étaient initialement définies 
de pair, car l’une et l’autre visaient les activités 
d’une campagne organisée comportant la prestation 

see” who is behind the messages they receive during 
a campaign period, thus promoting informed voting.

[35]  The registration requirement was not aimed at 
curbing the expression of an individual who, in an 
act of self-expression, places a sign in his window or 
a bumper sticker on his car, or wears a T-shirt with a 
political message. The question of who is “behind” 
or immediately responsible for the content of the 
message does not — indeed, cannot — arise in such 
cases. Registration would serve no purpose.

[36]  The Act’s legislative history confirms that 
registration was not intended to be a prerequisite for 
individual self-expression. From its enactment in 
1995 until its amendment in 2002 (Election Statutes 
Amendment Act, 2002, S.B.C. 2002, c. 60), s. 229(1) 
of the Act referred not only to sponsors of “election 
advertising”, as it does now, but also to sponsors of 
“election opinion survey[s]”. It defined the “sponsor 
of election advertising or an election opinion survey” 
as either “the individual or organization who pays for 
the election advertising or election opinion survey 
to be conducted” or who is “provided” the “services 
of conducting the advertising or survey . . . without 
charge as a contribution”. A “sponsor of election ad-
vertising” was simply an individual or organization 
who paid to “conduct” that advertising in the same 
manner that an individual or organization would 
pay to “conduct” an opinion survey. Just as, in any 
ordinary sense, paying for an opinion survey “to be 
conducted” or receiving “the services of conducting 
the . . . survey . . . without charge” entails more than 
asking questions of passersby, so too does paying for 
election advertising “to be conducted” entail more 
than handing out campaign literature to those same 
passersby. Both forms of sponsorship were originally 
defined together because both were directed at or-
ganized campaign activities involving the provision 
and receipt of services, whether polling services or 
advertising services. The Act, as enacted, did not 
seek to catch the person who merely asks survey 
questions, nor did it intend to include the person who 
merely hands out flyers — or otherwise engages in 
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et l’obtention de services, qu’il s’agisse de réaliser 
un sondage ou une campagne de publicité. Dans sa 
version promulguée, la Loi n’était pas censée s’ap-
pliquer à la personne qui se contente de poser des 
questions de la nature de celles qui figurent dans un 
sondage, de distribuer un dépliant ou de se livrer à 
quelque autre activité relevant de l’expression per-
sonnelle. La suppression subséquente de tout renvoi 
à la réalisation d’un sondage d’opinion n’a pas mo-
difié l’intention du législateur.

[37]  Cette conclusion trouve appui dans d’autres 
dispositions antérieures de la Loi relatives aux 
sondages d’opinion aujourd’hui disparues. Ainsi, 
l’ancien par. 235(1) obligeait [TRADUCTION] « le par-
ticulier ou l’organisation qui est le premier à publier 
en Colombie-Britannique les résultats d’un sondage 
électoral  » au cours d’une période de campagne 
électorale à publier aussi, notamment, « le nom du 
commanditaire du sondage » et « le nom du particu-
lier ou de l’organisation qui a réalisé le sondage », 
ainsi que différentes données sur la méthode de 
sondage. Dans la décision Pacific Press c. British 
Columbia (Attorney General), 2000 BCSC 248, 73 
B.C.L.R. (3d) 264, cette exigence a été invalidée au 
motif qu’elle constituait une atteinte non justifiée 
au droit garanti à l’al. 2b) de la Charte, ce qui a en-
traîné l’abrogation par l’Election Statutes Amend-
ment Act, 2002 des dispositions qui la prévoyaient. 
Cela n’enlève rien au fait que, dans sa version ini-
tiale, la Loi exigeait que soient révélés tant le nom 
du commanditaire du sondage que celui du particu-
lier ou du groupe qui l’avait réalisé, ce qui donne à 
penser que « commanditer » un sondage électoral 
implique de retenir les services d’un autre particu-
lier ou d’une autre organisation pour le « réaliser » 
et que « réaliser » un sondage suppose le recours à 
quelque méthode discernable. Force est de conclure 
que ces dispositions visaient les activités d’une cam-
pagne électorale organisée comprenant la prestation 
et l’obtention de services.

[38]  Lorsqu’il a supprimé le renvoi au sondage 
d’opinion en 2002, le législateur n’a pas élargi la 
définition du mot « commanditaire » (« sponsor ») 
au par. 229(1) : il s’agit toujours d’un particulier 
ou d’une organisation qui paie un autre particulier 
ou une autre organisation pour qu’il « réalise » une 

individual self-expression. Subsequent deletion of 
the references to opinion surveys did not change this 
intention.

[37]  This conclusion is buttressed by other since-
excised provisions of the Act pertaining to opinion 
surveys. Section 235(1) formerly required that “an 
individual or organization who first publishes in 
British Columbia the results of an election opinion 
survey” during a campaign period must also publish, 
among other things, “the name of the sponsor of the 
survey” and “the name of the individual or organiza-
tion who conducted the survey”, as well as various 
information about the survey’s methodology. These 
publication requirements were struck down as an un-
justified infringement of s. 2(b) of the Charter in Pa-
cific Press v. British Columbia (Attorney General), 
2000 BCSC 248, 73 B.C.L.R. (3d) 264, which led to 
their repeal by the Election Statutes Amendment Act, 
2002. Still, the Act, as originally enacted, required 
the disclosure both of the survey’s sponsor and of 
the individual or group who conducted it. This in-
dicates that to “sponsor” an election opinion survey 
would entail having another individual or organiza-
tion “conduc[t]” it, and that “conduct[ing]” such a 
survey would involve some discernible methodol-
ogy. The conclusion that these provisions were di-
rected at organized campaign activities involving the 
provision and receipt of services is, in my view, in-
escapable.

[38]  In removing references to opinion surveys 
in 2002, the legislature did not expand the ambit 
of the definition of “sponsor” in s. 229(1); it re-
mains an individual or organization who pays some 
other individual or organization to “conduct” elec-
tion advertising, or who receives “the services of 
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publicité électorale ou qui obtient d’un autre par-
ticulier ou d’une autre organisation [TRADUCTION] 
« gratuitement les services de réalisation d’une pu-
blicité ». La définition n’englobe pas le polémiste 
isolé dont l’appelante invoque en l’espèce l’expres-
sion politique. Compte tenu du texte et du contexte 
de la Loi, j’estime que l’intention du législateur n’a 
jamais été autre.

(3) Qui doit s’inscrire?

[39]  Pour les motifs exposés précédemment, je 
conclus que le « commanditaire » tenu de s’inscrire 
est le particulier ou l’organisation qui obtient un 
service d’un autre particulier ou d’une autre orga-
nisation dans le cadre d’une campagne de publicité 
électorale, que ce soit contre paiement ou gratuite-
ment à titre de contribution. Le particulier qui s’ex-
prime politiquement à titre personnel ne tombe pas 
sous le coup de la définition de « commanditaire » 
figurant au par. 229(1) et il n’est pas tenu de s’ins-
crire.

[40]  Cette interprétation circonscrit la portée de 
l’obligation de s’inscrire, mais aussi de celle des 
obligations d’identification (art. 231) et d’informa-
tion (art. 244) que prévoit la Loi, et celle du plafon-
nement des dépenses (art. 235.1). Le particulier qui 
travaille entièrement seul, sans obtenir un service 
ou en supporter le coût dans la création ou la dif-
fusion d’une publicité électorale, n’est pas tenu de 
se conformer à l’une ou l’autre de ces dispositions. 
Cette interprétation est cohérente avec l’objectif 
des dispositions de la Loi sur la publicité électorale 
des tiers qui, je le rappelle, est d’informer le public 
de l’identité de ceux et de celles qui prennent part 
à une campagne de publicité organisée pendant une 
période électorale, et non de limiter l’exercice de la 
liberté d’expression de chacun. Lorsqu’un particu-
lier distribue son propre tract, la question de savoir 
qui est responsable de cette publicité ne se pose pas, 
de sorte que l’application des dispositions sur l’obli-
gation d’identification et d’information, de même 
que sur l’obligation de s’inscrire, n’a aucune raison 
d’être.

[41]  Depuis le début de l’instance, la thèse du 
procureur général de la Colombie-Britannique 
se concilie avec l’interprétation de l’art. 239 que 

conducting the advertising . . . without charge” 
from some other individual or organization. The 
lone pamphleteer on whose political expression 
the appellant’s case relies is not included in this 
description. In my view, considering the text and 
context of the Act, the legislature never intended 
otherwise.

(3) Who Must Register?

[39]  For the reasons discussed, I conclude that a 
“sponsor” required to register is an individual or or-
ganization who receives a service from another in-
dividual or organization in undertaking an election 
advertising campaign, whether in exchange for pay-
ment or without charge as a contribution. Individu-
als engaged in political self-expression do not come 
within the definition of “sponsor” in s. 229(1), and 
need not register.

[40]  The foregoing interpretation limits not only 
the scope of the Act’s registration requirement, but 
also of its attribution requirement (s. 231), its dis-
closure requirement (s. 244) and its expenditure 
limits (s. 235.1). An individual working entirely on 
his own, without paying for or receiving any service 
in the creation or dissemination of election adver-
tising, is not required to comply with any of these 
provisions of the Act. This is consistent with the leg-
islative purpose of the Act’s third party advertising 
provisions, which, as I have discussed, is to provide 
the public with information about those engaged in 
organized advertising campaigns during an elec-
tion period, not to put conditions on individual self-
expression. When an individual himself distributes 
handmade flyers, there is no question of who is re-
sponsible for that advertising, and so the attribution 
and disclosure provisions — like the registration re-
quirement — would serve no purpose.

[41]  Throughout this action, the Attorney Gen-
eral of British Columbia’s position was consistent 
with the interpretation of s. 239 that I have put 
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je préconise. Dans sa plaidoirie, il réfute expres-
sément l’allégation de l’appelante selon laquelle 
l’art. 239 [TRADUCTION] « oblige les gens à s’ins-
crire auprès d’un organisme gouvernemental avant 
qu’ils puissent exercer librement leur liberté d’ex-
pression politique ». Dans son mémoire, il ajoute 
que [TRADUCTION] « l’apposition d’une affiche faite 
main sur la vitre d’une voiture ou le port d’un tee-
shirt fabriqué soi-même [. . .] ne constituent pas 
dans les faits une commandite qui emporte l’obli-
gation de s’inscrire ».

[42]  L’avocate du procureur général de la 
Colombie-Britannique a certes semblé admettre en 
plaidoirie que la personne qui, lors d’une campagne 
électorale, fabrique elle-même du matériel publi-
citaire pourrait être un « commanditaire [de] publi-
cité électorale » au sens de la Loi et devoir s’inscrire 
conformément à l’art. 239 puisqu’elle supporte le 
coût de ce sur quoi le message est véhiculé. Toute-
fois, considérée dans son ensemble, la position du 
procureur général est claire : l’art. 239 ne vise pas 
les types d’expression politique invoqués par l’appe-
lante.

(4) Conclusion sur la portée et la nature de 
l’atteinte à l’al. 2b)

[43]  Le « commanditaire » d’une publicité élec-
torale ne peut s’exprimer politiquement au moyen 
d’une publicité électorale qu’il commandite que 
s’il s’inscrit au préalable. Il s’agit d’un particu-
lier ou d’une organisation qui obtient un service 
d’un autre particulier ou d’une autre organisation 
dans le cadre d’une campagne de publicité électo-
rale. Comme le concède le procureur général de la 
Colombie-Britannique, l’art. 239 de l’Election Act 
de la Colombie-Britannique porte atteinte au droit 
à la liberté d’expression du particulier ou de l’orga-
nisation qui est un « commanditaire » de publicité 
électorale, mais non au droit du particulier ou de 
l’organisation qui n’en est pas un.

[44]  Je reconnais que, dans un cas limite, il peut 
se révéler difficile de savoir si un particulier ou une 
organisation tombe ou non sous le coup de la défi-
nition du « commanditaire » que renferme la Loi. 
Or, nous n’avons pas affaire à un cas limite. Les 
éléments qui précèdent offrent une base suffisante 

forward. In its pleadings, it expressly denied the 
appellant’s allegation that s. 239 “forces people to 
register with a government agency before being 
able to freely engage in political expression”. In its 
factum, it asserted that “the posting of a hand-made 
sign in a car window, or the wearing of a hand-made 
T-shirt . . . are not in fact instances of sponsorship 
triggering the registration requirement”.

[42]  It is true that, at one point in oral argument, 
counsel for the Attorney General of British Colum-
bia appeared to concur in the suggestion that an indi-
vidual who produces homemade signage containing 
an advertising message during an election campaign, 
having paid for the materials with which that sig-
nage is produced, could be a “sponsor of election ad-
vertising” for the purposes of the Act and subject to 
the registration requirement in s. 239. The Attorney 
General’s position on the record, however, is clear: 
s. 239 does not capture the cases of political expres-
sion on which the appellant relies.

(4) Conclusion on the Scope and Nature of the 
Infringement of Section 2(b)

[43]  Sponsors of election advertising cannot en-
gage in political expression in the form of spon-
sored election advertising unless they first register. 
A “sponsor” is an individual or organization who 
receives a service from another individual or orga-
nization in undertaking an election advertising cam-
paign. As the Attorney General of British Columbia 
concedes, s. 239 of the British Columbia Election 
Act infringes the right of expression of individuals 
and organizations who are “sponsors” of election  
advertising. It does not infringe the right of expres-
sion of those who are not.

[44]  I acknowledge that, in a close case, whether 
a particular individual or organization is caught by 
the Act’s definition of “sponsor” may prove diffi-
cult to determine. No such case is before us, how-
ever. The foregoing is a sufficient basis on which to 
decide the issue on this appeal — namely, whether 
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pour statuer en l’espèce et décider si, au regard de  
la Constitution, le « commanditaire » qui, lors d’une  
période de campagne électorale, dépense moins de 
500 $ en publicité électorale peut être tenu de s’ins-
crire.

B. L’atteinte est-elle justifiée au sens de l’article 
premier?

[45]  Nul ne prétend que la restriction de la liberté 
d’expression qui découle de l’obligation du com-
manditaire de publicité électorale de s’inscrire — 
dont je fais état précédemment — n’est pas justifiée 
au sens de l’article premier de la Charte. L’appe-
lante fonde son allégation de non-justification au 
regard de l’article premier sur une interprétation 
du par. 229(1) et de l’art. 239 beaucoup plus large 
voulant que ces dispositions restreignent la liberté 
d’expression politique d’une personne qui exerce 
cette liberté au moyen d’une affiche faite main, 
d’un autocollant ou d’un tee-shirt.

[46]  L’appelante ne soutient pas non plus que 
l’inconstitutionnalité tient à ce que l’obligation de 
s’inscrire est faite à tout commanditaire de publi-
cité électorale. Elle n’allègue l’inconstitutionnalité 
de cette exigence que dans le cas du commanditaire 
dont les dépenses sont inférieures à 500 $. La seule 
question qui se pose alors est celle de savoir si la res-
triction de la liberté d’expression du commanditaire 
qui obtient des services dans le cadre d’une cam-
pagne de publicité électorale et dont les dépenses 
sont inférieures à 500 $ est justifiée au sens de l’ar-
ticle premier.

[47]  L’arrêt Harper permet de croire que, en l’es-
pèce, la liberté d’expression est restreinte dans des 
limites qui sont raisonnables et dont la justification 
peut se démontrer dans le cadre d’une société libre 
et démocratique. Dans cet arrêt, la Cour conclut à 
l’unanimité que l’obligation de s’inscrire faite à 
ceux dont les dépenses de publicité électorale sont 
égales ou supérieures à 500 $ constitue une res-
triction justifiable de la liberté garantie à l’al. 2b). 
Dans la présente affaire, la condition d’assujettisse-
ment à l’obligation de s’inscrire — la commandite 
de publicité électorale — constitue également une 
restriction dans des limites qui sont raisonnables et 
dont la justification peut se démontrer.

“sponsors” who spend less than $500 on election 
advertising during a given campaign period may 
constitutionally be required to register.

B. Is the Infringement Justified Under Section 1?

[45]  No one contends that the limit on expres-
sion imposed by requiring sponsors of election ad-
vertising, as described above, to register would not 
be justified under s. 1 of the Charter. The appel-
lant’s argument that the limit is not justified under 
s. 1 is predicated on a much broader construction 
of ss. 229(1) and 239 — one that would limit the 
free political expression of individuals in the form 
of handmade signs, bumper stickers, and T-shirts.

[46]  Nor does the appellant submit that the regis-
tration requirement is unconstitutional with respect 
to all sponsors of election advertising. It is only 
those sponsors who spend less than $500 whom the 
appellant says cannot constitutionally be required 
to register. The only question, then, is whether the 
limit on the expression of sponsors who receive ser-
vices in undertaking election advertising campaigns 
and who spend less than $500 is justified under s. 1.

[47]  A comparison with Harper suggests that this 
limit on expression is demonstrably justified as a 
reasonable limit in a free and democratic society. In 
Harper, this Court unanimously held that requiring 
those who spend more than $500 on election adver-
tising to register was a justifiable limit on s. 2(b). 
The threshold for registration in this case — spon-
sorship of election advertising — is similarly rea-
sonable and demonstrably justified.
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[48]  L’obligation de s’inscrire que prévoient la 
Loi électorale du Canada et l’Election Act de la 
Colombie-Britannique vise certains tiers qui font de 
la publicité électorale, mais pas tous. Selon la dispo-
sition fédérale en cause dans l’arrêt Harper, seul le 
tiers qui engage « des dépenses de publicité électo-
rale de 500 $, au total » doit s’inscrire (par. 353(1)). 
En Colombie-Britannique, seul le tiers qui [TRADUC-

TION] « commandit[e] de la publicité électorale » 
doit s’inscrire (par. 239(1)). Alors que le législa-
teur fédéral établit un critère quantitatif, celui de la 
Colombie-Britannique opte pour un critère qualita-
tif. Dans chacun des cas, le seuil établi est peu élevé 
mais permet de faire de la publicité électorale à pe-
tite échelle sans devoir s’inscrire.

[49]  L’appelante fait valoir que les dispositions 
britanno-colombiennes restreignent la publicité élec-
torale spontanée ou non planifiée, ce que ne faisaient 
pas les dispositions fédérales en cause dans l’affaire 
Harper. Les juridictions inférieures font droit à l’ar-
gument. L’obligation de s’inscrire naît effectivement 
à un moment différent dans chacune des deux lois (la 
Loi électorale du Canada exige du tiers qu’il s’ins-
crive « dès qu’il a engagé » des dépenses atteignant 
le seuil de 500 $ (par. 353(1)), tandis que l’Election 
Act de la Colombie-Britannique interdit au tiers 
[TRADUCTION] « qui n’est pas inscrit » de comman-
diter de la publicité électorale (par. 239(1)). Cepen-
dant, au vu de l’interprétation de l’art. 239 que je 
préconise, la différence est négligeable. L’article 239 
restreint la commandite de publicité électorale spon-
tanée ou non planifiée. Les exigences d’inscription 
de la loi fédérale et de la loi britanno-colombienne 
s’appliquent à des moments différents en raison 
du caractère quantitatif du critère établi par la pre-
mière et du caractère qualitatif de celui retenu par 
la seconde. Lorsque l’on s’attache à la totalité des 
dépenses électorales du tiers, comme sous le régime 
de la loi fédérale, il peut se révéler impossible de 
prévoir à quel moment précis le seuil de 500 $ sera 
atteint. Cependant, lorsque l’on s’attache seulement 
à la commandite du tiers, l’inscription au préalable 
est indiquée; de par sa nature, une campagne de pu-
blicité électorale organisée ne peut avoir lieu à l’insu 
de son commanditaire.

[48]  The Canada Elections Act and the British 
Columbia Election Act each apply their respec-
tive registration requirements to some, but not all, 
third party advertisers. Under the federal legislation 
at issue in Harper, only third parties who “incu[r] 
election advertising expenses of a total amount of 
$500” must register: s. 353(1). Under the British 
Columbia legislation, only third parties who “spon-
sor election advertising” must register: s. 239(1). 
While Parliament has selected a quantitative thresh-
old, the British Columbia legislature has opted for 
a qualitative one. Each threshold is low, but each 
permits small-scale individual election advertising 
without registration.

[49]  The appellant argues that the British Co-
lumbia provisions limit spontaneous or unplanned 
election advertising in a way that the federal legisla-
tion at issue in Harper does not. The courts below 
agreed. It is true that the two registration require-
ments are triggered at different times: the Canada 
Elections Act requires a third party to register 
“immediately after” the $500 threshold is reached 
(s. 353(1)), while the British Columbia Election Act 
prohibits a third party “who is not registered” from 
sponsoring election advertising (s. 239(1)). How-
ever, on the interpretation of s. 239 adopted here, 
the difference diminishes to insignificance. Sec-
tion 239 limits spontaneous or unplanned sponsor-
ship of election advertising. The federal and British 
Columbia registration requirements apply at dif-
ferent times because of the difference between the 
former’s quantitative threshold and the latter’s qual-
itative threshold. When all third party advertising 
expenses are included, as under the federal law, it 
may not be possible to anticipate precisely when the 
$500 threshold will be reached. But when only third 
party sponsorship is included, advance registration 
is appropriate; by its very nature, an organized elec-
tion advertising campaign cannot be undertaken to 
its sponsor’s surprise.
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[50]  Le critère de justification énoncé dans l’arrêt 
R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103, confirme le bien-
fondé de la conclusion qui découle de la comparai-
son de la présente affaire avec l’affaire Harper.

[51]  Les juridictions inférieures concluent que 
l’obligation de s’inscrire vise [TRADUCTION] « à ac-
croître la transparence et la responsabilité vis-à-vis 
du public dans le processus électoral et à favoriser 
ainsi l’émergence d’un électorat averti » (motifs de 
première instance, par. 116; cité dans les motifs de la 
C.A., par. 41). J’en conviens. Il s’agit d’un objectif 
urgent et réel (Harper, par. 142).

[52]  L’obligation du commanditaire de publicité 
électorale de s’inscrire a un lien rationnel avec cet 
objectif (Harper, par. 143).

[53]  La restriction n’emporte qu’une atteinte mi-
nimale. En obligeant seulement le commanditaire à 
s’inscrire et en soustrayant à cette obligation la per-
sonne qui exerce sa liberté d’expression politique à 
titre personnel et qui n’est pas un commanditaire, 
l’art.  239 adapte l’atteinte à la liberté d’expres-
sion selon ce que requiert l’objectif de la Loi. De 
plus, les formes de publicité susceptibles d’être 
« commanditées » au sens de l’Election Act de la 
Colombie-Britannique sont également susceptibles 
d’être assujetties aux exigences de la Loi en matière 
d’identification, lesquelles ne sont pas contestées par 
l’appelante.

[54]  Les effets préjudiciables de l’obligation de 
s’inscrire sont circonscrits. De petits groupes de 
Britanno-Colombiens pourraient souhaiter diffuser 
leurs opinions d’une telle manière que cela revienne 
à commanditer de la publicité électorale dont le coût 
serait inférieur à 500 $, mais ne pas vouloir d’abord 
signifier cette intention à l’État, même s’ils sont 
disposés à observer les exigences de la Loi en ma-
tière d’identification. L’obligation de s’inscrire au 
préalable pourrait les intimider ou les freiner dans 
l’exercice de leur liberté d’expression politique. Elle 
pourrait même dissuader certains de s’exprimer. 
Cependant, ces atteintes au droit garanti à l’al. 2b) 
sont circonscrites, car seule l’expression politique 
par voie de commandite de publicité électorale 
risque d’être différée ou empêchée. Rappelons que 

[50]  The conclusion suggested by comparing this 
case to Harper is confirmed by the test for justifica-
tion set out in R. v. Oakes, [1986] 1 S.C.R. 103.

[51]  The purpose of the registration requirement, 
the courts below held, is “to increase transparency, 
openness, and public accountability in the electoral 
process, and thus to promote an informed elector-
ate”: trial reasons, at para. 116, quoted in C.A. rea-
sons, at para. 41. I agree. This objective is pressing 
and substantial: Harper, at para. 142.

[52]  The registration requirement for sponsors of 
election advertising is rationally connected to this 
objective: Harper, at para. 143.

[53]  The limit is minimally impairing. By con-
fining the registration requirement to sponsors and 
exempting individual political self-expression by 
persons who are not sponsors, s. 239 tailors the im-
pingement on expression to what is required by the 
object of the Act. Moreover, the forms of advertis-
ing likely to be “sponsored” within the meaning of 
the British Columbia Election Act are also likely 
to be subject to the Act’s attribution requirements, 
which the Appellant does not challenge.

[54]  The registration requirement’s deleterious ef-
fects are limited. There may be small groups of Brit-
ish Columbians who wish to disseminate their views 
in a manner that would constitute sponsorship of 
election advertising below $500, but who are unwill-
ing first to register their intention to do so with the 
government, even if they are prepared to comply with 
the Act’s attribution provisions. Their political ex-
pression would be chilled by the registration require-
ment. Others may be deterred by the requirement to 
register in advance. However, these impingements 
on the s. 2(b) right are limited, since only political 
expression in the form of sponsorship of election 
advertising stands to be delayed or inhibited. Spon-
sorship, as discussed, involves receiving advertising 
services. It is an organized activity that involves at 
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la commandite consiste dans l’obtention de services 
de publicité. Il s’agit d’une activité organisée suppo-
sant la participation d’au moins deux personnes, ha-
bituellement plus de deux. C’est en soi une activité 
non spontanée. De plus, il arrivera rarement qu’un 
particulier ou un groupe soit assujetti à l’obligation 
de s’inscrire créée à l’art. 239, mais non à celle de 
s’identifier que prévoient l’art. 231 de l’Election Act 
et l’Election Advertising Regulation, si bien que les 
commanditaires pour qui l’art. 239 constituera le 
seul obstacle à leur anonymat seront peu nombreux. 
Le processus d’inscription est simple et peu suscep-
tible, le cas échéant, de dissuader un commanditaire 
de se livrer à quelque activité d’expression projetée.

[55]  Il faut mettre les avantages du régime légis-
latif en balance avec ses effets préjudiciables cir-
conscrits. Par la création et la tenue d’un registre des 
commanditaires, l’obligation de s’inscrire permet 
aux Britanno-Colombiens de connaître l’identité de 
ceux qui, lors d’une élection dans la province, dé-
fendent des intérêts de manière organisée. La dis-
position législative en cause oblige la personne qui 
commandite de la publicité électorale à donner au 
public, dans une déclaration portant sa signature, 
l’assurance qu’elle respecte la loi électorale de la 
Colombie-Britannique. Enfin, l’inscription permet 
au directeur général des élections d’obtenir des ren-
seignements susceptibles de faciliter l’application 
de la Loi et d’informer les commanditaires des exi-
gences de celle-ci.

[56]  À mon avis, les avantages de l’obligation du 
commanditaire de s’inscrire l’emportent sur ses ef-
fets préjudiciables sur le droit que garantit l’al. 2b).

[57]  L’appelante soutient que le procureur géné-
ral de la Colombie-Britannique devait présenter une 
preuve plus étoffée que celle offerte pour s’acquit-
ter de son obligation de justification au regard de 
l’article premier de la Charte. Je ne peux être d’ac-
cord avec elle.

[58]  Dans Harper, ainsi que dans les arrêts R. c. 
Bryan, 2007 CSC 12, [2007] 1 R.C.S. 527, et Thom-
son Newspapers Co. c. Canada (Procureur général), 
[1998] 1 R.C.S. 877, notre Cour a examiné la norme 
de preuve applicable à l’étape de la justification dans 

least two, and usually more, people. It is by its nature 
not spontaneous. Moreover, there will be few cases 
in which an individual or group is subject to the reg-
istration requirement in s. 239 but not the attribution 
requirement under s. 231 and the Election Advertis-
ing Regulation, and so the number of sponsors for 
whom s. 239 is the sole reason they cannot protect 
their anonymity will be few. The registration process 
is simple and unlikely to deter much, if any, expres-
sion in which a sponsor would otherwise engage.

[55]  Against these limited deleterious effects must 
be weighed the benefits of the scheme. The registra-
tion requirement permits the British Columbia pub-
lic to know who is engaged in organized advocacy 
in their elections, by creating and maintaining a reg-
ister of sponsors. The provision ensures that those 
who sponsor election advertising must provide the 
public with an assurance, in the form of a signed 
statement, that they are in compliance with British 
Columbia’s election law. Finally, registration pro-
vides the Chief Electoral Officer with information 
that can assist in the enforcement of the Act and in 
informing sponsors of its requirements.

[56]  In my view, the benefits of requiring sponsors 
of election advertising to register outweigh the del-
eterious effects on sponsors’ s. 2(b) right.

[57]  The appellant argues that the Attorney Gen-
eral of British Columbia was obligated to lead more 
evidence than it did in order to discharge its burden 
of justification under s. 1 of the Charter. I cannot 
agree.

[58]  In Harper, as well as in R. v. Bryan, 2007 
SCC 12, [2007] 1 S.C.R. 527, and Thomson News-
papers Co. v. Canada (Attorney General), [1998] 
1 S.C.R. 877, this Court considered the evidentiary 
standard that applies at the justification stage in the 
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le cas d’une loi électorale. Je ne vois pas dans ces 
arrêts un obstacle à ce qu’une atteinte soit justifiée 
au regard de l’article premier malgré l’absence de 
preuve relevant des sciences sociales. En n’offrant 
pas une telle preuve à cette étape, le procureur gé-
néral de la Colombie-Britannique a sérieusement 
compromis sa capacité de justifier l’atteinte à un 
droit garanti par la Charte, mais sans plus. La lo-
gique et la raison ne suffisent pas toujours, mais 
elles suffisent parfois. Lorsque la portée de l’atteinte 
est minimale, une déférence minimale à l’endroit du 
législateur peut suffire, et la présentation d’éléments 
de preuve relevant des sciences sociales n’est pas 
forcément nécessaire. C’est précisément le cas en 
l’espèce.

IV. Dispositif

[59]  Je conclus donc que même si l’art. 239 de 
l’Election Act de la Colombie-Britannique porte at-
teinte à un droit garanti par l’al. 2b) de la Charte, 
il s’agit d’une atteinte justifiée au sens de l’article 
premier.

[60]  Je suis d’avis de rejeter le pourvoi. Les par-
ties ont convenu de supporter chacune leurs dépens, 
en sorte que je ne rendrai aucune ordonnance à cet 
égard.

Pourvoi rejeté.

Procureurs de l’appelante  : Farris, Vaughan, 
Wills & Murphy, Vancouver.

Procureur de l’intimé : Procureur général de la 
Colombie-Britannique, Vancouver.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
du Canada  : Procureur général du Canada, To-
ronto.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, To-
ronto.

Procureure de l’intervenante la procureure gé-
nérale du Québec : Procureure générale du Qué-
bec, Québec.

election law context. I do not read Harper, Bryan, 
and Thomson Newspapers as precluding cases in 
which such an infringement may be justified under 
s. 1 despite a lack of social science evidence. By not 
leading social science evidence at this stage, the At-
torney General of British Columbia has seriously 
diminished its ability to justify the infringement of 
a Charter right, but it has not eliminated it; though 
logic and reason, without assistance, can only go so 
far, they can go far enough. Where the scope of the 
infringement is minimal, minimal deference to the 
legislature may suffice and social science evidence 
may not be necessary. That is this case.

IV. Disposition

[59]  I therefore conclude that, though s. 239 of the 
British Columbia Election Act trenches on s. 2(b) of 
the Charter, the infringement is saved by s. 1.

[60]  I would dismiss the appeal. The parties have 
agreed that they will bear their own costs, and so I 
would order none.

Appeal dismissed.

Solicitors for the appellant: Farris, Vaughan, 
Wills & Murphy, Vancouver.

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of British Columbia, Vancouver.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Canada: Attorney General of Canada, Toronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Quebec: Attorney General of Quebec, Québec.
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bia Civil Liberties Association : Shapray Cramer 
Fitterman Lamer, Vancouver; Blake Cassels & 
Graydon, Vancouver.

Procureurs de l’intervenante l’Association ca-
nadienne des libertés civiles : Lerners, Toronto.
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bia Civil Liberties Association: Shapray Cramer 
Fitterman Lamer, Vancouver; Blake Cassels & 
Graydon, Vancouver.

Solicitors for the intervener the Canadian Civil 
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Assurances — Assurance automobile — Police de ga-
rantie complémentaire — Avenant SEF 44 — Déductions 
— Jugement accordant à l’assuré des dommages-intérêts 
pour des blessures subies dans un accident d’automobile 
— Couverture d’assurance de l’auteur du délit insuffi-
sante pour payer le montant des dommages accordés par 
le jury — Clause de l’avenant de l’assuré prévoyant que, 
pour l’établissement du montant payable par l’assureur, 
les montants recouvrables aux termes « de toute police 
d’assurance stipulant une indemnité d’invalidité ou de 
réadaptation, ou une indemnité pour manque à gagner 
ou frais médicaux » doivent être déduits de la somme 
manquante des dommages-intérêts accordés — Le Ré-
gime de pensions du Canada constitue-t-il une « police 
d’assurance stipulant une indemnité d’invalidité » au 
sens de l’avenant?

Un jury a accordé à S, qui a été blessé dans un acci-
dent d’automobile, la somme de 465  400  $ à titre de 
dommages-intérêts. S a reçu environ 382 000 $ de l’assu-
reur de l’auteur du délit, ce qui laissait une somme man-
quante de plus de 83 000 $. S a réclamé ce montant à son 
propre assureur aux termes des dispositions de son ave-
nant SEF 44. L’assureur a cherché à déduire, en vertu de 
la cl. 4(b)(vii) de l’avenant SEF 44, le montant des futures 
prestations d’invalidité du Régime de pensions du Canada 
(« RPC ») versées à S. Le juge de première instance a 
conclu que les prestations du RPC ne constituaient pas des 
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Insurance — Automobile insurance — Excess insur-
ance policy — SEF 44 Endorsement — Deductions — In-
sured awarded damages for injuries sustained in motor 
vehicle accident — Tortfeasor’s insurance coverage in-
adequate to cover quantum of jury award — Clause of 
insured’s Endorsement stipulating that amounts recover-
able under “any policy of insurance providing disability 
benefits or loss of income benefits or medical expense or 
rehabilitation benefits” must be deducted from shortfall 
of damages award in determining amount payable by in-
surer — Whether Canada Pension Plan is a “policy of in-
surance providing disability benefits” within meaning of 
Endorsement.

S, who was injured in a motor vehicle accident was 
awarded damages of $465,400 by a jury. The tortfeasor’s 
insurer paid S approximately $382,000, leaving a short-
fall of more than $83,000. S claimed that amount from his 
own insurer under the provisions of his SEF 44 Endorse-
ment. The insurer sought to deduct S’s future Canada Pen-
sion Plan (“CPP”) disability benefits under cl. 4(b)(vii) of 
his SEF 44 Endorsement. The trial judge found that CPP 
benefits were not benefits from a “policy of insurance” 
under the Endorsement and thus would not be deducted 
from the amount payable. The Nova Scotia Court of  
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prestations au titre d’une « police d’assurance » en appli-
cation de l’avenant, et qu’elles ne seraient donc pas dé-
duites du montant payable. Par contre, la Cour d’appel de 
la Nouvelle-Écosse a conclu que le RPC constituait une 
« police d’assurance » aux termes de l’avenant.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli.

Compte tenu du contrat dans son ensemble, le texte 
clair de la cl. 4(b)(vii) de l’avenant SEF 44 n’est pas am-
bigu. Les futures prestations d’invalidité du RPC ne sont 
pas des prestations d’invalidité au titre d’une « police 
d’assurance » au sens de la disposition et elles ne sont pas 
déductibles des montants payables par l’assureur. L’ob-
jet prépondérant de l’avenant est de fournir la protection 
« complémentaire » qui s’applique lorsqu’un automo-
biliste sous-assuré ne peut payer la totalité du montant 
constaté par jugement. L’avenant donne aux assurés droit 
à une indemnisation pour toute somme manquante pour 
acquitter un jugement condamnant l’auteur sous-assuré 
d’un délit à des dommages-intérêts, sous réserve de cer-
taines déductions. En ce qui a trait aux montants que 
le demandeur admissible a « le droit de recouvrer », la 
cl. 4(b) précise neuf sources qui donnent lieu à des dé-
ductions du montant payable par l’assureur, et aucune ne 
comprend le RPC. Le sens ordinaire des mots « police 
d’assurance » à la cl. 4(b)(vii) est clair. Il désigne une po-
lice d’assurance privée achetée par l’assuré. Une personne 
ordinaire qui présente une demande en vue d’obtenir une 
telle garantie supplémentaire comprendrait qu’une « po-
lice d’assurance » s’entend d’un contrat d’assurance privé 
facultatif et non d’un régime obligatoire établi par la loi 
tel le RPC.

L’assureur ne peut se fonder sur sa connaissance spé-
cialisée de la jurisprudence pour proposer une interpréta-
tion qui va au-delà du libellé clair de la police. Le principe 
prépondérant pour l’interprétation des contrats types d’as-
surance veut que, lorsque le texte de la clause contestée 
n’est pas ambigu, compte tenu du contrat dans son en-
semble, le tribunal doit donner effet à ce texte clair. Les 
mots utilisés doivent être interprétés selon leur sens ordi-
naire et de la manière dont ils seraient compris par la per-
sonne ordinaire qui fait une demande d’assurance et non 
de la manière dont ils pourraient être perçus par des per-
sonnes versées dans les subtilités du droit des assurances. 
L’arrêt de la Cour Canadian Pacific Ltd. c. Gill, [1973] 
R.C.S. 654, n’étaye pas une autre interprétation raison-
nable des mots contestés. Le raisonnement dans Gill se 
limite à un contexte d’interprétation distinct très éloigné 
de l’avenant dont il est question. Ainsi, le sens ordinaire 
des mots « police d’assurance » à la cl. 4(b)(vii) ne com-
prend pas le RPC.

Appeal disagreed, concluding that the CPP was a “policy 
of insurance” under the Endorsement.

Held: The appeal should be allowed.

The clear language of cl. 4(b)(vii) of the SEF 44 En-
dorsement, reading the contract as a whole, is unam-
biguous. Future CPP disability benefits are not disability 
benefits from a “policy of insurance” within the meaning 
of the provision and are not deductible from the amounts 
payable by the insurer. The overarching purpose of the 
Endorsement is to provide the “excess” coverage that 
arises where an underinsured motorist cannot pay the full 
amount of a court judgment. The Endorsement indemni-
fies insureds for any shortfall in the payment of a judg-
ment for damages against an underinsured tortfeasor, 
subject to specified deductions. With respect to amounts 
that the eligible claimant is “entitled to recover”, cl. 4 (b) 
specifies nine sources that give rise to deductions from 
the amount payable by the insurer, none of which include 
the CPP. The ordinary meaning of a “policy of insur-
ance” in cl. 4(b)(vii) is clear. It refers to a private insur-
ance policy purchased by the insured. An average person 
applying for this additional insurance coverage would 
understand a “policy of insurance” to mean an optional, 
private insurance contract and not a mandatory, statutory 
scheme such as the CPP.

The insurer cannot rely on its specialized knowledge 
of the jurisprudence to advance an interpretation that goes 
beyond the clear words of the policy. The overriding prin-
ciple for the interpretation of standard form insurance 
contracts is that where the language of the disputed clause 
is unambiguous, reading the contract as a whole, effect 
should be given to that clear language. The words used 
must be given their ordinary meaning, as they would be 
understood by the average person applying for insurance, 
and not as they might be perceived by persons versed in 
the niceties of insurance law. This Court’s decision in Ca-
nadian Pacific Ltd. v. Gill, [1973] S.C.R. 654, does not 
support an alternative reasonable interpretation of the dis-
puted words. The reasoning in Gill is confined to a distinct 
interpretive context, far removed from the Endorsement 
at issue. Thus the ordinary meaning of the words “policy 
of insurance” in cl. 4(b)(vii) does not include the CPP 
regime.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par

La juge Karakatsanis —

I. Introduction

[1] La présente affaire porte sur l’interprétation de 
l’avenant SEF 44 utilisé en Nouvelle-Écosse, une 
police de garantie complémentaire. Cet avenant est 
un contrat type, et des avenants au libellé similaire 
existent partout au pays. Les Canadiens achètent de 
telles polices, parfois appelées avenants de protec-
tion familiale ou spéciale, en sus de leur assurance 
automobile. Ces avenants donnent aux assurés droit 
à une indemnisation pour toute somme manquante 
pour acquitter un jugement condamnant l’auteur 
sous-assuré d’un délit à des dommages-intérêts, sous 
réserve des déductions indiquées dans l’avenant. La 
portée de l’une de ces déductions est en cause dans 
le présent pourvoi.

[2] L’avenant prévoit que les prestations futures 
au titre d’une [TRADUCTION] « police d’assurance 
stipulant une indemnité d’invalidité » sont déduites 
de la somme manquante pour déterminer le montant 
payable par l’assureur (cl. 4(b)(vii)). La question en 
litige dans le présent pourvoi est de savoir si le Ré-
gime de pensions du Canada (RPC) constitue une 
« police d’assurance » à cette fin.

[3] Le juge de première instance a conclu que les 
prestations du RPC ne constituaient pas des presta-
tions au titre d’une « police d’assurance » en appli-
cation de l’avenant, et qu’elles ne seraient donc pas 
déduites du montant payable par l’assureur. La Cour 

[2013] N.S.J. No. 656 (QL), 2013 CarswellNS 944 
(WL Can.). Appeal allowed.

Derrick J. Kimball and Sharon L. Cochrane, for 
the appellant.

Scott R. Campbell and Scott C. Norton, Q.C., for 
the respondent.

The judgment of the Court was delivered by

Karakatsanis J. —

I. Introduction

[1] This case involves the interpretation of the 
Nova Scotia SEF 44 Endorsement, an excess insur-
ance policy. This Endorsement is a standard form 
contract that exists in similar terms across the coun-
try. Canadians purchase these policies, sometimes 
called Special or Family Protection Endorsements, 
in addition to their existing automobile insurance 
coverage. These endorsements indemnify insureds 
for any shortfall in the payment of a judgment for 
damages against an underinsured tortfeasor, sub-
ject to the deductions set out in the Endorsement. 
The scope of one such deduction is at issue in this 
appeal.

[2] The Endorsement stipulates that future ben-
efits from a “policy of insurance providing dis-
ability benefits” are deducted from the shortfall 
in determining the amount payable by the insurer 
(cl. 4(b)(vii)). The issue in this appeal is whether 
the Canada Pension Plan (CPP) is a “policy of in-
surance” for that purpose.

[3] The trial judge in this case found that CPP ben-
efits were not benefits from a “policy of insurance” 
under the Endorsement and thus would not be de-
ducted from the amount payable by the insurer. The 
Nova Scotia Court of Appeal disagreed, concluding 
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d’appel de la Nouvelle-Écosse n’était pas de cet 
avis. Elle a conclu que le RPC constituait une « po-
lice d’assurance » aux termes de l’avenant1.

[4] Je souscris à l’opinion du juge de première ins-
tance. Le sens ordinaire des mots en cause est clair, 
compte tenu de l’avenant dans son ensemble. Un 
assureur ne peut se fonder sur sa connaissance spé-
cialisée de la jurisprudence pour proposer une inter-
prétation qui va au-delà du libellé clair de la police. 
Une personne ordinaire qui présente une demande 
en vue d’obtenir une telle garantie supplémentaire 
comprendrait qu’une « police d’assurance » s’entend 
d’un contrat d’assurance privé facultatif et non d’un 
régime obligatoire établi par la loi tel le RPC. Ainsi, 
les futures prestations d’invalidité au titre du RPC ne 
réduisent pas le montant payable par l’assureur aux 
termes de l’avenant.

[5] Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi.

II. Contexte

[6] L’appelant, Andrew Sabean, a été blessé dans 
un accident d’automobile en 2004. En mai 2013, un 
jury lui a accordé la somme de 465 400 $ à titre de 
dommages-intérêts pour ses blessures. Il a reçu la 
somme d’environ 382 000 $ de l’assureur de l’au-
teur du délit, ce qui laissait une somme manquante 
de plus de 83 000 $. M. Sabean a présenté à l’inti-
mée, Portage La Prairie Mutual Insurance Company  
(Portage), une réclamation fondée sur les disposi-
tions en matière de garantie complémentaire de son 
avenant SEF 44.

[7] La clause 4(b)(vii) de l’avenant prévoit que, 
pour l’établissement du montant payable par l’assu-
reur au demandeur admissible, les montants recou-
vrables aux termes [TRADUCTION] « de toute police 
d’assurance stipulant une indemnité d’invalidité ou 

1 La Cour d’appel du Nouveau-Brunswick et la Cour d’appel 
de la Nouvelle-Écosse sont arrivées à des conclusions diffé-
rentes sur ce point. Dans Economical Mutual Insurance Co. 
c. Lapalme, 2010 NBCA 87, 366 R.N.-B. (2e) 199, la Cour 
d’appel du Nouveau-Brunswick a conclu que les prestations du 
RPC n’étaient pas des prestations versées au titre d’une « po-
lice d’assurance » en vertu de l’équivalent néo-brunswickois de 
l’avenant.

that the CPP was a “policy of insurance” under the 
Endorsement.1

[4] I agree with the trial judge. The ordinary mean-
ing of the words at issue is clear, reading this En-
dorsement as a whole. An insurer cannot rely on its 
specialized knowledge of the jurisprudence to ad-
vance an interpretation that goes beyond the clear 
words of the policy. An average person applying for 
this additional insurance coverage would understand 
a “policy of insurance” to mean an optional, private 
insurance contract and not a mandatory statutory 
scheme such as the CPP. Thus, future CPP disability 
benefits do not reduce the amount payable by the in-
surer under the Endorsement.

[5] I would allow the appeal.

II. Background

[6] The appellant, Andrew Sabean, was injured in 
a motor vehicle accident in 2004. In May 2013, a 
jury awarded Mr. Sabean damages for his injuries 
in the amount of $465,400. The amount he received 
from the tortfeasor’s insurer was about $382,000, 
leaving a shortfall of more than $83,000. Mr. Sabean 
claimed under the excess coverage provisions of his 
SEF 44 Endorsement with the respondent, Portage 
La Prairie Mutual Insurance Company (Portage).

[7] Clause 4(b)(vii) of the Endorsement stipulates 
that amounts recoverable under “any policy of in-
surance providing disability benefits or loss of in-
come benefits or medical expense or rehabilitation 
benefits” are to be deducted from the shortfall of the 

1 The New Brunswick and Nova Scotia Courts of Appeal each 
came to different conclusions on this point. The New Bruns-
wick Court of Appeal in Economical Mutual Insurance Co. v. 
Lapalme, 2010 NBCA 87, 366 N.B.R. (2d) 199, found that CPP 
benefits were not a “policy of insurance” under the New Bruns-
wick equivalent of the Endorsement.
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de réadaptation, ou une indemnité pour manque à 
gagner ou frais médicaux » doivent être déduits de la 
somme manquante des dommages-intérêts accordés.

[8] M.  Sabean a le droit de toucher de futures 
prestations d’invalidité du RPC. Portage a soutenu 
que, pour l’établissement du montant payable par 
Portage, la valeur des futures prestations d’invalidité 
du RPC doit être déduite puisqu’il s’agit de presta-
tions recouvrables d’une « police d’assurance » au 
titre de la cl. 4(b)(vii). M. Sabean n’était pas de cet 
avis.

[9] Le juge Murray de la Cour suprême de la 
Nouvelle-Écosse a conclu que les futures prestations 
d’invalidité du RPC ne sont pas visées par l’expres-
sion [TRADUCTION] «  toute police d’assurance sti-
pulant une indemnité d’invalidité » figurant dans la 
cl. 4(b)(vii) de l’avenant, et qu’elles ne doivent donc 
pas être déduites du montant payable par l’assu-
reur : 2013 NSSC 306, 338 N.S.R. (2d) 14. Le juge 
de première instance s’est fondé sur le raisonnement 
de la Cour d’appel du Nouveau-Brunswick dans 
Economical Mutual Insurance Co. c. Lapalme, 2010 
NBCA 87, 366 R.N.-B. (2e) 199, par. 89-94, selon 
lequel le libellé et le contexte général de l’équiva-
lent néo-brunswickois de l’avenant SEF 44 appuie 
son interprétation de la cl. 4(b)(vii), voulant qu’une 
« police d’assurance stipulant une indemnité d’inva-
lidité » ne comprend pas les prestations d’invalidité 
du RPC.

[10]  Le juge Scanlan de la Cour d’appel de la 
Nouvelle-Écosse, s’exprimant au nom des juges 
Beveridge et Hamilton, a accueilli l’appel sur cette 
question : 2015 NSCA 53, 359 N.S.R. (2d) 392. Se 
fondant en partie sur l’arrêt de notre Cour Canadian 
Pacific Ltd. c. Gill, [1973] R.C.S. 654, la Cour d’ap-
pel a conclu que les futures prestations d’invalidité 
du RPC devaient être considérées comme des pres-
tations d’invalidité recouvrables aux termes d’une 
« police d’assurance ». Après avoir examiné l’his-
torique de la rédaction de l’avenant SEF 44 qui a 
suivi l’arrêt Gill et le principe interdisant la double 
indemnisation dans le contexte où l’avenant consti-
tue une garantie complémentaire, la Cour a expliqué 
que la cl. 4(b)(vii) visait manifestement les presta-
tions d’invalidité du RPC en tant que [TRADUCTION] 
« police d’assurance ».

damages award in determining the amount payable 
by the insurer to the eligible claimant.

[8] Mr. Sabean is entitled to receive future CPP 
disability benefits. Portage took the position that 
those amounts were to be deducted as recover-
able benefits from a “policy of insurance” under 
cl. 4(b)(vii) in determining the amount payable by 
Portage. Mr. Sabean disagreed.

[9] Justice Murray of the Nova Scotia Supreme 
Court held that future CPP disability benefits did not 
fall within the meaning of “any policy of insurance 
providing disability benefits” in cl. 4(b)(vii) of the 
Endorsement and therefore were not to be deducted 
from the amount payable by the insurer: 2013 NSSC 
306, 338 N.S.R. (2d) 14. The trial judge relied upon 
the New Brunswick Court of Appeal’s reasoning in 
Economical Mutual Insurance Co. v. Lapalme, 2010 
NBCA 87, 366 N.B.R. (2d) 199, at paras. 89-94, that 
the language and larger context of the New Bruns-
wick equivalent to the SEF 44 Endorsement sup-
ported its interpretation of cl. 4(b)(vii) to mean that 
a “policy of insurance providing disability benefits” 
did not include CPP disability benefits.

[10]  Justice Scanlan of the Nova Scotia Court of 
Appeal, writing for Justices Beveridge and Hamilton, 
allowed the appeal on that issue: 2015 NSCA 53, 359 
N.S.R. (2d) 392. Relying in part on this Court’s deci-
sion in Canadian Pacific Ltd. v. Gill, [1973] S.C.R. 
654, the Court of Appeal concluded that future CPP 
disability benefits were to be treated as disability 
benefits recoverable under a “policy of insurance”. 
It reasoned that cl. 4(b)(vii) clearly included CPP 
disability benefits as a “policy of insurance” after 
considering the drafting history of the SEF 44 En-
dorsement following Gill and the principle against 
double recovery in the context of the Endorsement as 
an excess insurance provision.
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III. Question en litige

[11]  Le Régime de pensions du Canada constitue- 
t-il une [TRADUCTION] « police d’assurance stipulant 
une indemnité d’invalidité » au sens de la cl. 4(b)(vii) 
de l’avenant SEF 44?

IV. Analyse

[12]  Dans l’arrêt Ledcor Construction Ltd. c. So-
ciété d’assurance d’indemnisation Northbridge, 
2016 CSC 37, [2016] 2 R.C.S. 23, la Cour a con-
firmé les principes d’interprétation des contrats ap-
plicables aux contrats types d’assurance. Le principe 
prépondérant veut que lorsque le texte de la clause 
contestée n’est pas ambigu, compte tenu du contrat 
dans son ensemble, le tribunal doit donner effet à ce 
texte clair : Ledcor, par. 49; Progressive Homes Ltd. 
c. Cie canadienne d’assurances générales Lombard, 
2010 CSC 33, [2010] 2 R.C.S. 245, par. 22; Non- 
Marine Underwriters, Lloyd’s of London c. Scalera, 
2000 CSC 24, [2000] 1 R.C.S. 551, par.  71. Ce 
n’est que lorsque le texte contesté de la police est 
jugé ambigu que l’on doit recourir aux règles gé-
nérales d’interprétation des contrats pour résoudre 
cette ambiguïté : Ledcor, par. 50. Finalement, si ces 
règles générales d’interprétation ne permettent pas 
de dissiper l’ambiguïté, les tribunaux recourront à la 
règle contra proferentem pour interpréter le contrat; 
les dispositions relatives à la garantie recevront une 
interprétation large, et les clauses d’exclusion, une 
interprétation étroite : Ledcor, par. 51.

[13]  À la première étape de l’analyse relative aux 
contrats type d’assurance, les mots utilisés doivent 
être interprétés selon leur sens ordinaire, « de la 
manière dont ils seraient compris par la personne 
ordinaire qui fait une demande d’assurance et non 
de la manière dont ils pourraient être perçus par des 
personnes versées dans les subtilités du droit des as-
surances » : Co-operators Compagnie d’assurance 
vie c. Gibbens, 2009 CSC 59, [2009] 3 R.C.S. 605, 
par. 21; voir également Ledcor, par. 27.

[14]  L’avenant SEF 44 est un contrat type. Parfois 
appelées avenants de protection familiale ou spé-
ciale, ces polices de garantie complémentaire sont 
achetées en sus de l’assurance automobile existante. 

III. Issue

[11]  Is the Canada Pension Plan a “policy of insur-
ance providing disability benefits” within the mean-
ing of cl. 4(b)(vii) of the SEF 44 Endorsement?

IV. Analysis

[12]  In Ledcor Construction Ltd. v. Northbridge 
Indemnity Insurance Co., 2016 SCC 37, [2016] 2 
S.C.R. 23, this Court confirmed the principles of 
contract interpretation applicable to standard form 
insurance contracts. The overriding principle is that 
where the language of the disputed clause is un-
ambiguous, reading the contract as a whole, effect 
should be given to that clear language: Ledcor, at 
para. 49; Progressive Homes Ltd. v. Lombard Gen-
eral Insurance Co. of Canada, 2010 SCC 33, [2010] 
2 S.C.R. 245, at para. 22; Non-Marine Underwriters, 
Lloyd’s of London v. Scalera, 2000 SCC 24, [2000] 
1 S.C.R. 551, at para. 71. Only where the disputed 
language in the policy is found to be ambiguous, 
should general rules of contract construction be em-
ployed to resolve that ambiguity: Ledcor, at para. 50. 
Finally, if these general rules of construction fail to 
resolve the ambiguity, courts will construe the con-
tract contra proferentem, and interpret coverage 
provisions broadly and exclusion clauses narrowly: 
Ledcor, at para. 51.

[13]  At the first step of the analysis for standard 
form contracts of insurance, the words used must 
be given their ordinary meaning, “as they would 
be understood by the average person applying for 
insurance, and not as they might be perceived by 
persons versed in the niceties of insurance law”: Co-
operators Life Insurance Co. v. Gibbens, 2009 SCC 
59, [2009] 3 S.C.R. 605, at para. 21; see also Ledcor, 
at para. 27.

[14]  The SEF 44 Endorsement is a standard form 
contract. Sometimes called Special or Family Pro-
tection Endorsements, these excess insurance poli-
cies are purchased in addition to existing automobile  
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Les modalités de ces avenants ne sont pas négociées. 
Dans un tel contexte, l’avenant est une proposition 
« à prendre ou à laisser » : Ledcor, par. 28, citant 
MacDonald c. Chicago Title Insurance Co. of Can-
ada, 2015 ONCA 842, 127 O.R. (3d) 663, par. 33.

[15]  L’assuré paye une prime additionnelle pour la 
garantie complémentaire prévue par l’avenant, qui 
assure l’indemnisation de l’assuré pour toute somme 
manquante pour acquitter un jugement con  dam-
nant l’auteur sous-assuré du délit à des dommages- 
intérêts : Somersall c. Friedman, 2002 CSC 59, 
[2002] 3 R.C.S. 109, par. 16-19. Cependant, le mon-
tant dû aux termes de l’avenant n’est pas nécessai-
rement la totalité de la somme manquante due par 
l’auteur sous-assuré du délit. Les modalités de l’ave-
nant prévoient que certains montants doivent être 
dé duits de la somme manquante pour que soit déter-
miné le montant payable par l’assureur au deman-
deur admissible. La portée de l’une de ces déductions 
est en cause dans le présent pourvoi.

[16]  La clause 2 de l’avenant décrit l’objet de la 
convention d’assurance :

 [TRADUCTION] En contrepartie de la prime exigée 
et sous réserve des dispositions des présentes, il est en-
tendu et convenu que l’assureur indemnisera chaque de-
mandeur admissible du montant que ce dernier a le droit 
de recouvrer d’un automobiliste sous-assuré à titre de 
dommages-intérêts compensatoires pour les lésions cor-
porelles subies par une personne assurée ou pour son dé-
cès par suite d’un accident découlant de l’usage ou de la 
conduite d’une automobile.

[17]  La clause 4(a) de l’avenant prévoit la formule 
servant à fixer le montant payable par l’assureur au 
demandeur admissible :

[TRADUCTION] Le montant payable en conformité avec 
le présent avenant à tout demandeur admissible corres-
pond au montant des dommages-intérêts que le deman-
deur admissible a le droit de recouvrer de l’automobiliste 
sous-assuré, déduction faite du total des montants visés à 
la clause 4(b) . . .

insurance coverage. The terms of these endorse-
ments are not negotiated. In this context, the En-
dorsement is a “take-it-or-leave-it” proposition: 
Ledcor, at para. 28, quoting MacDonald v. Chicago 
Title Insurance Co. of Canada, 2015 ONCA 842, 
127 O.R. (3d) 663, at para. 33.

[15]  An insured pays an additional premium for 
the protection of the excess coverage provided under 
the Endorsement, which indemnifies the insured for 
any shortfall in the payment of a judgment for dam-
ages against an underinsured tortfeasor: Somersall 
v. Friedman, 2002 SCC 59, [2002] 3 S.C.R. 109, at 
paras. 16-19. However, the amount owed under the 
Endorsement is not necessarily the full amount of 
the shortfall owed by the underinsured tortfeasor. 
The terms of the Endorsement provide for specific 
deductions from the shortfall in order to determine 
the amount payable by the insurer to the eligible 
claimant. This appeal is about the scope of one of 
the deductions.

[16]  Clause 2 of the Endorsement describes the 
purpose of the insuring agreement:

 In consideration of the premium charged and subject 
to the provisions hereof, it is understood and agreed that 
the insurer shall indemnify each eligible claimant for the 
amount that such eligible claimant is legally entitled to 
recover from an inadequately insured motorist as com-
pensatory damages in respect of bodily injury or death 
sustained by an insured person by accident arising out of 
the use or operation of an automobile.

[17]  Clause 4(a) of the Endorsement stipulates the 
formula for determining the amount payable by the 
insurer to the eligible claimant:

The amount payable under this endorsement to any eli-
gible claimant shall be ascertained by determining the 
amount of damages the eligible claimant is legally en-
titled to recover from the inadequately insured motor-
ist and deducting from that amount the aggregate of the 
amounts referred to in paragraph 4(b) . . . .
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[18]  Les montants devant être déduits du montant 
payable sont indiqués à la cl. 4(b) de l’avenant :

[TRADUCTION]

Le montant payable en application du présent avenant à 
tout demandeur admissible est complémentaire au mon-
tant effectivement recouvré par ce dernier de toute source 
(sauf les sommes payables au décès en vertu d’une po-
lice d’assurance) et à tout montant que le demandeur ad-
missible a le droit de recouvrer (qu’il fasse valoir ce droit 
ou non) :

 (i) des assureurs de l’automobiliste sous-assuré et des 
cautionnements, dépôts en espèces ou autres cau-
tionnements financiers fournis au nom de l’auto-
mobiliste sous-assuré;

 (ii) des assureurs de toute personne responsable 
conjointement avec l’automobiliste sous-assuré 
du dommage subi par une personne assurée;

 (iii) de la Société de l’assurance automobile du Qué-
bec;

 (iv) d’une caisse d’indemnisation des créanciers de 
jugements inexécutés ou d’un régime semblable 
ou qu’une telle caisse ou un tel régime aurait dû 
verser n’eût été le présent avenant;

 (v) de la garantie relative aux automobilistes non as-
surés prévue par une police d’assurance responsa-
bilité civile automobile;

 (vi) de tout régime d’indemnisation des victimes d’ac-
cidents d’automobiles applicable dans le ressort 
où l’accident s’est produit;

 (vii) de toute police d’assurance stipulant une indem-
nité d’invalidité ou de réadaptation, ou une indem-
nité pour manque à gagner ou frais médicaux;

(viii) de tout régime d’indemnisation des accidents de 
travail ou régime semblable du ressort, applicable 
aux lésions corporelles subies ou au décès;

 (ix) de toute garantie de protection familiale d’une po-
lice d’assurance responsabilité civile automobile; 
[Je souligne.]

[19]  L’assureur soutient que, de par sa nature 
même à titre de « garantie complémentaire », l’ave-
nant a pour objet prépondérant d’interdire l’indem-
nisation excessive ou la double indemnisation. 
Cependant, une police de garantie complémentaire 
offre une protection complémentaire aux sinistres 
couverts par une police d’assurance principale. Le 

[18]  The amounts to be deducted from the amount 
payable are set out in cl. 4(b) of the Endorsement:

The amount payable under this endorsement to any eli-
gible claimant is excess to any amount actually recov-
ered by the eligible claimant from any source (other than 
money payable on death under a policy of insurance) and 
is excess to any amounts the eligible claimant is entitled to 
recover (whether such entitlement is pursued or not) from:

 (i) the insurers of the inadequately insured motorist, 
and from bonds, cash deposits or other financial 
guarantees given on behalf of the inadequately in-
sured motorist;

 (ii) the insurers of any person jointly liable with the 
inadequately insured motorist for the damages 
sustained by an insured person;

 (iii) the Société de l’assurance automobile du Québec;

 (iv) an unsatisfied judgment fund or similar plan or 
which would have been payable by such fund or 
plan had this endorsement not been in effect;

 (v) the uninsured motorist coverage of a motor ve-
hicle liability policy;

 (vi) any automobile accident benefits plan applicable 
in the jurisdiction in which the accident occurred;

 (vii) any policy of insurance providing disability bene-
fits or loss of income benefits or medical expense 
or rehabilitation benefits;

(viii) any Worker’s Compensation Act or similar law of 
the jurisdiction applicable to the injury or death 
sustained;

 (ix) any Family Protection Coverage of a motor ve-
hicle liability policy; [Emphasis added.]

[19]  The insurer submits that it is the overarching 
purpose of the Endorsement to prohibit overcom-
pensation or double recovery because it is in the 
nature of “excess insurance”. However, an excess in-
surance policy provides coverage in excess to losses 
covered by a primary insurance policy. “Excess” for 
the purposes of an excess insurance policy does not 
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mot « complémentaire » au sens d’une police de ga-
rantie complémentaire ne signifie pas que l’objet de 
l’avenant est d’empêcher l’« indemnisation exces-
sive ». La garantie « complémentaire » est définie 
par les termes du contrat.

[20]  Selon les termes du contrat, l’objet prépon-
dérant de l’avenant est de fournir la protection 
« complémentaire » qui s’applique lorsqu’un auto-
mobiliste sous-assuré ne peut payer la totalité du 
montant constaté par jugement. L’assureur indem-
nise les demandeurs admissibles de la somme man-
quante des dommages-intérêts adjugés (cl. 2). Le 
montant de dommages-intérêts que l’appelant a le 
droit de recevoir a déjà été déterminé par la cour 
conformément aux principes juridiques pertinents 
— en l’espèce, les principes de responsabilité délic-
tuelle. L’avenant prend ce montant — constaté par 
jugement — comme point de départ pour calculer le 
montant payable (cl. 2).

[21]  Cependant, l’avenant ne prévoit l’indemni-
sation de l’assuré que pour une partie de la somme 
manquante. Le montant payable par l’assureur au 
demandeur admissible en application de l’avenant 
n’est pas la totalité de la somme manquante que 
l’automobiliste sous-assuré est incapable de payer. 
La clause 4(a) prévoit la formule servant à établir le 
montant payable par l’assureur au demandeur admis-
sible. La clause 4(a) prévoit que la protection vise le 
montant des dommages-intérêts que le demandeur 
admissible a le droit de recouvrer, déduction faite 
des montants visés à la cl. 4(b) (et sous réserve de la 
limite globale de la protection prévue à la cl. 3). Les 
déductions prévues dans l’avenant doivent donc être 
soustraites de la somme manquante. Ainsi, le libellé 
du contrat déterminera la portée de l’indemnisation 
— les limites de la garantie complémentaire — en 
application de l’avenant.

[22]  L’énoncé liminaire de la cl. 4(b) prévoit que 
les montants [TRADUCTION] « effectivement recou-
vrés [. . .] de toute source  » sont déductibles du 
montant payable au demandeur, sauf les sommes 
payables au décès en vertu d’une police d’assu-
rance. L’expression « de toute source » est générale, 
et comprend les prestations d’invalidité du RPC. 

mean that the purpose of the Endorsement is to pre-
clude “overcompensation”. The “excess” coverage is 
defined by the terms of the contract.

[20]  By the terms of the contract, the overarching 
purpose of the Endorsement is to provide the “ex-
cess” coverage that arises where an underinsured 
motorist cannot pay the full amount of a court judg-
ment. The insurer indemnifies eligible claimants 
against the shortfall arising from a damages award 
(cl. 2). The amount that the claimant is entitled to 
receive in damages has already been determined by 
the court in accordance with relevant legal principles 
— here, tort principles. The Endorsement designates 
this amount — the judgment — as the scheme’s 
starting point for calculating the amount payable 
(cl. 2).

[21]  However, the Endorsement only indemni-
fies part of the shortfall. The amount payable by the 
insurer to the eligible claimant under the Endorse-
ment is not the full amount of the shortfall that an 
underinsured motorist is unable to pay. Clause 4(a) 
establishes the formula for determining the amount 
payable by the insurer to the eligible claimant. 
Clause 4(a) provides that coverage is the amount of 
damages the eligible claimant is entitled to recover, 
subject to the deductions in cl. 4(b) (and subject to 
the overall limit of coverage in cl. 3). Deductions 
stipulated under the Endorsement are therefore sub-
tracted from the shortfall. Thus, it falls to the lan-
guage of the contract to determine the extent of the 
indemnification — the limits of the excess coverage 
— under the Endorsement.

[22]  The introductory words in cl. 4(b) require that 
amounts “actually recovered . . . from any source” 
are deductible from the amount payable to the 
claimant, except amounts from a policy of insurance 
payable on death. The term “any source” is broad 
and includes CPP disability benefits. However, 
with respect to amounts that the eligible claimant is 
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Toutefois, en ce qui a trait aux montants que le de-
mandeur admissible « a le droit de recouvrer », la 
cl. 4(b) précise neuf sources donnant lieu à des dé-
ductions.

[23]  Quelle est donc l’interprétation correcte de 
l’expression [TRADUCTION] « toute police d’assurance 
stipulant une indemnité d’invalidité » au sens de la 
cl. 4(b)(vii) de l’avenant, compte tenu du contrat 
dans son ensemble?

[24]  Selon leur sens figurant au dictionnaire, les 
mots « police d’assurance » s’entendent d’un contrat 
privé acheté à titre de police d’assurance. Le Cana-
dian Oxford Dictionary (2e éd. 2004) définit [TRA-

DUCTION] « police d’assurance » comme « un contrat 
d’assurance » et « un document exposant en détail 
une telle police et constituant un contrat » : p. 783; 
voir également le dictionnaire Collins Canadian 
Dictionary (2010), p.  469. Selon le dictionnaire 
Merriam-Webster’s Collegiate Dictionary (11e éd. 
2003), une [TRADUCTION] « police » est « un écrit par 
lequel un contrat d’assurance est constitué » : p. 960.

[25]  Par contre, les prestations du RPC sont pré-
vues par une loi fédérale : Régime de pensions du 
Canada, L.R.C. 1985, c. C-8. Aux termes de cette 
loi, les contributions sont obligatoires pour tous les 
Canadiens salariés âgés de plus de 18 ans. Les pres-
tations du RPC sont payables à titre de pension de 
retraite, de pension d’invalidité ou de prestation de 
décès.

[26]  L’emploi du mot [TRADUCTION] «  police  » 
(c.-à-d. « police d’assurance responsabilité civile 
automobile ») aux par. (v) et (ix) de la cl. 4(b) in-
dique clairement qu’il s’agit d’un contrat d’assurance 
privé. Les paragraphes (iii) (« la Société de l’assu-
rance automobile du Québec ») et (viii) (« tout ré-
gime d’indemnisation des accidents de travail  ») 
indiquent clairement des montants prévus par une loi. 
Le contrat aurait pu inclure à la cl. 4(b)(vii) les pres-
tations d’invalidité du RPC prévues par la loi; il pré-
cisait des montants prévus par la loi dans plusieurs 
autres sources énumérées. Si le contrat avait prévu la 
déduction de ces montants, une personne ordinaire 
aurait su exactement ce que sa demande d’assurance 
visait, ainsi que la protection conférée ou non par le 
paiement des primes dans le cadre de l’avenant.

“entitled to recover”, cl. 4(b) specifies nine sources 
that give rise to deductions.

[23]  What then is the correct interpretation of “any 
policy of insurance providing disability benefits” 
under cl. 4(b)(vii) of the Endorsement, reading the 
contract as a whole?

[24]  The dictionary meaning of the words “policy 
of insurance” refers to a private contract purchased 
as a policy of insurance. In the Canadian Oxford 
Dictionary (2nd ed. 2004), an “insurance policy” has 
been defined as “a contract of insurance” and “a doc-
ument detailing such a policy and constituting a con-
tract”: p. 783; see also Collins Canadian Dictionary 
(2010), at p. 469. The Merriam-Webster’s Collegiate 
Dictionary (11th ed. 2003), defines a “policy” as “a 
writing whereby a contract of insurance is made”: 
p. 960.

[25]  In contrast, CPP benefits are benefits pro-
vided under federal legislation: Canada Pension 
Plan, R.S.C. 1985, c. C-8. Under that legislation, 
contributions are mandatory for all employed Cana-
dians over the age of 18. CPP benefits are payable as 
a retirement pension, as a disability benefit or as a 
death benefit.

[26]  The use of the word “policy” (i.e. “motor 
vehicle liability policy”) in cl. 4(b), paras. (v) and 
(ix), clearly indicates a private contract of insurance. 
Paragraphs (iii) (“the Société de l’assurance automo-
bile du Québec”) and (viii) (“any Worker’s Compen-
sation Act”) clearly refer to amounts provided under 
legislation. The contract could have included the 
legislated CPP disability benefits under cl. 4(b)(vii); 
it referred specifically to legislated amounts in a 
number of other enumerated sources. Had the con-
tract done so, an average person would have known 
exactly what they applied for as insurance, and what 
was and was not covered by the premiums paid un-
der the Endorsement.
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[27]  Il s’ensuit également que les prestations de 
décès du RPC ne sont pas des prestations au sens 
d’une « police d’assurance » payables au décès pour 
l’application de l’énoncé liminaire de la cl.  4(b). 
Par conséquent, lorsque le demandeur admissible a 
effectivement recouvré des prestations de décès du 
RPC, la somme de ces prestations est déduite du 
montant payable en application de l’avenant. Évi-
demment, une telle interprétation ne profite pas au 
demandeur admissible dans le contexte des presta-
tions de décès. Cependant, le simple fait que diffé-
rentes conséquences découlent du sens d’un terme 
utilisé à différents endroits dans un contrat ne crée 
pas d’ambiguïté.

[28]  À mon avis, le sens ordinaire de l’expression 
« police d’assurance » se limite aux contrats d’assu-
rance privés conclus entre un assuré et un assureur 
privé. Du point de vue d’une personne ordinaire, les 
prestations prévues par un régime obligatoire établi 
par la loi ne constitueraient pas un contrat d’assu-
rance privé.

[29]  L’assureur soutient que l’expression [TRADUC-

TION] « police d’assurance » aux termes de l’avenant 
doit être interprétée eu égard à l’arrêt Gill de la Cour, 
et la Cour d’appel a retenu cet argument. L’approche 
préconisée par l’assureur suggère implicitement que 
l’arrêt Gill de la Cour étaye une autre interprétation 
raisonnable des mots contestés à la première étape 
du cadre d’analyse énoncé dans Ledcor. Comme je 
l’explique plus loin, je ne peux accepter cela comme 
une interprétation raisonnable de cette police d’as-
surance. Dans l’arrêt Gill, la Cour n’a pas interprété 
les mots ordinaires de l’avenant, ni éclairé leur sens. 
Une personne ordinaire demandant une telle garantie 
n’aurait pas non plus envisagé les contextes de res-
ponsabilité délictuelle et législatif distincts relatifs à 
l’arrêt Gill pour comprendre les mots de l’avenant. 
L’assureur se fonde sur sa connaissance spécialisée 
de la jurisprudence pour faire valoir une interpréta-
tion qui va au-delà des mots clairs de la police.

[30]  Dans Gill, la Cour a examiné la possibilité de 
déduire les prestations de décès du Régime de pen-
sions du Canada du montant des dommages-intérêts 
adjugés à l’issue d’une poursuite intentée en vertu de 
la loi intitulée Families’ Compensation Act, R.S.B.C. 
1960, c. 138. Le paragraphe 4(4) de cette loi prévoyait  

[27]  It also follows that CPP death benefits are not 
benefits pursuant to a “policy of insurance” payable 
on death for the purposes of the introductory words 
in cl. 4(b). Therefore, where the eligible claimant has 
actually recovered CPP death benefits, the amount of 
those benefits is deducted from the amount payable 
under the Endorsement. Obviously, such an interpre-
tation does not work to the advantage of the eligible 
claimant in the context of death benefits. However, 
the mere effect of different consequences arising 
from the meaning of a term used in different places 
in a contract does not create ambiguity.

[28]  In my view, the ordinary meaning of a “policy 
of insurance” is limited to private contracts of in-
surance between an insured and a private insurance 
agency. An average person would not consider ben-
efits provided under a mandatory statutory scheme 
to be a private insurance contract.

[29]  The insurer submits and the Court of Appeal 
accepted that the meaning of “policy of insurance” 
under the Endorsement must be understood in the 
context of this Court’s decision in Gill. Implicit in 
the approach urged by the insurer is the suggestion 
that this Court’s decision in Gill itself supports an 
alternative reasonable interpretation of the disputed 
words at the first stage of the Ledcor analysis. As 
I shall explain, I cannot accept this as a reasonable 
interpretation of this insurance policy. Gill does not 
interpret or inform the ordinary words of the En-
dorsement. Nor would the average person applying 
for this insurance contemplate the distinct tort and 
statutory context in Gill in understanding the words 
of the Endorsement. The insurer relies on its special-
ized knowledge of the jurisprudence to advance an 
interpretation that goes beyond the clear words of 
the policy.

[30]  In Gill, this Court dealt with the deductibility 
of Canada Pension Plan death benefits from a dam-
ages award arising from an action initiated under the 
Families’ Compensation Act, R.S.B.C. 1960, c. 138. 
Section 4(4) of the Act provided that “[i]n assessing 
damages there shall not be taken into account any 
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ce qui suit : [TRADUCTION] « Dans l’appréciation des 
dommages, il ne faut tenir compte d’aucune somme 
versée ou devant être versée au décès du défunt en 
vertu d’un contrat d’assurance. » La Cour a conclu 
que les prestations au titre du RPC « présentent un 
caractère tellement semblable aux contrats d’assu-
rance ordinaires » qu’elles ne devraient pas être dé-
duites du montant des dommages-intérêts adjugés à 
la personne qui a gain de cause dans une action pré-
vue par la loi en question : Gill, p. 670.

[31]  Cependant, l’arrêt Gill a été rendu dans un 
contexte très différent. Il y était question de l’inter-
prétation d’une loi réparatrice. La Cour a appliqué 
une méthode d’interprétation large et libérale pour 
déterminer si les prestations de décès du RPC ver-
sées au survivant devaient être déduites du montant 
des dommages-intérêts adjugés à la personne qui a 
gain de cause dans une action prévue par la loi2. Ce 
faisant, la Cour a fait référence à la règle des pres-
tations parallèles et à l’évaluation du montant des 
dommages-intérêts en responsabilité délictuelle 
pour faciliter son interprétation de la portée des 
dommages-intérêts en vertu de la loi.

[32]  En matière délictuelle, les tribunaux se 
fondent sur la règle des prestations parallèles pour 
établir le montant des dommages-intérêts. Générale-
ment, selon le principe de l’indemnisation, une per-
sonne lésée devrait être indemnisée intégralement de 
sa perte, mais sans plus : Ratych c. Bloomer, [1990] 
1 R.C.S. 940, p. 948. Ainsi, certaines prestations que 
touche une personne lésée par suite d’un délit civil 
sont déduites du montant des dommages-intérêts 
afin que soit évitée l’indemnisation excessive. Ce-
pendant, la règle des prestations parallèles constitue 
une exception à ce principe général. En common 
law, la règle des prestations parallèles tient compte 
du fait qu’il serait injuste de permettre à l’auteur du 
délit de bénéficier de l’assurance dont le plaignant 
est détenteur parce que ce dernier a payé des primes 
dans cette éventualité : Parry c. Cleaver, [1970] 
A.C. 1 (H.L.); Bradburn c. Great Western Railway 
Co. (1874), L.R. 10 Ex. 1.

2 Je fais remarquer que selon la cl. 4(b) de l’avenant, les montants 
effectivement recouvrés d’une police d’assurance payables au 
décès ne sont pas déductibles du montant dû au demandeur ad-
missible en application de l’avenant.

sum paid or payable on the death of the deceased 
under any contract of assurance or insurance.” The 
Court held that benefits under the CPP are “so much 
of the same nature as contracts of insurance” that 
they should not be deducted from a damages award 
arising from a successful statutory action under the 
Act: Gill, at p. 670.

[31]  However, Gill was decided in a very different 
context. Gill was concerned with the interpretation 
of a remedial statute. This Court applied a broad and 
liberal interpretation approach to determine whether 
to deduct CPP survivor death benefits from a dam-
ages award arising from a successful statutory ac-
tion.2 In doing so, this Court referred to the collateral 
benefits rule and the assessment of an award of dam-
ages in tort to inform its interpretation of the scope 
of the damages under the statute.

[32]  In the tort context, the collateral benefits rule 
assists in fixing an award of damages. As a gen-
eral rule, the compensation principle holds that an 
injured person should be compensated for the full 
amount of his or her loss but no more: Ratych v. 
Bloomer, [1990] 1 S.C.R. 940, at p. 948. Thus, some 
benefits received by an injured person as a result of 
the tort are deducted from a damages award in order 
to prevent overcompensation. However, the collat-
eral benefits rule is an exception to this general prin-
ciple. At common law, the collateral benefits rule 
acknowledges that it would be unfair to allow the 
tortfeasor to benefit from the insurance held by the 
plaintiff because he or she has paid premiums for the 
eventuality: Parry v. Cleaver, [1970] A.C. 1 (H.L.); 
Bradburn v. Great Western Railway Co. (1874), L.R. 
10 Ex. 1.

2 I note that under cl. 4(b) of the Endorsement, amounts actually 
recovered from a policy of insurance payable on death are not 
deductible from the amount owed to the eligible claimant under 
the Endorsement.
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[33]  Dans Gill, la Cour a conclu que, pour l’ap-
plication de la règle des prestations parallèles et 
l’évaluation du montant des dommages-intérêts en 
responsabilité délictuelle, les prestations du RPC 
« remplace[nt] exactement une police d’assurance 
qui aurait été contractée [. . .] chez une compagnie 
d’assurance privée » : p. 669. La Cour a donc fait 
référence à la règle des prestations parallèles pour 
faciliter son interprétation de la loi et a conclu que 
les prestations versées au titre du RPC « présentent 
un caractère tellement semblable aux contrats d’as-
surance ordinaires » qu’elles ne devraient pas être 
déduites du montant des dommages-intérêts ad-
jugés à la personne qui a gain de cause dans une 
action intentée en vertu de la loi Families’ Compen-
sation Act3.

[34]  À mon avis, le raisonnement dans Gill n’est 
pas applicable en l’espèce à la première étape du 
cadre d’analyse énoncé dans Ledcor et n’est pas 
utile à l’interprétation du contrat qui nous intéresse. 
L’arrêt Gill se limite à un contexte d’interprétation 
distinct très éloigné de l’avenant dont il est question.

[35]  Premièrement, on aurait tort de se fonder sur 
l’arrêt Gill pour illustrer le fait que les compagnies 
d’assurance ont modifié leurs polices eu égard à ce 
jugement et qu’elles avaient donc l’intention d’in-
clure les prestations du RPC. On ne peut présumer 
qu’une personne ordinaire qui présente une demande 
en vue d’obtenir une telle police de garantie complé-
mentaire comprendrait les mots de l’avenant au sens 
que leur donnent les tribunaux aux fins de l’appli-
cation des lois provinciales en matière d’assurance 
et de la règle des prestations parallèles en matière 
délictuelle. Dans ce contexte, l’acheteur ne possède 
pas une connaissance spécialisée de la jurisprudence 
pertinente ou des objectifs des assureurs. Par consé-
quent, l’historique de l’avenant et l’intention des 
assureurs lors de sa rédaction suivant l’arrêt Gill ne 
sont pas utiles à l’interprétation de ce contrat.

3 La Cour a également confirmé que des prestations semblables 
n’étaient pas déductibles des dommages-intérêts délictuels se-
lon la règle des prestations parallèles en matière délictuelle. 
Dans Cunningham c. Wheeler, [1994] 1 R.C.S. 359, la Cour 
a conclu que les prestations d’invalidité perçues dans le cadre 
d’une convention collective n’étaient pas déductibles du mon-
tant des dommages-intérêts accordés en matière délictuelle.

[33]  This Court concluded in Gill that, for the pur-
pose of the collateral benefits rule and the assess-
ment of an award of damages in tort, CPP benefits 
were “an exact substitute for a privately arranged in-
surance policy”: p. 669. Thus, the Court referred to 
the collateral benefits rule to inform its interpretation 
of the statute and concluded that benefits under the 
CPP are “so much of the same nature as contracts of 
insurance” that they should not be deducted from a 
damages award arising from a successful statutory 
action under the Families’ Compensation Act.3

[34]  In my view, the reasoning in Gill is not ap-
plicable here at the first stage of Ledcor and does not 
assist in interpreting this contract. Gill is confined to 
a distinct interpretive context far removed from the 
Endorsement at issue.

[35]  First, it is wrong to rely on Gill to illustrate 
that insurance companies amended their policies in 
light of that judgment and thus intended to include 
CPP benefits. It cannot be assumed that the average 
person who applies to purchase this excess insurance 
policy would imbue the words in the Endorsement 
with knowledge of how they were interpreted by the 
courts for the purposes of provincial insurance leg-
islation and the collateral benefits rule in tort. In this 
context, the purchaser is not someone with the spe-
cialized knowledge of related jurisprudence or of the 
objectives of the insurance industry. Thus, the history 
and intention of the insurance industry in drafting the 
Endorsement following Gill do not assist in the inter-
pretation of this contract.

3 This Court has also confirmed that similar benefits were not de-
ductible from tort damages pursuant to the collateral benefits 
rule in tort. In Cunningham v. Wheeler, [1994] 1 S.C.R. 359, the 
Court found that disability benefits received under a collective 
agreement were not deductible from an award of damages in 
tort.
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[36]  Deuxièmement, même si le fondement et l’his-
torique de la règle des prestations parallèles sont per-
tinents pour établir le montant des dommages-intérêts 
qu’il convient d’accorder, l’établissement du mon-
tant des dommages-intérêts n’est pas en cause dans 
le contrat en l’espèce. Le montant de dommages- 
intérêts en responsabilité délictuelle auquel l’appe-
lant a droit a déjà été établi par le tribunal. Ce mon-
tant — celui établi dans le jugement — est utilisé 
dans l’avenant comme point de départ pour calculer 
le montant payable (cl. 2). Dans Progressive Homes, 
la Cour a expliqué que « [l]’interprétation des po-
lices d’assurance devrait d’abord et avant tout por-
ter sur le libellé de la police en cause. Les principes 
généraux du droit de la responsabilité délictuelle ne 
sauraient remplacer le libellé de la police » : par. 35. 
La question de savoir si un contrat empêche l’indem-
nisation excessive ou la double indemnisation dépas-
sant le montant déjà déterminé en matière délictuelle 
aux fins de l’établissement de la décision judiciaire 
doit être réglée au moyen des principes d’interpré-
tation des contrats. Dans la mesure où le texte de 
l’avenant empêche l’indemnisation excessive décou-
lant des montants recouvrables, il le fait dans le cas 
des neuf sources énumérées. Il n’y a pas d’indem-
nisation excessive ou de double indemnisation de la 
créance judiciaire en application de l’avenant.

[37]  Troisièmement, la décision dans Gill se li-
mite à un contexte législatif distinct. Lorsqu’elle 
interprète une loi, la cour se demande quelle était 
l’intention du législateur. Pour interpréter une po-
lice d’assurance type, la Cour doit examiner le sens 
ordinaire du contrat, tel qu’il serait compris par un 
assuré ordinaire.

[38]  De même, la Cour d’appel de l’Ontario a in-
voqué le contexte législatif dans la décision Gignac 
c. Neufeld (1999), 43 O.R. (3d) 741. Dans cette af-
faire, le règlement 676, intitulé Uninsured Automo-
bile Coverage, R.R.O. 1990, pris en application de la 
Loi sur les assurances, R.S.O. 1990, c. I.8, prévoyait 
une garantie limitée dans le cas où un assuré serait 
blessé par un automobiliste non assuré. La Cour 
d’appel a estimé que l’intention claire du législateur 
qui sous-tend le règlement était d’empêcher qu’il 
y ait double indemnisation et que, par conséquent, 
le RPC doit constituer une « police d’assurance » 

[36]  Second, while the rationale and history of 
the collateral benefits rule is relevant to the deter-
mination of an appropriate award of damages, the 
fixing of the quantum of damages is not at issue in 
this contract. The amount that the appellant is en-
titled to receive in tort damages has already been 
determined by the court. The Endorsement desig-
nates this amount — the judgment — as the starting 
point for calculating the amount payable (cl. 2). In 
Progressive Homes, this Court reasoned that “[t]he 
focus of insurance policy interpretation should first 
and foremost be on the language of the policy at is-
sue. General principles of tort law are no substitute 
for the language of the policy”: para. 35. Whether 
a contract prohibits overcompensation or double re-
covery beyond what has already been determined in 
tort for the purpose of fixing the legal judgment is a 
question resolved through principles of contract in-
terpretation. To the extent that the language of the 
Endorsement precludes overcompensation result-
ing from recoverable amounts, it does so in the nine 
enumerated sources. There is no overcompensation 
or double recovery of the judgment debt under the 
Endorsement.

[37]  Third, the decision in Gill is confined to a dis-
tinct statutory context. When interpreting a statute, 
the court searches for the intention of the legislature. 
In interpreting a standard form policy of insurance, 
the court is concerned with the ordinary meaning of 
the contract as it would be understood by the aver-
age insured.

[38]  Similarly, the statutory context was relied 
upon by the Ontario Court of Appeal in Gignac v. 
Neufeld (1999), 43 O.R. (3d) 741. The regulation 
entitled Uninsured Automobile Coverage, R.R.O. 
1990, Reg. 676, under the Insurance Act, R.S.O. 
1990, c. I.8, provided limited coverage in the event 
that an insured was injured by an uninsured motor-
ist. The Court of Appeal reasoned that the clear leg-
islative intention underlying the Regulation was to 
prevent double recovery and that therefore the CPP 
must fall within the ambit of a “policy of insurance” 
so that any CPP benefits would be deducted from the 
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de sorte que toute prestation du RPC serait déduite 
du montant des dommages-intérêts dus à l’assuré. 
Comme dans Gill, cette interprétation était fondée 
sur l’intention du législateur et le contexte législatif.

[39]  Pour ces motifs, le sens de « contrat d’assu-
rance » dans Gill — et de « police d’assurance » 
dans Gignac — se limite à un contexte interprétatif 
distinct, et ne permet pas d’éclairer le sens ordinaire 
de l’expression [TRADUCTION] « police d’assurance » 
dans l’avenant.

[40]  Dans Lapalme, le juge en chef Drapeau a 
conclu, à juste titre, que le sens ordinaire, et non 
l’arrêt Gill, régit l’interprétation de l’expression 
« police d’assurance » aux termes d’une police type 
de garantie complémentaire :

 Le mécanisme qui permet de recouvrer des prestations 
d’invalidité en vertu de la loi intitulée Régime de pen-
sions du Canada peut fort bien « remplacer » une police 
d’assurance d’invalidité, « équivaloir », être « compa-
rable », « semblable » ou « assimilable » aux mécanis-
mes prévus par des polices d’assurance invalidité pour 
les fins de la règle de la source parallèle applicable en 
matière de responsabilité civile délictuelle, mais cela ne 
fait pas du Régime de pensions du Canada un « contrat 
d’assurance » pour les fins de la clause 4(b)(vii). [Souli-
gnement omis; par. 94.]

[41]  En résumé, en ce qui a trait aux montants que 
le demandeur admissible a « le droit de recouvrer », 
la cl. 4(b) précise neuf sources qui donnent lieu à 
des déductions du montant payable par l’assureur, 
et aucune ne comprend le RPC. Le sens ordinaire 
des mots [TRADUCTION] « police d’assurance » à la 
cl. 4(b)(vii) de l’avenant est clair. Il désigne une po-
lice d’assurance privée achetée par l’assuré. Portage 
a demandé à la Cour de donner à cette expression 
claire le sens reconnu dans la jurisprudence rela-
tive à la règle des prestations parallèles en matière 
délictuelle, de sorte qu’une « police d’assurance » 
comprendrait également le RPC. Comme il est in-
diqué ci-dessus, je ne suis pas de cet avis. Ainsi, le 
sens ordinaire des mots « police d’assurance » à la 
cl. 4(b)(vii) ne comprend pas le RPC.

damages owed to the insured. Like Gill, this inter-
pretation relied upon the intent of the legislature and 
the statutory context.

[39]  For these reasons, the meaning of “contract of 
assurance” in Gill — and of “policy of insurance” 
in Gignac — is confined to a distinct interpretive 
context and does not inform the ordinary meaning of 
“policy of insurance” in the Endorsement.

[40]  In Lapalme, Chief Justice Drapeau correctly 
concludes that the ordinary meaning, and not Gill, 
governs the interpretation of “policy of insurance” 
under a standard form excess insurance policy:

 The scheme by which disability benefits are recover-
able under the Canada Pension Plan may well be a “sub-
stitute” for a disability insurance policy, “tantamount”, 
“comparable”, “similar” or “akin” to schemes under 
policies of disability insurance for the purposes of the 
collateral benefits rule in tort, but that does not morph 
the Canada Pension Plan into a “policy of insurance” for 
Clause 4(b)(vii) purposes. [Emphasis deleted; para. 94.]

[41]  In sum, with respect to amounts that the eli-
gible claimant is “entitled to recover”, cl. 4(b) speci-
fies nine sources that give rise to deductions from the 
amount payable by the insurer, none of which include 
the CPP. The ordinary meaning of a “policy of in-
surance” in cl. 4(b)(vii) of the Endorsement is clear. 
It refers to a private insurance policy purchased by 
the insured. Portage has asked this Court to read into 
those clear words the jurisprudence related to the col-
lateral benefits rule in tort so that a “policy of insur-
ance” would also include the CPP regime. As noted 
above, I cannot agree. Thus, the ordinary meaning of 
the words “policy of insurance” in cl. 4(b)(vii) does 
not include the CPP regime.
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[42]  Le texte clair de la disposition, compte tenu  
du contrat dans son ensemble, n’est pas ambigu.  
Il n’y a pas [TRADUCTION] « deux interpré tations  
rai sonnables mais divergentes de la police  » :  
B. Billingsley, General Principles of Canadian In - 
surance Law (2e éd. 2014), p. 147; Chilton c. Co- 
Operators General Insurance Co. (1997), 32 O.R. 
(3d) 161 (C.A.), p. 169. La simple expression d’une 
interprétation différente n’établit pas toujours le ca-
ractère raisonnable de cette interprétation et ne crée 
pas nécessairement d’ambiguïté.

V. Conclusion

[43]  Les prestations du Régime de pensions du 
Canada ne sont pas des prestations d’invalidité au 
titre d’une [TRADUCTION] « police d’assurance » au 
sens de la cl. 4(b)(vii) de l’avenant SEF 44. Ainsi, 
les futures prestations d’invalidité du RPC ne sont 
pas déductibles des montants payables par l’assureur 
en application de l’avenant.

[44]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi, avec 
dépens en faveur de l’appelant devant notre Cour et 
devant la Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse.

Pourvoi accueilli avec dépens.

Procureurs de l’appelant : Kimball Brogan, 
Wolfville, Nouvelle-Écosse.

Procureurs de l’intimée : Stewart McKelvey, 
Halifax.

[42]  The clear language of the provision, reading 
the contract as a whole, is unambiguous. There are 
no “two reasonable but differing interpretations of 
the policy”: B. Billingsley, General Principles of 
Canadian Insurance Law (2nd ed. 2014), at p. 147; 
Chilton v. Co-Operators General Insurance Co. 
(1997), 32 O.R. (3d) 161 (C.A.), at p. 169. The mere 
articulation of a differing interpretation does not al-
ways establish the reasonableness of that interpreta-
tion and does not necessarily create ambiguity.

V. Conclusion

[43]  Canada Pension Plan disability benefits are 
not disability benefits from a “policy of insurance” 
within the meaning of cl. 4(b)(vii) of the SEF 44 En-
dorsement. Thus, future CPP disability benefits are 
not deductible from the amounts payable by the in-
surer under the Endorsement.

[44]  I would allow the appeal with costs to the 
appellant in this Court and the Nova Scotia Court of 
Appeal.

Appeal allowed with costs.

Solicitors for the appellant: Kimball Brogan, 
Wolfville, Nova Scotia.

Solicitors for the respondent: Stewart McKelvey, 
Halifax.
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Property — Real property — Adverse possession — 
Required elements — Successive occupants — Possess-
ors of land alleging that their predecessors acquired title 
to disputed lot by adverse possession and seeking dec-
laration that they are owners of lot — Chambers judge 
found gap in evidence for period of four years inter-
rupted continuity of adverse possession — Whether evi-
dence put before chambers judge was sufficient to bridge 
evidentiary gap — Whether Court of Appeal erred by 
substituting its own findings of fact for those properly ar-
rived at by chambers judge — Whether inconsistent use 
requirement forms part of law of British Columbia.

The Mowatts claim title to a parcel of land located in 
Nelson, British Columbia. While they took possession of 
the disputed lot in 1992, their claim rests upon continu-
ous adverse possession thereof by three families in suc-
cession, beginning in the early 20th century. To enforce 
their claim, the Mowatts brought two proceedings: an ac-
tion for a declaration that the provincial Crown, which 
holds registered title, does not own the disputed lot and 
therefore could not transfer it to the City of Nelson; and 
a petition for judicial investigation under the Land Title 
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et
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Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté et 
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EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE LA  
COLOMBIE-BRITANNIQUE

Biens — Biens réels — Possession adversative — Élé-
ments exigés — Occupants successifs — Allégation par 
les possesseurs d’un bien-fonds que leurs prédécesseurs 
avaient acquis le lot en litige par possession adversative 
et sollicitation de leur part d’une déclaration attestant 
de leur statut de propriétaire du lot — Lacune dans la 
preuve quant à quatre années d’interruption de la conti-
nuité de la possession adversative selon le juge en cabi-
net — La preuve présentée au juge en cabinet était-elle 
suffisante pour pallier la lacune de la preuve? — La 
Cour d’appel a-t-elle commis une erreur en substituant 
ses propres conclusions de fait à celles qu’a correcte-
ment tirées le juge en cabinet? — L’exigence de l’usage 
incompatible fait-elle partie du droit de la Colombie- 
Britannique?

Les Mowatt revendiquent la propriété d’une parcelle 
de terrain située à Nelson en Colombie-Britannique. 
Bien qu’ils aient pris possession de ce lot en 1992, leur 
revendication est fondée sur la possession adversative 
continue du bien-fonds en question par trois familles, de 
façon successive, depuis le début du XXe siècle. Afin de 
faire valoir cette revendication, les Mowatt ont intenté 
deux recours : une action en vue d’obtenir un jugement 
déclarant que la Couronne provinciale — qui détient le 
titre enregistré — n’est pas propriétaire du lot en litige 
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et que, par conséquent, elle ne pouvait le transférer à la 
ville de Nelson, et une requête sollicitant, en vertu de la 
Land Title Inquiry Act, une enquête judiciaire au sujet de 
leur titre sur le lot en litige. Le juge en cabinet a accueilli 
la requête en procès sommaire de la ville de Nelson en 
vue de faire rejeter les deux recours, relevant une la-
cune de la preuve — c’est-à-dire une interruption dans 
la continuité de la possession adversative depuis environ 
1916 jusqu’en 1920. La Cour d’appel a infirmé cette dé-
cision, estimant que le juge en cabinet avait mal apprécié 
la preuve relative à l’occupation continue et concluant 
que la possession adversative continue du lot en litige 
avait été établie à tout le moins pour la période allant de 
décembre 1909 à février 1923. La Cour d’appel a éga-
lement conclu que l’absence d’un enregistrement n’em-
pêchait pas le transfert aux Mowatt des droits que leur 
prédécesseur détenait quant au lot en litige, et que les 
règles de droit de la Colombie-Britannique n’exigeaient 
pas qu’ils établissent l’incompatibilité de leur usage de 
ce lot avec celui que comptait en faire son véritable pro-
priétaire.

Arrêt : L’appel est accueilli.

La possession adversative découle d’une règle de 
common law bien établie selon laquelle l’intrus qui a la 
possession d’un bien-fonds sans que celle-ci soit contes-
tée pendant une période prescrite peut supplanter le pos-
sesseur précédent, habituellement le détenteur du titre 
enregistré. Pour satisfaire au test applicable afin d’éta-
blir la possession adversative, la possession doit être pu-
blique et notoire, adversative, exclusive, paisible, réelle et 
continue. Le possesseur adversatif qui a finalement gain 
de cause n’est pas toujours celui dont la conduite a com-
mencé à faire courir le délai de prescription. La doctrine 
de l’usage incompatible, c’est-à-dire celle suivant lequel 
l’usage du lot en litige par le ou les possesseurs devrait 
avoir été incompatible avec la jouissance actuelle ou fu-
ture du bien-fonds par le véritable propriétaire, n’est 
pas compatible avec la législation de la province de la 
Colombie-Britannique et, par conséquent, l’exigence de 
l’usage incompatible ne fait pas partie du droit de cette 
juridiction régissant la possession adversative.

Il incombait aux Mowatt de faire la preuve de la pos-
session continue selon la prépondérance des probabilités, 
et non à la ville de démontrer qu’il y avait eu abandon. 
L’absence de conclusion explicite par le juge en cabinet 
d’un abandon n’a donc aucune importance sur le plan juri-
dique. Il découle du constat que la possession continue du 
lot en litige n’a pas été établie pour la période postérieure 
à janvier 1916, qu’il a été abandonné. L’occupation n’a 
pas à être continue pour qu’il y ait possession. En effet, 
en common law, une personne peut avoir une possession 

Inquiry Act into their title to the disputed lot. The cham-
bers judge granted the City’s summary trial application 
to dismiss both proceedings, pointing to an evidentiary 
gap — an interruption in the continuity of adverse pos-
session running from approximately 1916 to 1920. The 
Court of Appeal reversed, finding that the chambers 
judge had erred in his treatment of the evidence of con-
tinuous occupation, and concluding that continuous ad-
verse possession of the disputed lot was demonstrated 
from December 1909 to at least February 1923. The 
Court of Appeal also held that lack of registration did not 
prevent the transfer to the Mowatts of their predecessor’s 
interest in the disputed lot, and that the law of British 
Columbia does not require the Mowatts to demonstrate 
that their use of the disputed lot was inconsistent with the 
intended use of the true owner.

Held: The appeal should be allowed.

Adverse possession is a long-standing common law 
device by which the right of the prior possessor of land, 
typically the holder of registered title, may be displaced 
by a trespasser whose possession of the land goes unchal-
lenged for a prescribed period of time. To meet the test 
of establishing adverse possession, the act of possession 
must be open and notorious, adverse, exclusive, peaceful, 
actual and continuous. The adverse possessor who suc-
cessfully obtains title need not always be the same per-
son whose adverse possession triggered the running of 
the limitation period. The inconsistent use doctrine, that 
is, that the possessor’s use of the disputed lot must have 
been inconsistent with the true owner’s present or future 
enjoyment of the land, does not accord with the legisla-
tion in the province of British Columbia and therefore, the 
inconsistent use requirement forms no part of the law of 
British Columbia governing adverse possession.

The burden lay with the Mowatts to demonstrate con-
tinuous possession on the balance of probabilities, and 
not with the City to demonstrate abandonment. No legal 
significance lies in the absence of an explicit finding of 
abandonment by the chambers judge. It follows from his 
finding here that continuous possession of the disputed lot 
was not established beyond January 1916, that it was aban-
doned. Possession does not require continuous occupation, 
as the common law recognizes that a person may possess 
land in a manner sufficient to support a claim to title while 
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choosing to use it intermittently or sporadically. That is, 
property can be possessed without being at all times oc-
cupied. While the chambers judge occasionally referred to 
possession and occupation seemingly interchangeably, it is 
apparent that he knew he was to look for continuous pos-
session, not occupation. The meaning of the two concepts 
essentially overlapped on the facts of this claim, and there 
is no error in the chambers judge’s application of the test 
for adverse possession arising from his occasional refer-
ences to occupation.

While the Court of Appeal’s finding of fact that ad-
verse possession of the dispute lot was continuous from 
December 1909 to at least February 1923 is not unreason-
able, the possibility of alternative findings based on differ-
ent ascriptions of weight presents no basis for overturning 
the findings of a fact-finder. It is not the role of appellate 
courts to second-guess the weight to be assigned to the 
various items of evidence. Absent palpable and overriding 
error — that is, absent an error that is plainly seen and has 
affected the result — an appellate court may not upset a 
fact-finder’s findings of fact. The Court of Appeal erred 
by interfering with a factual finding where its objection, 
in substance, stemmed from a difference of opinion over 
the weight to be assigned to the evidence. In the context 
of historical adverse possession claims, the quality of 
the supporting evidence must be merely as satisfactory 
as could reasonably be expected, having regard to all the 
circumstances. The chambers judge in this case, in con-
sidering the evidence before him, was carefully attuned to 
the historical nature of the claim and to its implications 
for the quality and availability of evidence. The chambers 
judge, having held two hearings, and having carefully can-
vassed the evidence in cogent and thorough reasons for 
judgment, reached findings that were available to him on 
the evidence. Those findings should not have been dis-
turbed. Given the chambers judge’s finding that no inter-
est in the disputed lot was acquired by adverse possession, 
it is unnecessary to address whether the Mowatts’ claim 
was defeated for lack of registration.
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Brown J. —

I. Introduction

[1] This appeal concerns the law of adverse pos-
session in British Columbia. The respondents, Mary 
Mowatt and Earl Mowatt, claim title to a parcel 
of land located at 1114 Beatty Avenue, in Nelson,  
British Columbia (“disputed lot”). While they took 
possession of the disputed lot in 1992, their claim 
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Le juge Brown —

I. Introduction

[1] Le présent pourvoi porte sur les règles 
de droit régissant la possession adversative en 
Colombie-Britannique. Les intimés, Mary Mowatt 
et Earl Mowatt, revendiquent la propriété d’une 
parcelle de terrain située au 1114, avenue Beatty, à 
Nelson en Colombie-Britannique (« lot en litige »). 
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rests upon what they say is continuous adverse pos-
session thereof by three families in succession, be-
ginning in the early 20th century. To enforce that 
claim, the Mowatts brought two proceedings: an 
action for a declaration that the provincial Crown, 
which holds registered title, does not own the dis-
puted lot and therefore could not transfer it to the 
appellant, City of Nelson (“City”); and a petition for 
judicial investigation under the Land Title Inquiry 
Act, R.S.B.C. 1996, c. 251, into their title to the dis-
puted lot.

[2] The chambers judge granted the City’s sum-
mary trial application to dismiss both proceedings, 
pointing to what he characterized as an “evidentiary 
gap” — that is, an interruption in the continuity of 
adverse possession, running from approximately 
1916 to 1920. The Court of Appeal reversed, find-
ing that the chambers judge had erred in his treat-
ment of the evidence of continuous occupation, and 
concluding that continuous adverse possession of 
the disputed lot was demonstrated from December 
1909 to at least February 1923. In response to the 
City’s submissions, the Court of Appeal also held 
that lack of registration did not prevent the transfer 
to the Mowatts of their predecessor’s interest in the 
disputed lot, and that the law of British Columbia 
does not require the Mowatts to demonstrate that 
their use of the disputed lot was inconsistent with 
the intended use of the “true owner”.

[3] For the reasons that follow, I would allow the 
appeal. The Court of Appeal correctly held that the 
inconsistent use requirement forms no part of British 
Columbia law governing the proof of adverse posses-
sion. That said, the Court of Appeal, in my respectful 
view, erred by substituting its own findings of fact for 
those properly arrived at by the chambers judge. In 
light of that conclusion, it is unnecessary for me to 
address arguments regarding the significance, if any, 
of the fact that the purported transfer of the disputed 

Bien qu’ils aient pris possession de ce lot en 1992, 
les intimés fondent leur revendication sur ce qu’ils 
appellent la possession adversative continue du 
bien-fonds en question par trois familles, de façon 
successive, depuis le début du XXe siècle. Afin de 
faire valoir cette revendication, les Mowatt ont in-
tenté deux recours : une action en vue d’obtenir un 
jugement déclarant que la Couronne provinciale — 
qui détient le titre enregistré — n’est pas proprié-
taire du lot en litige et que, par conséquent, elle ne 
pouvait le transférer à l’appelante, la ville de Nelson 
(« ville »), et une requête sollicitant, en vertu de la 
Land Title Inquiry Act, R.S.B.C. 1996, c. 251, une 
enquête judiciaire au sujet de leur titre sur le lot en 
litige.

[2] Le juge en cabinet a accueilli la requête en pro-
cès sommaire de la ville de Nelson en vue de faire 
rejeter les deux recours, relevant ce qu’il a appelé 
une [TRADUCTION] « lacune de la preuve » — c’est-à-
dire une interruption dans la continuité de la posses-
sion adversative depuis environ 1916 jusqu’en 1920. 
La Cour d’appel a infirmé cette décision, estimant 
que le juge en cabinet avait mal apprécié la preuve 
relative à l’occupation continue et concluant que la 
possession adversative continue du lot en litige avait 
été établie à tout le moins pour la période allant de 
décembre 1909 à février 1923. En réponse aux ob-
servations de la ville, la Cour d’appel a également 
conclu que l’absence d’un enregistrement n’empê-
chait pas le transfert aux Mowatt des droits que leur 
prédécesseur détenait quant au lot, et que les règles 
de droit de la Colombie-Britannique n’exigeaient 
pas qu’ils établissent l’incompatibilité de leur usage 
du lot en litige avec celui que comptait en faire son 
« véritable propriétaire ».

[3] Pour les motifs qui suivent, je suis d’avis 
d’accueillir le pourvoi. La Cour d’appel a eu rai-
son de conclure que l’exigence de l’usage incom-
patible ne fait pas partie des règles de droit de la 
Colombie-Britannique régissant la preuve de la pos-
session adversative. Soit dit en tout respect, la Cour 
d’appel a toutefois commis une erreur en substituant 
ses propres conclusions de fait à celles auxquelles 
était parvenu à bon droit le juge en cabinet. À la 
lumière de cette conclusion, il n’est pas nécessaire 
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lot was not registered in accordance with British Co-
lumbia’s land titles system.

II. Overview of Facts and Proceedings

A. Background

[4] The Mowatts are the registered owners of 
1112 Beatty Avenue (“registered lot”), situated im-
mediately to the west of the disputed lot. No visible 
boundary separates the lots. Indeed, both lots had 
originally comprised part of a larger single lot, title 
to which was registered in absolute fee in 1891 by 
the Nelson City Land and Improvement Company 
(“land company”). That registration showed the lot 
as being located in Fairview, which was incorpo-
rated into the City of Nelson in April 1921.

[5] In 1920, the land company transferred a par-
cel of land, including what is now the registered 
lot, to John Annable, who registered his title in in-
defeasible fee. Annexed to the deed on registration 
was Reference Plan No. 89281, which purported to 
dedicate the disputed lot as a road allowance. Unbe-
knownst to both the land company and Mr. Annable, 
that dedication was invalid for lack of compliance 
with the relevant statutory requirements, leaving the 
land company as the registered owner of the dis-
puted lot in absolute fee.

[6] In 1922, Mr. Annable transferred a portion of 
his lot to Herbert Thorpe. This transaction created 
the registered lot.

[7] Still operating under the misapprehension that 
it had validly dedicated the disputed lot as a road al-
lowance, the land company in 1929 notified British 
Columbia’s registrar of companies that it had “dis- 
posed of its assets several years ago to [Mr. Annable]”.  

que je me penche sur les observations relatives à 
l’importance, le cas échéant, du fait que le transfert 
allégué du lot en litige n’a pas été enregistré confor-
mément au système britanno-colombien d’enregis-
trement des titres fonciers.

II. Aperçu des faits et décisions des juridictions  
  d’instances inférieures

A. Contexte

[4] Les Mowatt sont les propriétaires inscrits de 
la propriété située au 1112 de l’avenue Beatty (« lot 
enregistré »), qui se trouve juste à l’ouest du lot en 
litige. Aucune limite visible ne sépare les lots. De 
fait, à l’origine, les deux lots faisaient partie d’un 
seul lot plus grand sur lequel la Nelson City Land 
and Improvement Company (« société foncière ») 
avaient enregistré un titre en fief absolu en 1891. Se-
lon cet enregistrement, le lot était situé dans la muni-
cipalité de Fairview, qui a été fusionnée à la ville de 
Nelson en avril 1921.

[5] En 1920, la société foncière a transféré une 
parcelle de terrain, y compris le lot qui correspond 
aujourd’hui au lot enregistré, à John Annable, qui a 
enregistré sur celui-ci un titre inattaquable. L’acte 
d’enregistrement comportait en annexe le plan de 
renvoi no 89281, selon lequel le lot en litige devait 
devenir une emprise de voirie. Puisque les exi-
gences législatives applicables n’avaient pas été 
respectées, cette affectation était toutefois invalide 
— ce qu’ignoraient tant M. Annable que la société 
foncière —, de sorte que cette dernière est demeu-
rée le détenteur inscrit d’un titre en fief absolu sur 
le lot en litige.

[6] En 1922, M. Annable a transféré une partie de 
son lot à Herbert Thorpe. C’est ce transfert qui est à 
l’origine du lot enregistré.

[7] En 1929, croyant toujours qu’elle avait vala-
blement réservé le lot en litige à titre d’emprise de 
voirie, la société foncière a avisé le directeur du 
registre des sociétés de la Colombie-Britannique 
qu’elle avait [TRADUCTION] « vendu ses éléments 
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The land company dissolved in 1930, and the dis-
puted lot escheated to the Crown in 1930 or 1931.1

[8] The Mowatts’ claim to ownership of the dis-
puted lot rests substantially upon what they say was 
its continuous adverse possession by three succes-
sive families: the Coopers, the Gouchers, and the 
Thorpes. There is no dispute that each of these fam-
ilies resided on the disputed lot, although for just 
how long they did so is contested in the case of the 
Coopers and the Gouchers. Certain findings by the 
chambers judge, however, help to establish a gen-
eral chronology:

(1) From as early as 1909 until January 1916 
(when he moved to Australia), George W. 
Cooper (“George W.”) lived in a residence 
on the disputed lot with his family.

(2) After George W. moved to Australia, his son 
George R. Cooper (“George R.”) remained 
in the Kootenay region of British Colum-
bia with his wife Carrie and their children. 

1 Before the chambers judge, the parties were divided as to 
whether escheat would have occurred immediately upon the land 
company’s dissolution, or one year later. This issue arose from 
s. 3A of the Escheats Act, R.S.B.C. 1924, c. 81 (as amended by 
Escheats Act Amendment Act, 1924, S.B.C. 1924, c. 18, s. 2), 
which (1) prohibited the Lieutenant-Governor in Council, for a 
period of one year from the date of the dissolution of a corpora-
tion, from dealing with any of that corporation’s lands which had 
escheated to the Crown; and (2) provided that, were the corpora-
tion to revive within that year, such lands would automatically 
vest in the corporation. The Mowatts, relying upon The Queen 
v. Lincoln Mining Syndicate Ltd., [1959] S.C.R. 736, argued that 
escheat would have occurred only upon the Crown’s interest be-
coming “absolute” (when the one year period for reversal by cor-
porate revival had passed). The provincial Crown, which (while 
not an appellant before this Court) was a defendant to the action 
and a respondent to the petition, says the disputed lot escheated 
in 1930, although vesting would have been delayed for a year. It 
suffices here to observe, as the chambers judge did (at para. 51), 
that the disputed lot became Crown land in 1930 or 1931.

d’actif voilà plusieurs années à [M. Annable] ». La 
société foncière a été dissoute en 1930 et le lot en 
litige a échu par déshérence à la Couronne en 1930 
ou en 19311.

[8] La revendication du titre des Mowatt sur le lot 
en litige repose essentiellement sur ce qu’ils disent 
avoir été la possession adversative continue du lot 
par trois familles successivement : les Cooper, les 
Goucher et les Thorpe. Il est indéniable que cha-
cune de ces familles a demeuré sur le lot en litige, 
mais la durée de leur présence est contestée dans le 
cas des Cooper et des Goucher. Certaines conclu-
sions du juge en cabinet permettent toutefois d’éta-
blir une chronologie générale des événements :

(1) Depuis aussi tôt que 1909 jusqu’en janvier 
1916 (lorsqu’il a déménagé en Australie), 
George W. Cooper (« George W. ») a vécu 
avec sa famille dans une résidence située sur 
le lot en litige.

(2) Après le départ de George  W. pour l’Aus-
tralie, son fils George R. Cooper (« George  
R. ») est resté dans la région de Kootenay, en 
Colombie-Britannique, avec son épouse Carrie 

1 Devant le juge en cabinet, les parties ne s’entendaient pas sur la 
question de savoir si la dévolution par déshérence était surve-
nue dès la dissolution de la société foncière ou un an plus tard. 
Cette question se posait en raison de l’art. 3A de l’Escheats Act, 
R.S.B.C. 1924, c. 81 (telle qu’elle a été modifiée par l’Escheats 
Act Amendment Act, 1924, S.B.C. 1924, c. 18, art. 2), qui (1) in-
terdisait au lieutenant-gouverneur en conseil, pendant une 
période d’un an suivant la date de dissolution d’une société, 
d’effectuer des transactions relatives aux biens-fonds de cette 
dernière qui lui avaient été dévolus par déshérence, et (2) pré-
voyait que, si la société était reconstituée au cours de la même 
année, les biens-fonds lui seraient rétrocédés de plein droit. 
Invoquant l’arrêt The Queen c. Lincoln Mining Syndicate Ltd., 
[1959] R.C.S. 736, les Mowatt ont soutenu que la dévolution 
par déshérence serait probablement survenue uniquement 
lorsque le droit de la Couronne devenait « absolu » (soit après 
l’expiration de la période d’un an fixée pour la rétrocession par 
suite de la reconstitution de la société). La Couronne provin-
ciale, qui (même si elle n’était pas appelante devant la Cour) 
était défenderesse dans l’action et intimée dans la requête, af-
firme que le lot en litige a été acquis par déshérence en 1930, 
malgré le fait que la transmission du titre aurait été retardée 
d’un an. Il suffit ici de souligner, comme l’a fait le juge en cabi-
net (au par. 51), que le lot en litige est devenu un bien-fonds de 
la Couronne en 1930 ou en 1931.
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George R. worked at the smelter in Trail, 
British Columbia from February 1917 until 
his death in February 1918.

(3) Frank and Mary Goucher lived in the resi-
dence on the disputed lot for some period af-
ter the Coopers left, and before the Thorpes 
arrived in 1922. Evidence before the cham-
bers judge (the Fairview voters’ list) placed 
them in Fairview in November 1920, while 
a record of their son’s attendance at school 
in Fairview as well as their absence from the 
Nelson voter’s list suggested their presence 
in Fairview in 1919.

(4) In 1922, Herbert Thorpe purchased the regis-
tered lot. While building the stone house that 
currently stands there, he rented the residence 
on the disputed lot from Mr. Goucher and 
lived there until the residence burnt down in 
1923.

(5) In 1959, Mr. Thorpe transferred the regis-
tered lot to his children. His daughter, Gwen 
Marquis, transferred it to the Mowatts in 
1992.

B. Judicial History

(1) Supreme Court of British Columbia — 
2014 BCSC 988, 25 M.P.L.R. (5th) 79 and 
2014 BCSC 2219

[9] Acquisition of title to land in British Columbia 
by adverse possession was abolished on July 1, 1975 
with the coming into force of the Limitations Act, 
S.B.C. 1975, c. 37. Title to land acquired by adverse 
possession before July 1, 1975, however, was pre-
served and could continue to be claimed, subject to 
the ability of the holder of registered title to bring a 
proceeding enforcing his or her rights within the ap-
plicable limitation period: Limitation Act, R.S.B.C. 
1996, c. 266, s. 14(5).

et leurs enfants. George R. a travaillé à la fon-
derie de Trail, en Colombie-Britannique, de 
février 1917 jusqu’à son décès en février 1918.

(3) Après le départ des Cooper et avant l’arri-
vée des Thorpe, en 1922, Frank et Mary 
Goucher ont vécu quelque temps dans la ré-
sidence située sur le lot en litige. Selon la 
preuve présentée devant le juge en cabinet 
(soit la liste électorale de Fairview), ils au-
raient habité à Fairview en novembre 1920, 
tandis qu’une attestation de la fréquentation 
d’une école de Fairview par leur fils ainsi 
que le fait que leur nom ne figure par sur la 
liste électorale de Nelson donnent à penser 
qu’ils se trouvaient à Fairview en 1919.

(4) En 1922, Herbert Thorpe s’est porté acqué-
reur du lot enregistré. Pendant la construc-
tion de la maison en pierre qui s’y trouve 
aujourd’hui, il a loué de M. Goucher la rési-
dence située sur le lot en litige et y est resté 
jusqu’à ce qu’elle soit rasée par les flammes 
en 1923.

(5) En 1959, M. Thorpe a transféré le lot en-
registré à ses enfants. Par la suite, sa fille, 
Gwen Marquis, l’a transféré aux Mowatt en 
1992.

B. Décisions des juridictions d’instances infé-
rieures

(1) Cour suprême de la Colombie-Britannique 
— 2014 BCSC 988, 25 M.P.L.R. (5th) 79 et 
2014 BCSC 2219

[9] L’acquisition de titres fonciers par possession 
adversative a été abolie en Colombie-Britannique le 
1er juillet 1975, lors de l’entrée en vigueur de la Li-
mitations Act, S.B.C. 1975, c. 37. Les titres fonciers 
acquis par possession adversative avant cette date 
ont cependant été préservés et peuvent encore être 
revendiqués, à moins que le détenteur du titre enre-
gistré puisse intenter un recours visant à faire valoir 
ses droits avant l’expiration du délai de prescription 
applicable : Limitation Act, R.S.B.C. 1996, c. 266, 
par. 14(5).
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[10]  Two applicable limitation periods were identi-
fied at first instance.2 The limitation period which all 
parties were agreed could apply is contained in s. 16 
of the Statute of Limitations, R.S.B.C. 1924, c. 145, 
which prescribed that an action to recover land had 
to be brought within 20 years. This would allow the 
Mowatts to succeed by showing continuous adverse 
possession of the disputed lot for 20 years preceding 
its escheat in 1930 or 1931.

[11]  Additionally, the Mowatts pointed to s. 48 of 
the Statute of Limitations, R.S.B.C. 1960, c. 370, 
which barred the Crown from suing for the recov-
ery of land after the expiration of 60 years. Given 
the abolition of acquiring title by adverse posses-
sion on July 1, 1975, this provision, if applicable, 
would allow the Mowatts to succeed by establishing 
continuous adverse possession for 60 years before 
that date. The City and the Crown, however, argued 
that adverse possession was actually abolished as 
against the Crown on May 1, 1970 by operation of 
s. 6 of the Land Act, S.B.C. 1970, c. 17 (now s. 8 of 
Land Act, R.S.B.C. 1996, c. 245), which precluded 
the acquisition of an interest in Crown land “by pre-
scription, or by occupation not lawfully authorized, 
or by any colour of right”. If applicable, this provi-
sion would require the Mowatts to establish adverse 
possession for 60 years prior to May 1, 1970.

[12]  Ultimately, the chambers judge did not have 
to decide whether adverse possession was abolished 
as against the Crown in 1970 or 1975 because, in 
two sets of reasons, he found that the Mowatts had 
not demonstrated continuous adverse possession for 
20 years preceding 1930 or 1931, or for 60 years 
preceding 1970 or 1975. In the first set of reasons, 

2 The applicable limitations provisions remained unchanged from 
the coming into force of the Statute of Limitations, R.S.B.C. 
1897, c. 123, until they were repealed by the Limitations Act 
(1975).

[10]  Deux délais de prescription applicables ont 
été relevés en première instance2. Le délai de pres-
cription qui pouvait s’appliquer, de l’avis de toutes 
les parties, est celui que prévoit l’art. 16 de la Sta-
tute of Limitations, R.S.B.C. 1924, c. 145, suivant 
lequel l’action en recouvrement d’un bien-fonds se 
prescrivait par 20 ans. Cette disposition permettrait 
aux Mowatt d’avoir gain de cause en démontrant 
la possession adversative continue du lot en litige 
pendant une période de 20 ans avant qu’il ne tombe 
en déshérence en 1930 ou en 1931.

[11]  Les Mowatt ont aussi invoqué l’art. 48 de la 
Statute of Limitations, R.S.B.C. 1960, c. 370, qui 
empêchait le ministère public d’intenter toute ac-
tion en recouvrement d’un bien-fonds après l’expi-
ration d’une période de 60 ans. Puisque les règles 
permettant l’acquisition d’un titre par possession 
adversative ont été abolies le 1er juillet 1975, cette 
disposition relative à ce type de possession, si elle 
s’appliquait, permettrait aux Mowatt d’obtenir gain 
de cause en établissant la possession adversative 
continue du lot en litige pendant une période de 
60 ans précédant cette date. La ville et le minis-
tère public ont cependant fait valoir que la posses-
sion adversative ne peut plus être opposée à l’État 
depuis le 1er mai 1970 par l’effet de l’art. 6 de la 
Land Act, S.B.C. 1970, c. 17 (maintenant l’art. 8 de 
la Land Act, R.S.B.C. 1996, c. 245), qui empêchait 
l’acquisition d’un droit sur un bien-fonds de l’État 
[TRADUCTION] « par prescription, ou par occupation 
non légalement autorisée ou par quelque apparence 
de droit ». Si elle s’appliquait, cette disposition obli-
gerait les Mowatt à établir la possession adversative 
pendant une période de 60 ans précédant le 1er mai 
1970.

[12]  En fin de compte, le juge en cabinet n’a pas 
eu à décider si la possession adversative ne pouvait 
plus être opposée à la Couronne depuis 1970 ou 
1975. En effet, dans deux décisions distinctes, il a 
conclu que les Mowatt n’avaient pas établi la pos-
session adversative continue du lot en litige durant 
20 ans avant 1930 ou 1931, ou durant 60 ans avant 

2 Les dispositions prescriptives applicables sont restées inchan-
gées de la date d’entrée en vigueur de la Statute of Limitations, 
R.S.B.C. 1897, c. 123, jusqu’à ce qu’elles soient abrogées par 
la Limitations Act (1975).
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he explained that the Mowatts could not overcome 
what he described as an “evidentiary gap” regard-
ing possession between the last evidence of George 
W. living on the lot in 1916 and the Gouchers’ ar-
rival in Fairview in 1920 (2014 BCSC 988 (“BCSC 
#1”), at para. 107). He was also unconvinced that 
the Gouchers had ever resided on the disputed 
lot. The second set of reasons (2014 BCSC 2219 
(“BCSC #2”)) arose from the conclusion to the first 
set of reasons, in which the chambers judge — in 
accordance with s. 11 of the Land Title Inquiry Act3 
— granted the Mowatts 30 days to provide further 
evidence. The Mowatts did so, re-appearing before 
the chambers judge with further evidence about the 
relationship of the Coopers and the Gouchers to the 
disputed lot, which evidence they say bridged any 
“gap” in the continuity of adverse possession be-
tween 1916 and 1920. While this evidence satisfied 
the chambers judge that the Gouchers had indeed 
resided on the disputed lot, he remained of the view 
that continuity of possession was not made out 
from 1916 to 1920, and he dismissed the Mowatts’ 
action and petition.

(2) Court of Appeal for British Columbia — 
2016 BCCA 113, 83 B.C.L.R. (5th) 396

[13]  The Mowatts appealed, arguing that the 
chambers judge had erred in law by conflating con-
tinuous possession with continuous occupation, and 
erred in fact by finding a gap in possession between 
1916 and 1920 in the absence of any evidence of re-
entry by the land company or of abandonment by 
the Coopers. While contesting these grounds, the 
City advanced two other bases upon which it also 
relies at this Court for upholding the decisions of the 
chambers judge: that the Mowatts could not have ac-
quired an interest in the disputed lot, and therefore 
lacked standing to advance their claim; and that the 

3 Section 11 provides: “If the court is not satisfied with the 
evidence of title produced in the first instance, it must give a 
reasonable opportunity of producing further evidence, or of re-
moving defects in the evidence produced.”

1970 ou 1975. Dans sa première décision, il a expli-
qué que les Mowatt n’avaient pu combler ce qu’il 
a appelé une [TRADUCTION] « lacune de la preuve » 
concernant la continuité de la possession entre le 
moment visé par la dernière preuve que George W. 
vivait sur le lot en 1916 et l’arrivée des Goucher à 
Fairview en 1920 : 2014 BCSC 988 («  première 
décision »), par. 107. Il n’était pas convaincu non 
plus que les Goucher avaient même habité sur le lot 
en litige. La seconde décision (2014 BCSC 2219 
(« seconde décision »)) a découlé de la conclusion 
tirée dans la première, par laquelle le juge en ca-
binet avait accordé aux Mowatt — conformément 
à l’art. 11 de la Land Title Inquiry Act3 — un dé-
lai de 30 jours pour lui soumettre des éléments de 
preuve supplémentaires. Les Mowatt ont effective-
ment présenté au juge en cabinet des éléments de 
preuve supplémentaires au sujet de la relation des 
Cooper et des Goucher avec le lot en litige, preuve 
qui comblait, selon eux, toute « lacune » concernant 
la continuité de la possession adversative entre 1916 
et 1920. Bien que cette preuve l’ait convaincu que 
les Goucher avaient effectivement résidé sur le lot 
en litige, le juge en cabinet était encore d’avis que 
la continuité de la possession n’avait pas été établie 
pour la période allant de 1916 à 1920, et il a rejeté 
tant l’action que la requête des Mowatt.

(2) Cour d’appel de la Colombie-Britannique 
— 2016 BCCA 113, 83 B.C.L.R. (5th) 396

[13]  Les Mowatt ont interjeté appel de la déci-
sion du juge en cabinet. Ils lui ont reproché d’avoir 
commis une erreur de droit en confondant la pos-
session continue avec l’occupation continue, ainsi 
qu’une erreur de fait en concluant à un hiatus dans 
la possession entre 1916 et 1920, et ce, en l’absence 
d’éléments de preuve établissant la reprise de pos-
session du lot en litige par la société foncière ou 
son abandon par les Cooper. Tout en contestant ces 
moyens, la ville en a fait valoir deux autres qu’elle 
a repris devant la Cour pour faire confirmer les dé-
cisions du juge en cabinet. Selon elle, d’une part, 

3 L’article 11 est ainsi libellé : [TRADUCTION] « Si la cour n’est 
pas convaincue par la preuve présentée en première instance au 
sujet du titre, elle doit accorder à la partie concernée une pos-
sibilité raisonnable de produire des éléments de preuve supplé-
mentaires ou de corriger les failles de la preuve présentée. »
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adverse possession claim must fail because it did not 
fulfill the inconsistent use requirement — meaning, 
that the Mowatts did not prove that the successive 
adverse possessors’ use of the disputed lot was in-
consistent with the land company’s or the Crown’s 
enjoyment of the land.

[14]  The Court of Appeal first considered the 
question of whether Ms. Marquis transferred her 
possessory interest to the Mowatts. This was framed 
as an issue of standing because the City did not 
raise it before the chambers judge. In the Court of 
Appeal’s view, the evidence was sufficient to show 
that the Mowatts had acquired a possessory interest 
in the disputed lot from Ms. Marquis, and that no 
formalities were required for such a transfer. Further, 
it said that the transfer of an interest in “possessory 
title” was not subject to s. 20(1) of the Land Title 
Act, R.S.B.C. 1996, c. 250 (which addresses regis-
tration of instruments purporting to deal with land). 
It concluded that s. 20 applies only to land held in 
indefeasible fee simple, and not to land such as the 
disputed lot which is held in absolute fee. The Court 
of Appeal further found on the basis of English and 
Canadian jurisprudence that the inconsistent use re-
quirement forms no part of the law of British Co-
lumbia governing adverse possession.

[15]  Finally, the Court of Appeal found that the 
chambers judge made several errors in deciding the 
Mowatts’ claim. Specifically, he erred in appearing 
to require continuous occupation, whereas sporadic 
occupation could suffice to ground possession. Fur-
ther, in finding an “evidentiary gap”, the chambers 
judge “short-changed the application of the stan-
dard of proof” by “hold[ing] back from full consid-
eration of the reasonable inferences available on the 
evidence before the court” (para. 87) relating to the 
period from 1916 to 1920. In light of the historical 
nature of the Mowatts’ claim, the chambers judge 

les Mowatt n’ont pas pu acquérir de droit relative-
ment au lot en litige et n’avaient donc pas qualité 
pour faire valoir leur revendication. D’autre part, 
la revendication de possession adversative devait 
être rejetée, parce qu’elle ne satisfaisait pas à l’exi-
gence de l’usage incompatible, c’est-à-dire que les 
Mowatt n’avaient pas établi l’utilisation incompa-
tible du lot en litige par ses possesseurs adversatifs 
successifs avec la jouissance du bien-fonds par la 
société foncière ou par la Couronne.

[14]  La Cour d’appel a d’abord examiné la ques-
tion de savoir si Mme Marquis a transféré son droit de 
possession aux Mowatt. Cela a été présenté comme 
une question portant sur la qualité pour agir parce 
que la ville ne l’avait pas soulevée devant le juge 
en cabinet. Selon la Cour d’appel, la preuve était 
suffisante pour démontrer que les Mowatt avaient 
acquis un droit de possession de Mme  Marquis 
sur le lot en litige et aucune formalité ne devait 
être respectée pour qu’un tel transfert s’opère. La 
Cour d’appel a aussi précisé que le transfert d’un 
droit sur un « titre possessoire » n’était pas assu-
jetti aux dispositions du par. 20(1) de la Land Title 
Act, R.S.B.C. 1996, c. 250 (qui concerne l’enregis-
trement d’actes relatifs à des opérations visant des 
biens-fonds). Elle a conclu que l’art. 20 s’applique 
uniquement aux biens-fonds détenus en fief simple 
inattaquable, et non aux biens-fonds semblables au 
lot en litige, qui sont détenus en fief absolu. En se 
fondant sur des décisions anglaises et canadiennes, 
la Cour d’appel a également conclu que l’exigence 
de l’usage incompatible ne fait pas partie des règles 
de droit de la Colombie-Britannique régissant la 
possession adversative.

[15]  Enfin, la Cour d’appel a conclu que le juge en 
cabinet avait commis plusieurs erreurs en tranchant 
la revendication des Mowatt. Plus précisément, il 
s’était mépris en exigeant apparemment l’occupation 
continue, alors que l’occupation sporadique pou-
vait suffire pour fonder la possession. De plus, en 
concluant à l’existence d’une « lacune de la preuve », 
le juge en cabinet [TRADUCTION] « a[vait] dénaturé 
l’application de la norme de preuve applicable » en 
« omettant d’examiner à fond les inférences raison-
nables qu’il pouvait tirer de la preuve portée à son at-
tention » en ce qui concerne la période allant de 1916 
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should have applied “a broad elliptical assessment 
of the available evidence consistent both with es-
tablished deduction processes used in historical and 
scientific study, and with the curious-minded view 
reflected in jurisprudence of claims involving long 
ago events” (para. 89).

[16]  The Court of Appeal therefore allowed the 
appeal, set aside the chambers judge’s orders, de-
clared that the possession of the disputed lot had 
begun no later than December 1909 and continued 
until at least February 1923 (when the residence 
on the disputed lot burnt down), and remitted the 
Mowatts’ proceeding under the Land Title Inquiry 
Act back to the Supreme Court of British Columbia 
for final determination of the proceedings.

III. Analysis

A. Inconsistent Use

[17]  Adverse possession is a long-standing com-
mon law device by which the right of the prior 
possessor of land, typically the holder of regis-
tered title and therefore sometimes referred to as 
the “true owner”, may be displaced by a trespasser 
whose possession of the land goes unchallenged for 
a prescribed period of time. From as early as The 
Limitation Act, 1623 (Eng.), 21 Jas. 1, c. 16, the 
prior possessor’s right to recover possession was 
curtailed by limitation periods. This rule allowing 
for the later possessor acquiring ownership of land 
after the passage of a certain time was codified in 
English law by the Real Property Limitation Act, 
1833 (U.K.), 3 & 4 Will. 4, c. 27, which was re-
ceived into the law of British Columbia on Novem-
ber 19, 1858 by operation of what is now s. 2 of the 
Law and Equity Act, R.S.B.C. 1996, c. 253. Since 
then, British Columbia’s successive limitation stat-
utes, including the provisions which I have already 
canvassed and which govern the Mowatts’ claim, 
have effectively reproduced the 1833 English stat-
utory codification of adverse possession. Under 

à 1920 : par. 87. En outre, selon la Cour d’appel, eu 
égard à la nature historique de la revendication des 
Mowatt, le juge en cabinet aurait dû procéder à « une 
vaste appréciation elliptique des éléments de preuve 
disponibles qui s’accordaient tant avec les processus 
de déduction établis utilisés dans les études histo-
riques et scientifiques qu’avec l’ouverture d’esprit 
qui ressort de la jurisprudence relative aux revendica-
tions portant sur des événements lointains » : par. 89.

[16]  En conséquence, la Cour d’appel a accueilli 
l’appel, annulé les ordonnances du juge en cabinet, 
déclaré que la possession du lot en litige avait dé-
buté au plus tard en décembre 1909 et s’était pour-
suivie au moins jusqu’en février 1923 (lorsque la 
résidence située sur le lot en litige avait été rasée par 
les flammes), et renvoyé l’instance des Mowatt in-
troduite sous le régime de la Land Title Inquiry Act 
devant la Cour suprême de la Colombie-Britannique 
pour qu’une décision définitive soit rendue dans le 
dossier.

III. Analyse

A. Usage incompatible

[17]  La possession adversative découle d’une règle 
de common law bien établie selon laquelle l’intrus 
qui a la possession d’un bien-fonds sans que celle-ci 
soit contestée pendant une période prescrite peut 
supplanter le possesseur précédent, habituellement le 
détenteur du titre enregistré et parfois appelé, de ce 
fait, le « véritable propriétaire ». Dès l’adoption de 
la The Limitation Act, 1623 (Angl.), 21 Jas. 1, c. 16, 
le droit du possesseur précédent de reprendre pos-
session du bien-fonds a été restreint par des délais 
de prescription. Cette règle qui permet à l’occupant 
subséquent d’obtenir la propriété d’un bien-fonds 
après l’expiration d’un certain délai a été codifiée 
en droit anglais par la Real Property Limitation Act, 
1833 (R.-U.), 3 & 4 Will. 4, c. 27, qui a été reçue 
dans le droit de la Colombie-Britannique le 19 no-
vembre 1858 par l’effet de ce qui est aujourd’hui 
l’art. 2 de la Law and Equity Act, R.S.B.C. 1996, 
c. 253. Depuis ce temps, les lois successives de la 
Colombie-Britannique sur la prescription — y com-
pris les dispositions que j’ai déjà passées en revue 
et qui s’appliquent à la revendication des Mowatt 
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those statutes, the limitation period began to run at 
the point in time at which the true owner’s right to 
recover possession first arose: the date of dispos-
session or discontinuance of possession (see for ex-
ample s. 17 of the Statute of Limitations (1924)), as 
determined by the test for adverse possession.

[18]  As to that test, the elements of adverse pos-
session, all of which must be present to trigger the 
running of the limitation period against the “true 
owner”, are explained by Professor Ziff in Princi-
ples of Property Law (6th ed. 2014), at p. 146. In 
brief, the act of possession must be “open and no-
torious, adverse, exclusive, peaceful (not by force), 
actual (generally), and continuous” (ibid. (footnote 
omitted)). Significantly for this case, the adverse 
possessor who successfully obtains title need not 
always be the same person whose adverse posses-
sion triggered the running of the limitation period; 
successive adverse possessors can “tack” on to the 
original adverse possession, provided that the pos-
session is continuous in the sense that there is al-
ways someone for the true owner to sue (Anger & 
Honsberger Law of Real Property (3rd ed. (loose-
leaf)), by A. W. La Forest, ed., at §28:50).

[19]  To these elements of adverse possession the 
City would add: that the possessor’s or possessors’ 
use of the disputed lot must have been inconsistent 
with the “true owner’s” present or future enjoyment 
of the land. Alternatively put, possession, to be truly 
adverse, must entail a use of the property that is in-
consistent with the true owner’s intended use of the 
land. This “inconsistent use” requirement was stated 
by Lord Bramwell in Leigh v. Jack (1879), 5 Ex. 
Div. 264 (C.A.), at p. 273:

I do not think that there was any dispossession of the 
plaintiff by the acts of the defendant: acts of user are 

— ont, dans les faits, reproduit la codification de 
1833 des règles anglaises régissant la possession 
adversative. Suivant ces textes législatifs, le délai 
de prescription a commencé à courir au moment 
où le droit du véritable propriétaire de recouvrer la 
possession du bien-fonds est né : soit la date de dé-
possession ou de l’interruption de possession (voir à 
titre d’exemple l’art. 17 de la Statute of Limitations 
(1924)), telles qu’elles sont définies par le test relatif 
à la possession adversative.

[18]  En ce qui a trait à ce test, à la p. 146 de son 
ouvrage Principles of Property Law (6e éd. 2014), 
le professeur Ziff explique les éléments de la pos-
session adversative qui doivent être réunis pour que 
le délai de prescription commence à courir contre le 
« véritable propriétaire ». En résumé, la possession 
doit être [TRADUCTION] « publique et notoire, adver-
sative, exclusive, paisible (non exercée par la force), 
réelle (de façon générale) et continue » : ibid. (note 
en bas de page omise). Fait important en l’espèce, le 
possesseur adversatif qui a finalement gain de cause 
n’est pas toujours celui dont la conduite a com-
mencé à faire courir le délai de prescription : des 
possesseurs adversatifs successifs peuvent [TRA-

DUCTION] « se greffer » à la possession adversative 
initiale, pourvu que la possession soit continue au 
sens où il y a toujours une personne que le véritable 
propriétaire peut poursuivre : Anger & Honsberger 
Law of Real Property (3e éd. (feuilles mobiles)), par 
A. W. La Forest, dir., §28:50.

[19]  La ville ajouterait à ces éléments de la pos-
session adversative un facteur supplémentaire sui-
vant lequel l’usage du lot en litige par le ou les 
possesseurs devrait avoir été incompatible avec la 
jouissance actuelle ou future du bien-fonds par le 
« véritable propriétaire ». Autrement dit, pour être 
véritablement adversative, la possession devrait être 
caractérisée par un usage de la propriété qui est in-
compatible avec celui que le véritable propriétaire 
comptait en faire. Cette exigence de l’« usage in-
compatible » a été formulée par le lord Bramwell 
dans l’arrêt Leigh c. Jack (1879), 5 Ex. Div. 264 
(C.A.), p. 273 :

[TRADUCTION] Je ne crois pas que la conduite du défen-
deur a eu pour effet de déposséder la demanderesse du 
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not enough to take the soil out of the plaintiff and her 
predecessors in title and to vest it in the defendant; in 
order to defeat a title by dispossessing the former owner, 
acts must be done which are inconsistent with his enjoy-
ment of the soil for the purposes for which he intended 
to use it: that is not the case here, where the intention of 
the plaintiff and her predecessors in title was not either 
to build upon or to cultivate the land, but to devote it at 
some future time to public purposes. The plaintiff has not 
been dispossessed, nor has she discontinued possession, 
her title has not been taken away, and she is entitled to 
our judgment. [Emphasis added.]

[20]  The inconsistent use requirement appears 
in the jurisprudence of Ontario (i.e., Keefer v. 
Arillotta (1976), 13 O.R. (2d) 680 (C.A.); Fletcher 
v. Storoschuk (1981), 35 O.R. (2d) 722 (C.A.); John 
Austin & Sons Ltd. v. Smith (1982), 35 O.R. (2d) 272 
(C.A.); Masidon Investments Ltd. v. Ham (1984), 45 
O.R. (2d) 563 (C.A.); Gorman v. Gorman (1998), 
110 O.A.C. 87; Brisebois v. Chamberland (1990), 
1 O.R. (3d) 417 (C.A.); Hodkin v. Bigley (1998), 20 
R.P.R. (3d) 9 (Ont. C.A.); Elliott v. Woodstock Agri-
cultural Society, 2008 ONCA 648, 92 O.R. (3d) 711) 
and has also been applied in the appellate jurispru-
dence of Nova Scotia (Spicer v. Bowater Mersey Pa-
per Co., 2004 NSCA 39, 222 N.S.R. (2d) 103) and 
Prince Edward Island (MacKinnon, Re, 2003 PES-
CAD 17, 226 Nfld. & P.E.I.R. 293). Its application 
has, however, been rejected in Alberta (Lutz v. Kawa, 
1980 ABCA 112, 23 A.R. 9) and restricted in New-
foundland and Labrador to consideration as a rele-
vant but not a required factor in determining whether 
adverse possession has been established (Maher v. 
Bussey, 2006 NLCA 28, 256 Nfld. & P.E.I.R. 308, 
at paras. 50-52). Before us, the City argued the mer-
its of considering the (in)consistency between the 
putative adverse possessor’s intended use and the 
true owner’s intended use of land. I note that coun-
ter-arguments have been made to the effect that the 
inconsistent use requirement is unnecessary and un-
desirable (M. H. Lubetsky, “Adding Epicycles: The 
Inconsistent Use Test in Adverse Possession Law” 
(2009), 47 Osgoode Hall L.J. 497, at pp. 523-25). 
Indeed, it is no longer required in England, hav-
ing been denounced as “heretical and wrong” by 
Lord Browne-Wilkinson in J. A. Pye (Oxford) Ltd. 

terrain : les gestes de l’utilisateur ne suffisent pas pour 
retirer le terrain des mains de la demanderesse et de ses 
prédécesseurs et l’attribuer à la partie défenderesse; pour 
qu’un titre soit écarté par la dépossession de l’ancien 
propriétaire, des gestes incompatibles avec l’usage que 
comptait faire ce dernier du terrain doivent avoir été po-
sés. Ce n’est pas le cas en l’espèce, car la demanderesse 
et ses prédécesseurs n’avaient pas l’intention de cultiver 
la terre ou de construire une propriété sur elle, mais bien 
de l’affecter plus tard à un usage public. La demande-
resse n’a pas été dépossédée, elle n’a pas cessé d’avoir la 
possession du bien-fonds, son titre ne lui a pas été retiré 
et elle a droit à un jugement de la Cour en sa faveur. [Je 
souligne.]

[20]  L’exigence de l’usage incompatible est recon-
nue dans la jurisprudence de l’Ontario (voir Keefer c. 
Arillotta (1976), 13 O.R. (2d) 680 (C.A.); Fletcher 
c. Storoschuk (1981), 35 O.R. (2d) 722 (C.A.); John 
Austin & Sons Ltd. c. Smith (1982), 35 O.R. (2d) 272 
(C.A.); Masidon Investments Ltd. c. Ham (1984), 45 
O.R. (2d) 563 (C.A.); Gorman c. Gorman (1998), 
110 O.A.C. 87; Brisebois c. Chamberland (1990), 
75 O.R. (2d) 332 (C.A.); Hodkin c. Bigley (1998), 
20 R.P.R. (3d) 9 (C.A. Ont.); Elliott c. Woodstock 
Agricultural Society, 2008  ONCA 648, 92 O.R. 
(3d) 711); elle a également été appliquée dans les 
décisions des cours d’appel de la Nouvelle-Écosse 
(Spicer c. Bowater Mersey Paper Co., 2004 NSCA 
39, 222  N.S.R. (2d) 103) et de l’Île-du-Prince-
Édouard (MacKinnon, Re, 2003 PESCAD 17, 226 
Nfld. & P.E.I.R. 293). Cependant, son application 
a été rejetée en Alberta (Lutz c. Kawa, 1980 ABCA 
112, 23 A.R. 9) et a été restreinte à Terre-Neuve-et-
Labrador, où elle est considérée comme un facteur 
pertinent, mais non nécessaire, à prendre en compte 
pour déterminer si la possession adversative a été 
établie : Maher c. Bussey, 2006 NLCA 28, 256 Nfld. 
& P.E.I.R. 308, par. 50-52. Devant nous, la ville a 
soutenu qu’il y avait lieu d’examiner la compatibilité 
(ou l’incompatibilité) entre l’intention du présumé 
possesseur adversatif et celle du véritable proprié-
taire quant à l’usage du bien-fonds. Je souligne que 
certains auteurs sont d’avis contraire et affirment 
que l’exigence de l’usage incompatible n’est ni né-
cessaire ni souhaitable : M. H. Lubetsky, « Adding 
Epicycles : The Inconsistent Use Test in Adverse 
Possession Law » (2009), 47 Osgoode Hall L.J. 497, 
p. 523-525. Effectivement, l’existence d’un usage 
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v. Graham, [2002] UKHL 30, [2003] 1 A.C. 419, at 
para. 45.

[21]  In my view, the question properly before this 
Court is not whether the inconsistent use require-
ment is necessary or desirable; we have received no 
submissions, for example, on whether it should con-
tinue to apply to claims based on adverse possession 
in Ontario. Rather, the question properly before us 
is whether it forms part of the law of British Colum-
bia and therefore ought to have been applied by the 
courts below. I am of the opinion that the City can-
not demonstrate that it does.

[22]  As Lord Browne-Wilkinson observed in 
J.A. Pye, the inconsistent use requirement stated in 
Leigh appeared to revive the pre-1833 doctrine of 
adverse possession, under which “the rights of the 
paper owner were not taken away save by a ‘dissei-
sin’ or an ouster and use of the land by the squat-
ter of a kind which was clearly inconsistent with 
the paper title” (para. 33). That former concept of 
adverse possession had, however, been abolished 
in England by the Real Property Limitation Act, 
1833, under which “the only question was whether 
the squatter had been in possession in the ordinary 
sense of the word [for the prescribed period of 
time]” (para. 35). Consequently, the requirement of 
showing an inconsistent use, not having formed part 
of the law of England at the date of its reception in 
British Columbia, was never necessary to establish 
dispossession under British Columbia’s subsequent 
limitations statutes, which essentially reproduced the 
1833 English legislation.

[23]  Nor has the inconsistent use requirement been 
imported into British Columbia by the courts. The 
Court of Appeal’s thorough review of this issue con-
tains no suggestion that British Columbia’s courts 
have adopted the requirement of inconsistent use, 

incompatible n’est plus exigée en Angleterre, le lord 
Browne-Wilkinson l’ayant qualifié d’exigence [TRA-

DUCTION] « hérétique et erronée » dans sa décision 
J. A. Pye (Oxford) Ltd. c. Graham, [2002] UKHL 30, 
[2003] 1 A.C. 419, par. 45.

[21]  À mon avis, la question que la Cour doit 
trancher n’est pas celle de savoir si l’exigence de 
l’usage incompatible est nécessaire ou souhaitable; 
nous n’avons été saisis d’aucune observation por-
tant, par exemple, sur la question de savoir si cette 
exigence devrait continuer à s’appliquer aux reven-
dications fondées sur la possession adversative en 
Ontario. La question que nous devons trancher est 
plutôt celle de savoir si cette exigence fait partie du 
droit de la Colombie-Britannique et aurait donc dû 
être appliquée par les tribunaux d’instances infé-
rieures. J’estime que la ville ne peut pas en faire la 
démonstration.

[22]  Comme le lord Browne-Wilkinson l’a fait 
remarquer dans J. A. Pye, l’exigence de l’usage in-
compatible énoncée dans Leigh a semblé redonner 
vie à la doctrine de la possession adversative appli-
cable avant 1833 selon laquelle [TRADUCTION] « les 
droits du propriétaire inscrit ne lui étaient pas retirés 
à moins d’une “déssaisine” ou d’une privation de 
possession et d’un usage du bien-fonds par l’usur-
pateur qui soit manifestement incompatible avec le 
titre foncier » : par. 33. Or, cet ancien concept de 
possession adversative avait été écarté en Angleterre 
par la Real Property Limitation Act, 1833, selon 
laquelle [TRADUCTION] « la seule question est celle 
de savoir si l’occupant a été en possession du bien-
fonds au sens ordinaire du terme [durant la période 
de prescription] » : par. 35. Ainsi, l’exigence de la 
preuve d’un usage incompatible — que ne compre-
nait pas le droit anglais à la date de sa réception en 
Colombie-Britannique — n’a jamais eu à être satis-
faite pour prouver la dépossession sous le régime 
des lois subséquentes de la Colombie-Britannique 
relatives à la prescription qui reprenaient, pour l’es-
sentiel, les règles du droit anglais de 1833.

[23]  L’exigence d’un usage incompatible n’a pas 
non plus été importée en Colombie-Britannique 
par les tribunaux. Dans son analyse approfondie de 
cette question, la Cour d’appel n’a nullement donné 
à entendre que les tribunaux de cette juridiction 
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and the City does not suggest otherwise. The City 
does, however, point to two decisions of this Court 
as “reflecting” the inconsistent use requirement (Do-
minion Atlantic Railway Co. v. Halifax and South 
Western Railway Co., [1947] S.C.R. 107; and Ocean 
Harvesters Ltd. v. Quinlan Brothers Ltd., [1975] 1 
S.C.R. 684).

[24]  Dominion Atlantic involved a dispute over 
ownership of lands between the “true owner” and 
a lessee who had continued to use the land after the 
lease had expired. In a brief judgment for the Court, 
Kellock J. cited two alternative tests for possession 
(pp. 109-10): Lord O’Hagan’s statement in Lord 
Advocate v. Lord Lovat (1880), 5 App. Cas. 273, at 
p. 288, that possession must be considered in each 
case with reference to the peculiar circumstances, 
and Lord Bramwell’s inconsistent use requirement 
stated in Leigh. Neither test, however, was endorsed 
or applied, since Kellock J.’s decision hinged on the 
finding that the lessee had not maintained exclusive 
possession (p. 110), which would defeat an adverse 
possession claim under either test.

[25]  In Ocean Harvesters, oceanfront land was 
used by the true owner for receiving fresh fish. He 
permitted his company (he was president and con-
trolling shareholder) to occupy it during the fishing 
season each year, and the question arose whether he 
was barred from asserting title to the land by opera-
tion of The Limitation of Actions (Realty) Act, R.S.N. 
1952, c. 145, after the company had been in posses-
sion thereof for more than 21 years. While this Court 
considered the intended use of the true owner, this 
was due to the unusual circumstance in which his 
intention was also animating the later possessor, 
which he controlled. That is, in order to determine 
the company’s intention in this case, the Court had 
to consider the true owner’s intention so that it could 
be imputed to the company. But this is not the same 
thing as assessing the true owner’s intention so that 
it can be measured against the later possessor’s in-
tention for inconsistency. In any event, the adverse 

avaient adopté cette exigence, et la ville ne prétend 
pas le contraire. Cependant, cette dernière invoque 
deux décisions de la Cour dans lesquelles [TRADUC-

TION] « transparaît » l’exigence de l’usage incom-
patible : Dominion Atlantic Railway Co. c. Halifax 
and South Western Railway Co., [1947] R.C.S. 107, 
et Ocean Harvesters Ltd. c. Quinlan Brothers Ltd., 
[1975] 1 R.C.S. 684.

[24]  L’arrêt Dominion Atlantic concernait un dif-
férend opposant le « véritable propriétaire » de cer-
tains biens-fonds et un locataire qui avait continué à 
en faire usage après l’expiration du bail. Dans un bref 
jugement qu’il a rédigé au nom de la Cour, le juge 
Kellock a certes mentionné deux tests différents pou-
vant s’appliquer à la possession (p. 109-110) : celui  
que le lord O’Hagan a énoncé dans l’arrêt Lord   
Advocate c. Lord Lovat (1880), 5 App. Cas. 273, 
p. 288, selon lequel la possession doit être examinée 
en fonction des circonstances particulières de chaque 
cas, et celui relatif à l’exigence de l’usage incom-
patible que le lord Bramwell a formulé dans l’arrêt 
Leigh. Or, aucun des deux tests en question n’a été 
approuvé ou appliqué, puisque la décision du juge 
Kellock a reposé sur la conclusion selon laquelle le 
locataire n’avait pas conservé la possession exclusive 
(p. 110), ce qui devait entraîner le rejet de la reven-
dication de possession adversative, quel qu’ait été le 
test retenu.

[25]  Dans l’arrêt Ocean Harvesters, le véritable 
propriétaire d’un bien-fonds situé en bordure de 
l’océan se servait de celui-ci pour recevoir du pois-
son frais. Il avait autorisé son entreprise — dont il 
était président et actionnaire majoritaire — à occu-
per la propriété chaque année pendant la saison de 
la pêche. Il s’agissait de savoir s’il pouvait faire va-
loir ou non le titre sur le bien-fonds par l’effet de 
la loi intitulée The Limitation of Actions (Realty) 
Act, R.S.N. 1952, c. 145, après que l’entreprise en 
eut conservé la possession pendant plus de 21 ans. 
Bien que la Cour ait examiné l’intention du véritable 
propriétaire quant à l’usage du bien-fonds, elle l’a 
fait parce que, selon les circonstances particulières 
de l’affaire, son intention était aussi celle du pos-
sesseur subséquent, qu’il contrôlait. Pour détermi-
ner l’intention de l’entreprise dans cette affaire, la 
Cour devait donc examiner l’intention du véritable 
propriétaire afin de pouvoir l’imputer à l’entreprise. 



[2017] 1 R.C.S. 155NELSON (CITY)  c.  MOWATT    Le juge Brown

possession claim in Ocean Harvesters, like that in 
Dominion Atlantic, was dismissed not for a lack of 
inconsistent use but for want of exclusive posses-
sion (Ocean Harvesters, p. 691; Dominion Atlantic, 
p. 110).

[26]  In neither of these decisions, therefore, can 
this Court be said to have adopted, whether explic-
itly or by implication, the inconsistent use require-
ment. It also bears mentioning that this Court has 
also considered adverse possession claims on sev-
eral occasions since Leigh (i.e., Sherren v. Pearson 
(1887), 14 S.C.R. 581; Handley v. Archibald (1899), 
30 S.C.R. 130; Wood v. LeBlanc (1904), 34 S.C.R. 
627; and Hamilton v. The King (1917), 54 S.C.R. 
331), without ever expressing or applying an incon-
sistent use requirement.

[27]  Further, introducing the inconsistent use 
requirement into the test for adverse possession 
would revive the pre-1833 necessity of showing a 
disseisin or an ouster, explicitly removed by stat-
ute. While courts have a role in defining what con-
stitutes dispossession under British Columbia’s 
limitations legislation, legislative intent must be 
respected. The Court of Appeal was correct to hold 
(at para. 68) that “the [inconsistent use] doctrine 
does not accord with the legislation in this Province 
which has continued to accord with the 1833 Eng-
lish limitations legislation”. It follows that the in-
consistent use requirement forms no part of the law 
of British Columbia governing adverse possession. 
Whether the requirement is properly applicable in 
other provinces remains an open question subject to 
examination of their respective legislative histories, 
the wording of their particular limitations statutes, 
and the treatment of these matters by the courts of 
those provinces.

Ce n’est pas la même chose que le fait d’analyser 
l’intention du véritable propriétaire afin de pouvoir 
la comparer à celle du possesseur subséquent pour 
déterminer s’il y a incompatibilité. En tout état de 
cause, la revendication de possession adversative 
examinée dans l’arrêt Ocean Harvesters a été rejetée 
(p. 691), comme elle l’avait été dans l’arrêt Domi-
nion Atlantic (p. 110), non pas parce qu’aucun usage 
incompatible n’avait été établi, mais plutôt parce que 
la possession exclusive n’avait pas été prouvée.

[26]  Il n’y a donc pas lieu d’affirmer que la Cour 
a adopté l’exigence de l’usage incompatible dans 
l’une ou l’autre de ces décisions, que ce soit expli-
citement ou tacitement. En outre, il importe de souli-
gner que la Cour s’est penchée sur des revendica tions 
de possession adversative à plusieurs occasions 
depuis l’arrêt Leigh (soit dans les arrêts Sherren c. 
Pearson (1887), 14 R.C.S. 581; Handley c. Archi-
bald (1899), 30 R.C.S. 130; Wood c. LeBlanc (1904), 
34 R.C.S. 627, et Hamilton c. The King (1917), 54 
R.C.S. 331), sans faire la moindre allusion à une exi-
gence d’usage incompatible.

[27]  En outre, introduire l’exigence de l’usage in-
compatible dans le test relatif à la possession adver-
sative redonnerait vie à l’obligation qui existait avant 
1833 de faire la preuve d’une dépossession ou d’une 
éviction, une obligation expressément révoquée. Les 
tribunaux ont certes un rôle à jouer lorsqu’il s’agit 
de définir ce que constitue une dépossession sous le 
régime de la législation de la Colombie-Britannique 
sur la prescription. L’intention du législateur doit 
néanmoins être respectée. La Cour d’appel a donc 
eu raison de conclure, au par. 68 de ses motifs, que 
[TRADUCTION] « la doctrine de l’[usage incompatible] 
n’est pas compatible avec la législation de cette pro-
vince, laquelle est restée compatible avec le droit an-
glais sur les prescriptions de 1833 ». Ainsi, la Cour 
d’appel a eu raison de conclure que l’exigence de 
l’usage incompatible n’a jamais fait partie du droit 
de la Colombie-Britannique régissant la possession 
adversative. Que cette exigence soit valablement ap-
plicable dans d’autres provinces est une question qui 
reste en suspens et qui ne trouverait réponse qu’au 
terme d’un examen de leur historique législatif res-
pectif, du libellé de leurs lois particulières sur la 
prescription et du traitement de ce sujet par leurs tri-
bunaux.
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B. The Evidence on Continuity of Adverse Posses-
sion

[28]  This leaves the issue of whether the evidence 
put before the chambers judge by the Mowatts was 
sufficient to bridge any “evidentiary gap” from 
1916 to 1920 that the chambers judge found had 
interrupted the continuity of adverse possession 
of the disputed lot. The Mowatts say the chambers 
judge erred in several respects, and that those er-
rors justified reversal by the Court of Appeal. Spe-
cifically, they say the chambers judge (1) erred by 
confusing continuous possession with continuous 
occupation; and (2) failed to properly consider ma-
terial evidence, in keeping with the historical con-
text of the claim.

(1) Continuous Possession vs. Continuous Oc-
cupation

[29]  First of all, the Mowatts say the chambers 
judge erred in assessing continuous adverse posses-
sion by confusing possession with occupation, re-
quiring them to show continuous occupation when 
the central question went to continuity of posses-
sion. Relatedly, they say that, since property can be 
possessed without being at all times occupied, the 
chambers judge’s finding of discontinuity of pos-
session from 1916 to 1920 required a preliminary 
finding that he did not make — specifically, that the 
disputed lot had been abandoned by the Coopers in 
1916.

[30]  I will first dispose of the argument regarding 
abandonment. It was unnecessary for the chambers 
judge to make an explicit finding that the Coopers 
had abandoned the disputed lot as a precondition 
to a finding of discontinuity of possession. The 
burden lay with the Mowatts to demonstrate con-
tinuous possession on the balance of probabilities, 
and not with the City to demonstrate abandonment. 
Moreover, an end to possession, and abandonment, 
are simply two sides of the same coin. Where pos-
session ends, abandonment begins. No legal signifi-
cance, therefore, lies in the absence of an explicit 
finding of abandonment; it follows from the finding 

B. La preuve concernant la continuité de la pos-
session adversative

[28]  Il ne reste donc qu’à déterminer si la preuve 
que les Mowatt ont présentée au procès était suffi-
sante pour combler toute « lacune de la preuve » 
pour la période allant de 1916 à 1920, laquelle, de 
l’avis du juge, avait interrompu la continuité de la 
possession adversative du lot en litige. À cet égard, 
les Mowatt affirment que le juge en cabinet a com-
mis plusieurs erreurs qui justifiaient que sa décision 
soit infirmée par la Cour d’appel. Plus précisément, 
ils affirment que le juge en cabinet (1) a fait erreur 
en confondant la possession continue avec l’occu-
pation continue et (2) n’a pas tenu compte d’élé-
ments de preuve importants, eu égard au contexte 
historique de la revendication.

(1) Possession continue par opposition à occu-
pation continue

[29]  Les Mowatt affirment tout d’abord que le 
juge en cabinet a mal évalué la revendication de 
possession adversative continue en confondant la 
possession avec l’occupation, les obligeant ainsi à 
faire la preuve d’une occupation continue alors que 
la question centrale à trancher concernait la conti-
nuité de la possession. À cet égard, ils estiment que 
comme la possession d’une propriété est possible 
même en l’absence d’une occupation à temps plein, 
le juge en cabinet devait conclure que les Cooper 
avaient abandonné le lot en litige en 1916 avant de 
décider que la possession avait été interrompue de 
1916 à 1920, ce qu’il n’a pas fait.

[30]  Je vais d’abord trancher l’argument concer-
nant l’abandon. Il n’était pas nécessaire que le juge 
en cabinet conclue explicitement à l’abandon par les 
Cooper du lot en litige pour décider que la posses-
sion avait été interrompue. En effet, il incombait aux 
Mowatt de faire la preuve de la possession continue 
selon la prépondérance des probabilités, et non à la 
ville de démontrer qu’il y avait eu abandon. De plus, 
la fin de la possession et l’abandon sont en fait tout 
simplement les deux côtés de la même médaille. 
Lorsque la possession se termine, l’abandon com-
mence. L’absence de conclusion explicite d’abandon 
n’a donc aucune importance sur le plan juridique; de 
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that continuous possession of the disputed lot was 
not established beyond January 1916, that it was 
abandoned.

[31]  As to whether the chambers judge confused 
possession with occupation, I acknowledge that 
“possession” does not require continuous occupa-
tion. The common law recognizes that a person 
may possess land in a manner sufficient to support a 
claim to title while choosing to use it intermittently 
or sporadically (R. v. Marshall, 2005 SCC 43, [2005] 
2 S.C.R. 220, at para. 54). In short, property can be 
possessed without being at all times occupied. And, 
I also acknowledge that the chambers judge’s re-
peated use of the term “occupation” (as opposed to 
“possession” — see, e.g., BCSC #1, paras. 109 and 
112, and BCSC #2, paras. 3, 46 and 52 (CanLII)) 
lends support to the Mowatts’ argument that he con-
fused these two distinct concepts.

[32]  I am not, however, persuaded that this sup-
ports upsetting the chambers judge’s decisions. 
While the chambers judge occasionally referred to 
“possession” and “occupation” seemingly inter-
changeably, it is apparent that he knew he was to 
look for continuous possession, not occupation. And, 
he cited the correct legal test (BCSC #1, paras. 22-
23). Further, the distinction between these two con-
cepts was, on the facts of this case, insignificant. The 
evidence led by the Mowatts respecting the Coopers, 
Gouchers, and Thorpes generally went to their oc-
cupation of the disputed lot. No form of possession 
by any of them short of occupation during the “evi-
dentiary gap” was posited to the chambers judge as 
being supported by the evidence. In short, the mean-
ing of the two concepts essentially overlapped on the 
facts of this claim, and I see no error in the chambers 
judge’s application of the test for adverse possession 
arising from his occasional references to occupation.

fait, il découle du constat que la possession continue 
du lot en litige n’a pas été établie pour la période 
postérieure à janvier 1916, qu’il a été abandonné.

[31]  Quant à la question de savoir si le juge en 
cabinet a confondu la possession avec l’occupa-
tion, je reconnais que cette dernière n’a pas à être 
continue pour qu’il y ait « possession ». En effet, en 
common law, une personne peut avoir une posses-
sion suffisante pour fonder un titre tout en utilisant 
la propriété en question de façon intermittente ou 
sporadique : R. c. Marshall, 2005 CSC 43, [2005] 
2 R.C.S. 220, par. 54. Bref, il est possible d’avoir 
la possession d’une propriété sans l’occuper en tout 
temps. Je reconnais aussi que l’utilisation répétée du 
mot « occupation » par le juge en cabinet (plutôt que 
du mot « possession », voir, p. ex., la première déci-
sion, par. 109 et 112, et la seconde décision, par. 3, 
46 et 52 (CanLII)) tend à appuyer l’argument des 
Mowatt selon lequel il a confondu ces deux concepts 
différents.

[32]  Je ne suis toutefois pas convaincu qu’il y 
a lieu pour autant d’infirmer la décision du juge 
en cabinet. Même si ce dernier a fait occasionnel-
lement référence à la « possession » et à l’« occu-
pation », semble-t-il de manière interchangeable, 
il savait manifestement que c’était de possession 
continue qu’il devait se préoccuper et non pas d’oc-
cupation. D’ailleurs, il a fait référence au bon test 
juridique : première décision, par. 22-23. De plus, 
en l’espèce, la distinction entre ces deux concepts 
était insignifiante. En effet, les éléments de preuve 
que les Mowatt ont présentés quant aux Cooper, aux 
Goucher et aux Thorpe concernaient, règle géné-
rale, leur occupation du lot en litige. Aucune forme 
de possession par l’un ou l’autre d’entre eux autre 
que l’occupation durant la période visée par la « la-
cune de la preuve » n’a été plaidée devant le juge en 
cabinet à titre de forme de possession appuyée par 
la preuve. Bref, il y a eu chevauchement des deux 
concepts en ce qui a trait aux faits mis en preuve en 
l’espèce et j’estime que la mention occasionnelle de 
l’occupation par le juge en cabinet n’a pas donné 
lieu à une erreur de sa part dans le contexte de l’ap-
plication du test relatif à la possession adversative.
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(2) Consideration of the Evidence

[33]  The critical consideration underlying the 
“evidentiary gap” is the evidence relating to the ac-
tivities of the Coopers and the Gouchers between 
1916 and 1920, inclusive. More particularly, both 
the parties and the chambers judge were focussed 
upon the evidence in relation to whether any of 
the Coopers continued to possess the disputed lot 
after George W.’s departure in January 1916; and 
whether and for how long the Gouchers possessed 
the disputed lot prior to their appearance on the 
Fairview voters’ list in November 1920.

[34]  As to the Coopers, it will be recalled that 
George W. moved to Australia in January 1916. His 
son George R. married Carrie in May 1915, and a 
daughter, Delores, was born that same month. A son, 
George S., followed in October 1916. From February 
1917 until his death in February 1918 in an indus-
trial accident, George R. worked at a smelter in Trail, 
British Columbia. It is likely that, by December 1917 
at the latest, Carrie and the children had joined him 
in Trail.

[35]  The chambers judge acknowledged that, on 
this evidence, it was possible to conclude that mem-
bers of George R.’s family continued to possess 
the disputed lot after January 1916. He declined to 
make that finding, however, since in his view it was 
no more likely than the alternative possibility that 
George R. had left the disputed lot for other prem-
ises upon his marriage. The Mowatts and the Court 
of Appeal say that, in so finding, the chambers judge 
did not account for the implication of the statement 
from George S.’s daughter (that is, George R.’s 
granddaughter) that she “understood” her mother 
(George S.’s wife) to have “thought” that George 
S. had been born “at the bottom of Third or Fourth 
Street”, which accords with the location of the 

(2) Examen de la preuve

[33]  Le principal facteur contribuant à la « lacune 
de la preuve » réside dans les éléments de preuve 
concernant les activités des Cooper et des Goucher 
de 1916 à 1920 inclusivement. Plus précisément, tant 
les parties que le juge en cabinet se sont attardés à la 
preuve relative à la question de savoir si un membre 
de la famille Cooper avait conservé la possession du 
lot en litige après le départ de George W. en janvier 
1916, et à celle relative à la question de savoir pen-
dant combien de temps les Goucher avaient eu la 
possession du lot en litige, le cas échéant, avant que 
leur nom figure sur la liste électorale de Fairview en 
novembre 1920.

[34]  Dans le cas des Cooper, nous savons que 
George W. a déménagé en Australie en janvier 1916. 
Son fils George R. a épousé Carrie en mai 1915 et 
une fille, Delores, est née le même mois. Un fils, 
George S., a suivi en octobre 1916. De février 1917 
jusqu’à son décès survenu en février 1918 lors d’un 
accident du travail, George R. a travaillé pour une 
fonderie située à Trail, en Colombie-Britannique. Il 
est probable qu’en décembre 1917 au plus tard, Car-
rie et les enfants l’avaient rejoint à Trail.

[35]  Pour le juge en cabinet, à la lumière de cette 
preuve, il était certes possible de conclure que 
des membres de la famille de George R. avaient 
conservé la possession du lot en litige après janvier 
1916. Il a toutefois refusé de tirer cette conclusion 
puisque, selon lui, il était tout aussi probable que 
George R. ait abandonné le lot en litige pour s’éta-
blir ailleurs à compter de son mariage. Les Mowatt 
et la Cour d’appel affirment que, pour en arriver 
à cette conclusion, le juge en cabinet n’a pas tenu 
compte de l’incidence de la déclaration de la fille 
de George S. (c.-à-d. la petite-fille de George R.) 
selon laquelle elle [TRADUCTION] « avait compris » 
que sa mère (l’épouse de George S.) « croyait » que 
George S. était né « au bas de la troisième ou de la 
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disputed lot.4 The suggestion is, of course, that — 
since George S. was born nine months after George 
W.’s departure for Australia — George R. and his 
family must have continued to possess the disputed 
lot.

[36]  The chambers judge did, however, account for 
this statement, referring to it (BCSC #2, at para. 38) 
and then concluding (BCSC #2, at para. 40) that 
the evidence, taken together, did not persuade him 
of continuous possession. In light of the equivocal 
quality of the statement, and the multiple layers of 
hearsay contained within it, he was manifestly en-
titled to so conclude.

[37]  As to the Gouchers, the Mowatts say that the 
chambers judge failed to consider the significance 
of the evidence that the Gouchers’ son wrote school 
examinations in Fairview in December 1919, and of 
the omission of the Gouchers from the Nelson vot-
ers’ list in 1919. The chambers judge specifically 
took note of that evidence as well as of evidence 
that the Coopers were known to the Gouchers. The 
difficulty for the chambers judge was, however, 
that, while this evidence would place the Gouchers 
in Fairview as early as 1919, it did not demonstrate 
to his satisfaction that they possessed the disputed 
lot at that time. In any event, and as the chambers 
judge observed, even if the Mowatts could satisfy 
him that the Gouchers had possessed the disputed 
lot earlier than 1920, other evidence suggested that 
the Gouchers were recorded as living in Nelson, not 
Fairview, in 1916. In other words, even allowing for 
possession by the Gouchers of the disputed lot as 
early as 1919, that would still have left a disconti-
nuity of possession, albeit a briefer one, that would 
have been fatal to the Mowatts’ claim.

4 While this would otherwise be inadmissible hearsay evidence, 
s. 8(c) of the Land Title Inquiry Act states that the court, in in-
vestigating title, may receive and act on “evidence, whether it 
is or is not receivable or sufficient in point of strict law, . . . as 
long as it satisfies the court of the truth of the facts intended to 
be made out by it”.

quatrième rue », ce qui concorde avec l’emplace-
ment du lot en litige4. Puisque George S. est né neuf 
mois après le départ de George W. pour l’Australie, 
cela supposerait évidemment que George R. et sa fa-
mille devaient avoir conservé la possession du lot en 
litige.

[36]  Or, le juge en cabinet a bel et bien tenu 
compte de cette déclaration : après l’avoir évoquée 
(seconde décision, par. 38), il a conclu (seconde déci-
sion, par. 40) qu’il n’était pas convaincu, à la lumière 
de l’ensemble de la preuve, que la possession avait 
été continue. Compte tenu de la qualité douteuse de 
la déclaration et des nombreux degrés de ouï-dire 
qu’elle renferme, il avait manifestement le droit d’en 
arriver à cette conclusion.

[37]  Les Mowatt affirment par ailleurs quant aux 
Goucher que le juge en cabinet n’a pas tenu compte 
de l’importance de la preuve selon laquelle leur fils 
avait passé des examens scolaires à Fairview en dé-
cembre 1919 ni du fait qu’ils ne figuraient pas sur 
la liste électorale de Nelson en 1919. Or, le juge en 
cabinet a pris spécifiquement acte de ces faits ainsi 
que de la preuve montrant que les Cooper étaient 
connus des Goucher. Cependant, même si cette 
preuve tendant à montrer que ces derniers avaient 
habité à Fairview dès 1919, elle n’a pas établi à la 
satisfaction du juge en cabinet qu’ils avaient alors 
la possession du lot en litige. En tout état de cause, 
et comme l’a fait remarquer le juge en cabinet, 
même si les Mowatt avaient pu le convaincre que 
le lot en litige se trouvait en la possession des Gou-
cher avant 1920, d’autres éléments de preuve don-
naient à penser que ces derniers vivaient à Nelson 
en 1916, et non à Fairview. En d’autres termes, 
même s’il était admis que les Goucher avaient la 
possession du lot en litige dès 1919, il y aurait tout 
de même eu interruption de la possession, pour une 
période certes plus courte, mais suffisante pour en-
traîner le rejet de la revendication des Mowatt.

4 Malgré le fait que cette déclaration constituerait autrement une 
preuve par ouï-dire inadmissible, l’al. 8(c) de la Land Title In-
quiry Act dispose que, dans son analyse du titre, le tribunal peut 
se fonder sur [TRADUCTION] « la preuve portée à son atten-
tion, qu’elle soit ou non recevable ou suffisante en droit, [. . .] 
pourvu qu’il soit convaincu par cette preuve de la véracité des 
faits qu’elle vise à établir ».
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[38]  I acknowledge that the Court of Appeal’s 
finding of fact that adverse possession of the dis-
puted lot was continuous from December 1909 to 
at least February 1923 is not unreasonable. It is cer-
tainly possible to weigh parts of the evidence differ-
ently than the chambers judge did. The possibility 
of alternative findings based on different ascriptions 
of weight is, however, not unusual, and presents no 
basis for overturning the findings of a fact-finder. It 
is not the role of appellate courts to second-guess 
the weight to be assigned to the various items of evi-
dence. Absent palpable and overriding error — that 
is, absent an error that is “plainly seen” and has af-
fected the result — an appellate court may not upset 
a fact-finder’s findings of fact (Housen v. Nikolaisen, 
2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at paras. 6 and 
10; see also H.L. v. Canada (Attorney General), 
2005 SCC 25, [2005] 1 S.C.R. 401, at para. 55). The 
standard of palpable and overriding error applies 
with respect to the underlying facts relied upon by 
the trial judge to draw an inference, and to the in-
ference-drawing process itself (Housen, at para. 23). 
In my respectful view, the Court of Appeal erred by 
interfering with a factual finding where its objection, 
in substance, stemmed from a difference of opinion 
over the weight to be assigned to the evidence. The 
chambers judge, having held two hearings, the lat-
ter of which occurred as a result of his allowing the 
Mowatts an opportunity to adduce further evidence, 
and having carefully canvassed the evidence in two 
sets of cogent and thorough reasons for judgment, 
reached findings that were available to him on the 
evidence. Those findings should not have been dis-
turbed.

[39]  My conclusion is unaffected by the histori-
cal nature of the claim, which the Court of Appeal 
thought merited an assessment of the evidence that 
is “broad” and “curious-minded”. The City criti-
cizes this aspect of the Court of Appeal’s reasons. 
It says that, in light of the Court of Appeal’s state-
ment (at para. 74) that “[h]ow [the standard of proof 
on a balance of probabilities] may be met depends 
on the proof that is capable of presentation”, the 
Court of Appeal should be taken as having effec-
tively imported a new standard of proof. This is, the 

[38]  La conclusion de fait de la Cour d’appel se-
lon laquelle la possession adversative du lot en litige 
a été continue de décembre 1909 jusqu’à au moins 
février 1923 n’est pas déraisonnable, j’en conviens. 
Il est certainement possible, en effet, d’apprécier 
certains éléments de la preuve autrement que ne l’a 
fait le juge en cabinet. Cela dit, il n’est pas rare que 
les conclusions à tirer de la preuve puissent varier 
en fonction du poids attribué à l’un ou l’autre des 
éléments qui la constituent et cette possibilité ne jus-
tifie pas d’infirmer les conclusions du juge des faits. 
Effectivement, il n’appartient pas aux cours d’appel 
de remettre en question le poids attribué aux diffé-
rents éléments de preuve. En l’absence d’une erreur 
manifeste et dominante, c.-à-d. une erreur qui est 
« évidente » et qui a eu une incidence sur le résul-
tat, la cour d’appel ne peut modifier les conclusions 
de fait du juge des faits : Housen c. Nikolaisen, 2002 
CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, par. 6 et 10; voir éga-
lement H.L. c. Canada (Procureur général), 2005 
CSC 25, [2005] 1 R.C.S. 401, par. 55. La norme de 
l’erreur manifeste et dominante s’applique en ce qui 
concerne les faits sur lesquels repose l’inférence du 
juge en cabinet ou en ce qui concerne le processus 
inférentiel lui-même : Housen, par. 23. À mon avis, 
la Cour d’appel a donc commis une erreur en mo-
difiant une conclusion factuelle essentiellement sur 
la base d’une divergence d’opinions quant au poids 
à attribuer aux différents éléments de preuve. Ayant 
tenu deux audiences, dont la seconde a eu lieu parce 
qu’il a permis aux Mowatt de présenter des éléments 
de preuve supplémentaires, et ayant analysé avec 
soin la preuve dans ses deux décisions convaincantes 
et détaillées, le juge en cabinet a tiré des conclusions 
que la preuve lui permettait de tirer. Ces conclusions 
n’auraient donc pas dû être modifiées.

[39]  La nature historique de la revendication qui, 
de l’avis de la Cour d’appel, méritait une évaluation 
[TRADUCTION] « globale » de la preuve qui témoigne 
d’un « esprit ouvert », n’a pas d’incidence sur ma 
conclusion. La ville critique cet aspect des motifs 
du jugement de la Cour d’appel. Selon elle, en affir-
mant (au par. 74) que « [l]a mesure dans laquelle il 
est possible de satisfaire à [la norme de la prépon-
dérance des probabilités] dépend de la preuve qui 
peut être présentée », la Cour d’appel a appliqué 
à toutes fins utiles une nouvelle norme de preuve. 
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City adds, contrary to this Court’s direction in F.H. 
v. McDougall, 2008 SCC 53, [2008] 3 S.C.R. 41, 
at para. 40, that there is “only one civil standard of 
proof at common law and that is proof on a balance 
of probabilities”.

[40]  I do not take the Court of Appeal to have es-
poused or applied a standard of proof other than the 
balance of probabilities. The impugned statements 
go not to the standard of proof, but to the quality of 
evidence by which that standard is to be met. This 
Court said in McDougall (at para. 46) that “evi-
dence must always be sufficiently clear, convincing 
and cogent”. Those are relative, not absolute quali-
ties. It follows that the quality of evidence neces-
sary to meet that threshold so as to satisfy a trier of 
fact of a proposition on a balance of probabilities 
will depend upon the nature of the claim and of the 
evidence capable of being adduced (Delgamuukw v. 
British Columbia, [1997] 3 S.C.R. 1010, at para. 82; 
Canada (Attorney General) v. Fairmont Hotels Inc., 
2016 SCC 56, [2016] 2 S.C.R. 720, at para. 36). In 
the context of historical adverse possession claims, 
the quality of the supporting evidence must merely 
be “as satisfactory as could reasonably be expected, 
having regard to all the circumstances” (Anglin J., 
as he then was, in Tweedie v. The King (1915), 52 
S.C.R. 197, at p. 220; see also Sir Arthur Wilson 
in Attorney-General for British Columbia v. Ca-
nadian Pacific Railway, [1906] A.C. 204 (P.C.), at 
pp. 209-10).

[41]  That said, I respectfully part company from 
the Court of Appeal in its criticisms of the cham-
bers judge’s assessment of the evidence. In my 
view, the chambers judge, in considering the evi-
dence before him, was carefully attuned to the 
historical nature of the Mowatts’ claim and to its 
implications for the quality and availability of evi-
dence. Portions of his reasons in this regard merit 
extensive reproduction here (BCSC #1, paras. 105 
and 108), as they demonstrate his sensitivity in this 
respect:

En outre, de l’avis de la ville, cette approche va à 
l’encontre de la directive formulée par la Cour dans 
l’arrêt F.H. c. McDougall, 2008 CSC 53, [2008] 3 
R.C.S. 41, par. 40, selon laquelle « il n’existe [. . .], 
en common law, qu’une seule norme de preuve en 
matière civile, celle de la prépondérance des proba-
bilités ».

[40]  Je ne crois pas que la Cour d’appel ait adopté 
ou appliqué une norme de preuve autre que celle de 
la prépondérance des probabilités. Les propos atta-
qués concernent non pas la norme de preuve, mais 
plutôt la qualité de la preuve au regard de laquelle la 
norme doit être respectée. Dans l’arrêt McDougall 
(par. 46), la Cour a affirmé que « la preuve doit tou-
jours être claire et convaincante . . . ». Il s’agit là 
de qualités relatives et non absolues. Il s’ensuit que 
la qualité de la preuve nécessaire pour atteindre ce 
seuil de façon à convaincre le juge des faits que cette 
preuve satisfait à la norme de la prépondérance des 
probabilités dépend de la nature de la revendication 
et de la preuve qui peut être présentée : Delgamuukw 
c. Colombie-Britannique, [1997] 3 R.C.S.  1010, 
par. 82; Canada (Procureur général) c. Fairmont 
Hotels Inc., 2016 CSC 56, [2016] 2 R.C.S. 720, 
par. 36. Dans le contexte de réclamations fondées 
sur la possession adversative historique d’un bien-
fonds, la qualité de la preuve présentée doit simple-
ment être [TRADUCTION] « aussi satisfaisante que ce à 
quoi il est raisonnable de s’attendre compte tenu de 
l’ensemble des circonstances » : le juge Anglin, plus 
tard Juge en chef, dans Tweedie c. The King (1915), 
52 R.C.S. 197, p. 220; voir également Sir Arthur 
Wilson dans Attorney-General for British Columbia 
c. Canadian Pacific Railway, [1906] A.C. 204 (P.C.), 
p. 209-210.

[41]  Cela étant dit, et en tout respect, je n’adhère 
pas aux reproches que la Cour d’appel a formulés à 
l’égard de la façon dont le juge en cabinet a évalué 
la preuve. À mon avis, lorsqu’il a examiné la preuve 
portée à son attention, le juge en cabinet était bien 
conscient de la nature historique de la revendication 
des Mowatt et de ses incidences sur la qualité et sur 
la disponibilité des éléments de preuve. Parce qu’ils 
démontrent que le juge en cabinet était sensible à 
ces aspects du dossier, il convient ici de reproduire 
certains passages de ses motifs qui s’y rapportent 
(première décision, par. 105 et 108) :
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 I agree with the petitioners that there need not be evi-
dence of possession for every calendar year of the claim 
period. Thus, if there were cogent evidence that party 
A took possession in 1912 and transferred possession 
to party B in 1914, it is a fair and reasonable inference 
that party A was in possession in 1913. In the words of 
Tweedie, there is “no reason to suppose” that party A 
abandoned the lands for a period of time.

.  .  .

 Putting the petitioners’ case at its highest again, even 
if I find the Cooper and Goucher residences were one and 
the same and on the Disputed Area, there is no evidence 
of continuity of the Coopers’ adverse possession with the 
Gouchers. In arriving at my conclusions, I am cognizant 
of the standard of record-keeping nearly a century ago; 
however, I am not satisfied that the evidence is “as satis-
factory as could reasonably be expected, having regard to 
all the circumstances”: Tweedie at 220. The fact that the 
Gouchers are recorded as living back on Baker Street in 
Nelson in 1916 is not something I can ignore. Further, 
according to Ms. Mowatt’s Affidavit #1, the 1918 Direc-
tory lists neither the Coopers nor the Gouchers. The peti-
tioners have provided no evidence of adverse possession 
of the Disputed Area for 1917-1919. [Emphasis added.]

[42]  Given the chambers judge’s finding — un-
tainted by palpable and overriding error — that the 
Mowatts had not established uninterrupted adverse 
possession over the disputed lot from 1916 through 
1920, it is unnecessary to address the submissions of 
the City and of the Attorney General of British Co-
lumbia regarding whether the Mowatts’ claim was 
defeated for lack of registration. Ms. Marquis held 
no interest in the disputed lot and therefore no inter-
est therein passed to the Mowatts.

IV. Conclusion and Disposition

[43]  I would allow the appeal, and restore the de-
cisions of the chambers judge.

 [TRADUCTION] Je conviens avec les requérants qu’il 
n’est pas nécessaire de présenter une preuve de posses-
sion pour chaque année civile de la période visée par la 
revendication. Ainsi, s’il y avait des éléments de preuve 
établissant de façon convaincante que la partie A a pris 
possession de la propriété en 1912 et en a transféré la 
possession à la partie B en 1914, il serait juste et raison-
nable d’inférer de cette preuve que la partie A avait la 
possession de la propriété en 1913. Pour citer Tweedie, 
il n’y a « aucune raison de supposer » que la partie A a 
abandonné les biens-fonds pendant un certain temps.

.  .  .

 Même si j’examinais à nouveau la thèse des requé-
rants sous son meilleur angle et que je concluais que 
les Cooper et les Goucher ont habité la même résidence 
sur le lot en litige, il n’y a aucun élément de preuve éta-
blissant la continuité de la possession adversative des 
Cooper avec celle des Goucher. Pour en arriver à mes 
conclusions, je suis conscient des normes qui avaient 
cours en matière de publicité des actes il y a près d’un 
siècle; cependant, je ne suis pas convaincu que la preuve 
est « aussi satisfaisante qu’on pourrait raisonnablement 
s’attendre qu’elle le soit, eu égard à l’ensemble des cir-
constances » : Tweedie, p. 220. Le fait que, d’après les 
registres, les Goucher vivaient sur la rue Baker, à Nelson, 
en 1916 n’est pas un élément que je peux ignorer. De 
plus, selon le premier affidavit de Mme Mowatt, ni les 
Cooper ni les Goucher ne figurent dans le registre de 
1918. Les requérants n’ont présenté aucun élément de 
preuve établissant la possession adversative du terrain 
litigieux de 1917 à 1919. [Je souligne.]

[42]  Compte tenu de la conclusion du juge en 
cabinet — qui n’est viciée par aucune erreur ma-
nifeste et dominante — selon laquelle les Mowatt 
n’ont pas fait la preuve d’une possession adversa-
tive ininterrompue du lot en litige de 1916 à 1920, 
il n’est pas nécessaire que nous nous penchions sur 
les observations de la ville et du procureur de la 
Colombie-Britannique quant à la question de savoir 
si l’absence d’enregistrement fait obstacle à la re-
vendication des Mowatt. Mme Marquis n’avait aucun 
droit sur le lot en litige, donc aucun droit n’a pu être 
cédé aux Mowatt.

IV. Conclusion et dispositif

[43]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi, et de 
rétablir les décisions du juge en cabinet.
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[44]  The chambers judge made no order as to 
costs, citing the particular circumstances of this dis-
pute, including its long-standing nature, the Mowatts’ 
knowledge of the dispute at the time of purchase, and 
the “inconsistent and contradictory” positions taken 
by the City and the Province over the years with re-
spect to the disputed lot (BCSC #2, para. 57). In light 
of those circumstances, and of the divided success of 
the parties on the issues presented by this appeal, I 
would also direct that each party shall bear its own 
costs in this Court and in the courts below.

Appeal allowed.

Solicitors for the appellant: Norton Rose Ful-
bright Canada, Vancouver.

Solicitors for the respondents: Hunter Litigation 
Chambers, Vancouver.

Solicitor for the intervener: Attorney General of 
British Columbia, Victoria.

[44]  Le juge en cabinet n’a rendu aucune ordon-
nance quant aux dépens compte tenu des circons-
tances particulières du litige, y compris sa longue 
durée, de la connaissance qu’en avaient les Mowatt 
au moment où ils ont acheté le bien-fonds, et des 
positions [TRADUCTION] « inconsistantes et contra-
dictoires » adoptées par la ville et la province au 
fils des ans quant au lot en litige : seconde déci-
sion, par.  57. Compte tenu de ces circonstances 
et du succès mitigé des parties relativement aux 
questions soulevées dans le présent appel, je serais 
également d’avis d’ordonner que chaque partie as-
sume ses propres dépens devant la Cour et devant 
les cours d’instances inférieures.

Pourvoi accueilli.

Procureurs de l’appelante : Norton Rose Ful-
bright Canada, Vancouver.

Procureurs des intimés : Hunter Litigation 
Chambers, Vancouver.

Procureur de l’intervenant : Procureur général 
de la Colombie-Britannique, Victoria.
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2017 : 17 février.

Présents : Les juges Abella, Moldaver, Karakatsanis, 
Wagner, Côté, Brown et Rowe.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE LA  
COLOMBIE-BRITANNIQUE

Droit criminel — Preuve — Alibi — Preuve de faits 
similaires — Garage incendié et arbres détruits sur la 
propriété des victimes — Conclusion du juge du procès 
selon laquelle l’accusé aurait délibérément fourni un 
faux alibi — Considération par le juge du procès de la 
thèse de la défense selon laquelle quelqu’un d’autre que 
l’accusé aurait été responsable d’actes de vandalisme 
antérieurs commis contre les victimes — Conclusion de 
la Cour d’appel portant que l’alibi délibérément faux 
pouvait à bon droit être invoqué par le juge du procès 
comme un élément de preuve tendant à établir la culpabi-
lité — Conclusion de la Cour d’appel portant que le juge 
du procès n’a pas irrégulièrement utilisé la preuve rela-
tive aux actes de vandalisme antérieurs comme preuve de 
faits similaires appuyant la déclaration de culpabilité — 
Déclarations de culpabilité confirmées.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique (les juges Newbury, Willcock 
et Fenlon), 2016 BCCA 336, 339 C.C.C. (3d) 276, 
[2016] B.C.J. No. 1644 (QL), 2016 CarswellBC 2150 
(WL Can.), qui a confirmé les déclarations de culpa-
bilité pour incendie criminel et méfait prononcées 
contre l’accusé par le juge Macintosh, 2015 BCSC 

William Scott Clifford Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

and

Criminal Lawyers’ Association of Ontario 
and Director of Public Prosecutions  
of Canada Interveners

Indexed as: R. v. Clifford

2017 SCC 9

File No.: 37140.

2017: February 17.

Present: Abella, Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Côté, 
Brown and Rowe JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA

Criminal law — Evidence — Alibi — Similar fact evi-
dence — Fire set to garage and trees destroyed on victims’ 
property — Trial judge finding that accused deliberately 
provided false alibi — Trial judge assessing defence the-
ory that someone other than accused was responsible for 
prior acts of vandalism against victims — Court of Ap-
peal finding that deliberately false alibi could properly be 
relied upon by trial judge as evidence of guilt — Court of 
Appeal concluding that trial judge did not make improper 
use of prior vandalism evidence as similar fact evidence 
supporting conviction — Convictions upheld.

APPEAL from a judgment of the British Co-
lumbia Court of Appeal (Newbury, Willcock and 
Fenlon JJ.A.), 2016 BCCA 336, 339 C.C.C. (3d) 
276, [2016] B.C.J. No. 1644 (QL), 2016 CarswellBC 
2150 (WL Can.), upholding the accused’s convic-
tions for arson and mischief entered by Macintosh J., 
2015 BCSC 435, [2015] B.C.J. No. 535 (QL), 2015 
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435, [2015] B.C.J. No. 535 (QL), 2015 CarswellBC 
745 (WL Can.). Pourvoi  rejeté, le juge Rowe est 
dissident.

Dane F. Bullerwell et Jeffrey W. Beedell, pour 
l’appelant.

John M. Gordon, c.r., pour l’intimée.

Michael Dineen et Jonathan Dawe, pour l’inter-
venante Criminal Lawyers’ Association of Ontario.

Janna A. Hyman et François Lacasse, pour l’in-
tervenant le directeur des poursuites pénales du 
Canada.

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La juge Abella — Notre Cour, à la majorité, 
est d’avis de rejeter le pourvoi, essentiellement pour 
les motifs exposés par le juge d’appel Willcock. Bien 
que nous soyons sensibles aux suggestions des inter-
venants selon lesquelles il y a lieu de réexaminer le 
droit, nous ne sommes pas convaincus qu’un tel ré-
examen s’impose en l’espèce, particulièrement dans 
un cas où aucune des parties ne nous a demandé de 
déroger à la jurisprudence de notre Cour.

[2] Le juge Rowe aurait accueilli le pourvoi, pour 
les raisons énoncées par la juge d’appel Newbury 
aux par. 22-26 de ses motifs dissidents.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant  : Pringle, Chivers, 
Sparks, Teskey, Edmonton; Gowling WLG, Ottawa.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Vancouver.

Procureurs de l’intervenante Criminal Lawyers’ 
Association of Ontario : Dawe & Dineen, Toronto.

Procureur de l’intervenant le directeur des pour-
suites pénales du Canada : Service des poursuites 
pénales du Canada, Winnipeg et Ottawa.

CarswellBC 745 (WL Can.). Appeal dismissed, 
Rowe J. dissenting.

Dane F. Bullerwell and Jeffrey W. Beedell, for the 
appellant.

John M. Gordon, Q.C., for the respondent.

Michael Dineen and Jonathan Dawe, for the 
intervener the Criminal Lawyers’ Association of 
Ontario.

Janna A. Hyman and François Lacasse, for the 
intervener the Director of Public Prosecutions of 
Canada.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] Abella J. — A majority of this Court would 
dismiss the appeal, substantially for the reasons of 
Willcock J.A. While we appreciate the suggestions 
of the intervenors that the law be re-examined, we 
are not satisfied that such re-examination is war-
ranted in this case, particularly where neither party 
has asked us to depart from the jurisprudence of 
this Court.

[2] Justice Rowe would have allowed the appeal, 
based on the dissenting reasons of Newbury J.A., as 
set out in paras. 22-26 of her reasons.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: Pringle, Chivers, 
Sparks, Teskey, Edmonton; Gowling WLG, Ottawa.

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of British Columbia, Vancouver.

Solicitors for the intervener the Criminal Lawyers’ 
Association of Ontario: Dawe & Dineen, Toronto.

Solicitor for the intervener the Director of Pub-
lic Prosecutions of Canada: Public Prosecution 
Service of Canada, Winnipeg and Ottawa.
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Présents : Les juges Abella, Moldaver, Karakatsanis, 
Gascon et Rowe.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ALBERTA

Droit criminel — Preuve — Admissibilité — Nou-
veaux éléments de preuve — Accusé inculpé de meurtre 
au deuxième degré et d’agression armée à la suite d’une 
fusillade — Demande présentée par l’accusé afin d’être 
autorisé à produire lors de l’appel de nouveaux éléments 
de preuve constitués de déclarations faites par un témoin 
au procès d’un coaccusé et aux policiers après le procès 
de l’accusé et tendant à indiquer qu’il n’était pas une 
des personnes ayant tiré des coups de feu — Conclusion 
de la Cour d’appel portant que les critères d’admissibi-
lité de nouveaux éléments de preuve étaient respectés et 
que les nouveaux éléments proposés devaient être admis 
— Admission de nouveaux éléments de preuve, annula-
tion des déclarations de culpabilité et ordonnance inti-
mant la tenue d’un nouveau procès confirmées.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
l’Alberta (les juges Berger, McDonald et Bielby), 
2016 ABCA 192, 338 C.C.C. (3d) 123, [2016] A.J. 
No. 640 (QL), 2016 CarswellAlta 1190 (WL Can.), 
qui a accueilli la requête de l’accusé pour déposer 
de nouveaux éléments de preuve, annulé les décla-
rations de culpabilité pour meurtre au deuxième de-
gré et agression armée consignées par le juge Belzil, 
2010 ABQB 720, [2016] A.J. No. 1370 (QL), 2010 
CarswellAlta 2334 (WL Can.), et ordonné la tenue 
d’un nouveau procès. Pourvoi rejeté.

Troy Couillard, pour l’appelante.

Daniel J. Song et Vincent Rizzuto, pour l’intimé.

Her Majesty The Queen Appellant

v.

Adam Michael Brown Respondent

Indexed as: R. v. Brown

2017 SCC 10

File No.: 37153.

2017: February 20.

Present: Abella, Moldaver, Karakatsanis, Gascon and 
Rowe JJ.

ON APPEAL FROM COURT OF APPEAL FOR  
ALBERTA

Criminal law — Evidence — Admissibility — Fresh 
evidence — Accused charged with second degree murder 
and assault with a weapon following shooting — Accused 
seeking to adduce new evidence on appeal consisting of 
statements of witness made at trial of co-accused and 
to police after accused’s trial and suggesting he was 
not shooter — Court of Appeal finding that criteria for 
admission of new evidence met and that new evidence 
should be admitted — Admission of fresh evidence, set-
ting aside of convictions and order for new trial upheld.

APPEAL from a judgment of the Alberta Court 
of Appeal (Berger, McDonald and Bielby JJ.A.), 
2016 ABCA 192, 338 C.C.C. (3d) 123, [2016] A.J. 
No. 640 (QL), 2016 CarswellAlta 1190 (WL Can.), 
allowing the accused’s application to admit new 
evidence, setting aside his convictions for second 
degree murder and assault with a weapon entered 
by Belzil J., 2010 ABQB 720, [2016] A.J. No. 1370 
(QL), 2010 CarswellAlta 2334 (WL Can.), and or-
dering a new trial. Appeal dismissed.

Troy Couillard, for the appellant.

Daniel J. Song and Vincent Rizzuto, for the 
respondent.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La juge Abella — Eu égard à l’ensemble des 
circonstances de l’espèce, nous sommes convaincus 
que la déclaration de type K.G.B. de monsieur Sahal 
était admissible, que l’on pouvait raisonnablement y 
ajouter foi et qu’il est raisonnable de penser qu’elle 
aurait pu influer sur l’issue de l’affaire.

[2] Le pourvoi est en conséquence rejeté.

Jugement en conséquence.

Procureur de l’appelante : Procureur général de 
l’Alberta, Edmonton.

Procureurs de l’intimé : Sprake Song & Konye, 
Vancouver.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] Abella J. — In all the circumstances of 
this case, we are satisfied that Mr. Sahal’s K.G.B. 
statement was admissible, was reasonably capable 
of belief, and could reasonably have affected the 
outcome.

[2] The appeal is therefore dismissed.

Judgment accordingly.

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Alberta, Edmonton.

Solicitors for the respondent: Sprake Song & 
Konye, Vancouver.
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EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE LA  
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Droit criminel — Appels — Interprétation erronée 
de la preuve — Verdict déraisonnable — Accusé déclaré 
coupable d’agression sexuelle infligeant des lésions cor-
porelles — Conclusion de la Cour d’appel portant que le 
juge du procès n’a pas mal interprété la preuve — Ver-
dict jugé non déraisonnable — Déclaration de culpabi-
lité confirmée.

Jurisprudence

Arrêt mentionné  : R. c. Beaudry, 2007 CSC 5, 
[2007] 1 R.C.S. 190.

Lois et règlements cités

Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 686(1)a)(i), 
(iii).

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel 
de la Saskatchewan (les juges Jackson, Whitmore 
et Ryan-Froslie), 2016 SKCA 84, 484 Sask. R. 12, 
674 W.A.C. 12, 338 C.C.C. (3d) 321, [2016] S.J. 
No. 389 (QL), 2016 CarswellSask 453 (WL Can.), 
qui a confirmé la déclaration de culpabilité pour 
agression sexuelle infligeant des lésions corporelles 
prononcée contre l’accusé. Pourvoi rejeté.

Mark Vanstone, Karl Roemer et Mike Ochs, pour 
l’appelant.

Beverly L. Klatt, pour l’intimée.

Olabode Abayolmi Olotu Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. Olotu

2017 SCC 11

File No.: 37167.

2017: February 21.

Present: Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté and 
Brown JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
SASKATCHEWAN

Criminal law — Appeals — Misapprehension of evi-
dence — Unreasonable verdict — Accused convicted of 
sexual assault causing bodily harm — Court of Appeal 
finding that trial judge did not misapprehend evidence — 
Verdict not unreasonable — Conviction upheld.

Cases Cited

Referred to: R. v. Beaudry, 2007 SCC 5, [2007] 1 
S.C.R. 190.

Statutes and Regulations Cited

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 686(1)(a)(i), 
(iii).

APPEAL from a judgment of the Saskatchewan 
Court of Appeal (Jackson, Whitmore and Ryan-
Froslie JJ.A.), 2016 SKCA 84, 484 Sask. R. 12, 674 
W.A.C. 12, 338 C.C.C. (3d) 321, [2016] S.J. No. 389 
(QL), 2016 CarswellSask 453 (WL Can.), upholding 
the accused’s conviction for sexual assault causing 
bodily harm. Appeal dismissed.

Mark Vanstone, Karl Roemer and Mike Ochs, for 
the appellant.

Beverly L. Klatt, for the respondent.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La juge Karakatsanis — Après avoir exa-
miné, suivant la norme de contrôle applicable en 
appel, la question de savoir si le juge du procès a 
mal interprété la preuve ou a omis de considérer la 
preuve dans son ensemble, causant ainsi une erreur 
judiciaire visée à l’al. 686(1)a)(iii) du Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, c. C-46, nous souscrivons pour 
l’essentiel aux motifs de la juge Jackson de la Cour 
d’appel de la Saskatchewan sur cette question. Pour 
ce qui est de l’autre moyen d’appel invoqué, l’erreur 
de type Beaudry reprochée (R. c. Beaudry, 2007 
CSC 5, [2007] 1 R.C.S. 190), nous sommes convain-
cus que la décision du juge du procès ne repose pas 
sur un raisonnement illogique ou irrationnel, et que 
son verdict n’était pas déraisonnable au sens de 
l’al. 686(1)a)(i) du Code criminel. Par conséquent, 
le pourvoi est rejeté.

Jugement en conséquence.

Procureurs de l’appelant  : WMCZ Lawyers, 
Saskatoon.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
la Saskatchewan, Regina.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] Karakatsanis J. — Applying the appel-
late standard of review, with respect to the ques-
tion of whether the trial judge misapprehended the 
evidence or failed to consider the totality of the 
evidence resulting in a miscarriage of justice under 
s. 686(1)(a)(iii) of the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, we substantially agree with the reasons of 
Justice Jackson in the Saskatchewan Court of Ap-
peal on this issue. With respect to the further ground 
of appeal, the alleged Beaudry error (R. v. Beaudry, 
2007 SCC 5, [2007] 1 S.C.R. 190), we are satisfied 
that the trial judge did not reach his decision by an 
illogical or irrational reasoning process, and his ver-
dict was not unreasonable within the meaning of 
s. 686(1)(a)(i) of the Criminal Code. As a result, the 
appeal is dismissed.

Judgment accordingly.

Solicitors for the appellant: WMCZ Lawyers, 
Saskatoon.

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Saskatchewan, Regina.



170 [2017] 1 S.C.R.R.  v.  BINGLEY

Carson Bingley Appelant

c.

Sa Majesté la Reine Intimée

et

Criminal Lawyers’ Association (Ontario)  
et Association canadienne des  
libertés civiles Intervenantes

Répertorié : R. c. Bingley

2017 CSC 12

No du greffe : 36610.

2016 : 13 octobre; 2017 : 23 février.
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EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ONTARIO

Droit criminel — Preuve — Preuve d’expert — Ad-
missibilité — Évaluation en reconnaissance de dro-
gues — Conclusion de l’expert en reconnaissance de 
drogues, certifié conformément au régime législatif, 
selon laquelle l’accusé a conduit avec les facultés af-
faiblies par la drogue — L’article  254(3.1) du Code 
criminel prévoit-il l’admissibilité automatique au pro-
cès du témoignage d’opinion d’un tel expert? — Si ce 
n’est pas le cas, ce témoignage est-il admissible en tant 
que témoignage d’opinion d’un expert suivant les règles 
de preuve en common law? — Code criminel, L.R.C. 
1985, c.  C-46, art.  254(3.1) — Règlement sur l’éva-
luation des facultés de conduite (drogues et alcool),  
DORS/2008-196.

On a vu B conduire de façon irrégulière, entrer dans 
un stationnement et heurter un véhicule. La police est 
arrivée et a constaté que B présentait des signes d’affai-
blissement des facultés. Par conséquent, une policière 
lui a fait subir un alcootest, lequel a donné des résul-
tats non incriminants. L’agente a alors demandé à B de 
se soumettre sur place à un test de sobriété, effectué par 
un expert en reconnaissance de drogues (« ERD ») cer-
tifié sous le régime du Code criminel et du Règlement 
sur l’évaluation des facultés de conduite (drogues et al-
cool) (« Règlement »). B a échoué au test, et a été arrêté 

Carson Bingley Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

and

Criminal Lawyers’ Association (Ontario)  
and Canadian Civil Liberties  
Association Interveners

Indexed as: R. v. Bingley

2017 SCC 12

File No.: 36610.

2016: October 13; 2017: February 23.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Moldaver, 
Karakatsanis, Gascon, Côté and Brown JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO

Criminal law — Evidence — Expert evidence — Ad-
missibility — Drug recognition evaluation — Drug 
recognition expert certified under statutory scheme deter-
mining accused driving while drug impaired — Whether 
s. 254(3.1) of Criminal Code provides for automatic ad-
missibility at trial of opinion evidence of such expert — If 
not, whether that testimony admissible as expert opinion 
pursuant to common law rules of evidence — Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 254(3.1) — Evaluation of 
Impaired Operation (Drugs and Alcohol) Regulations, 
SOR/2008-196.

B was observed driving erratically, pulling into a park-
ing lot and striking a car. The police arrived and noted 
signs of impairment. Therefore, the officer conducted 
a roadside screening device test for alcohol, which B 
passed. The officer then requested a roadside sobriety 
test conducted by a drug recognition expert (“DRE”) 
certified under the Criminal Code and the Evaluation of 
Impaired Operation (Drugs and Alcohol) Regulations 
(“Regulations”). B failed the sobriety test, and was ar-
rested for driving while drug impaired. He was taken to 
a police station where the DRE conducted a 12-step drug 
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pour conduite avec les facultés affaiblies par la drogue. 
Il a été conduit à un poste de police, où l’ERD a effectué 
une évaluation en 12 étapes en reconnaissance de dro-
gues. Durant l’évaluation, B a admis avoir fumé du can-
nabis et avoir pris deux comprimés d’alprazolam dans 
les 12 heures précédentes. Une analyse d’urine a révélé 
la présence de cannabis, de cocaïne et d’alprazolam. B 
a été acquitté lors de son premier procès, mais l’acquit-
tement a été annulé et un nouveau procès a été ordonné. 
Au second procès, contrairement au premier, le juge a 
conclu que le par. 254(3.1) du Code criminel ne prévoit 
pas l’admissibilité automatique du témoignage de l’ERD 
et qu’un voir-dire est requis en common law suivant 
l’arrêt R. c. Mohan, [1994] 2 R.C.S. 9. Cependant, lors 
de ce voir-dire, le juge a conclu que le témoignage de 
l’ERD était inadmissible en tant que témoignage d’opi-
nion d’un expert ou d’un profane, et en conséquence, il 
a acquitté B. Le juge d’appel des poursuites sommaires a 
statué que le par. 254(3.1) rend le témoignage de l’ERD 
automatiquement admissible et que, de toute façon, il 
s’agirait d’une opinion de profane admissible. Enfin, la 
Cour d’appel a conclu que le témoignage de l’ERD est 
automatiquement admissible sans voir-dire et a ordonné 
la tenue d’un nouveau procès.

Arrêt (les juges Karakatsanis et Gascon sont dissi-
dents) : Le pourvoi est rejeté et l’ordonnance intimant la 
tenue d’un nouveau procès est confirmée.

La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Moldaver, Côté et Brown : Le paragraphe 254(3.1) du 
Code criminel n’énonce pas l’admissibilité automatique 
au procès du témoignage d’opinion d’un ERD. Il fournit 
aux policiers des outils d’enquête leur permettant de faire 
respecter les dispositions interdisant la conduite avec les 
facultés affaiblies par la drogue; cependant, il ne précise 
pas si les éléments de preuve obtenus grâce à ces outils 
seront admissibles. Lorsque le Parlement entend rendre 
une preuve automatiquement admissible, il le dit expres-
sément. Comme le par. 254(3.1) ne traite pas de l’admis-
sibilité des éléments de preuve recueillis, les règles de 
preuve en common law s’appliquent.

Selon les règles de common law sur l’admissibilité, 
l’analyse du témoignage d’expert se divise en deux 
étapes. Premièrement, celui-ci doit satisfaire aux quatre 
critères énoncés dans l’arrêt Mohan : pertinence, néces-
sité, absence de toute règle d’exclusion et expertise par-
ticulière. Deuxièmement, le juge du procès doit soupeser 
les risques éventuels et les avantages que présente l’ad-
mission du témoignage. En raison des concessions faites 
par B, la seule question à résoudre en l’espèce consiste à 
déterminer si l’ERD possède une expertise particulière.

recognition evaluation. During the evaluation, B admitted 
that he had smoked cannabis and taken two alprazolam 
in the previous 12 hours. An urinalysis revealed the pres-
ence of cannabis, cocaine and alprazolam. B was acquit-
ted at his first trial, but the acquittal was overturned and a 
new trial ordered. At the second trial, contrary to the first, 
the judge held that s. 254(3.1) of the Criminal Code does 
not allow for the automatic admissibility of the DRE’s 
evidence and that a voir dire is required at common law 
under R. v. Mohan, [1994] 2 S.C.R. 9. On that voir dire, 
however, the judge determined that the DRE’s evidence 
was inadmissible as expert or lay opinion evidence and 
therefore, acquitted B. The summary conviction appeal 
judge held that s. 254(3.1) renders a DRE’s evidence au-
tomatically admissible and that in any event, it would be 
admissible lay opinion. Finally, the Court of Appeal held 
that DRE evidence is automatically admissible without a 
voir dire and ordered a new trial.

Held (Karakatsanis and Gascon JJ. dissenting): The 
appeal should be dismissed and the order for a new trial 
confirmed.

Per McLachlin C.J. and Abella, Moldaver, Côté and 
Brown JJ.: Section 254(3.1) of the Criminal Code does 
not provide for the automatic admissibility at trial of 
DRE opinion evidence. Section 254(3.1) gives the police 
investigative tools to enforce laws against drug-impaired 
driving; however, it does not dictate whether evidence 
obtained through the use of those investigative tools 
will be admissible. When Parliament intends to make 
evidence automatically admissible, it says so expressly. 
Because s. 254(3.1) does not speak to admissibility, the 
common law rules of evidence apply.

Under the common law rules for admissibility, the 
expert evidence analysis is divided into two stages. At 
the first stage, the evidence must meet the four Mohan 
factors: relevance, necessity, absence of an exclusionary 
rule, and special expertise. At the second stage, the trial 
judge must weigh potential risks against the benefits of 
admitting the evidence. Because of concessions made by 
B, the only issue in this case is whether a DRE has spe-
cial expertise.
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Bien que le juge du procès détermine normalement 
si l’expert possède une expertise particulière lors d’un 
voir-dire, le par. 254(3.1) du Code criminel et le régime 
législatif et réglementaire qui l’accompagne satisfont 
de façon concluante à l’exigence relative à l’expertise. 
L’ERD est un « expert en reconnaissance de drogues », 
certifié comme tel pour l’application du régime d’éva-
luation en 12 étapes. Du fait de sa formation et de son 
expérience, l’ERD possède indubitablement une exper-
tise qui dépasse l’expérience et les connaissances du 
juge des faits lorsqu’il s’agit de vérifier si la capacité 
d’une personne est affaiblie par une drogue. L’ERD est 
donc un expert pour ce qui est d’effectuer l’évaluation 
en 12 étapes et de déterminer si celle-ci indique un af-
faiblissement des facultés par l’effet d’une drogue. Son 
expertise a été établie de façon concluante et irréfragable 
par le législateur fédéral. La connaissance des principes 
scientifiques sous-jacents ne constitue pas une condition 
préalable à l’admissibilité de l’opinion d’un ERD. La 
connaissance de ces principes n’est nécessaire que s’il 
est question d’un domaine scientifique nouveau. L’objet 
de la règle spéciale applicable dans un tel cas est de faire 
en sorte que la fiabilité du témoignage soit établie par la 
jurisprudence, la preuve ou la loi. En l’espèce, la fiabilité 
de l’évaluation en 12 étapes découle du régime législatif 
lui-même.

Si, comme en l’espèce, les quatre critères d’admissi-
bilité de l’arrêt Mohan sont respectés et il ne fait aucun 
doute que la valeur probante du témoignage l’emporte 
sur son effet préjudiciable, le juge du procès n’est pas 
obligé de tenir un voir-dire pour statuer sur l’admissi-
bilité de la preuve. Comme le témoignage de l’ERD est 
admissible en tant que témoignage d’expert, il n’est pas 
nécessaire de se demander si cette preuve pourrait égale-
ment être admissible à titre d’opinion de profane.

Les juges Karakatsanis et Gascon (dissidents) : Le 
législateur fédéral n’a pas prévu que l’évaluation en 
12 étapes de l’ERD est suffisamment fiable pour être ad-
mise au procès comme preuve de l’affaiblissement des 
facultés par l’effet d’une drogue. Il a simplement reconnu 
la fiabilité de cette évaluation en vue de fournir un outil 
d’enquête, et non un raccourci en matière de preuve au 
procès. S’il est incapable de vérifier la fiabilité du fon-
dement scientifique de l’évaluation de l’ERD, le juge 
du procès — dans son rôle de gardien du processus ju-
diciaire — ne sera pas en mesure d’apprécier la valeur 
probante d’une telle preuve, et le juge des faits sera inca-
pable de déterminer le poids à y accorder. Les tribunaux 

While the trial judge would normally determine 
whether an expert has special expertise at a voir dire, 
s. 254(3.1) of the Criminal Code and the legislative and 
regulatory scheme that accompanies it conclusively an-
swer the question. A DRE is a “drug recognition expert”, 
certified as such for the purposes of the 12-step evalu-
ation. By reason of his training and experience, a DRE 
undoubtedly possesses expertise on determining drug 
impairment that is outside the experience and knowledge 
of the trier of fact. He is thus an expert for the purpose of 
applying the 12-step evaluation and determining whether 
that evaluation indicates drug impairment. His expertise 
has been conclusively and irrebuttably established by 
Parliament. Knowledge of the underlying science is not 
a precondition to the admissibility of a DRE’s opinion. 
Such knowledge is required only where the science is 
novel. The purpose of the special rule for novel science is 
to ensure that the reliability of the evidence is established 
by precedent, evidence or statute. In this case, the reli-
ability of the 12-step evaluation comes from the statutory 
framework itself.

Where, as here, the four Mohan threshold require-
ments for admissibility are met and there is no question 
that the probative value of the evidence outweighs its 
prejudicial effect, the trial judge is not obliged to hold a 
voir dire to determine the admissibility of the evidence. 
Because the DRE’s evidence is admissible as expert evi-
dence, it is unnecessary to consider whether it could also 
be admissible as lay opinion.

Per Karakatsanis and Gascon JJ. (dissenting): Parlia-
ment has not determined that the 12-step DRE evaluation 
is sufficiently reliable to be admitted as evidence of drug 
impairment at trial. Parliament has simply endorsed the 
reliability of the 12-step evaluation as an investigative 
tool, but not as an evidentiary shortcut at trial. Without 
the ability to test the reliability of the scientific founda-
tion of a DRE evaluation, the trial judge — acting as 
gatekeeper — will be unable to assess the probative value 
of such evidence, and the trier of fact will be unable to as-
sess the weight of such evidence. Courts retain discretion 
to require — through precedent or evidence on a voir dire 
— confirmation that the science behind DRE evaluations 
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conservent le pouvoir discrétionnaire d’exiger une confir-
mation — soit par voie jurisprudentielle, soit au moyen 
d’éléments de preuve dans le cadre d’un voir-dire — que 
les assises scientifiques des évaluations des ERD satisfont 
à un degré minimal de fiabilité avant de pouvoir admettre 
une telle évaluation en preuve au procès.

Comme la jurisprudence n’est pas encore bien établie 
et vu le caractère relativement récent de l’admission de 
témoignages d’ERD devant les tribunaux canadiens, il 
était loisible au juge de première instance en l’espèce de 
considérer le témoignage proposé comme une opinion 
fondée sur des principes scientifiques nouveaux. Bien 
que le juge ait reconnu l’expertise spéciale de l’ERD 
lorsqu’il s’agit d’effectuer l’évaluation en 12 étapes en 
vue de demander des échantillons de substances corpo-
relles, et de faire avancer ainsi l’enquête policière, il a 
conclu que celui-ci n’avait pas reçu de formation sur la 
fiabilité de l’évaluation en 12 étapes. Comme le minis-
tère public n’a pas fait entendre un expert différent sur 
cette question, la preuve relative à la fiabilité du régime 
était insuffisante. Le juge du procès pouvait donc exclure 
le témoignage de l’ERD.
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The judgment of McLachlin  C.J. and Abella, 
Moldaver, Côté and Brown JJ. was delivered by

[1] The Chief Justice — The issue on this ap-
peal is narrow: Can a drug recognition expert 
(“DRE”) testify about his or her determination un-
der s. 254(3.1) of the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, without a voir dire to determine the DRE’s 
expertise? I conclude that in this case a voir dire was 
not required. I would therefore dismiss the appeal 
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qu’un voir-dire n’était pas requis dans le cas qui 
nous occupe. Je rejetterais donc le pourvoi et je 
confirmerais l’ordonnance de la Cour d’appel de 
l’Ontario intimant la tenue d’un nouveau procès.

I. Faits

[2] On a vu l’appelant, Carson Bingley, conduire 
de façon irrégulière, entrer dans un stationnement 
et heurter un véhicule. La police a été appelée. À 
son arrivée, l’agente Jennifer Tennant a interrogé 
M. Bingley. Elle a témoigné qu’il avait les yeux 
[TRADUCTION] « vitreux » et injectés de sang, qu’il 
trébuchait et qu’il n’arrivait pas à articuler. Elle lui 
a fait subir un alcootest, lequel a donné des résultats 
non incriminants. L’agente Tennant lui a alors in-
timé de se soumettre sur place à un test de sobriété. 
L’agent Tommy Jellinek, un ERD certifié sous le 
régime du Code criminel, a fait passer à M. Bingley 
le test de sobriété normalisé. Ce dernier a échoué 
au test, et a été arrêté pour conduite avec les fa-
cultés affaiblies par l’effet d’une drogue. L’agent 
Jellinek a conduit M. Bingley à un poste de police 
et a effectué une évaluation en reconnaissance de 
drogues. Durant l’évaluation, M. Bingley a admis 
avoir fumé de la marijuana (cannabis) et avoir pris 
deux Xanax (alprazolam) dans les 12 heures pré-
cédentes. L’agent Jellinek a conclu que M. Bingley 
avait les facultés affaiblies par une drogue. Vu sa 
conclusion, il a ordonné une analyse d’urine en 
vertu du par. 254(3.4), laquelle a révélé la présence 
de cannabis, de cocaïne et d’alprazolam.

[3] Au procès, le ministère public a fait témoi-
gner l’agent Jellinek pour qu’il explique les résul-
tats de son évaluation en reconnaissance de drogues, 
afin de prouver l’affaiblissement des facultés de 
M. Bingley. Invoquant le par. 254(3.1) du Code cri-
minel comme fondement de l’admissibilité du té-
moignage de l’agent Jellinek, le ministère public a 
soutenu qu’aucun voir-dire n’était requis.

II. Dispositions législatives pertinentes

[4] Les paragraphes pertinents de l’art.  254 du 
Code criminel sont les suivants :

and confirm the order of the Ontario Court of Appeal 
for a new trial.

I. Facts

[2] The appellant, Carson Bingley, was observed  
driving erratically, pulling into a parking lot, and 
striking a car. The police were called. Constable 
Jennifer Tennant arrived and interviewed Mr. Bingley. 
She testified that his eyes were “glossy” and blood-
shot, and that he stumbled and slurred his words. She 
conducted a roadside screening device test, which 
Mr. Bingley passed. Constable Tennant then called 
for a field sobriety test. Constable Tommy Jellinek, 
a certified DRE under the Criminal Code, conducted 
the standard field sobriety test. Mr. Bingley failed 
the test, and was arrested for driving while impaired 
by a drug. Constable Jellinek took Mr. Bingley to a 
police station and conducted a drug recognition eval-
uation. During the evaluation, Mr. Bingley admit-
ted he had smoked marijuana (cannabis) and taken 
two Xanax (alprazolam) in the previous 12 hours. 
Constable Jellinek concluded that Mr. Bingley was 
impaired by a drug. Based on his conclusion that 
Mr. Bingley was impaired, Constable Jellinek or-
dered a urinalysis under s. 254(3.4), which revealed 
the presence of cannabis, cocaine and alprazolam.

[3] At trial, the Crown called Constable Jellinek 
to explain the results of his drug recognition evalu-
ation as evidence of Mr.  Bingley’s impairment. 
The Crown relied on s. 254(3.1) of the Criminal 
Code as establishing the admissibility of Constable 
Jellinek’s testimony, and argued that no voir dire 
was required.

II. Relevant Statutory Provisions

[4] The relevant subsections of s. 254 of the Crim-
inal Code are as follows:
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Évaluation

(3.1)  L’agent de la paix qui a des motifs raisonnables de 
croire qu’une personne est en train de commettre, ou a 
commis au cours des trois heures précédentes, une in-
fraction prévue à l’alinéa 253(1)a) par suite de l’absorp-
tion d’une drogue ou d’une combinaison d’alcool et de 
drogue peut, à condition de le faire dans les meilleurs 
délais, lui ordonner de se soumettre dans les meilleurs 
délais à une évaluation afin que l’agent évaluateur véri-
fie si sa capacité de conduire un véhicule à moteur, un 
bateau, un aéronef ou du matériel ferroviaire est affaiblie 
par suite d’une telle absorption, et de le suivre afin qu’il 
soit procédé à cette évaluation.

.   .   .

Prélèvement de substances corporelles

(3.4)  Une fois l’évaluation de la personne complétée, 
l’agent évaluateur qui a, sur le fondement de cette éva-
luation, des motifs raisonnables de croire que la capacité 
de celle-ci de conduire un véhicule à moteur, un bateau, 
un aéronef ou du matériel ferroviaire est affaiblie par 
l’effet d’une drogue ou par l’effet combiné de l’alcool et 
d’une drogue peut, à condition de le faire dans les meil-
leurs délais, lui ordonner de se soumettre dans les meil-
leurs délais aux mesures suivantes :

 a)  soit le prélèvement de l’échantillon de liquide 
buccal ou d’urine qui, de l’avis de l’agent évaluateur, 
est nécessaire à une analyse convenable permettant 
de déterminer la présence d’une drogue dans son 
organisme;

 b)  soit le prélèvement des échantillons de sang qui, 
de l’avis du technicien ou du médecin qualifiés qui 
effectuent le prélèvement, sont nécessaires à une ana-
lyse convenable permettant de déterminer la présence 
d’une drogue dans son organisme.

III. Jugements des instances inférieures

[5] Le juge qui a présidé le premier procès a, sans 
au préalable tenir de voir-dire, permis à l’agent 
Jellinek de témoigner comme expert relativement 
aux résultats de l’évaluation en reconnaissance de 
drogues, mais il a acquitté M. Bingley. En appel, 
l’acquittement a été annulé et un nouveau pro cès 
a été ordonné (2012 ONSC 1186). Le ministère 
public a tenté une fois de plus de faire admettre 

Evaluation

(3.1)  If a peace officer has reasonable grounds to believe 
that a person is committing, or at any time within the pre-
ceding three hours has committed, an offence under para-
graph 253(1)(a) as a result of the consumption of a drug 
or of a combination of alcohol and a drug, the peace offi-
cer may, by demand made as soon as practicable, require 
the person to submit, as soon as practicable, to an evalu-
ation conducted by an evaluating officer to determine 
whether the person’s ability to operate a motor vehicle, 
a vessel, an aircraft or railway equipment is impaired by 
a drug or by a combination of alcohol and a drug, and to 
accompany the peace officer for that purpose.

.  .  .

Samples of bodily substances

(3.4)  If, on completion of the evaluation, the evaluat-
ing officer has reasonable grounds to believe, based on 
the evaluation, that the person’s ability to operate a mo-
tor vehicle, a vessel, an aircraft or railway equipment is 
impaired by a drug or by a combination of alcohol and 
a drug, the evaluating officer may, by demand made as 
soon as practicable, require the person to provide, as soon 
as practicable,

 (a)  a sample of either oral fluid or urine that, in the 
evaluating officer’s opinion, will enable a proper anal-
ysis to be made to determine whether the person has a 
drug in their body; or

 (b)  samples of blood that, in the opinion of the quali-
fied medical practitioner or qualified technician taking 
the samples, will enable a proper analysis to be made 
to determine whether the person has a drug in their 
body.

III. Judgments Below

[5] The judge at the first trial allowed Constable 
Jellinek to testify as an expert regarding the results of 
the drug recognition evaluation without a voir dire, 
but acquitted Mr. Bingley. On appeal, the acquittal 
was overturned and a new trial ordered (2012 ONSC 
1186). The Crown again sought to admit Constable 
Jellinek’s evidence pursuant to s. 254(3.1). At the 
second trial, the judge held that s. 254(3.1) did not 
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le témoignage de l’agent Jellinek sur la base du 
par. 254(3.1). Au second procès, le juge a conclu que 
le par. 254(3.1) ne prévoyait pas l’admissibilité au-
tomatique du témoignage de l’agent Jellinek. Il s’est 
ensuite demandé si ce témoignage était admissible 
à titre de témoignage d’opinion d’un expert suivant 
l’arrêt R. c. Mohan, [1994] 2 R.C.S. 9. À son avis, 
l’agent Jellinek ne pouvait pas être reconnu comme 
expert, car il n’avait pas de formation sur les prin-
cipes scientifiques à la base de la procédure de re-
connaissance de drogues. Il a aussi conclu que ce 
témoignage ne constituait pas une opinion de pro-
fane admissible. Il a acquitté M. Bingley. Le minis-
tère public a interjeté appel avec succès du deuxième 
acquittement. Le juge d’appel des pour suites som-
maires a statué que le par. 254(3.1) rendait l’opinion 
de l’ERD automatiquement admissible et que, de 
toute façon, il s’agissait d’une opinion de profane 
admissible (2014 ONSC 2432).

[6] La Cour d’appel a conclu que le témoignage 
d’opinion de l’agent Jellinek était admissible sans 
voir-dire. Le paragraphe 254(3.1) permet à un ERD 
de « vérifie[r] » si les facultés d’une personne sont 
affaiblies par l’effet d’une drogue ou d’une combi-
naison de drogues et d’alcool. De l’avis de la cour, 
il est implicite que la conclusion tirée au terme de 
cette vérification est automatiquement admissible 
en tant que témoignage d’opinion. Le Parlement a 
créé un régime détaillé et s’est assuré de la validité 
des assises scientifiques de l’évaluation en recon-
naissance de drogues prescrite par le Règlement sur 
l’évaluation des facultés de conduite (drogues et al-
cool), DORS/2008-196 (« Règlement »); cela suffit 
pour établir l’admissibilité de cette preuve. La Cour 
d’appel a donc ordonné un nouveau procès (2015 
ONCA 439, 126 O.R. (3d) 525).

IV. Questions en litige

[7] L’admissibilité du témoignage d’opinion de 
l’agent Jellinek dépend de la réponse à trois ques-
tions. Premièrement, le par. 254(3.1) du Code cri-
minel prévoit-il l’admissibilité automatique du 
témoignage d’opinion de l’ERD? Deuxièmement, si 
ce n’est pas le cas, le témoignage de l’agent Jellinek 
est-il admissible en tant que témoignage d’opinion 

allow for the automatic admissibility of Constable 
Jellinek’s evidence. He then considered whether 
Constable Jellinek’s evidence was admissible as 
expert opinion evidence pursuant to R. v. Mohan, 
[1994] 2 S.C.R. 9. He held that Constable Jellinek 
could not be qualified as an expert because he was 
not trained in the science underlying the drug rec-
ognition procedure. He also concluded that the evi-
dence was not admissible lay opinion. He acquitted 
Mr. Bingley. The Crown successfully appealed the 
second acquittal. The summary conviction appeal 
judge held that s. 254(3.1) rendered a DRE’s opin-
ion automatically admissible and that in any event, it 
would be admissible lay opinion (2014 ONSC 2432).

[6] The Court of Appeal held that Constable 
Jellinek’s opinion evidence was admissible without 
a voir dire. Section 254(3.1) allows a DRE “to de-
termine” whether an individual is impaired due to 
a drug or a combination of drugs and alcohol. It is 
implicit that this determination is automatically ad-
missible as opinion evidence, the court opined. Par-
liament created a detailed regime and satisfied itself 
of the science of the drug recognition evaluation 
prescribed by the Evaluation of Impaired Operation 
(Drugs and Alcohol) Regulations, SOR/2008-196 
(“Regulations”); this suffices to determine admis-
sibility. The Court of Appeal accordingly ordered a 
new trial (2015 ONCA 439, 126 O.R. (3d) 525).

IV. Issues

[7] The admissibility of Constable Jellinek’s opin-
ion evidence depends on the answers to three ques-
tions. First, does s. 254(3.1) of the Criminal Code 
provide for the automatic admissibility of DRE 
opinion evidence? Second, if it does not, is Consta-
ble Jellinek’s testimony admissible as expert opin-
ion pursuant to the common law rules of evidence? 
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d’un expert suivant les règles de preuve en common 
law? Troisièmement, s’il ne constitue pas un témoi-
gnage d’opinion d’expert admissible, le témoignage 
de l’agent Jellinek est-il admissible à titre de témoi-
gnage d’opinion d’un profane?

V. Analyse

[8] Le fait de conduire avec les facultés affai-
blies par la drogue constitue un acte dangereux et 
malheureusement fréquent, qui est prohibé par le 
Code criminel. Le législateur fédéral a établi il y 
a longtemps un régime visant à faire respecter les 
dispositions interdisant la conduite avec les facul-
tés affaiblies par l’alcool, régime au centre duquel 
se trouvent l’alcootest et le certificat de l’analyste. 
L’application de l’infraction de conduite avec les 
facultés affaiblies par l’effet d’une drogue s’est tou-
tefois révélée plus difficile.

[9] Pour répondre au besoin de faire respecter 
la loi à cet égard, le législateur a instauré en 2008 
un régime qui permet de vérifier si la capacité 
d’un conducteur est affaiblie par une drogue. La 
pièce maîtresse de ce régime est une évaluation en 
12 étapes établie par le Règlement qui doit être ef-
fectuée par des ERD, c’est-à-dire des policiers qui 
ont reçu une formation et une attestation spéciales1. 
Le paragraphe 254(3.1) du Code criminel confère 
pour la première fois aux responsables de l’appli-
cation de la loi le pouvoir d’obliger une personne à 
se soumettre à une évaluation en reconnaissance de 
drogues lorsqu’il existe des motifs raisonnables de 
croire qu’elle a conduit avec les facultés affaiblies 
par l’effet de drogues ou d’une combinaison de dro-
gues et d’alcool. Si, après l’évaluation en 12 étapes, 

1 Le Règlement repose sur la procédure établie par l’Association 
internationale des chefs de police, et l’ERD doit être agréé par 
cette organisation (Règlement, art. 1). Cette procédure a été 
mentionnée lors des débats parlementaires ayant mené à l’adop-
tion du par. 254(3.1) du Code criminel comme régime à envisa-
ger en matière d’évaluation en reconnaissance de drogues (voir 
Chambre des communes, Comité permanent de la justice et des 
droits de la personne, Témoignages, no 72, 1re sess., 39e lég., 
30 mai 2007, p. 1-2; Chambre des communes, Comité législatif 
chargé du projet de loi C-2, Témoignages, no 3, 2e sess., 39e lég., 
31 octobre 2007, p. 7-8).

Third, if Constable Jellinek’s evidence is not admis-
sible expert opinion evidence, is it admissible as lay 
opinion evidence?

V. Analysis

[8] Driving while impaired by drugs is a danger-
ous and, sadly, common activity, prohibited by the 
Criminal Code. Parliament long ago established a 
regime to enforce the law against alcohol-impaired 
driving, with breathalyzer testing and analyst certi-
fication at its centre. Enforcing the offence of drug-
impaired driving was more elusive.

[9] To meet the need to enforce the law against 
drug-impaired driving, Parliament set up a regime to 
test for drug impairment in 2008. The centrepiece of 
the regime is a 12-part evaluation for drug impair-
ment, established by the Regulations, to be adminis-
tered by police officers called DREs.1 DREs receive 
special training and certification. Section 254(3.1) 
of the Criminal Code provides law enforcement, for 
the first time, with the power to compel a person to 
submit to a drug recognition evaluation when there 
are reasonable grounds to believe that a person has 
driven while impaired by drugs or by a combina-
tion of drugs and alcohol. If the 12-step evaluation 
administered by a DRE provides him or her with 
reasonable grounds to believe that the person is im-
paired by a drug, s. 254(3.4) allows the police to 

1 The Regulations are based on the procedure set out by the In-
ternational Association of Chiefs of Police (“IACP”), and DREs 
must be accredited by that organization: Regulations, s. 1. The 
procedure set out by the IACP was referred to in legislative 
debates that led to the adoption of s. 254(3.1) of the Criminal 
Code as the intended drug evaluation scheme: see House of 
Commons, Standing Committee on Justice and Human Rights, 
Evidence, No. 72, 1st Sess., 39th Parl., May 30, 2007, at pp. 1-2; 
House of Commons, Legislative Committee on Bill C-2, Evi-
dence, No. 3, 2nd Sess., 39th Parl., October 31, 2007, at pp. 7-8.
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l’ERD a des motifs raisonnables de croire que cette 
personne a les facultés affaiblies par une drogue, le 
par. 254(3.4) autorise les policiers à faire prélever 
des échantillons de liquide buccal, d’urine ou de 
sang de cette personne pour vérifier si des drogues 
sont bel et bien présentes dans son organisme.

[10]  Le ministère public soutient que le par. 
254(3.1) a supplanté la common law et que la con-
clusion tirée par l’ERD au terme de sa vérification est 
admissible au procès contre l’accusé comme preuve 
de l’affaiblissement de ses facultés par l’effet d’une 
drogue. Pour sa part, M. Bingley fait valoir que cette 
conclusion n’est admissible que si l’ERD est reconnu 
comme expert au terme d’un voir-dire, conformé-
ment à l’arrêt Mohan. En bref, la question centrale 
en l’espèce est de savoir si le par. 254(3.1) rend auto-
matiquement admissible le témoignage d’opinion de 
l’ERD (la thèse du ministère public), ou si, comme 
l’exige la common law suivant l’arrêt Mohan, une 
audience spéciale est requise pour décider de l’ad-
missibilité de cette preuve (la thèse de M. Bingley). 
Subsidiairement, le ministère public prétend que le 
témoignage de l’agent Jellinek devrait être admis à 
titre d’opinion donnée par un profane.

A. Les règles de preuve en common law ont-elles 
été écartées?

[11]  Les règles de common law, notamment les 
règles de preuve, ne peuvent être écartées que par 
un texte clair et sans équivoque (voir Slaight Com-
munications Inc. c. Davidson, [1989] 1 R.C.S. 1038, 
p. 1077; Parry Sound (district), Conseil d’adminis-
tration des services sociaux c. S.E.E.F.P.O., sec-
tion locale 324, 2003 CSC 42, [2003] 2 R.C.S. 157, 
par. 39; Heritage Capital Corp. c. Équitable, Cie de 
fiducie, 2016 CSC 19, [2016] 1 R.C.S. 306, par. 29-
30). Le ministère public soutient que le verbe « vé-
rifie » au par. 254(3.1) est suffisamment clair pour 
produire cet effet. Je ne suis pas d’accord. Dans le 
cadre de l’application du par. 254(3.1), l’ERD est 
appelé à se faire une opinion sur la question de sa-
voir si la capacité d’une personne est affaiblie par 
une drogue. Il ne s’ensuit pas que cette opinion sera 
automatiquement admissible au procès.

take tests of oral fluid, urine or blood, to determine 
whether the person in fact has drugs in his or her 
body.

[10]  The Crown argues that s. 254(3.1) has sup-
planted the common law and that a DRE’s determi-
nation is admissible at trial against the accused as 
evidence of impairment by drug. Mr. Bingley con-
tends that the determination is only admissible if 
the DRE is established as an expert on a voir dire, 
pursuant to Mohan. To put it succinctly, the central 
issue on this appeal is whether s. 254(3.1) makes the 
DRE’s opinion evidence automatically admissible 
(the Crown’s position) or whether a special hearing 
is required to determine admissibility, as required at 
common law under Mohan (Mr. Bingley’s position). 
In the alternative, the Crown argues that Constable 
Jellinek’s evidence should be admitted as lay opin-
ion evidence.

A. Have the Common Law Rules of Evidence Been 
Displaced?

[11]  Clear and unambiguous language is required 
to displace common law rules, including rules of 
evidence: see Slaight Communications Inc. v. David - 
son, [1989] 1 S.C.R. 1038, at p. 1077; Parry Sound 
(District) Social Services Administration Board v. 
O.P.S.E.U., Local 324, 2003 SCC 42, [2003] 2 S.C.R. 
157, at para. 39; Heritage Capital Corp. v. Equitable 
Trust Co., 2016 SCC 19, [2016] 1 S.C.R. 306, at 
paras. 29-30. The Crown argues that the words “to 
determine” in s. 254(3.1) are clear enough to do this. 
I do not agree. Section 254(3.1) calls on the DRE to 
form an opinion about whether a person is impaired 
by drug. It does not follow that the opinion will be 
automatically admissible at trial.
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[12]  L’objet du par. 254(3.1) confirme que l’opi-
nion de l’ERD n’est pas automatiquement admis-
sible au procès. Le paragraphe 254(3.1) fournit aux 
policiers des outils d’enquête leur permettant de 
faire respecter les dispositions interdisant la conduite 
avec les facultés affaiblies par la drogue. Il ne pré-
cise pas si les éléments de preuve obtenus grâce à 
ces outils seront admissibles au procès. Lorsque le 
législateur entend rendre une preuve automatique-
ment admissible, il le dit expressément (voir p. ex. 
les par. 723(5) (preuve par ouï-dire) et 729(1) (cer-
tificat de l’analyste en cas de manquement à une 
ordonnance de sursis) du Code criminel). Comme 
le par. 254(3.1) ne traite pas de l’admissibilité des 
éléments de preuve recueillis, les règles de preuve en 
common law s’appliquent.

B. Le témoignage constitue-t-il une opinion d’ex-
pert admissible?

[13]  Le cadre légal moderne régissant l’admis-
sibilité du témoignage d’opinion d’un expert a été 
énoncé dans Mohan et clarifié dans White Burgess 
Langille Inman c. Abbott and Haliburton Co., 2015 
CSC 23, [2015] 2 R.C.S. 182. Ce cadre permet de 
parer aux dangers du témoignage d’expert. Il fait 
en sorte que le procès ne se transforme pas en un 
« procès instruit par des experts » et que le juge des 
faits demeure capable de faire un examen critique 
de la preuve (voir White Burgess, par. 17-18). Le 
juge du procès agit comme gardien du processus ju-
diciaire et veille à ce que les témoignages d’expert 
viennent renforcer, plutôt que fausser, le processus 
de détermination des faits.

[14]  L’analyse du témoignage d’expert se di-
vise en deux étapes. Premièrement, celui-ci doit 
satisfaire aux quatre critères énoncés dans l’arrêt 
Mohan : (1) pertinence, (2) nécessité, (3) absence de 
toute règle d’exclusion et (4) expertise particulière. 
Deuxièmement, le juge du procès doit soupeser les 
risques éventuels et les avantages que présente l’ad-
mission du témoignage (White Burgess, par. 24).

[15]  Si, à la première étape de l’analyse, le té-
moignage ne satisfait pas aux critères établis dans 
Mohan, il ne devrait pas être admis. Le témoignage 
doit être logiquement pertinent à l’égard d’un fait  

[12]  The purpose of s. 254(3.1) confirms that a 
DRE’s opinion is not automatically admissible at 
trial. Section 254(3.1) gives the police investiga-
tive tools to enforce laws against drug-impaired 
driving. It does not dictate whether evidence ob-
tained through the use of those investigative tools 
will be admissible at trial. When Parliament intends 
to make evidence automatically admissible, it says 
so expressly: see, e.g., Criminal Code, ss. 723(5) 
(hearsay evidence) and 729(1) (analyst certificate on 
conditional sentence breaches). As section 254(3.1) 
does not speak to admissibility, the common law 
rules of evidence apply.

B. Is the Evidence Admissible Expert Opinion?

[13]  The modern legal framework for the admis-
sibility of expert opinion evidence was set out in 
Mohan and clarified in White Burgess Langille In-
man v. Abbott and Haliburton Co., 2015 SCC 23, 
[2015] 2 S.C.R. 182. This framework guards against 
the dangers of expert evidence. It ensures that the 
trial does not devolve into “trial by expert” and that 
the trier of fact maintains the ability to critically as-
sess the evidence: see White Burgess, at paras. 17-
18. The trial judge acts as gatekeeper to ensure that 
expert evidence enhances, rather than distorts, the 
fact-finding process.

[14]  The expert evidence analysis is divided into 
two stages. First, the evidence must meet the four 
Mohan factors: (1) relevance; (2) necessity; (3) ab-
sence of an exclusionary rule; and (4) special ex-
pertise. Second, the trial judge must weigh potential 
risks against the benefits of admitting the evidence: 
White Burgess, at para. 24.

[15]  If at the first stage, the evidence does not meet 
the threshold Mohan requirements, it should not be 
admitted. The evidence must be logically relevant 
to a fact in issue: R. v. Abbey, 2009 ONCA 624, 97 
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en cause (R. c. Abbey, 2009 ONCA 624, 97 O.R. 
(3d) 330, par. 82; R. c. J.-L.J., 2000 CSC 51, [2000] 
2 R.C.S. 600, par. 47). Il doit être nécessaire « pour 
permettre au juge des faits d’apprécier les questions 
en litige » en lui fournissant des renseignements 
qui dépassent son expérience et ses connaissances 
(Mohan, p. 23; R. c. D.D., 2000 CSC 43, [2000] 2 
R.C.S. 275, par. 57). Un témoignage d’opinion qui 
respecte par ailleurs les exigences de l’arrêt Mohan 
sera inadmissible si une autre règle d’exclusion 
s’applique (Mohan, p. 25). Un tel témoignage doit 
être donné par un témoin qui possède des connais-
sances spéciales ou une expertise particulière 
(Mohan, p. 25). Dans le cas d’une opinion fondée 
sur une théorie ou technique scientifique nouvelle, 
les principes scientifiques sur lesquels repose l’opi-
nion doivent également respecter un degré minimal 
de fiabilité (White Burgess, par. 23; Mohan, p. 25).

[16]  À la deuxième étape de l’analyse, le juge du 
procès conserve le pouvoir discrétionnaire d’ex-
clure un témoignage qui satisfait aux critères mini-
maux d’admissibilité si les risques de son admission 
l’emportent sur ses avantages. Bien que cette se-
conde étape ait été décrite de nombreuses façons, 
il vaut mieux la considérer comme une application 
de la règle générale d’exclusion : le juge du procès 
doit déterminer si les avantages de son admission 
l’emportent sur le préjudice potentiel pour le pro-
cès (Abbey, par. 76). Lorsque l’effet préjudiciable 
du témoignage d’opinion d’un expert l’emporte sur 
sa valeur probante, ce témoignage devrait être exclu 
(Mohan, p. 21; White Burgess, par. 19 et 24).

[17]  L’analyse relative à l’admissibilité de l’opi-
nion d’un expert ne saurait être [TRADUCTION] « ef-
fectuée dans l’abstrait  » (Abbey, par.  62). Avant 
d’appliquer le cadre d’analyse en deux étapes, le 
juge du procès doit déterminer la nature et la por-
tée de l’opinion d’expert proposée, laquelle doit 
être soigneusement circonscrite afin de réduire le 
risque de viciation du procès (voir Abbey, par. 62; 
R. c. Sekhon, 2014 CSC 15, [2014] 1 R.C.S. 272, 
par. 46).

[18]  La seule question à résoudre en l’espèce con-
siste à déterminer si, comme l’exige le quatrième cri-
tère de l’arrêt Mohan, l’agent Jellinek possède une 

O.R. (3d) 330, at para. 82; R. v. J.-L.J., 2000 SCC 
51, [2000] 2 S.C.R. 600, at para. 47. It must be nec-
essary “to enable the trier of fact to appreciate the 
matters in issue” by providing information outside 
of the experience and knowledge of the trier of fact: 
Mohan, at p. 23; R. v. D.D., 2000 SCC 43, [2000] 2 
S.C.R. 275, at para. 57. Opinion evidence that other-
wise meets the Mohan requirements will be inadmis-
sible if another exclusionary rule applies: Mohan, at 
p. 25. The opinion evidence must be given by a wit-
ness with special knowledge or expertise: Mohan, at 
p. 25. In the case of an opinion that is based on a 
novel scientific theory or technique, a basic thresh-
old of reliability of the underlying science must also 
be established: White Burgess, at para. 23; Mohan, at 
p. 25.

[16]  At the second stage, the trial judge retains 
the discretion to exclude evidence that meets the 
threshold requirements for admissibility if the risks 
in admitting the evidence outweighs its benefits. 
While this second stage has been described in many 
ways, it is best thought of as an application of the 
general exclusionary rule: a trial judge must deter-
mine whether the benefits in admitting the evidence 
outweigh any potential harm to the trial process: 
Abbey, at para. 76. Where the probative value of 
the expert opinion evidence is outweighed by its 
prejudicial effect, it should be excluded: Mohan, at 
p. 21; White Burgess, at paras. 19 and 24.

[17]  The expert opinion admissibility analysis can-
not be “conducted in a vacuum”: Abbey, at para. 62. 
Before applying the two-stage framework, the trial 
judge must determine the nature and scope of the 
proposed expert opinion. The boundaries of the pro-
posed expert opinion must be carefully delineated 
to ensure that any harm to the trial process is min-
imized: see Abbey, at para. 62; R. v. Sekhon, 2014 
SCC 15, [2014] 1 S.C.R. 272, at para. 46.

[18]  The only issue in this case is whether Con-
stable Jellinek has special expertise as required by 
the fourth Mohan factor. Mr. Bingley concedes that 
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expertise particulière. M. Bingley concède que le 
témoignage proposé est logiquement pertinent, qu’il 
est nécessaire et qu’il n’est assujetti à aucune autre 
règle d’exclusion. Il ne soutient pas non plus que le 
témoignage devrait être exclu parce que son effet 
préjudiciable l’emporte sur sa valeur probante. Au vu 
des faits de l’espèce, ces concessions s’imposaient.

[19]  Suivant l’exigence minimale relative à l’ex-
pertise d’un témoin expert, celui-ci doit possé-
der une expertise qui dépasse l’expérience et les 
con naissances du juge des faits. La question est 
de savoir si l’agent Jellinek, l’ERD concerné en  
l’espèce, remplissait cette exigence. Je suis d’avis 
que oui.

[20]  L’ERD est, comme l’indique son titre au 
long, un « expert en reconnaissance de drogues », 
certifié comme tel pour l’application du régime. Il 
n’est pas contesté que celui-ci reçoit une forma-
tion spéciale sur la façon d’effectuer l’évaluation 
en 12 étapes en reconnaissance de drogues et sur 
les inférences susceptibles d’être tirées des données 
factuelles qu’il constate. C’est à cette fin limitée 
qu’un ERD peut assister le tribunal en produisant 
un témoignage d’opinion à titre d’expert.

[21]  Bien que l’évaluation en 12 étapes de l’ERD 
vise certainement à appuyer l’enquête policière, la 
façon dont celle-ci est effectuée et la conclusion 
d’affaiblissement des facultés qui peut en découler 
constituent une preuve pertinente susceptible d’ai-
der le juge des faits. L’opinion de l’ERD repose sur 
sa formation spécialisée et son expérience dans la 
conduite de l’évaluation. Du fait de cette forma-
tion et de cette expérience, tous les ERD possèdent 
indubitablement une expertise qui dépasse l’expé-
rience et les connaissances du juge des faits lors-
qu’il s’agit de vérifier si la capacité d’une personne 
est affaiblie par une drogue.

[22]  Le bien-fondé de cette conclusion n’est pas 
contredit par le fait qu’un ERD n’a pas de for-
ma tion sur les principes scientifiques à la base de 
l’éva luation en 12  étapes. Le critère applicable 
pour reconnaître l’expertise exige simplement que 
l’intéressé possède des connaissances qui dépassent 

the proposed evidence is logically relevant, nec-
essary, and not subject to any other exclusionary 
rule. Nor does Mr. Bingley argue that the evidence 
should be excluded because its prejudicial effect 
outweighs its probative value. On the facts of this 
case, these were appropriate concessions.

[19]  The basic requirement of expertise for an ex-
pert witness is that the witness has expertise outside 
the experience and knowledge of the trier of fact. 
The question is whether Constable Jellinek, the 
DRE in this case, met this requirement. In my view, 
he did.

[20]  The DRE, literally, is a “drug recognition 
expert”, certified as such for the purposes of the 
scheme. It is undisputed that the DRE receives spe-
cial training in how to administer the 12-step drug 
recognition evaluation and in what inferences may 
be drawn from the factual data he or she notes. It is 
for this limited purpose that a DRE can assist the 
court by offering expert opinion evidence.

[21]  While a DRE’s evaluation certainly has 
an investigative purpose, their application of the 
12-step drug recognition evaluation and determi-
nation of impairment is relevant evidence and can 
assist the trier of fact. The DRE’s opinion is based 
on his or her specialized training and experience in 
conducting the evaluation. By reason of this train-
ing and experience, all DREs undoubtedly possess 
expertise on determining drug impairment that is 
outside the experience and knowledge of the trier of 
fact.

[22]  This conclusion is not negated by the fact 
that a DRE is not trained in the science underlying 
the development of the 12-step evaluation. The test 
for expertise is merely knowledge outside the ex-
perience and knowledge of the trier of fact. Knowl-
edge of the underlying science is not a precondition 
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l’expérience et les connaissances du juge des faits. 
La connaissance des principes scientifiques sous-
jacents ne constitue pas une condition préalable à 
l’admissibilité de l’opinion d’un ERD. L’étendue 
de l’expertise d’un ERD porte sur la réalisation de 
l’évaluation en 12 étapes prescrite, et non sur le fon-
dement scientifique de celle-ci. Le simple fait qu’un 
témoin expert n’ait pas de formation sur les prin-
cipes scientifiques sous-jacents ne l’empêche pas 
d’assister le tribunal au moyen de ses connaissances 
spécialisées. La connaissance de ces principes n’est 
nécessaire que s’il est question d’un domaine scien-
tifique nouveau.

[23]  Dans son analyse, le juge du procès s’est 
attaché à la fiabilité des principes scientifiques ap-
plicables, et il a conclu que, comme il s’agit d’un 
domaine scientifique nouveau, le témoignage d’opi-
nion de l’ERD ne pouvait pas être admis sans qu’un 
témoin ne vienne expliquer la validité scientifique 
de l’évaluation. L’objet de la règle spéciale appli-
cable à l’égard d’une preuve scientifique nouvelle 
est de faire en sorte que la fiabilité de la technique 
ou de la procédure utilisée pour former l’opinion 
soit établie par la jurisprudence, la preuve ou la loi.

[24]  En l’espèce, la fiabilité de l’évaluation en 
12 étapes découle du régime législatif lui-même. Le 
législateur a décidé que, si elle est effectuée par un 
ERD qualifié, cette évaluation constitue une preuve 
de l’affaiblissement des facultés par l’effet d’une 
drogue. Elle peut ne pas être concluante, mais il 
s’agit d’une preuve qui dépasse l’expérience et les 
connaissances du juge des faits.

[25]  Ma collègue conclut que, comme l’admissi-
bilité en preuve du témoignage d’opinion de l’ERD 
n’est pas « indiqu[ée] clairement » au par. 254(3.1) 
et dans le Règlement, la fiabilité doit être établie au-
trement. Je ne suis pas de cet avis. Il est vrai que le 
par. 254(3.1) et le Règlement n’énoncent pas l’ad-
missibilité automatique d’un tel témoignage. Mais 
cela ne met pas fin à l’analyse. Le Règlement éta-
blit un cadre d’évaluation uniforme que l’ERD doit 
suivre afin de tirer une conclusion sur l’affaiblisse-
ment des facultés par l’effet d’une drogue pour l’ap-
plication du par. 254(3.1). Le législateur a le pouvoir 

to the admissibility of a DRE’s opinion. The scope 
of a DRE’s expertise is in the application of the 
prescribed 12-step evaluation, not in its scientific 
foundation. Expert witnesses are not barred from 
assisting the court with their special knowledge 
simply because they are not trained in the underly-
ing science of the field. Such knowledge is required 
only where the science is novel.

[23]  In his analysis, the trial judge focused on the 
reliability of the underlying science and determined 
that, as novel science, the DRE opinion evidence 
could not be admitted without a witness being able 
to explain the scientific validity of the evaluation. 
The purpose of the special rule for novel scientific 
evidence is to ensure that the reliability of the un-
derlying technique or procedure used in forming 
the opinion has to be established by precedent, evi-
dence, or statute.

[24]  In this case, the reliability of the 12-step eval-
uation comes from the statutory framework itself. 
Parliament has determined that the 12-step evalu-
ation performed by a trained DRE constitutes evi-
dence of drug impairment. It may not be conclusive, 
but it is evidence beyond the experience and knowl-
edge of the trier of fact.

[25]  My colleague concludes that as s. 254(3.1) 
and the Regulations do not “clearly designat[e]” 
DRE opinion evidence admissible in evidence, re-
liability must be otherwise established. I cannot 
agree. It is true that s. 254(3.1) and the Regulations 
do not provide for the automatic admissibility of 
DRE opinion evidence. But that does not end the in-
quiry. The Regulations set out a uniform evaluative 
framework that a DRE must follow in order to reach 
a conclusion regarding drug impairment for the pur-
poses of s. 254(3.1). Parliament is entitled to estab-
lish such a framework, and in doing so, establish 
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d’instaurer un tel cadre, et, ce faisant, de décréter 
que l’évaluation en 12 étapes en reconnaissance de 
drogues est suffisamment fiable pour permettre de 
déterminer s’il y a affaiblissement des facultés. Au-
cune autre évaluation de la fiabilité des étapes pres-
crites par le Règlement n’est requise. Pour remettre 
en question l’efficacité fondamentale de l’évalua-
tion, il faudrait remettre en question le régime légis-
latif lui-même.

[26]  Contrairement à ce que suggère ma col-
lègue, permettre à l’ERD de donner un témoignage 
d’opinion pertinent qui dépasse l’expérience et les 
connaissances du juge des faits ne constitue pas 
«  une reconnaissance sans réserve des principes 
scientifiques » sur lesquels repose l’évaluation en 
12 étapes en reconnaissance de drogues (par. 46). La 
fiabilité ne s’apprécie pas dans l’abstrait. Le législa-
teur a considéré, au moyen du Règlement, que cette 
procédure est suffisamment fiable pour permettre 
à l’ERD de déterminer s’il y a affaiblissement des 
facultés pour l’application du par. 254(3.1). Le do-
maine d’expertise de l’ERD se limite à cette déter-
mination, et c’est uniquement pour lui permettre de 
procéder à celle-ci que le législateur a reconnu la fia-
bilité de l’évaluation en 12 étapes en reconnaissance 
de drogues.

[27]  M.  Bingley a concédé que toutes les exi-
gences de l’arrêt Mohan autres que celle relative à 
l’expertise particulière avaient été remplies, et ne 
soutient pas que le témoignage devrait être exclu à 
la deuxième étape de l’analyse relative à l’admis-
sibilité. Le législateur a fixé l’expertise requise. Il 
s’ensuit que le témoignage de l’ERD est admissible 
en l’espèce. Autrement dit, le seul objectif d’un 
voir-dire dans la présente affaire consisterait à dé-
terminer si l’agent Jellinek possède une expertise 
supérieure à celle d’une personne ordinaire. Norma-
lement, le juge tranche cette question en s’appuyant 
sur la preuve présentée au voir-dire. Toutefois, le 
par. 254(3.1) et le régime législatif et réglementaire 
qui l’accompagne satisfont de façon concluante à 
l’exigence relative à l’expertise. En effet, la fonction 
d’ERD créée par le législateur requiert du titulaire 
qu’il possède une expertise particulière dépassant 
l’expérience et les connaissances du juge des faits. 

that the 12-step drug evaluation is sufficiently reli-
able for the purposes of determining impairment. 
No further evaluation of the reliability of the steps 
mandated by the Regulations is required. Any chal-
lenge to the underlying effectiveness of the evalu-
ation would require a challenge to the legislative 
framework itself.

[26]  Allowing a DRE to give relevant opinion evi-
dence outside the experience and knowledge of the 
trier of fact is not “an unqualified endorsement of 
the underlying science” of the 12-step drug evalu-
ations, as my colleague suggests (para. 46). Reli-
ability is not assessed in a vacuum. Parliament has 
established, through the adoption of the Regula-
tions, that the 12-step drug evaluation is sufficiently 
reliable for the purpose of a DRE’s determination of 
impairment under s. 254(3.1). The scope of a DRE’s 
expertise is limited to that determination, and it is 
only for the purpose of making that determination 
that Parliament has established the 12-step drug 
evaluation’s reliability.

[27]  Mr. Bingley conceded that all the Mohan re-
quirements other than special expertise were met and 
does not argue that the evidence should be excluded 
under the second stage of the admissibility analysis. 
Parliament has established the required expertise. It 
follows that the DRE’s evidence is admissible in this 
case. To put it another way, the only purpose of a 
voir dire in this case would be to determine whether 
Constable Jellinek has expertise over and above an 
ordinary person. Normally, the judge determines this 
on evidence adduced at the voir dire. But s. 254(3.1) 
and the legislative and regulatory scheme that ac-
companies it conclusively answer the question of 
expertise. The DRE is established by Parliament to 
possess special expertise outside the experience and 
knowledge of the trier of fact. He is thus an expert 
for the purpose of applying the 12-step evaluation 
and determining whether that evaluation indicates 
drug impairment for the purposes of s. 254(3.1). His 
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Cette personne est donc un expert pour ce qui est 
d’effectuer l’évaluation en 12 étapes et de détermi-
ner si celle-ci indique un affaiblissement des facul-
tés par l’effet d’une drogue pour l’application du 
par. 254(3.1). Son expertise a été établie de façon 
concluante et irréfragable par le législateur.

[28]  Ce constat oblige à tirer la conclusion sui-
vante. En l’espèce, la présence de tous les critères 
d’admissibilité énoncés dans l’arrêt Mohan est 
établie. Lorsqu’il est clair que toutes les exigences 
d’une règle de common law en matière d’admissi-
bilité sont respectées (les quatre critères d’admis-
sibilité de l’arrêt Mohan sont respectés et il ne fait 
aucun doute que la valeur probante du témoignage 
l’emporte sur son effet préjudiciable), le juge du 
procès n’est pas obligé de tenir un voir-dire pour 
statuer sur l’admissibilité de la preuve. Exiger la te-
nue d’un voir-dire serait inutile, voire absurde, sans 
compter qu’une telle exigence constituerait égale-
ment un gaspillage de ressources judiciaires.

[29]  Il est important de rappeler que la conclu-
sion formulée par l’ERD en vertu du par. 254(3.1) 
résulte de l’évaluation prescrite que celui-ci a ef-
fectuée. Il s’agit là de la seule expertise reconnue 
à l’ERD. Le juge du procès a « l’obligation de tou-
jours faire en sorte que le témoignage de l’expert 
respecte les limites établies » (Sekhon, par. 46). Si 
on sollicite d’un ERD des opinions qui débordent 
son champ d’expertise, il pourrait alors être néces-
saire de tenir à cet égard un voir-dire conformément 
à l’arrêt Mohan.

[30]  Le cadre législatif ne compromet pas le rôle 
important que joue le juge du procès en tant que 
gardien du processus judiciaire, chargé de veiller 
à ce que celui-ci ne soit pas faussé par un témoi-
gnage d’opinion irrégulier donné par un expert. Le 
juge du procès conserve en tout temps le pouvoir 
discrétionnaire résiduel d’exclure une preuve si son 
effet préjudiciable l’emporte sur sa valeur probante. 
Les limites du témoignage d’opinion de l’ERD, par 
exemple l’absence d’une approche uniforme en ma-
tière de pondération des différents éléments du test 
administré afin d’arriver à une conclusion, peuvent 
avoir une incidence sur la valeur probante d’un tel 
témoignage. Il peut arriver que l’ERD soit incapable 

expertise has been conclusively and irrebuttably es-
tablished by Parliament.

[28]  This compels the following conclusion. In 
the case at bar all the threshold requirements for 
admissibility of Mohan are established. Where it is 
clear that all the requirements of a common law rule 
of admissibility are established (the four Mohan 
threshold requirements for admissibility are met 
and there is no question that the probative value of 
the evidence outweighs its prejudicial effect), the 
trial judge is not obliged to hold a voir dire to de-
termine the admissibility of the evidence. To so re-
quire would be otiose, if not absurd, not to mention 
a waste of judicial resources.

[29]  It is important to reiterate that a DRE’s 
s. 254(3.1) determination is a result of administering 
the prescribed evaluation. That is the only expertise 
conferred on a DRE. The trial judge has an “ongoing 
duty to ensure that expert evidence remains within 
its proper scope”: Sekhon, at para. 46. If opinions 
beyond the expertise of a DRE are solicited, a Mo-
han voir dire to establish further expertise may be 
required.

[30]  The statutory framework does not under-
mine a trial judge’s important role as gatekeeper 
to safeguard the trial process and ensure that it is 
not distorted by improper expert opinion evidence. 
The trial judge always maintains residual discretion 
to exclude evidence if its probative value is out-
weighed by its prejudicial effect. Limitations, such 
as the absence of a standardized approach to weigh-
ing the various tests in reaching a determination, 
may affect the probative value of a DRE’s opinion 
evidence. A DRE may be unable to explain how he 
or she made the determination based on the applica-
tion of the 12-step evaluation. If the probative value 
of an individual DRE’s evidence is so diminished 
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d’expliquer comment il a tiré sa conclusion sur le 
fondement de l’évaluation en 12 étapes. Si la va-
leur probante du témoignage d’un ERD donné est 
réduite à un point tel que le préjudice potentiel pour 
le procès de l’admission de ce témoignage l’em-
porte sur ses avantages, le juge du procès conserve 
le pouvoir discrétionnaire d’exclure cette preuve. 
Je rappelle ici que l’analyse doit être centrée sur la 
réalisation de l’évaluation par l’ERD, et non sur la 
fiabilité des étapes qui la composent, étapes qui sont 
prescrites par le législateur.

[31]  Il est également important de souligner que 
la conclusion de l’ERD n’est pas décisive quant à la 
question fondamentale de savoir si l’accusé condui-
sait avec les facultés affaiblies par une drogue. La 
tâche de l’ERD consiste à déterminer si l’évalua-
tion indique un affaiblissement des facultés par l’ef-
fet d’une drogue. Son témoignage ne permet pas de 
préjuger de la réponse à la question ultime, à savoir 
la culpabilité ou l’innocence; il constitue simple-
ment un des éléments que doit prendre en considé-
ration le juge ou le jury.

[32]  Le fait que la fiabilité de l’évaluation en 
12 étapes en reconnaissance de drogues ait été éta-
blie par voie législative ne nuit pas à la capacité 
du juge des faits de faire un examen critique de la 
conclusion d’affaiblissement des facultés tirée par 
un ERD ou au droit de l’accusé de contester cette 
preuve. Il est possible que le contre-interrogatoire 
de l’ERD ébranle sa conclusion. L’existence d’une 
preuve de partialité pourrait soulever des doutes 
quant à la conclusion de l’agent. Il se peut que 
celui-ci n’ait pas effectué l’évaluation en recon-
naissance de drogues en conformité avec la forma-
tion qu’il a reçue. Un ERD peut tirer des inférences 
douteuses à partir de ses observations. La preuve 
obtenue au moyen des échantillons de substances 
corporelles recueillis en vertu du par. 254(3.4) peut 
réfuter l’évaluation de l’ERD, tout comme la preuve 
d’autres experts ou témoins visuels. Il appartiendra 
toujours au juge des faits de déterminer le poids 
qu’il convient d’accorder au témoignage d’opinion 
d’un ERD. Le poids accordé à ce témoignage de-
vra nécessairement respecter l’étendue de l’exper-
tise de l’ERD et le fait qu’il n’établit pas de façon 
concluante l’affaiblissement des facultés.

that the benefits in admitting the evidence are out-
weighed by the potential harm to the trial process, a 
trial judge retains the discretion to exclude that evi-
dence. I reiterate here that the focus of the analysis 
must be on the DRE’s administration of the evalu-
ation, not on the reliability of the steps underly-
ing the evaluation, which have been prescribed by 
Parliament.

[31]  It is also important to note that the determi-
nation of the DRE is not conclusive of the ultimate 
question of whether the accused was driving while 
impaired by a drug. The DRE’s task is to determine 
whether the evaluation indicates drug impairment. 
The DRE’s evidence does not presume the ultimate 
issue of guilt; it is merely one piece of the picture 
for the judge or jury to consider.

[32]  That Parliament has established the reliabil-
ity of the 12-step drug evaluation by statute does 
not hinder the trier of fact’s ability to critically 
assess a DRE’s conclusion of impairment or an 
accused person’s right to test that evidence. Cross-
examination of the DRE may undermine his or her 
conclusion. Evidence of bias may raise doubt about 
the officer’s conclusion. The officer may fail to con-
duct the drug recognition evaluation in accordance 
with his or her training. A DRE may draw question-
able inferences from his or her observations. Bodily 
sample evidence obtained under s. 254(3.4) may 
refute the DRE’s assessment, as may evidence of 
bystanders or other experts. It will always be for 
the trier of fact to determine what weight to give 
a DRE’s opinion. Any weight given to a DRE’s 
evidence will necessarily respect the scope of the 
DRE’s expertise and the fact that it is not conclu-
sive of impairment.
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[33]  Le juge du procès a conclu à juste titre que 
l’ERD concerné en l’espèce était un expert apte à 
procéder à l’évaluation en 12 étapes et à vérifier si 
M. Bingley conduisait avec les facultés affaiblies, en 
vue de lui ordonner de se soumettre à des analyses 
plus poussées. Il a toutefois eu tort de conclure que, 
parce que l’agent n’était pas un expert à l’égard des 
assises scientifiques des divers éléments de l’évalua-
tion en question, aucune partie de son témoignage 
d’opinion n’était admissible. L’ERD n’est pas un 
expert des assises scientifiques de l’évaluation, mais 
plutôt dans l’accomplissement de l’évaluation elle-
même. Comme les autres critères d’admissibilité 
ne sont pas en cause, le témoignage d’opinion de 
l’agent Jellinek aurait dû être admis.

C. Témoignage d’opinion d’un profane

[34]  Vu ma conclusion selon laquelle le témoi-
gnage d’opinion de l’agent Jellinek est admissible 
en l’espèce, il n’est pas nécessaire de se demander 
si cette preuve pourrait également être admissible 
à titre d’opinion de profane. Je dirai uniquement 
ceci : l’agent Jellinek a formé son opinion en mettant 
à profit sa formation spécialisée et son ex périence 
dans l’exécution d’une évaluation en recon naissance 
de drogues prescrite. Dans ces circonstances, son 
témoignage ne saurait être qualifié d’opinion de 
profane.

VI. Conclusion

[35]  Je rejetterais le pourvoi et je confirmerais 
l’ordonnance intimant la tenue d’un nouveau procès.

Version française des motifs des juges Karakatsanis 
et Gascon rendus par

La juge Karakatsanis (dissidente) —

I. Aperçu

[36]  Le témoignage d’opinion d’un expert peut 
fournir aux juges et aux jurys des connaissances im-
portantes, et parfois essentielles. Il est toutefois aussi 
susceptible de compliquer le processus judiciaire et 
de fausser la fonction de recherche de la vérité du 
tribunal. Dans les pires situations, des témoignages 

[33]  The trial judge correctly found that the DRE 
in this case was an expert for purposes of admin-
istering the 12-step evaluation and determining 
whether Mr. Bingley was driving while impaired for 
the purpose of requiring further testing. He erred, 
however, in concluding that because the officer was 
not an expert in the scientific foundation of the vari-
ous elements of the test, none of his opinion evi-
dence was admissible. The DRE’s expertise is not in 
the scientific foundation of the test but in the admin-
istration of the test itself. As the other criteria for 
admissibility are not in issue, Constable Jellinek’s 
opinion evidence should have been admitted.

C. Lay Opinion Evidence

[34]  Given my conclusion that Constable Jellinek’s 
opinion evidence is admissible in this case, it is un-
necessary to consider whether it could also be ad-
missible as lay opinion. I say only this: Constable 
Jellinek formed his opinion through the application 
of specialized training and experience in performing 
a prescribed drug recognition evaluation. In those 
circumstances, his evidence cannot be characterized 
as lay opinion.

VI. Conclusion

[35]  I would dismiss the appeal and confirm the 
order for a new trial.

The reasons of Karakatsanis and Gascon JJ. were 
delivered by

Karakatsanis J. (dissenting) —

I. Overview

[36]  Expert opinion evidence can provide judges 
and juries with important, sometimes vital knowl-
edge. But it can also risk complicating the trial 
process and potentially distort the truth-seeking 
function of the court. At its worst, dubious expert 
evidence has contributed to wrongful convictions. 
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d’expert douteux ont contribué au prononcé de dé-
clarations de culpabilité injustifiées. Pour parer à ces 
dangers, la common law a élaboré, à partir de celui 
énoncé à l’origine dans l’arrêt R. c. Mohan, [1994] 
2 R.C.S. 9, un cadre d’analyse visant à faire en sorte 
que les risques de l’admission d’un témoignage 
d’expert ne l’emportent pas sur ses avantages.

[37]  Je souscris à l’opinion de la Juge en chef à 
plusieurs égards. Tout comme elle, je ne crois pas 
que le par. 254(3.1) du Code criminel, L.R.C. 1985, 
c. C-46, ait écarté l’exigence ordinaire de la com-
mon law selon laquelle il faut tenir un voir-dire 
pour statuer sur l’admissibilité de l’opinion d’un 
expert. Je suis également d’accord avec elle pour 
dire qu’en tant que gardien du processus judiciaire, 
le juge du procès doit déterminer si l’opinion de-
vrait être admise suivant les critères de l’arrêt 
Mohan. Enfin, je conviens avec la Juge en chef que 
l’expert en reconnaissance de drogues (ERD) est 
un expert uniquement pour ce qui est d’effectuer 
l’évaluation en 12 étapes prescrite. Dans ce sens li-
mité, celui-ci possède une expertise qui dépasse les 
connaissances ordinaires du juge des faits.

[38]  Je ne peux toutefois accepter que le législa-
teur fédéral ait prévu que, dans les cas où elle est 
bien effectuée, l’évaluation en 12 étapes est suffi-
samment fiable pour être admise au procès comme 
preuve de l’affaiblissement des facultés par l’effet 
d’une drogue. À mon avis, il était loisible au juge 
du procès de refuser d’admettre l’opinion propo-
sée en l’absence d’une preuve de la fiabilité et de la 
validité des assises scientifiques de l’évaluation en 
12 étapes.

[39]  Comme le soutient le ministère public, les 
évaluations réalisées par des ERD conformément 
au par. 254(3.1) du Code criminel reposent sur des 
bases scientifiques. Comme l’a reconnu l’ERD en 
l’espèce en contre-interrogatoire, la fiabilité de son 
opinion dépend de la validité des divers tests appli-
cables et de la fiabilité des inférences qu’on lui a 
enseigné à tirer à partir des résultats obtenus. De 
nombreux [TRADUCTION] « indices » et « signes » 
sur lesquels se fonde l’ERD pour tirer sa conclusion 
globale n’indiqueraient pas manifestement un affai-
blissement des facultés aux yeux du profane. Des 

To guard against these dangers, the common law 
has developed the analytical framework first set out 
in R. v. Mohan, [1994] 2 S.C.R. 9, to ensure that the 
risks of admitting expert testimony do not outweigh 
its benefits.

[37]  I agree with the Chief Justice on a number 
of fronts. Like the Chief Justice, I do not believe 
that s. 254(3.1) of the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, has displaced the ordinary common law re-
quirement for a voir dire on admissibility of expert 
opinions. I also agree with her that as a gatekeeper, 
the trial judge must evaluate whether the opinion 
should be admitted according to the Mohan criteria. 
Finally, I agree with the Chief Justice that the Drug 
Recognition Expert (DRE) is an expert only for the 
limited purpose of administering the 12-step evalu-
ation. In this limited sense, the DRE possesses ex-
pertise beyond the ordinary knowledge of the trier 
of fact.

[38]  I cannot agree, however, that Parliament has 
determined that the 12-step evaluation, when prop-
erly administered, is sufficiently reliable to be ad-
mitted as evidence of drug impairment at trial. In 
my view, it was open to the trial judge to refuse to 
admit the proposed opinion in the absence of evi-
dence on the reliability and validity of the science 
underlying the 12-step evaluation.

[39]  As the Crown submits, evaluations performed 
by DREs pursuant to s. 254(3.1) of the Criminal 
Code rely on a science-based regime. As the DRE 
in this case acknowledged in cross-examination, 
the reliability of his opinion depends on the validity 
of the various tests and the reliability of the infer-
ences he has been taught to draw from the results. 
Many of the “clues” and “cues” DREs rely on when 
making their overall determination would not ob-
viously indicate impairment to a lay person. Tests 
such as the horizontal gaze nystagmus test or the 
lack-of-convergence test, which involve looking for 
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tests comme celui du nystagmus du regard horizon-
tal ou l’examen de la capacité des yeux à converger, 
qui consistent à chercher des irrégularités dans le 
mouvement des yeux, ne constituent des indicateurs 
fiables d’un affaiblissement des facultés par l’effet 
d’une drogue que si les principes scientifiques sur 
lesquels ils reposent sont valides.

[40]  Le législateur a reconnu la fiabilité de l’éva-
luation en 12 étapes en vue de fournir un outil d’en-
quête, et non un raccourci en matière de preuve au 
procès. S’il est incapable de vérifier la fiabilité du 
fondement scientifique de l’évaluation, le juge du 
procès — dans son rôle de gardien du processus ju-
diciaire — ne sera pas en mesure d’apprécier la va-
leur probante d’une telle preuve, et le juge des faits 
sera incapable de déterminer le poids à y accorder. 
À mon avis, les tribunaux conservent le pouvoir 
discrétionnaire d’exiger une confirmation — par 
la preuve ou la jurisprudence — que les assises 
scientifiques des évaluations des ERD présentent 
le niveau de fiabilité nécessaire avant de pouvoir 
admettre une telle évaluation en preuve au procès. 
J’accueillerais le pourvoi et je rétablirais l’acquitte-
ment.

II. Analyse

A. Les critères de l’arrêt Mohan

[41]  Un témoignage d’expert fondé sur des prin-
cipes scientifiques nouveaux ou sur des principes 
scientifiques utilisés à des fins nouvelles doit être 
soigneusement examiné (Mohan, p. 25; R. c. J.-L.J., 
2000 CSC 51, [2000] 2 R.C.S. 600, par. 33 et 35-36). 
Une telle preuve doit satisfaire à un degré minimal 
de fiabilité avant de pouvoir être admise (Mohan, 
p. 25). La prudence est de mise, car il peut être dif-
ficile pour le juge des faits d’évaluer d’une manière 
efficace les faiblesses d’un témoignage d’expert. Le 
juge Sopinka a fait la mise en garde suivante dans 
l’arrêt Mohan, p. 21 :

Exprimée en des termes scientifiques que le jury ne com-
prend pas bien et présentée par un témoin aux qualifica-
tions impressionnantes, cette preuve est susceptible d’être 
considérée par le jury comme étant pratiquement infail-
lible et comme ayant plus de poids qu’elle ne le mérite.

irregularities in eye movements, are only reliable in-
dicators of drug impairment if the science on which 
they are based is valid.

[40]  Parliament has endorsed the reliability of 
the 12-step evaluation as an investigative tool, not 
for the purpose of an evidentiary shortcut at trial. 
Without the ability to test the reliability of the sci-
entific foundation of the evaluation, the trial judge 
— acting as gatekeeper — will be unable to assess 
the probative value of such evidence, and the trier 
of fact will be unable to assess the weight of such 
evidence. In my view, courts retain discretion to 
require — through evidence or precedent — con-
firmation that the science behind DRE evaluations 
meets the necessary level of reliability before admit-
ting the evidence at trial. I would allow the appeal 
and reinstate the acquittal.

II. Analysis

A. The Mohan Criteria

[41]  Expert evidence based on novel science or on 
science used for a novel purpose is subject to special 
scrutiny: Mohan, at p. 25; R. v. J.-L.J., 2000 SCC 
51, [2000] 2 S.C.R. 600, at paras. 33 and 35-36. 
Such evidence must meet a basic threshold of reli-
ability before it can be admitted: Mohan, at p. 25. 
Caution is warranted because it can be difficult for 
triers of fact to effectively assess the frailties of spe-
cialized expert evidence. As Sopinka J. warned in 
Mohan, at p. 21:

Dressed up in scientific language which the jury does not 
easily understand and submitted through a witness of im-
pressive antecedents, this evidence is apt to be accepted 
by the jury as being virtually infallible and as having 
more weight than it deserves.
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[42]  Des techniques scientifiques peuvent être 
considérées nouvelles même lorsque leur utilisa-
tion est bien établie en dehors de la salle d’audience  
(J.-L.J., par. 35). Des techniques qui sont suffisam-
ment fiables pour une fin donnée — par exemple 
mesurer des améliorations en contexte thérapeutique 
— peuvent néanmoins ne pas l’être suffisamment 
pour servir d’outil diagnostique dans une procédure 
judiciaire (ibid.; R. c. Trochym, 2007 CSC 6, [2007] 
1 R.C.S. 239, par. 37).

[43]  Pour pouvoir admettre en preuve une opinion 
d’expert fondée sur des techniques ou des connais-
sances scientifiques, le juge de première instance doit 
avoir l’assurance que les principes scientifiques sous-
jacents sont suffisamment fiables. Lorsque le recours 
à ces principes dans des procédures judiciaires est 
bien établi, le juge disposera souvent de précédents 
où des éléments de preuve fondés sur ces principes 
ont déjà été déclarés admissibles (Trochym, par. 31). 
En revanche, le degré minimal de fiabilité requis 
d’un témoignage fondé sur des principes scienti-
fiques nouveaux doit être établi dans le cadre d’un 
voir-dire, parce que la fiabilité et la validité des pré-
misses sur lesquels ceux-ci reposent ne sauraient être 
présumées.

B. Le régime législatif dans lequel s’inscrit l’ERD

[44]  Tout comme la Juge en chef, j’estime que 
les tribunaux doivent examiner soigneusement les 
opinions fondées sur des principes scientifiques 
nouveaux afin de s’assurer que la fiabilité de ces 
principes est reconnue par la jurisprudence, la preuve 
ou la loi. Je ne peux cependant pas conclure que le 
régime législatif comporte une telle reconnaissance 
en ce qui concerne l’évaluation en 12 étapes.

[45]  À l’instar de la Juge en chef, je suis d’avis que 
le par. 254(3.1) a pour objet de fournir aux policiers 
d’autres outils d’enquête visant à faire respecter les 
dispositions interdisant la conduite avec les facultés 
affaiblies par la drogue. Interprétée en corrélation 
avec le par. 254(3.4), cette disposition autorise une 
évaluation susceptible de fournir à l’ERD des motifs 
raisonnables, et le pouvoir, de demander un échantil-
lon de liquide organique pour permettre de réaliser 
« une analyse convenable ».

[42]  Scientific techniques may still be consid-
ered novel even where their use is well established 
outside of the courtroom: J.-L.J., at para. 35. Tech-
niques that are reliable enough for one purpose, 
such as measuring improvements in a therapeutic 
setting, may still not be reliable enough to be used 
as a diagnostic tool in court proceedings: ibid.; R. 
v. Trochym, 2007 SCC 6, [2007] 1 S.C.R. 239, at 
para. 37.

[43]  In order to admit expert opinions based on 
scientific techniques or knowledge into evidence, 
trial judges must have assurance that the underly-
ing science is sufficiently reliable. Where its use in 
court proceedings is well established, judges will 
often be able to rely on a history of prior admis-
sibility: Trochym, at para. 31. In contrast, a basic 
threshold of reliability of evidence based on novel 
science must be established on a voir dire because 
the reliability and validity of its underlying prem-
ises cannot be assumed.

B. The DRE Statutory Scheme

[44]  I agree with the Chief Justice that opinions 
based on novel science are subjected to special 
scrutiny to ensure that reliability has been estab-
lished by precedent, evidence, or statute. I cannot 
conclude, however, that the statutory scheme con-
tains such an endorsement of the 12-step evalua-
tion.

[45]  Like the Chief Justice, I see the purpose 
of s. 254(3.1) as being to provide police with fur-
ther investigative tools to enforce laws against 
drug-impaired driving. When read together with 
s. 254(3.4), the subsection permits an evaluation 
that can provide the DRE with reasonable grounds, 
and the authority, to request a sample of bodily fluid 
to “enable a proper analysis to be made”.
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[46]  De toute évidence, le législateur considère 
que les évaluations des ERD sont suffisamment 
fiables pour les besoins de ce genre d’enquête. Ce-
pendant, je demeure profondément mal à l’aise avec 
l’idée de reconnaître une portée plus grande à ce ré-
gime — qui vise à la base à accroître les outils d’en-
quête à la disposition des policiers — en considérant 
qu’il comporte une reconnaissance sans réserve des 
principes scientifiques sous-jacents lorsque le mi-
nistère public cherche à introduire l’évaluation d’un 
ERD en preuve devant un tribunal.

[47]  Ce ne sont pas toutes les opinions formées 
par des experts sur le fondement d’outils d’enquête 
policière valables qui sont admissibles en preuve. 
Les éléments de preuve obtenus par polygraphe, 
par exemple, ne sont pas admissibles (R. c. Béland, 
[1987] 2 R.C.S. 398, p. 416-419). Même s’il est 
reconnu qu’ils sont loin d’être infaillibles, les tests 
polygraphiques demeurent des outils d’enquête po-
licière valables (R. c. Oickle, 2000 CSC 38, [2000] 
2 R.C.S. 3, par. 95 et 100).

[48]  Les préoccupations quant à la fiabilité des 
principes scientifiques sous-jacents s’accentuent 
particulièrement lorsque, comme en l’espèce, le 
fondement scientifique n’est pas évident et que 
le témoignage d’expert proposé porte sur des élé-
ments-clés du crime reproché à l’accusé devant le 
tribunal. Bien que l’admission en preuve d’opinions 
portant sur la question fondamentale que doit tran-
cher le juge des faits ne fasse plus l’objet d’une in-
terdiction absolue, plus le témoignage d’expert tend 
à répondre à cette question fondamentale, plus il est 
important de l’examiner soigneusement (Mohan, 
p. 25; J.-L.J., par. 37).

[49]  En conséquence, en l’absence d’un texte lé-
gislatif indiquant clairement que les évaluations des 
ERD sont admissibles en preuve, le degré minimal 
de fiabilité des tests effectués doit être établi soit 
par voie jurisprudentielle, soit au moyen d’éléments 
de preuve dans le cadre d’un voir-dire.

[50]  Même des éléments de preuve par ailleurs ad-
missibles peuvent être exclus à la deuxième étape de 
l’analyse, étape où le juge du procès exerce son pou-
voir discrétionnaire en tant que gardien du processus 

[46]  Clearly, Parliament views DRE evaluations 
as reliable enough for this investigative purpose. 
However, I remain deeply uncomfortable with the 
notion of extending this purpose, grounded in en-
hancing police investigative tools, to include an 
unqualified endorsement of the underlying science 
when the Crown seeks to enter DRE evaluations as 
evidence in court.

[47]  Not all expert opinions formed on the basis 
of valid police investigative tools are admissible 
into evidence. Polygraph evidence, for example, is 
not admissible: R. v. Béland, [1987] 2 S.C.R. 398, 
at pp. 416-19. Despite recognition that polygraph 
examinations are far from infallible, polygraphs re-
main valid police investigative tools: R. v. Oickle, 
2000 SCC 38, [2000] 2 S.C.R. 3, at paras. 95 and 
100.

[48]  Concerns about the reliability of the under-
lying science are particularly heightened when, as 
here, the scientific foundation is not self-evident 
and the proposed expert evidence goes to key ele-
ments of the crime before the court. Although there 
is no longer an absolute bar on opinions on the ul-
timate issue before the trier of fact, the closer the 
expert evidence approaches the ultimate issue, the 
greater the need for special scrutiny: Mohan, at 
p. 25; J.-L.J., at para. 37.

[49]  Thus, absent statutory language that clearly 
designates DRE evaluations as admissible evi-
dence, a basic threshold of reliability of the tests 
must be established through precedent or evidence 
on a voir dire.

[50]  Even otherwise admissible evidence may 
be excluded at a second discretionary gatekeep-
ing step, where a trial judge evaluates the potential 
benefits and risks of the proposed expert evidence 
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judiciaire, et évalue les avantages et les risques 
éventuels que présente l’admission au procès du té-
moignage d’expert proposé avant d’admettre ce té-
moignage (White Burgess Langille Inman c. Abbott 
and Haliburton Co., 2015 CSC 23, [2015] 2 R.C.S. 
182, par. 24). « [L]a pertinence, la fiabilité et la né-
cessité » du témoignage doivent être évaluées par 
rapport « au délai, au préjudice, à la confusion qui 
peuvent [en] résulter » (J.-L.J., par. 47).

[51]  Pour apprécier la valeur probante du témoi-
gnage, il faut nécessairement évaluer la fiabilité 
des principes scientifiques sur lesquels il repose 
(Trochym, par.  28). En l’absence d’éléments de 
preuve relatifs aux principes scientifiques concernés, 
ou de possibilité de contre-interroger l’expert sur 
ceux-ci, comment le juge — dans son rôle de gar-
dien du processus judiciaire — peut-il effectuer un 
examen critique de la valeur probante de cette preuve 
au regard du préjudice qui pourrait éventuellement en 
découler, afin de s’assurer que celle-ci vienne renfor-
cer, plutôt que fausser, le processus de recherche des 
faits? (Voir White Burgess, par. 17-18.)

[52]  De plus, s’il est impossible de vérifier le fon-
dement scientifique de l’évaluation, comment le 
juge des faits déterminera-t-il ultimement le poids à 
lui accorder? Cette preuve peut être hautement pré-
judiciable. À titre d’exemple, dans le contexte d’un 
procès pour conduite avec facultés affaiblies ayant 
causé la mort tenu devant jury, il existe un véritable 
danger que l’opinion exprimée par un policier certi-
fié comme « expert en reconnaissance de drogues » 
sur la question de savoir si l’accusé avait les facul-
tés affaiblies par une drogue se voie accorder un 
poids démesuré.

[53]  Le contre-interrogatoire de l’ERD n’aide pas 
non plus concrètement à comprendre la valeur pro-
bante d’une telle preuve et le poids de l’inférence 
qui devrait être tirée de l’opinion de l’ERD. En effet, 
comme le domaine d’expertise de cet expert se limite 
à la réalisation de l’évaluation prescrite et ne s’étend 
pas aux connaissances scientifiques nécessaires pour 
expliquer l’efficacité de celle-ci, il est peu probable 
que le contre-interrogatoire de cette personne per-
mette au juge des faits de comprendre véritablement 
le poids qui devrait être accordé à cette preuve.

before admitting it at trial: White Burgess Langille 
Inman v. Abbott and Haliburton Co., 2015 SCC 
23, [2015] 2 S.C.R. 182, at para. 24. “[R]elevance, 
reliability and necessity” must be weighed against 
the dangers of “consumption of time, prejudice and 
confusion”: J.-L.J., at para. 47.

[51]  The probative value of the evidence neces-
sarily involves an assessment of the reliability of 
the underlying science: Trochym, at para. 28. With-
out evidence relating to the science, or the abil-
ity to cross-examine the expert about the science, 
how does the gatekeeper critically assess the pro-
bative value against the potential prejudice of the 
evidence, to ensure that it enhances, rather than dis-
torts, the fact-finding process? (See White Burgess, 
at paras. 17-18.)

[52]  And without the ability to test its scientific 
foundation, how will the trier of fact ultimately as-
sess the weight of the evaluation? The evidence has 
the potential to be highly prejudicial. In the context 
of a jury trial for impaired driving causing death, 
for example, there is a real danger that an opinion, 
coming from a police officer certified as a “Drug 
Recognition Expert”, about whether the accused 
was impaired by a drug, would be given undue 
weight.

[53]  Nor can cross-examination of DREs effec-
tively assist in understanding the probative value 
of the evidence and the strength of the inference 
that should be drawn from the opinion. Because a 
DRE’s area of expertise is limited to administration 
of the prescribed evaluation rather than the scientific 
knowledge necessary to explain its effectiveness, 
cross-examination is unlikely to leave triers of fact 
with a real understanding of the weight that should 
be attached to the evidence.
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[54]  L’accusé a le droit de contester la solidité de 
la preuve présentée contre lui. Dans le cas d’une 
accusation de conduite avec les facultés affaiblies 
par l’alcool, l’al. 258(1)c) du Code criminel énonce 
clairement que les résultats des analyses des échan-
tillons d’haleine font « foi de façon concluante » 
de l’alcoolémie de l’accusé (pourvu que certaines 
conditions préalables soient respectées). Comme 
il n’existe pas de disposition équivalente pour les 
conclusions tirées par un ERD, l’accusé ne devrait 
pas avoir à soulever une contestation constitution-
nelle pour remettre en cause la force probante de 
l’évaluation en 12 étapes.

[55]  La Juge en chef reconnaît que le législateur 
n’a pas écarté la règle de common law exigeant la 
tenue d’un voir-dire sur l’admissibilité d’un témoi-
gnage d’expert. L’une des raisons importantes justi-
fiant l’existence de cette règle est la suivante : faire 
en sorte que toute preuve scientifique nouvelle sur 
laquelle se fonde l’opinion de l’expert soit fiable. 
Or, dans ses motifs, ma collègue écarte tout exa-
men de la fiabilité et de la validité de l’évaluation 
en 12 étapes, mettant à l’écart par le fait même une 
garantie importante de notre règle de common law, 
et ce, en l’absence d’un texte clair en ce sens. Cela 
se traduit dans les faits par l’admissibilité automa-
tique de l’évaluation dès qu’il a été prouvé qu’elle 
a été effectuée adéquatement. À mon avis, il n’y a 
aucune indication claire qu’il s’agissait là de l’in-
tention du législateur.

C. L’insuffisance de la preuve relative à la fiabi-
lité soumise au juge du procès

[56]  Le ministère public invoque la mention par 
un témoin, lors d’une audience en comité parle-
mentaire, d’une étude dans laquelle on a conclu que 
les évaluations menées par les ERD présentent un 
taux de fiabilité de 98,6 p. 100. Toutefois, lorsqu’un 
témoignage d’expert reposant sur des principes 
scientifiques nouveaux est proposé, la fiabilité de 
ce témoignage est assujettie à une évaluation plus 
approfondie (voir J.-L.J., par. 33). Si les techniques 
d’évaluation sont effectivement très fiables, on peut 

[54]  Accused persons have a right to test the 
strength of the evidence against them. For those 
charged with alcohol-impaired driving, s. 258(1)(c) 
of the Criminal Code clearly designates breath sam-
ple results as “conclusive proof” of an accused’s 
blood alcohol level (provided certain preconditions 
are met). Since there is no equivalent provision for 
DRE determinations, accused persons should not 
have to bring a constitutional challenge in order to 
question the strength of the 12-step evaluation.

[55]  The Chief Justice recognizes that Parliament 
has not displaced the common law rule requiring a 
voir dire on the admissibility of expert evidence. 
One important reason for this rule is to ensure that 
any novel science underpinning the expert’s opin-
ion is reliable. And yet, my colleague’s reasons 
dispense with any inquiry into the reliability and 
validity of the 12-step evaluation. This displaces 
an important safeguard in our common law rule, 
without clear language to this effect. It effectively 
leads to the automatic admissibility of the evalua-
tion upon proof it was properly administered. In my 
view, there is no clear indication that this was Par-
liament’s intent.

C. The Insufficient Evidence of Reliability Before 
the Trial Judge

[56]  The Crown relies on a reference by a witness 
at a parliamentary committee hearing to a study 
finding that DRE evaluations are 98.6 percent reli-
able. But proposed expert testimony based on novel 
science is subject to a more searching assessment 
of reliability: see J.-L.J., at para. 33. If the evalu-
ation techniques are in fact highly reliable, then 
I expect that it would not be long before the reli-
ability of the underlying scientific regime would be 
well established through precedent and a voir dire 
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alors penser, selon moi, que la fiabilité du régime 
scientifique à la base de ces techniques sera sous 
peu bien établie dans la jurisprudence et qu’il sera 
donc rarement nécessaire de tenir un voir-dire sur 
ce point. Cependant, nous ne sommes pas encore 
rendus là.

[57]  Comme la jurisprudence n’est pas encore 
bien établie et vu le caractère relativement récent 
de l’admission de témoignages d’ERD devant les 
tribunaux canadiens, il était loisible au juge de pre-
mière instance de considérer le témoignage proposé 
comme une opinion fondée sur des principes scien-
tifiques nouveaux. Bien que le juge ait reconnu l’ex-
pertise spéciale de l’ERD lorsqu’il s’agit d’effectuer 
l’évaluation en 12 étapes en vue de demander des 
échantillons de substances corporelles (c.-à-d. pour 
les besoins de l’enquête policière), il a conclu que 
celui-ci n’avait pas les compétences nécessaires 
pour donner son opinion devant le tribunal sur l’af-
faiblissement des facultés de l’accusé. Il ressort des 
motifs du juge du procès que ni le degré minimal de 
fiabilité requis ni le caractère adéquat des compé-
tences de l’agent n’ont fait l’objet de concessions.

[58]  Étant donné que l’ERD n’avait pas lui-même 
reçu de formation sur la fiabilité de l’évaluation en 
12 étapes, le ministère public aurait pu faire entendre 
un expert différent sur cette question. Comme il ne 
l’a pas fait, la preuve relative à la fiabilité du régime 
était insuffisante. Le juge du procès pouvait donc ex-
clure l’opinion de l’ERD en ce qui concerne les ré-
sultats de son évaluation.

[59]  À mon avis, la fiabilité des tests ainsi que le 
pouvoir discrétionnaire du juge de première ins-
tance d’exclure la preuve en découlant constituaient 
des questions fondamentales devant celui-ci et des 
questions sur lesquelles notre Cour devait se pro-
noncer. Le juge du procès avait le pouvoir discré-
tionnaire d’exiger la confirmation — au moyen 
d’éléments de preuve ou de précédents jurispruden-
tiels — que les assises scientifiques des évaluations 
des ERD présentaient le degré minimal de fiabilité 
nécessaire avant de pouvoir admettre une telle éva-
luation en preuve au procès.

on this issue would rarely be required. However, we 
are not there yet.

[57]  Given the unsettled nature of the case law 
and the relatively recent reception of DRE evi-
dence into Canadian courts, it was open to the trial 
judge to treat the proposed testimony as an opinion 
based on novel science. Although he recognized 
the DRE’s special expertise in administering the 
12-step evaluation for the purpose of requesting a 
bodily sample (i.e., advancing the police investi-
gation), the trial judge found the DRE lacked the 
necessary qualifications to offer an opinion on im-
pairment in court. The trial judge’s reasons indicate 
that neither threshold reliability nor the adequacy of 
the officer’s qualifications were conceded.

[58]  As the DRE was not himself trained on the 
reliability of the 12-step evaluation, the Crown 
could have called a different expert for this pur-
pose. As it did not, there was a lack of evidence 
about the reliability of the regime. The trial judge 
was therefore entitled to exclude the DRE’s opinion 
on the results of his evaluation.

[59]  In my view, the reliability of the tests, and 
the trial judge’s discretion to exclude the evidence, 
were key issues before the trial judge and live is-
sues before this Court. The trial judge had the dis-
cretion to require — through evidence or precedent 
— confirmation that the science behind DRE evalu-
ations met the basic threshold of reliability before 
admitting the evidence at trial.
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III. Conclusion

[60]  En conséquence, j’accueillerais le pourvoi et 
je rétablirais l’acquittement.

Pourvoi rejeté, les juges Karakatsanis et 
Gascon sont dissidents.

Procureurs de l’appelant : Greenspon, Brown & 
Associates, Ottawa.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
l’Ontario, Toronto.

Procureurs de l’intervenante Criminal Lawyers’ 
Association (Ontario) : Rusonik, O’Connor, Robbins, 
Ross, Gorham & Angelini, Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association ca-
nadienne des libertés civiles : Lerners, Toronto.

III. Conclusion

[60]  Accordingly, I would allow the appeal and 
reinstate the acquittal.

Appeal dismissed, Karakatsanis and Gascon JJ. 
dissenting.

Solicitors for the appellant: Greenspon, Brown 
& Associates, Ottawa.

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Ontario, Toronto.

Solicitors for the intervener the Criminal Law-
yers’ Association (Ontario): Rusonik, O’Connor, 
Robbins, Ross, Gorham & Angelini, Toronto.

Solicitors for the intervener the Canadian Civil 
Liberties Association: Lerners, Toronto.



196 [2017] 1 S.C.R.R.  v.  PEERS

Jeremy James Peers Appelant

c.

Sa Majesté la Reine (Alberta Securities  
Commission) Intimée

et

Procureur général du Canada, 
procureur général de l’Ontario, 
procureure générale du Québec, 
procureur général de l’Alberta, 
Canadian Constitution Foundation, 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario, British Columbia Civil Liberties 
Association et Association canadienne des  
libertés civiles Intervenants

Répertorié : R. c. Peers

2017 CSC 13

No du greffe : 36865.

2017 : 14 février; 2017 : 24 février.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté, Brown 
et Rowe.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ALBERTA

Droit constitutionnel — Charte des droits — Valeurs 
mobilières — Infractions — Droit à un procès avec jury 
— Accusé inculpé d’infractions à la loi sur les valeurs 
mobilières de l’Alberta, qui prévoit une peine d’em-
prisonnement maximale de cinq ans moins un jour ou 
une amende d’au plus cinq millions de dollars, ou les 
deux — Demande de l’accusé en vue d’obtenir une dé-
cision statuant que la peine maximale met en jeu son 
droit constitutionnel à un procès avec jury prévu par 
l’art. 11f) de la Charte canadienne des droits et liber-
tés — Décision du juge de la Cour provinciale concluant 
que l’accusé a droit à un procès avec jury et transférant 
l’affaire pour instruction devant la Cour du Banc de la 
Reine — Décision à l’effet contraire de la juge chargée 
du contrôle et renvoi par celle-ci de l’affaire à la Cour 
provinciale — Conclusion de la Cour d’appel portant 

Jeremy James Peers Appellant

v.

Her Majesty The Queen (Alberta Securities 
Commission) Respondent

and

Attorney General of Canada, 
Attorney General of Ontario, 
Attorney General of Quebec, 
Attorney General of Alberta, 
Canadian Constitution Foundation, 
Ontario Securities Commission, 
British Columbia Civil Liberties  
Association and Canadian Civil  
Liberties Association Interveners

Indexed as: R. v. Peers

2017 SCC 13

File No.: 36865.

2017: February 14; 2017: February 24.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté, Brown and 
Rowe JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA

Constitutional law — Charter of Rights — Securities 
— Offences — Right to trial by jury — Accused charged 
with offences under Alberta Securities Act, which pro-
vides for maximum penalty of imprisonment of five years 
less a day or fine up to five million dollars or both — 
Accused seeking determination that maximum penalty 
engages his constitutional right to trial by jury under 
s. 11(f) of Canadian Charter of Rights and Freedoms — 
Provincial Court judge finding that accused has right to 
jury trial and transferring matter to Court of Queen’s 
Bench for trial — Reviewing judge disagreeing and re-
turning matter to Provincial Court — Court of Appeal 
holding that s. 11(f) should be interpreted as primarily 
engaging deprivation of liberty inherent in maximum 
sentence of imprisonment imposed by statute and that 
imprisonment of five years less a day does not become 



[2017] 1 R.C.S. 197R.  c.  PEERS

que l’art. 11f) de la Charte doit être considéré comme 
visant principalement la privation de liberté découlant 
de la peine d’emprisonnement maximale prévue par un 
texte de loi et qu’un emprisonnement de cinq ans moins 
un jour ne devient pas une « peine plus grave » du seul 
fait que s’y ajoute le risque d’une amende ou autre sanc-
tion pécuniaire — Droit à un procès avec jury refusé à 
l’accusé — Securities Act, R.S.A. 2000, c. S-4, art. 194.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
l’Alberta (les juges Berger, Slatter et O’Ferrall), 
2015 ABCA 407, 609 A.R. 352, 656 W.A.C. 352, 
32 Alta. L.R. (6th) 304, 330 C.C.C. (3d) 175, [2016] 
3 W.W.R. 464, [2015] A.J. No. 1413 (QL), 2015 
CarswellAlta 2332 (WL Can.), qui a confirmé une 
décision de la juge Topolniski, 2015 ABQB 129, 605 
A.R. 283, 18 Alta. L.R. (6th) 396, 329 C.R.R. (2d) 
299, [2015] 9 W.W.R. 514, [2015] A.J. No. 207 (QL), 
2015 CarswellAlta 296 (WL Can.), laquelle avait ac-
cueilli une requête en révision judiciaire de décisions 
de la Cour provinciale (juge Day) et renvoyé l’affaire 
devant cette cour pour procès. Pourvoi rejeté.

Nathan J. Whitling, Alexander Millman et Steven 
J. Fix, pour l’appelant.

Don Young et Robert Stack, pour l’intimée.

Marianne Zoric et Jeanette Gevikoglu, pour l’in-
tervenant le procureur général du Canada.

Matthew Horner et Jennifer Luong, pour l’inter-
venant le procureur général de l’Ontario.

Argumentation écrite seulement par Sylvain 
Leboeuf, pour l’intervenante la procureure générale 
du Québec.

Robert J. Normey, pour l’intervenant le procureur 
général de l’Alberta.

Byron Shaw et Brandon Kain, pour l’intervenante 
Canadian Constitution Foundation.

Hugh Craig et Carlo Rossi, pour l’intervenante la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario.

Gerald Chan, pour l’intervenante British Colum-
bia Civil Liberties Association.

“more severe punishment” when mere prospect of fine or 
financial penalty is added — Accused not entitled to trial 
by jury — Securities Act, R.S.A. 2000, c. S-4, s. 194.

APPEAL from a judgment of the Alberta Court 
of Appeal (Berger, Slatter and O’Ferrall JJ.A.), 2015 
ABCA 407, 609 A.R. 352, 656 W.A.C. 352, 32 Alta. 
L.R. (6th) 304, 330 C.C.C. (3d) 175, [2016] 3 W.W.R. 
464, [2015] A.J. No. 1413 (QL), 2015 CarswellAlta 
2332 (WL Can.), affirming a decision of Topolniski 
J., 2015 ABQB 129, 605 A.R. 283, 18 Alta. L.R. (6th) 
396, 329 C.R.R. (2d) 299, [2015] 9 W.W.R. 514, 
[2015] A.J. No. 207 (QL), 2015 CarswellAlta 296 
(WL Can.), allowing an application for judicial re-
view of decisions of the Provincial Court (Day Prov. 
Ct. J.) and returning the matter to that court for trial. 
Appeal dismissed.

Nathan J. Whitling, Alexander Millman and 
Steven J. Fix, for the appellant.

Don Young and Robert Stack, for the respondent.

Marianne Zoric and Jeanette Gevikoglu, for the 
intervener the Attorney General of Canada.
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tervener the Attorney General of Ontario.
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for the intervener the Attorney General of Quebec.
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General of Alberta.
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Hugh Craig and Carlo Rossi, for the intervener 
the Ontario Securities Commission.

Gerald Chan, for the intervener the British Co-
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Adriel Weaver, pour l’intervenante l’Association 
canadienne des libertés civiles.

Version française du jugement rendu par

[1] La Cour — L’appel est rejeté. Nous concluons 
que l’appelant n’avait pas droit à un procès devant 
jury, essentiellement pour les motifs exposés par les 
juges de la majorité en Cour d’appel, 2015 ABCA 
407, 609 A.R. 352.

Appel rejeté.

Procureurs de l’appelant : Beresh Aloneissi  
O’Neill Hurley O’Keefe Millsap, Edmonton; Alexander  
Millman Law Office, Edmonton; Fix & Smith, Ed-
monton.

Procureur de l’intimée : Alberta Securities Com-
mission, Calgary.

Procureurs de l’intervenant le procureur général 
du Canada : Procureur général du Canada, Toronto; 
Service des poursuites pénales du Canada, Toronto.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, To-
ronto.

Procureure de l’intervenante la procureure gé-
nérale du Québec : Procureure générale du Québec, 
Québec.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Alberta : Alberta Justice, Constitutional Law 
Branch, Edmonton.

Procureurs de l’intervenante Canadian Consti-
tution Foundation : McCarthy Tétrault, Toronto.

Procureur de l’intervenante la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario : Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario, Toronto.

Procureurs de l’intervenante British Columbia 
Civil Liberties Association : Stockwoods, Toronto.

Procureurs de l’intervenante l’Association cana-
dienne des libertés civiles : Goldblatt Partners, To-
ronto.

Adriel Weaver, for the intervener the Canadian 
Civil Liberties Association.

The following is the judgment delivered by

[1] The Court — The appeal is dismissed. We 
conclude that the appellant was not entitled to a 
trial by jury, substantially for the reasons of the ma-
jority of the Court of Appeal, 2015 ABCA 407, 609 
A.R. 352.

Appeal dismissed.

Solicitors for the appellant: Beresh Aloneissi 
O’Neill Hurley O’Keefe Millsap, Edmonton; Alexander  
Millman Law Office, Edmonton; Fix & Smith, Ed-
monton.

Solicitor for the respondent: Alberta Securities 
Commission, Calgary.

Solicitors for the intervener the Attorney General 
of Canada: Attorney General of Canada, Toronto; 
Public Prosecution Service of Canada, Toronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Quebec: Attorney General of Quebec, Québec.

Solicitor for the intervener the Attorney Gen-
eral of Alberta: Alberta Justice, Constitutional Law 
Branch, Edmonton.

Solicitors for the intervener the Canadian Con-
stitution Foundation: McCarthy Tétrault, Toronto.

Solicitor for the intervener the Ontario Securi-
ties Commission: Ontario Securities Commission, 
Toronto.

Solicitors for the intervener the British Columbia 
Civil Liberties Association: Stockwoods, Toronto.

Solicitors for the intervener the Canadian Civil 
Liberties Association: Goldblatt Partners, Toronto.
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sentence of imprisonment imposed by statute and that 
imprisonment of five years less a day does not become 
“more severe punishment” when mere prospect of fine or 
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la peine d’emprisonnement maximale prévue par un texte 
de loi et qu’un emprisonnement de cinq ans moins un jour 
ne devient pas une « peine plus grave » du seul fait que 
s’y ajoute le risque d’une amende ou autre sanction pé-
cuniaire — Droit à un procès avec jury refusé à l’accusé 
— Securities Act, R.S.A. 2000, c. S-4, art. 194.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel de 
l’Alberta (les juges Berger, Slatter et O’Ferrall), 2015 
ABCA 407, 609 A.R. 352, 656 W.A.C. 352, 32 Alta. 
L.R. (6th) 304, 330 C.C.C. (3d) 175, [2016] 3 W.W.R. 
464, [2015] A.J. No. 1413 (QL), 2015 CarswellAlta 
2332 (WL Can.), qui a confirmé une décision de la 
Cour du Banc de la Reine (juge Wilson), qui avait 
confirmé une décision du juge Camp, 2015 ABPC 
21, 605 A.R. 100, [2015] A.J. No. 110 (QL), 2015 
CarswellAlta 147 (WL Can.). Pourvoi rejeté.

Brendan Miller et Joshua Sutherland, pour l’ap-
pelant.

Don Young et Robert Stack, pour l’intimée.

Marianne Zoric et Jeanette Gevikoglu, pour l’in-
tervenant le procureur général du Canada.

Matthew Horner et Jennifer Luong, pour l’inter-
venant le procureur général de l’Ontario.

Argumentation écrite seulement par Sylvain 
Leboeuf, pour l’intervenante la procureure générale 
du Québec.

Robert J. Normey, pour l’intervenant le procureur 
général de l’Alberta.

Byron Shaw et Brandon Kain, pour l’intervenante 
Canadian Constitution Foundation.

Hugh Craig et Carlo Rossi, pour l’intervenante 
la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario.

Version française du jugement rendu par

[1] La Cour — L’appel est rejeté. Nous concluons 
que l’appelant n’avait pas droit à un procès devant 
jury, essentiellement pour les motifs exposés par les 

financial penalty is added — Accused not entitled to trial 
by jury — Securities Act, R.S.A. 2000, c. S-4, s. 194.
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Alta. L.R. (6th) 304, 330 C.C.C. (3d) 175, [2016] 
3 W.W.R. 464, [2015] A.J. No. 1413 (QL), 2015 
CarswellAlta 2332 (WL Can.), affirming a decision 
of the Court of Queen’s Bench (Wilson J.), affirming 
a decision of Judge Camp, 2015 ABPC 21, 605 A.R. 
100, [2015] A.J. No. 110 (QL), 2015 CarswellAlta 
147 (WL Can.). Appeal dismissed.
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The following is the judgment delivered by

[1] The Court — The appeal is dismissed. We 
conclude that the appellant was not entitled to a trial 
by jury, substantially for the reasons of the majority 
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juges de la majorité en Cour d’appel, 2015 ABCA 
407, 609 A.R. 352.

Appel rejeté.

Procureurs de l’appelant : Walsh, Calgary.

Procureur de l’intimée : Alberta Securities Com-
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Procureurs de l’intervenant le procureur géné-
ral du Canada : Procureur général du Canada, To-
ronto; Service des poursuites pénales du Canada, 
Toronto.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, To-
ronto.

Procureure de l’intervenante la procureure gé-
nérale du Québec : Procureure générale du Québec, 
Québec.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Alberta : Alberta Justice, Constitutional Law 
Branch, Edmonton.

Procureurs de l’intervenante Canadian Constitu-
tion Foundation : McCarthy Tétrault, Toronto.

Procureur de l’intervenante la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario : Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario, Toronto.

of the Court of Appeal, 2015 ABCA 407, 609 A.R. 
352.

Appeal dismissed.
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effectueraient une saisie « sans poursuite » — Entrée 
sans mandat ayant permis aux policiers de constater la 
présence d’autres drogues et d’une arme à feu dans la 
résidence puis ayant entraîné l’arrestation de l’accusé 
— L’« urgence de la situation », au sens de l’art. 11(7) 
de la Loi réglementant certaines drogues et autres subs-
tances, a-t-elle rendu « difficilement réalisable » l’obten-
tion d’un mandat avant l’entrée et la perquisition dans la 
résidence? — Y a-t-il eu atteinte au droit constitutionnel 
de l’accusé à la protection contre les fouilles, les per-
quisitions et les saisies abusives? — Dans l’affirmative, 
la preuve recueillie grâce à l’entrée et à la perquisition 
sans mandat devrait-elle être écartée? — Loi réglemen-
tant certaines drogues et autres substances, L.C. 1996, 
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prouver le caractère volontaire de la déclaration de l’ac-
cusé pour que celle-ci puisse être admise en preuve lors 
du voir-dire tenu sur la légalité de l’entrée et de la per-
quisition chez l’accusé? — La règle des confessions de 
la common law devrait-elle s’appliquer aux déclarations 
considérées lors d’un voir-dire constitutionnel?

Le litige fait suite à l’entrée sans mandat des poli-
ciers chez l’accusé, P, après que celui-ci eut accepté de 
leur remettre quelques mégots de marihuana. Les poli-
ciers ont dit à P qu’ils allaient effectuer une saisie « sans 
poursuite », c’est-à-dire qu’ils saisiraient les mégots et 
qu’aucune accusation ne serait portée contre lui. Une fois 
à l’intérieur, ils ont constaté la présence d’un gilet pare-
balles, d’une arme à feu et de drogues. Ils ont arrêté P 
puis obtenu un télémandat les autorisant à perquisition-
ner l’appartement, ce qui a mené à la découverte d’autres 
armes à feu et d’autres drogues, puis à la formulation 
d’accusations. À l’issue de son procès, P a été déclaré 
coupable des infractions reprochées. La Cour d’appel de 
la Colombie-Britannique a confirmé les déclarations de 
culpabilité. Elle a rejeté la thèse de P selon laquelle la 
règle des confessions de la common law aurait dû, lors 
du voir-dire, faire obstacle à l’admission de sa déclaration 
relative aux mégots puisque le ministère public n’avait 
pas prouvé son caractère volontaire hors de tout doute 
raisonnable.

Arrêt (les juges Moldaver et Gascon sont dissi-
dents) : Le pourvoi est accueilli, les déclarations de culpa-
bilité sont annulées et des acquittements sont inscrits.

La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Karakatsanis, Wagner et Brown : La portée de la règle des 
confessions ne devrait pas être accrue de manière que la 
règle s’applique aux déclarations considérées lors d’un 
voir-dire constitutionnel. Le ministère public doit prouver 
le caractère volontaire de la déclaration d’un accusé avant 
de l’invoquer au procès pour obtenir une déclaration de 
culpabilité. L’objet de l’examen auquel se livre le tribunal 
lors d’un voir-dire constitutionnel se distingue de celui 
d’un procès criminel, lequel se soucie de la culpabilité ou 
de la non-culpabilité de la personne accusée d’une infrac-
tion, alors que le voir-dire constitutionnel ne s’attache pas 
à la culpabilité de l’accusé, mais plutôt au respect ou non 
de ses droits constitutionnels. Le voir-dire constitutionnel 
suppose donc l’analyse de la totalité des circonstances 
connues du représentant de l’État et sur lesquelles ce der-
nier s’est fondé au moment de prendre la mesure en cause. 
Seuls sont considérés l’état d’esprit et la conduite du re-
présentant de l’État à ce moment précis. La véracité de la 
déclaration à partir de laquelle il a agi ne l’est pas. C’est 
pourquoi la véracité d’une déclaration n’a pas d’incidence 

voluntariness of accused’s statement prior to its admis-
sion at voir dire considering lawfulness of entry and 
search of accused’s residence — Whether common law 
confessions rule should apply to statements tendered in 
context of voir dire under Charter.

This case arises from a warrantless entry by police of-
ficers into the apartment of the accused, P, which followed 
his agreement to surrender several marihuana roaches. 
The police told P they would treat this as a “no case” 
seizure, meaning that they intended to seize the roaches 
without charging him. Once inside, the police observed a 
bulletproof vest, a firearm and drugs. They arrested P and 
obtained a telewarrant to search his apartment, which led 
to the discovery of other firearms and drugs and to charges 
against P. P was convicted at trial and the Court of Appeal 
of British Columbia upheld the convictions. The Court of 
Appeal rejected P’s argument that the common law con-
fessions rule should have precluded the admission of his 
statement about the roaches at the voir dire, as the Crown 
did not prove beyond a reasonable doubt that his state-
ment was voluntarily made.

Held (Moldaver and Gascon dissenting): The appeal 
should be allowed, the convictions set aside and acquit-
tals entered.

Per McLachlin C.J. and Abella, Karakatsanis, Wagner 
and Brown JJ.: The confessions rule should not be ex-
panded to apply to statements tendered in the context 
of a voir dire under the Charter. The Crown must prove 
the voluntariness of an accused’s statement before it can 
rely upon that statement at trial as supporting a finding 
of guilt. The purpose of the judicial inquiry in a Charter 
voir dire is distinct from the purpose of a criminal trial. 
A criminal trial is concerned with determining whether 
the accused is guilty of an offence. In a Charter voir 
dire, however, the focus is not on the accused’s guilt, but 
on whether the accused’s constitutional rights were in-
fringed. A Charter voir dire therefore involves a review 
of the totality of the circumstances known to, and relied 
upon, by the state actor at the time of the impugned ac-
tion. Only the state actor’s contemporary state of mind 
and conduct is at issue, and not the truthfulness of the 
statement upon which he or she relied. It is for this rea-
son that the truthfulness of a statement has no bearing 
upon its admissibility; rather, the inquiry is focussed 
upon whether it was reasonable for the state actor to rely 



204 [2017] 1 S.C.R.R.  v.  PATERSON

sur son admissibilité; l’examen s’attache plutôt à la ques-
tion de savoir s’il était raisonnable que le représentant de 
l’État voie dans la déclaration un motif justifiant la mesure. 
L’admission en preuve de la déclaration d’un accusé afin 
de statuer sur la constitutionnalité d’une mesure de l’État, 
et non sur la culpabilité de l’accusé, ne fait pas entrer en 
jeu la raison d’être de la règle des confessions. Appliquer 
cette règle aux éléments de preuve présentés lors d’un 
voir-dire constitutionnel reviendrait à dénaturer aussi bien 
la règle que sa raison d’être. Pareille application paraly-
serait les enquêtes policières et compromettrait la sécurité 
publique, sans compter que la durée et la complexité des 
voir-dire s’accroîtraient inutilement.

L’entrée sans mandat des policiers chez P n’était pas 
justifiée par une « urgence de la situation » qui rendait 
« difficilement réalisable » l’obtention d’un mandat au 
sens du par. 11(7) de la Loi réglementant certaines dro-
gues et autres substances (« LRCDAS »). Elle a donc 
porté atteinte au droit de P garanti à l’art. 8 de la Charte. 
L’« urgence de la situation » ne renvoie pas seulement à 
la commodité, à l’opportunité ou à l’économie de temps, 
mais bien à l’existence de circonstances pressantes. L’ur-
gence de la situation ne justifie pas à elle seule la per-
quisition sans mandat d’une résidence sur le fondement 
du par. 11(7). Elle doit rendre l’obtention d’un mandat 
« difficilement réalisable ». Pour que l’entrée sans mandat 
réponde aux exigences du par. 11(7), le ministère public 
doit démontrer qu’elle s’imposait en raison du carac-
tère pressant de la situation, que les policiers se devaient 
d’intervenir sans délai soit pour préserver la preuve, soit 
pour assurer leur sécurité ou celle du public. De plus, ce 
caractère pressant doit avoir été tel que prendre le temps 
d’obtenir un mandat aurait sérieusement compromis ces 
impératifs.

Aucune circonstance pressante ne commandait en l’es-
pèce une intervention immédiate pour préserver la preuve. 
Qui plus est, les circonstances dans lesquelles P a reconnu 
avoir en sa possession quelques mégots en partie consu-
més, jumelées à la volonté des policiers de saisir ces mé-
gots sans poursuite, n’ont pas non plus rendu l’obtention 
d’un mandat difficilement réalisable. C’est le caractère 
difficilement réalisable, non le caractère seulement in-
convénient, qui satisfait à l’exigence du par. 11(7). Dans 
la présente affaire, les policiers auraient pu opter pour une 
mesure réalisable, soit arrêter P et obtenir un mandat les 
autorisant à entrer chez lui et saisir les mégots. Si la situa-
tion n’était pas suffisamment grave pour arrêter P et obte-
nir un mandat, elle ne l’était pas non plus pour entrer sans 
mandat dans une résidence privée. En outre, la crainte liée 
à la sécurité des policiers n’est pas à l’origine de la déci-
sion d’entrer sans mandat; c’est plutôt l’entrée sans man-
dat qui a fait naître cette crainte.

upon the statement as forming grounds for the action un-
der scrutiny. Admitting a statement by an accused for the 
purpose of assessing the constitutionality of state action, 
as opposed to the purpose of determining the accused’s 
guilt, does not engage the rationale for the confessions 
rule. To apply the confessions rule to evidence presented 
at a Charter voir dire would distort both the rule and its 
rationale. It would stifle police investigations, compro-
mise public safety and needlessly lengthen and compli-
cate voir dire proceedings.

The warrantless entry by the police into P’s residence 
was not justified by “exigent circumstances” making it 
“impracticable” to obtain a warrant, within the mean-
ing of s. 11(7) of the Controlled Drug and Substances 
Act (“CDSA”). It therefore infringed P’s rights under 
s. 8 of the Charter. “[E]xigent circumstances” denotes 
not merely convenience, propitiousness or economy, but 
rather urgency. Even where exigent circumstances are 
present, however, they are not, on their own, sufficient to 
justify a warrantless search of a residence under s. 11(7). 
Those circumstances must render it “impracticable” to 
obtain a warrant. In order for a warrantless entry to sat-
isfy s. 11(7), the Crown must show that the entry was 
compelled by urgency, calling for immediate police ac-
tion to preserve evidence, officer safety or public safety. 
Further, this urgency must be shown to have been such 
that taking the time to obtain a warrant would pose seri-
ous risk to those imperatives.

In this case, no urgency compelled immediate action 
in order to preserve evidence. Nor, just as importantly, did 
the circumstances presented by P’s admission to having 
some partially consumed roaches, coupled with the police 
officers’ wish to seize them on a no case basis, make it 
impracticable to obtain a warrant. Section 11(7) is not sat-
isfied by mere inconvenience, but impracticability. Here, 
the police had a practicable option: to arrest P and obtain 
a warrant to enter the residence and seize the roaches. If 
the situation was not serious enough to arrest and apply 
for a warrant, then it cannot have been serious enough to 
intrude into a private residence without a warrant. Further, 
concern for officer safety did not drive the decision to pro-
ceed with warrantless entry; rather, warrantless entry gave 
rise to concern for officer safety.
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Il convient d’écarter, sous le régime du par. 24(2) de la 
Charte, les éléments de preuve obtenus grâce à l’entrée 
chez P et à la perquisition des lieux, car leur utilisation 
est susceptible de déconsidérer l’administration de la jus-
tice. Sans être flagrante, la conduite des policiers dénote 
un écart marqué à une norme constitutionnelle bien éta-
blie. Les policiers ne sont pas intervenus dans un contexte 
juridique inconnu : leur intention d’effectuer une saisie 
« sans poursuite » importait peu en droit compte tenu des 
principes juridiques bien établis qui régissent le pouvoir 
des policiers d’entrer sans mandat dans une résidence. La 
mise en balance des facteurs pertinents, à savoir la gra-
vité de la conduite de l’État, la gravité de l’atteinte à un 
droit constitutionnel et l’incidence sur l’intérêt de la so-
ciété dans l’instruction de l’affaire au fond, ne constituera 
jamais une entreprise tout à fait objective. La destruction 
concrète de la preuve du ministère public pèse fortement 
dans la balance, mais il en va de même de l’entrée sans 
mandat dans une résidence privée afin d’empêcher P 
de détruire trois mégots que les policiers comptaient de 
toute façon détruire. Il importe de ne pas permettre que 
le troisième facteur — l’intérêt de la société dans l’ins-
truction de l’affaire au fond — l’emporte sur toutes les 
autres considérations, surtout lorsque, comme en l’espèce, 
la conduite reprochée est grave et a une grande incidence 
sur un droit constitutionnel de P. Après examen de ces fac-
teurs séparément puis dans leur ensemble, l’importance 
de faire en sorte que pareille conduite ne soit pas caution-
née par les tribunaux milite en faveur de l’exclusion de la 
preuve.

Les juges Moldaver et Gascon (dissidents) : Il y a ac-
cord avec l’analyse et la conclusion des juges majoritaires 
concernant le caractère volontaire de la déclaration. Mal-
gré les conclusions contraires du juge du procès et des 
trois juges de la Cour d’appel, l’entrée des policiers chez 
P était certes illégale et attentatoire à son droit à la pro-
tection de sa vie privée garanti par l’art. 8. Toutefois, les 
armes à feu et les drogues saisies chez P ont été admises 
en preuve à juste titre, de sorte que le pourvoi devrait être 
rejeté.

Dans ce genre de dossier, il incombe à la Cour de cla-
rifier le droit applicable afin que policiers, avocats de la 
défense, procureurs de la Couronne, juges de première 
instance et d’appel, de même que citoyens en général, 
puissent savoir quel est le droit applicable et comment il 
s’appliquera à l’avenir. Il ne lui appartient pas de juger la 
conduite des policiers à l’aune d’une norme qui échappe 
au discernement et aux connaissances de juges de pre-
mière instance et d’appel chevronnés. Pour les besoins de 
la clarification du droit applicable, il est concédé que les 
policiers ne pouvaient se prévaloir du par. 11(7) de la Loi 

The evidence obtained as a result of the entry and 
search of P’s residence should be excluded under s. 24(2) 
of the Charter as its admission would bring the admin-
istration of justice into disrepute. The police conduct, 
while not egregious, represented a serious departure from 
well-established constitutional norms. These police offi-
cers were not operating in unknown legal territory: their 
intention to effect a seizure on a “no case” basis was le-
gally insignificant, in light of the well-established legal 
principles governing the authority of police to enter a res-
idence without a warrant. The balancing of the relevant 
factors — seriousness of state conduct, seriousness of the 
infringement of Charter rights and the impact upon soci-
ety’s interest in adjudication — will never be an entirely 
objective exercise. While the effective destruction of the 
Crown’s case weighs heavily, so does the warrantless en-
try into a private residence, having occurred to prevent 
P from destroying three roaches which the police them-
selves intended to destroy. It is important not to allow the 
third factor of society’s interest in adjudicating a case on 
its merits to trump all other considerations, particularly 
where, as here, the impugned conduct was serious and 
worked a substantial impact on P’s Charter right. Consid-
ering all these factors separately and together, the impor-
tance of ensuring that such conduct is not condoned by 
the court favours exclusion.

Per Moldaver and Gascon JJ. (dissenting): The major-
ity analysis and conclusion on the voluntariness issue is 
agreed with. Contrary to the findings of the trial judge 
and three judges of the Court of Appeal, it is agreed that 
the police entry into P’s apartment was unlawful and in 
breach of his s. 8 privacy rights. However, the firearms 
and drugs seized by the police from P’s apartment were 
properly admitted into evidence and the appeal should be 
dismissed.

The function of this Court, in a case like the present 
one, is to clarify the law so that police officers, defence 
and Crown counsel, trial and appellate judges and the 
public at large can know what the law is and how it is 
to be applied in future cases. It is not to judge the police 
conduct against a standard that exceeds the wisdom and 
training of experienced trial and appellate judges. In an 
effort to clarify the law, it is accepted that s. 11(7) of the 
Controlled Drug and Substances Act was not available to 
the police on the facts of this case. Rather, in the circum-
stances, the police had three options available to them. 
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réglementant certaines drogues et autres substances au 
vu des faits de l’espèce. Trois possibilités s’offraient en 
fait à eux : (1) tenter d’obtenir le consentement légal de 
P à ce qu’ils entrent chez lui et saisissent les mégots, 
(2) arrêter P et obtenir un mandat les autorisant à perqui-
sitionner chez lui et saisir les mégots ou (3) abandonner 
la partie et quitter les lieux, et manquer ainsi à leur devoir 
de saisir une substance illicite, ne serait-ce que pour la 
consigner puis la détruire. Cela dit, il est injuste de blâ-
mer la conduite des policiers alors que, jusqu’à ce que 
la Cour se prononce aujourd’hui, les paramètres d’appli-
cation du par. 11(7) dans le cas d’une saisie « sans pour-
suite » étaient au mieux flous. Il suffit de consulter les 
décisions des tribunaux inférieurs pour le constater.

Notre Cour a statué avec constance que les tribunaux 
peuvent tenir compte de l’incertitude juridique lorsqu’ils 
apprécient la gravité d’une atteinte policière à un droit 
garanti par la Charte. Lorsque le droit évolue ou qu’il 
est incertain, et lorsque l’on conclut que les policiers ont 
agi de bonne foi, sans méconnaissance ou mépris déli-
béré des droits constitutionnels de l’accusé, la gravité de 
l’atteinte peut en être atténuée.

Dans la présente affaire, la gravité de l’atteinte est net-
tement atténuée par la portée incertaine du par. 11(7) de 
la LRCDAS dans le cas d’une saisie « sans poursuite » 
et par les conclusions catégoriques du juge du procès se-
lon lesquelles les policiers ont toujours agi de bonne foi. 
L’incidence de l’entrée des policiers sur l’intérêt de P en 
matière de respect de la vie privée est également atténuée 
par le fait que les éléments de preuve en cause auraient pu 
être découverts légalement si un mandat avait été obtenu.

Ainsi, malgré leur bonne foi, les policiers ont commis 
l’erreur de se croire autorisés par le par. 11(7) à entrer 
chez P dans le cadre d’une saisie « sans poursuite »; ils 
ont commis la même erreur que les tribunaux inférieurs. 
C’est le cumul de l’incertitude juridique, de la bonne foi 
des policiers, de la possibilité de découvrir une preuve es-
sentielle à la tenue d’un procès au fond et de la fiabilité 
d’une telle preuve qui permet de conclure la mise en ba-
lance en statuant que la preuve est admissible. Dès lors, 
c’est l’exclusion d’éléments de preuve fiables et cruciaux 
susceptibles d’établir la perpétration par P d’infractions 
très graves en matière d’armes à feu et de drogues qui est 
beaucoup plus susceptible d’amener le public à perdre 
confiance dans notre système de justice criminelle. Néan-
moins, dans un cas comme celui considéré en l’espèce, 
une autre réparation, telle la réduction de peine, pourrait 
être accordée sur le fondement du par. 24(1) de la Charte 
au lieu que la preuve soit écartée comme le prévoit le 
par. 24(2). Mais cette possibilité n’a pas été soulevée et il 
faudra statuer sur elle dans un dossier ultérieur.

They could have (1) tried to obtain P’s lawful consent to 
enter his apartment and seize the roaches; (2) arrested P 
and obtained a warrant to search his apartment and seize 
the roaches; or (3)  thrown up their hands and walked 
away, in dereliction of their duty to seize illicit drugs, 
even if only to catalogue and destroy them. That said, it is 
hardly fair to castigate the police for their conduct when 
prior to this case, the legal boundaries of s. 11(7) in the 
context of a “no case” seizure were at best unclear. One 
need only look to the lower court decisions to realize this.

This Court has consistently held that legal uncertainty 
is a factor which a court may take into account in assess-
ing the seriousness of a Charter breach occasioned by 
police conduct. Where the law is evolving or in a state of 
uncertainty, and where the police are found to have acted 
in good faith, without ignorance or wilful or flagrant dis-
regard of an accused’s Charter rights, the seriousness of 
the breach may be attenuated.

In this case, the seriousness of the breach is clearly 
attenuated by the uncertainty surrounding the interpreta-
tion of s. 11(7) of the CDSA in the context of a “no case” 
seizure, and the strong findings of the trial judge that the 
police were acting in good faith throughout. The impact 
of the police entry on P’s privacy interest is also attenu-
ated because the evidence was lawfully discoverable if 
the police had obtained a warrant.

In sum, the police, acting in good faith, made a mis-
take about their authority to enter P’s apartment under 
the auspices of s. 11(7) in a “no case” seizure — the 
same mistake that the lower courts made. The cumula-
tive effect of legal uncertainty, police good faith, and the 
discoverability and reliability of critical evidence needed 
for there to be a trial on the merits resolves the balance in 
favour of admitting the evidence. In these circumstances, 
it is the exclusion of reliable and crucial evidence im-
plicating P in very serious gun and drug offences that 
is far more likely to cause the public to lose faith and 
confidence in our criminal justice system. That said, in a 
case like this one, it is possible that an alternative remedy 
short of the exclusion of evidence, such as a sentence re-
duction, might be available under s. 24(1) of the Charter. 
Since this was not argued, it must be left for another day.
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Wagner et Brown rendu par

Le juge Brown —

I. Introduction

[1] Le pourvoi soulève les trois questions sui-
vantes : (1) la règle des confessions de la common 
law s’applique-t-elle aux déclarations considérées 
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I. Introduction

[1] This appeal raises three distinct issues: (1) 
the applicability of the common law confessions 
rule to statements tendered in a voir dire under the 



[2017] 1 R.C.S. 209R.  c.  PATERSON    Le juge Brown

lors d’un voir-dire tenu au regard de la Charte ca-
nadienne des droits et libertés, (2) au vu des faits 
de l’espèce, l’urgence de la situation au sens du 
par. 11(7) de la Loi réglementant certaines drogues 
et autres substances, L.C. 1996, c. 19 (« LRCDAS »), 
a-t-elle rendu difficilement réalisable l’obtention 
d’un mandat avant d’entrer chez l’appelant et d’y 
effectuer une perquisition et (3) l’inobservation par 
les policiers des exigences relatives au rapport sub-
séquent à la perquisition constitue-t-elle une atteinte 
au droit garanti à l’art. 8 de la Charte? En outre, se-
lon sa réponse aux deuxième et troisième questions, 
la Cour pourrait devoir décider si les éléments de 
preuve obtenus grâce à l’entrée et à la perquisition 
sans mandat chez l’appelant devraient être écartés 
ou non par application du par. 24(2) de la Charte.

[2] Le litige fait suite à l’entrée sans mandat des 
policiers chez l’appelant, Brendan Paterson, après 
que celui-ci eut accepté de leur remettre quelques 
« mégots » de marihuana. Une fois à l’intérieur, les 
policiers ont constaté la présence d’un gilet pare-
balles, d’une arme à feu et de drogues. Ils ont arrêté 
l’appelant puis obtenu un télémandat dont l’exécu-
tion a permis la découverte d’autres armes à feu et 
d’autres drogues ainsi que la formulation de neuf 
chefs d’accusation. Au procès, l’appelant a soutenu 
que l’entrée sans mandat dans sa résidence avait 
porté atteinte au droit à la protection que lui garantit 
l’art. 8 de la Charte contre les fouilles, les perquisi-
tions ou les saisies abusives en ce qu’aucune « ur-
gence de la situation » n’avait rendu difficilement 
réalisable l’obtention d’un mandat comme l’exige le 
par. 11(7) de la LRCDAS. Il a en outre allégué que le 
dépôt par les policiers d’un rapport tardif et incom-
plet auprès du greffier du tribunal relativement au 
télémandat avait emporté une autre atteinte au droit 
garanti à l’art. 8.

[3] Le juge du procès a estimé que l’urgence 
de la situation avait justifié l’entrée dans la rési-
dence, mais aussi que le rapport tardif et incom-
plet avait porté atteinte au droit garanti à l’art. 8 
de la Charte. Il a tout de même admis la preuve et 
déclaré l’appelant coupable. La Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique a confirmé la décision. Selon 
la thèse avancée par l’appelant devant elle, la règle 
des confessions de la common law aurait dû, lors du 

Canadian Charter of Rights and Freedoms; (2) 
whether, on the facts of this case, exigent circum-
stances, within the meaning of s. 11(7) of the Con-
trolled Drugs and Substances Act, S.C. 1996, c. 19 
(“CDSA”), made it impracticable to obtain a war-
rant before entering and searching the appellant’s 
residence; and (3) whether the failure by police to 
comply with post-seizure reporting requirements 
constituted an infringement of s. 8 of the Charter. 
In addition, and depending on its determination of 
the second and third issues, the Court may have to 
consider whether the evidence obtained as the result 
of a warrantless entry and search of the appellant’s 
residence should be excluded under s. 24(2) of the 
Charter.

[2] These issues arise from a warrantless entry 
by police officers into the apartment of the appel-
lant, Brendan Paterson, which followed his agree-
ment to surrender several marihuana “roaches”. 
Once inside, the police observed a bulletproof vest, 
a firearm and drugs. They arrested the appellant and 
obtained a telewarrant, which led to the discovery 
of other firearms and drugs and to charges against 
the appellant in a nine-count indictment. At trial, 
the appellant alleged that the warrantless entry into 
his residence breached his s. 8 Charter right to be 
secure from an unreasonable search or seizure, as 
there were no “exigent circumstances” rendering it 
impracticable to obtain a warrant, within the mean-
ing of s. 11(7) of the CDSA. Additionally, he al-
leged a further s. 8 breach arising from the police 
filing a late and incomplete report to the clerk of 
the court for the telewarrant.

[3] The trial judge held that exigent circumstances 
justified the entry into the residence. He also, how-
ever, found that the late and incomplete report in-
fringed the appellant’s s. 8 right, but he admitted 
the evidence and convicted the appellant. His deci-
sion was affirmed at the Court of Appeal of British 
Columbia, before which the appellant advanced a 
new argument. The common law confessions rule 
should, he said, have precluded the admission of 
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voir-dire tenu sur la légalité de l’entrée et de la per-
quisition, faire obstacle à l’admission de sa déclara-
tion relative aux mégots puisque le ministère public 
n’avait pas prouvé hors de tout doute raisonnable 
son caractère volontaire. La Cour d’appel a rejeté la 
prétention et confirmé les déclarations de culpabilité.

[4] Pour les motifs qui suivent, je conviens avec 
la Cour d’appel que la règle des confessions ne 
trouve aucune application en l’espèce. J’arrive tou-
tefois à une conclusion différente de la sienne en ce 
qui concerne l’entrée des policiers chez l’appelant 
car, soit dit en tout respect, elle n’était pas justifiée 
par une urgence de la situation qui rendait difficile-
ment réalisable l’obtention d’un mandat. Comme je 
suis également d’avis que la preuve obtenue grâce 
à cette entrée devrait être écartée par application du 
par. 24(2) de la Charte, point n’est besoin de dé-
cider si un rapport tardif et incomplet peut en soi 
permettre de conclure à une atteinte au droit garanti 
à l’art. 8 de la Charte, ni s’il y a eu une telle at-
teinte dans les faits. Par conséquent, je suis d’avis 
d’accueillir le pourvoi, d’annuler les déclarations 
de culpabilité et d’inscrire des acquittements.

II. Aperçu des faits et historique judiciaire

A. Contexte

[5] Le 30  novembre 2007, à Langley, en 
Colombie-Britannique, les agents Warner, Bell et  
Dykeman de la Gendarmerie royale du Canada ont 
été dépêchés pour répondre à l’appel au service 
9-1-1 de C.W., une femme en pleurs qui était ap-
paremment blessée. Après avoir parlé à la mère de 
C.W., qui leur a communiqué les coordonnées de 
l’appelant (le copain de C.W.), les agents se sont 
rendus à la résidence de ce dernier. Le gérant de 
l’immeuble les a alors dirigés vers le bon apparte-
ment et les a informés que C.W. avait été emmenée 
à l’hôpital pour des blessures de nature indétermi-
née. (C.W. dira par la suite aux policiers qu’elle 
était tombée accidentellement et s’était blessée à 
l’arrière de la tête, et que l’appelant n’y était pour 
rien.) Après que les policiers eurent frappé maintes 
fois à sa porte et signalé leur présence, l’appelant 
leur a ouvert. C’est alors que l’agent Dykeman a 
perçu une odeur de marihuana fraîche et de ma-
rihuana fumée.

his statement about the roaches at the voir dire con-
sidering the lawfulness of the entry and search, as 
the Crown did not prove beyond a reasonable doubt 
that his statement was voluntarily made. The Court 
of Appeal rejected that argument, and upheld the 
convictions.

[4] For the reasons that follow, I agree with the 
Court of Appeal that the confessions rule has no 
application here. I reach a different conclusion, 
however, on the matter of the police entry into the 
appellant’s residence which, in my respectful view, 
was not justified by exigent circumstances making 
it impracticable to obtain a warrant. As I am also 
of the view that the evidence obtained therefrom 
should be excluded under s. 24(2) of the Charter, it 
is unnecessary to decide whether a late and incom-
plete report could itself be a ground for a finding of 
an infringement of s. 8 of the Charter, and whether 
there was in fact such a breach. I would therefore al-
low the appeal, set aside the appellant’s convictions 
and enter acquittals.

II. Overview of Facts and Proceedings

A. Background

[5] On November 30, 2007, in Langley, Brit-
ish Columbia, RCMP officers Warner, Bell and 
Dykeman were assigned to respond to a 911 call 
from a woman, C.W., who was crying and appar-
ently injured. After speaking to the caller’s mother 
who directed them to the appellant (C.W.’s boy-
friend), the officers attended at the appellant’s apart-
ment building. The building manager gave them 
the appellant’s apartment number, and told them 
that C.W. had been taken to hospital with unknown 
injuries. (C.W. would later tell police that she had 
accidentally slipped and hit the back of her head, 
and that the appellant did not cause her injury.) 
After police repeatedly knocked on the appellant’s 
apartment door and announced their presence, the 
appellant opened the door. As he did so, Constable 
Dykeman noticed the odour of raw and smoked 
marihuana.
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[6] Après avoir interrogé l’appelant au sujet de 
l’appel au service 9-1-1 et s’être assurés que per-
sonne n’avait besoin d’aide, les agents lui ont éga-
lement posé des questions sur l’odeur. L’appelant a 
d’abord nié que les effluves provenaient de son ap-
partement, mais il a ensuite reconnu avoir chez lui 
une certaine quantité de « mégots » de marihuana 
non consumés. Il n’a pas précisé le nombre exact de 
ces mégots, mais l’agent Dykeman a conclu qu’il y 
en avait trois. Les agents ont expliqué à l’appelant 
qu’ils allaient devoir saisir les mégots, mais qu’il 
s’agirait d’une saisie « sans poursuite », c’est-à-dire 
qu’ils saisiraient les mégots et qu’aucune accusation 
ne serait portée contre lui. (L’agent Dykeman a dit 
avoir pensé à demander un mandat, mais avoir dé-
cidé de n’en rien faire et de seulement saisir les mé-
gots de sorte que ses collègues et lui-même puissent 
quitter les lieux.) L’appelant a accepté de remettre 
les mégots, puis il a tenté de refermer la porte, mais 
l’agent Dykeman l’en a empêché avec son pied et a 
dit ne pas vouloir le perdre de vue. Il aurait agi ainsi 
de crainte que l’appelant ne détruise les mégots et 
pour assurer la « sécurité des policiers ». L’agent 
Dykeman a suivi l’appelant à l’intérieur, et l’agent 
Bell a suivi son collègue afin qu’il ne soit pas seul 
avec l’appelant, par crainte d’un danger (la mère de 
C.W. ayant dit aux policiers que l’appelant possédait 
un fusil de chasse).

[7] Une fois à l’intérieur, l’appelant a pris un sac 
contenant les mégots pour le remettre aux agents. 
L’agent Dykeman a alors aperçu une veste pare-
balles sur un canapé, une arme de poing sur une 
table basse et un sac de comprimés (qui lui ont sem-
blé être de l’ecstasy) sur le support d’une enceinte 
acoustique. L’agent Bell et lui ont procédé sur-le-
champ à l’arrestation et à la fouille de l’appelant et 
ont trouvé sur lui un téléphone portable et une forte 
somme d’argent. Un examen rapide des lieux a ré-
vélé la présence de deux grands sacs de comprimés 
(encore une fois de l’ecstasy, selon eux) et, sur la 
tablette d’un placard, un sac qui paraissait contenir 
du crack.

[8] Après s’être assuré de l’absence d’autres 
personnes dans la résidence, l’agent Dykeman 

[6] After questioning the appellant about the 911 
call and satisfying themselves that no one was in 
need of assistance, the officers asked him about 
the odour. He first denied its source, then acknowl-
edged possessing some unconsumed portions of 
marihuana “roaches” in his residence. While the 
number of roaches was not confirmed, Constable 
Dykeman understood there to be three. The officers 
explained that they would have to seize the roaches, 
but that they would treat this as a “no case” seizure, 
meaning that they intended to seize the roaches 
without charging him. (Constable Dykeman tes-
tified to considering obtaining a warrant, but de-
cided not to and instead simply seize the roaches 
so that he and the other officers could be on their 
way.) The appellant agreed to hand over the roaches 
and attempted to close the door, but Constable 
Dykeman blocked the door with his foot and said 
he would not let the appellant out of his sight. He 
testified having done so out of concern that the ap-
pellant would destroy the roaches, and for “officer 
safety”. Constable Dykeman followed the appellant 
into his residence. Constable Bell followed out of a 
concern that it was unsafe for Constable Dykeman 
to be alone with the appellant. (C.W.’s mother had 
advised the police that the appellant had a shotgun.)

[7] Once inside, the appellant grabbed a bag con-
taining the roaches to hand over to the officers. As 
he did so, Constable Dykeman observed a bullet-
proof vest on a couch, a handgun on an end table, 
and a bag of pills (which he believed to be ecstasy) 
on a speaker stand. He and Constable Bell immedi-
ately arrested and searched the appellant, finding a 
cell phone and a large amount of cash. A sweep of 
the residence revealed two large bags of pills (also 
believed to be ecstasy) and a bag of what appeared 
to be crack cocaine on a closet shelf.

[8] After securing the residence, Constable 
Dykeman returned to his detachment and applied for 
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est retourné à son détachement. Il a obtenu un té-
lémandat en application des par. 11(1) et (2) de la 
LRCDAS et de l’art. 487.1 du Code criminel, L.R.C. 
1985, c. C-46. Les policiers ont exécuté le mandat 
le même jour; ils ont découvert de la cocaïne, de 
la métamphétamine, des comprimés d’ectasy, de la 
marihuana et de l’oxycodone, un attirail de consom-
mation de drogues, quatre armes à feu chargées, un 
gilet pare-balles ainsi qu’une importante somme 
d’argent. M. Paterson a finalement été reconnu cou-
pable de quatre chefs de possession d’une arme à feu 
prohibée ou à autorisation restreinte, de trois chefs 
de possession d’une substance désignée en vue d’en 
faire le trafic et de deux chefs de possession simple 
d’une substance désignée.

[9] Le paragraphe  487.1(9) du Code criminel 
exige de l’agent de la paix à qui est décerné un man-
dat de perquisition qu’il dépose auprès du greffier 
du tribunal, « dans les plus brefs délais possible 
mais au plus tard dans les sept jours suivant l’exé-
cution du mandat », un rapport (« rapport rédigé se-
lon la formule 5.2 ») qui précise entre autres quelles 
choses ont été saisies et les motifs qui ont justifié la 
saisie de choses non mentionnées dans la dénoncia-
tion visant l’obtention d’un mandat de perquisition. 
En l’espèce, le mandat a été exécuté le 30 novembre 
2007, mais le rapport rédigé selon la formule 5.2 
n’a été déposé que le 13 février 2008. Qui plus est, 
le rapport était incomplet, bon nombre des objets 
saisis n’y figurant pas et aucun motif de saisie n’y 
étant précisé.

B. Historique judiciaire

(1) Cour suprême de la Colombie-Britannique 
— Le juge Blok (2011 BCSC 1728)

[10]  Le juge du procès a présidé un voir-dire afin 
de se prononcer sur l’admissibilité de la preuve re-
cueillie par les policiers lors de la perquisition chez 
l’appelant. Il a conclu que le devoir fondamental 
du policier de protéger la vie et d’assurer la sécu-
rité publique, jumelé à l’urgence de la situation au 
sens du par. 11(7) de la LRCDAS, avait justifié l’en-
trée des policiers dans la résidence et la perquisition 

and obtained a telewarrant under s. 11(1) and (2) of 
the CDSA and s. 487.1 of the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c.  C-46. Police executed the warrant that 
same day, finding quantities of cocaine, metham-
phetamine, ecstasy pills, marihuana and oxycodone, 
drug paraphernalia, four loaded weapons, a bullet-
proof vest as well as a large amount of cash. Ulti-
mately, Mr. Paterson was convicted of four counts of 
possession of a prohibited or restricted firearm, three 
counts of possession of a controlled substance for 
the purpose of trafficking, and two counts of simple 
possession of a controlled substance.

[9] Section 487.1(9) of the Criminal Code re-
quires a peace officer to whom a warrant is issued 
to file a report (“form 5.2 report”) to the clerk of 
the court, “as soon as practicable but within a period 
not exceeding seven days after the warrant has been 
executed”, containing (among other things) a list of 
things seized and the grounds for seizing anything 
that was not listed on the Information to Obtain a 
Search Warrant. In this case, while the warrant was 
executed on November 30, 2007, the form 5.2 re-
port was not filed until February 13, 2008. More-
over, the form 5.2 report was incomplete, omitting 
many of the items seized and stating no grounds for 
seizure.

B. Judicial History

(1) British Columbia Supreme Court — Blok J. 
(2011 BCSC 1728)

[10]  A voir dire hearing was conducted before the 
trial judge to determine the admissibility of evidence 
obtained by the police as a result of their search of 
the appellant’s residence. The trial judge concluded 
that the common law duty upon police to protect life 
and public safety, as well as exigent circumstances 
within the meaning of s. 11(7) of the CDSA, justified 
their entry and search of the residence. While the 
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de celle-ci. Même s’il conclut que le dépôt tardif 
du rapport incomplet rédigé selon la formule 5.2 
constitue une atteinte au droit que l’art.  8 de la 
Charte garantit à l’appelant d’être protégé contre 
les fouilles, les perquisitions ou les saisies abusives, 
il refuse d’écarter la preuve sur le fondement du 
par. 24(2). Il estime en effet qu’il s’agit d’une at-
teinte involontaire et sans gravité, que son incidence 
sur les droits de l’appelant est circonscrite et que les 
éléments ainsi recueillis sont très fiables et sont in-
dispensables à la preuve par le ministère public de 
la perpétration d’infractions graves. Le juge du pro-
cès reconnaît donc l’appelant coupable de tous les 
chefs d’accusation (2012 BCSC 1680).

(2) Cour d’appel de la Colombie-Britannique 
— Les juges Lowry, Frankel et Bennett 
(2015 BCCA 205, 372 B.C.A.C. 148)

[11]  En appel, l’appelant a soutenu pour la pre-
mière fois que le juge du procès avait eu tort de ne 
pas se prononcer sur le caractère volontaire de sa 
déclaration selon laquelle il avait des mégots chez 
lui avant de se fonder sur elle lors du voir-dire. Il a 
également fait valoir que le juge avait conclu à tort 
que l’urgence de la situation avait justifié l’entrée 
des policiers dans sa demeure et que le dépôt tardif 
d’un rapport incomplet rédigé selon la formule 5.2 
ne commandait pas d’écarter la preuve par applica-
tion du par. 24(2) de la Charte.

[12]  L’appel a été rejeté. S’agissant du caractère 
volontaire de la déclaration de l’accusé, le minis-
tère public n’était pas tenu de le prouver pour que 
la déclaration puisse être admise dans le cadre du 
voir-dire. La Cour d’appel explique qu’il en est ainsi 
à cause de la raison d’être principale de la règle des 
confessions de la common law, à savoir assurer la 
fiabilité d’un aveu et l’équité du procès. Or, cette rai-
son d’être ne vaut pas lorsque la preuve pourrait ne 
jamais être entendue par le juge des faits et que c’est 
la conduite de l’État, non la culpabilité de l’accusé, 
qui est en cause. Par ailleurs, les policiers devraient 
pouvoir se fonder sur une déclaration pour tenir une 
enquête, même lorsque cette déclaration n’est pas le 
fruit d’un état d’esprit conscient ou qu’elle est par 

late and incomplete filing of the form 5.2 report con-
stituted a breach of the appellant’s right to be secure 
against unreasonable search or seizure under s. 8 
of the Charter, he refused to exclude the evidence 
under s. 24(2), since the breach was inadvertent and 
not serious, the impact on the appellant’s rights was 
limited, and the evidence gathered therefrom was 
highly reliable and crucial to the Crown’s case for 
conviction for serious offences. The trial judge ul-
timately convicted the appellant on all counts (2012 
BCSC 1680).

(2) Court of Appeal of British Columbia — 
Lowry, Frankel and Bennett JJ.A. (2015 
BCCA 205, 372 B.C.A.C. 148)

[11]  On appeal, the appellant argued, for the first 
time, that the trial judge had erred by failing to de-
termine the voluntariness of his statement about 
having roaches in his residence before relying on 
them in a voir dire. Additionally, he argued that 
the trial judge erred in finding that exigent circum-
stances justified police entry into his residence, and 
in finding that the late and incomplete filing of the 
form 5.2 report did not justify exclusion of the evi-
dence under s. 24(2).

[12]  The appeal was dismissed. On the matter of 
voluntariness, the Crown was not required to prove 
the voluntariness of an accused’s statement for it to 
be admitted at a voir dire. This followed, the Court 
of Appeal explained, from the primary rationale of 
the common law confessions rule — ensuring re-
liability and trial fairness. That rationale does not 
apply where the evidence may never be heard by 
the trier of fact and where the inquiry is into state 
conduct, not the guilt of the accused. Further, po-
lice should be entitled to rely upon a statement to 
justify an investigation, even where that statement is 
not the product of an operating mind or is otherwise 
involuntarily made. Finally, imposing an onus upon 
the Crown in a voir dire would operate in tension 
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ailleurs involontaire. Enfin, imputer le fardeau de la 
preuve au ministère public lors d’un voir-dire consti-
tutionnel entre en conflit avec l’obligation prédo-
minante de l’accusé de démontrer l’existence d’une 
atteinte.

[13]  Au sujet de l’entrée sans mandat chez l’appe-
lant, la Cour d’appel convient avec le juge du procès 
que, puisque l’obtention d’un mandat était « diffici-
lement réalisable », les policiers satisfaisaient au cri-
tère de l’urgence de la situation. L’entrée de l’agent 
Bell à la suite de son collègue Dykeman était éga-
lement raisonnable puisqu’elle résultait d’un souci 
pour la sécurité d’un policier. Enfin, la déférence 
s’impose vis-à-vis de la décision du juge du procès 
fondée sur le par. 24(2) d’admettre en preuve les élé-
ments obtenus par les policiers grâce à l’entrée sans 
mandat puis à la perquisition qui a suivi. La Cour 
d’appel ne juge donc pas nécessaire de se prononcer 
sur le bien-fondé de la conclusion du juge du procès 
selon laquelle les irrégularités du rapport rédigé se-
lon la formule 5.2 ont porté atteinte au droit garanti 
par l’art. 8.

III. Analyse

A. Le caractère volontaire

[14]  La règle des confessions traduit le souci du 
droit pour le « caractère volontaire » d’une déclara-
tion obtenue grâce à une technique d’enquête poli-
cière. Elle fait obstacle à l’admission en preuve au 
procès de la déclaration d’un suspect à un policier ou 
à une autre personne en situation d’autorité, sauf si 
le ministère public prouve hors de tout doute raison-
nable que la déclaration était volontaire (S. Penney, 
V. Rondinelli et J. Stribopoulos, Criminal Procedure 
in Canada (2011), p. 272; R. c. Hodgson, [1998] 
2 R.C.S. 449, par. 17). Identique à celui qui lui in-
combe en ce qui concerne la culpabilité même de 
l’accusé, le fardeau de preuve qui pèse sur le minis-
tère public à cet égard fait ressortir le rattachement 
de la règle des confessions au principe juridique vou-
lant qu’une déclaration involontaire [TRADUCTION] 
« ne soit pas une affirmation de culpabilité fiable » 
(S. N. Lederman, A. W. Bryant et M. K. Fuerst, The 
Law of Evidence in Canada (4e éd. 2014), §8.24; 

with the prevailing burden upon the accused to dem-
onstrate a breach.

[13]  As to the entry by police into the residence, 
the Court of Appeal agreed with the trial judge 
that, as it was “impracticable” for police to obtain a  
warrant, the police officers were confronted with 
exigent circumstances. Constable Bell’s entry be-
hind Constable Dykeman was also reasonable, 
having occurred out of concern for officer safety. 
Finally, the trial judge’s conclusion under s. 24(2) 
to admit the evidence obtained from the warrantless 
entry and subsequent search was entitled to defer-
ence. In the result, it was unnecessary to decide 
whether he correctly found that the mishandling of 
the form 5.2 report constituted a breach of s. 8.

III. Analysis

A. Voluntariness

[14]  The law’s concern for “voluntariness” in re-
lation to police investigative techniques is embod-
ied in the confessions rule. That rule prohibits the 
admission at trial of statements made by suspects 
to police or to other persons in authority, unless the 
Crown proves beyond a reasonable doubt that such 
statements were voluntary (S. Penney, V. Rondinelli 
and J. Stribopoulos, Criminal Procedure in Canada 
(2011), at p. 272; R. v. Hodgson, [1998] 2 S.C.R. 
449, at para. 17). The Crown’s burden — which is 
identical to its burden in respect of the accused’s 
guilt itself — highlights that the rule is linked to the 
law’s concern that involuntary statements are “un-
reliable as affirmations of guilt” (S. N. Lederman, 
A. W. Bryant and M. K. Fuerst, The Law of Evi-
dence in Canada (4th ed. 2014), §8.24; Ibrahim 
v. The King, [1914] A.C. 599 (P.C.), at p.  609; 
Boudreau v. The King, [1949] S.C.R. 262; Rothman 
v. The Queen, [1981] 1 S.C.R. 640, pp. 653-54, per 
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Ibrahim c. The King, [1914] A.C. 599 (C.P.), p. 609; 
Boudreau c. The King, [1949] R.C.S. 262; Rothman 
c. La Reine, [1981] 1 R.C.S. 640, p. 653-654, le juge 
Estey, dissident)1. Comme le reconnaît la Cour dans 
l’arrêt Hodgson (par. 19), la déclaration obtenue par 
la force, par la menace ou grâce à des promesses est 
intrinsèquement non fiable.

[15]  Toutefois, la Cour reconnaît également que la 
non-fiabilité éventuelle d’un aveu involontaire n’ex-
plique qu’en partie l’exclusion de la preuve par ap-
plication de la règle des confessions. Ainsi, dans R. 
c. Hebert, [1990] 2 R.C.S. 151, la Cour affirme que 
cette règle repose sur les notions fondamentales que 
sont l’équité procédurale et (p. 173) « l’idée qu’une 
personne assujettie au pouvoir de l’État en matière 
criminelle a le droit de décider librement de faire 
ou non une déclaration aux policiers », jumelée au 
« souci [. . .] de préserver l’intégrité du processus ju-
diciaire et la considération dont il jouit ». Elle ajoute 
(à la p. 175) que ces préoccupations sous-tendent le 
privilège de ne pas s’incriminer et appuient l’assimi-
lation du droit de la personne détenue de garder le 
silence à un principe de justice fondamentale au sens 
de l’art. 7 de la Charte. En tant qu’exigence visant à 
limiter la portée des techniques d’enquête policière, 
le « caractère volontaire » est donc largement asso-
cié au principe voulant que, pour préserver l’inté-
grité du processus judiciaire et la considération dont 
il jouit, le ministère public doive établir la culpabi-
lité sans l’aide de l’accusé (Hodgson, par. 23, citant 
le Rapport du groupe de travail fédéral-provincial 
sur l’uniformisation des règles de preuve (1983), 
p. 195).

[16]  Ces raisons d’être de la règle des confessions 
ne sont pas formulées clairement et, comme le fait 
observer la Cour dans plus d’un arrêt, « il n’a pas 
toujours été facile de justifier la règle des confes-
sions par autre chose que la fiabilité des déclara-
tions » (R. c. S. (R.J.), [1995] 1 R.C.S. 451, par. 73; 
Hodgson, par. 23). Il suffit de signaler en l’espèce 
que le ministère public doit prouver le caractère 

1 À ce sujet, je ne peux malheureusement souscrire à l’affirma-
tion de la Cour d’appel (au par. 57) selon laquelle la règle des 
confessions [TRADUCTION] « permet de faire obstacle à l’ad-
mission de faux aveux ». La véracité de la déclaration en cause 
importe peu aux fins de l’examen.

Estey J., dissenting).1 As this Court recognized in 
Hodgson (at para. 19), statements obtained by force, 
threat or promises are inherently unreliable.

[15]  The Court has also recognized, however, that 
concern for the untrustworthiness of involuntary 
confessions does not entirely capture the rationale 
for excluding evidence caught by the confessions 
rule. In R. v. Hebert, [1990] 2 S.C.R. 151, the rule 
was said to rest on fundamental notions of trial fair-
ness and (at p. 173) “the idea that a person in the 
power of the state’s criminal process has the right 
to freely choose whether or not to make a state-
ment to the police”, coupled with a “concern [for] 
the repute and integrity of the judicial process”. 
Those same concerns, the Court added (at p. 175), 
underlay the privilege against self-incrimination, 
and supported recognition of a detainee’s right to 
silence as a principle of fundamental justice un-
der s. 7 of the Charter. “Voluntariness” then, as a 
concept designed to limit the scope of police in-
vestigative techniques, has been broadly associated 
with the principle that the Crown must, to maintain 
the repute and integrity of the trial process, es-
tablish guilt without the assistance of the accused 
(Hodgson, at para. 23, citing the Report of the Fed-
eral/Provincial Task Force on Uniform Rules of 
Evidence (1982), at p. 175).

[16]  The foregoing explanations for the confes-
sions rule are not neatly encapsulated and, as the 
Court has observed more than once, “a rationale 
for the confessions rule extending beyond trust-
worthiness has not always been easy to locate (R. v. 
S. (R.J.), [1995] 1 S.C.R. 451, at para. 73; Hodgson, 
at para.  23). It suffices here to observe that the 
Crown must prove the voluntariness of an accused’s 

1 In this regard, I respectfully disagree with the Court of Appeal’s 
statement, at para. 57, that the confessions rule “ensures that 
false confessions are not admitted”. Whether the impugned 
statement is true or false is irrelevant to the inquiry.
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volontaire de la déclaration d’un accusé avant de 
l’invoquer au procès pour obtenir une déclaration 
de culpabilité et que cette règle intervient pour ga-
rantir l’équité procédurale et empêcher qu’un ac-
cusé soit déclaré coupable à partir d’un témoignage 
forcé et donc intrinsèquement non fiable. Même si 
cette règle vaut donc uniquement au procès, l’appe-
lant soutient que son [TRADUCTION] « objectif géné-
ral » devrait jouer de manière à obliger le ministère 
public à prouver, lors d’un voir-dire, le caractère 
volontaire d’une déclaration à quelque fin que ce 
soit, « même simplement pour établir l’existence de 
motifs raisonnables d’effectuer une fouille ou une 
perquisition ». Selon lui, ne faire porter l’examen 
judiciaire du caractère volontaire de la déclaration 
que sur la preuve offerte au procès confère à la po-
lice « un avantage injuste [. . .] sur la personne han-
dicapée ou atteinte de troubles mentaux », ce qui 
« crée un déséquilibre systémique au détriment de 
ceux qui ont besoin des protections juridiques les 
plus importantes ». En outre, l’appelant tient pour 
« incriminante » toute preuve susceptible d’aider le 
ministère public de quelque manière, de sorte qu’il 
faudrait selon lui démontrer que la déclaration in-
voquée pour justifier une fouille ou une perquisi-
tion a été faite volontairement. Dès lors, un élément 
de preuve non fiable comme un aveu involontaire 
ne pourrait être invoqué pour justifier une fouille ou 
une perquisition.

[17]  En ce qui a trait à la procédure qui devrait 
être suivie, l’appelant soutient que le caractère vo-
lontaire d’une déclaration qui mène à une fouille ou 
à une perquisition policière — telle sa déclaration 
concernant les mégots — devrait être établi avant 
la tenue d’un voir-dire sur la légalité de la mesure. 
À titre subsidiaire, il avance qu’un voir-dire mixte 
portant sur plusieurs aspects pourrait avoir lieu. En 
l’espèce, puisque ni le juge du procès, ni les avocats 
n’abordent la question du caractère volontaire de sa 
déclaration et que celle-ci aurait pu être jugée invo-
lontaire, il prétend qu’un nouveau procès s’impose.

[18]  À mon avis, la portée de la règle des confes-
sions ne devrait pas être accrue comme le préconise 
l’appelant. Plus particulièrement, et pour les raisons 
qui suivent, la règle ne devrait pas s’appliquer aux 
déclarations considérées lors d’un voir-dire consti-
tutionnel.

statement before it can rely upon that statement at 
trial as supporting a finding of guilt, and that this 
rule applies to ensure trial fairness and to preclude 
conviction of an accused based upon compelled 
and as such inherently unreliable evidence. While, 
therefore, the rule’s application has been confined 
to trial, the appellant says that its “broad purpose” 
should operate to require the Crown to prove the 
voluntariness of such statements for any purpose 
— “even for the limited purpose of establishing 
reasonable grounds for a search” in a voir dire. To 
confine the judicial inquiry into the voluntariness of 
a statement to trial evidence, he says, allows police 
to take “unfair . . . advantage” of “mentally ill and 
disabled” persons, thereby “engender[ing] systemic 
imbalance against those in need of the highest le-
gal protections”. Further, the appellant views any 
evidence assisting the Crown in any way as “in-
criminating”, such that a statement which justifies 
a search ought to be shown to have been voluntarily 
made. It follows, he says, that unreliable evidence 
such as an involuntary confession cannot be relied 
upon to justify a search.

[17]  As to the procedure to be followed, the ap-
pellant says that the voluntariness of a statement 
— such as the appellant’s statement regarding the 
roaches — leading to a police search should be de-
termined prior to the voir dire on the lawfulness of 
the search. Alternatively, he says, a blended voir dire 
could occur. In this case, since neither the trial judge 
nor counsel addressed the voluntariness of the appel-
lant’s statement, and since there is a possibility that 
his statements could have been ruled involuntary, he 
says a new trial is necessary.

[18]  In my view, the confessions rule should not 
be expanded as proposed by the appellant. More par-
ticularly, for the following reasons, the confessions 
rule should not apply to statements tendered in the 
context of a voir dire under the Charter.
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[19]  Premièrement, les prétentions de l’appelant 
méconnaissent l’objet de l’examen auquel se livre 
le tribunal lors d’un voir-dire constitutionnel et le 
fait que cet objet se distingue de celui d’un procès 
criminel, lequel se soucie de la culpabilité ou de la 
non-culpabilité de la personne accusée d’une in-
fraction, alors que le voir-dire constitutionnel ne 
s’attache pas à la culpabilité de l’accusé, mais plu-
tôt au respect ou non de ses droits constitutionnels. 
Le voir-dire constitutionnel suppose donc l’analyse 
de la totalité des circonstances connues du représen-
tant de l’État et sur lesquelles ce dernier s’est fondé 
au moment de prendre la mesure en cause. Plus 
précisément, seuls sont considérés l’état d’esprit et 
la conduite du représentant de l’État à ce moment 
précis, et la véracité de la déclaration à partir de la-
quelle il a agi ne l’est pas. C’est pourquoi la véra-
cité d’une déclaration n’a pas d’incidence sur son 
admissibilité; l’examen s’attache plutôt à la question 
de savoir s’il était raisonnable que le représentant de 
l’État voie dans la déclaration un motif justifiant la 
mesure.

[20]  L’importance de cette distinction entre l’ob-
jet du voir-dire constitutionnel et celui du procès 
vaut également pour l’admissibilité d’autres types 
de preuve, dont le ouï-dire, la preuve de mauvaise 
moralité ou de conduite antérieure indigne, le rensei-
gnement obtenu d’un indicateur anonyme, le rensei-
gnement protégé par un privilège ou, comme dans R. 
c. MacKenzie, 2013 CSC 50, [2013] 3 R.C.S. 250, 
par. 61-62, l’opinion personnelle basée sur la forma-
tion et l’expérience. Ces types de preuve suscitent 
tous des craintes concernant soit la fiabilité, soit le 
respect de considérations de politique générale, de 
sorte qu’ils sont assujettis à des règles de preuve 
strictes qui font partiellement ou totalement obstacle 
à leur admissibilité au fond lors du procès. Cepen-
dant, de telles craintes n’entrent pas en jeu dans le 
cas d’un voir-dire constitutionnel étant donné l’uti-
lisation restreinte de l’élément de preuve, lequel ne 
porte en effet que sur l’état d’esprit et la conduite du 
représentant de l’État, non sur la fiabilité de l’élé-
ment de preuve pour statuer ultimement sur la culpa-
bilité de l’accusé. Il s’ensuit qu’admettre en preuve 
une déclaration de l’accusé en vue d’une telle utilisa-
tion restreinte, sans établir au préalable son caractère 

[19]  First, the appellant’s submissions fail to ac-
count for the purpose of the judicial inquiry in a 
Charter voir dire, and its distinction from the pur-
pose of a criminal trial. A criminal trial is concerned 
with determining whether the accused is guilty of 
an offence. In a Charter voir dire, however, the fo-
cus is not on the accused’s guilt, but on whether the 
accused’s constitutional rights were infringed. A 
Charter voir dire therefore involves a review of the 
totality of the circumstances known to, and relied 
upon by, the state actor at the time of the impugned 
action. To be clear, only the state actor’s contempo-
rary state of mind and conduct is at issue, and not 
the truthfulness of the statement upon which he or 
she relied. It is for this reason that the truthfulness 
of a statement has no bearing upon its admissibility; 
rather, the inquiry is focussed upon whether it was 
reasonable for him or her to rely upon the statement 
as forming grounds for the action under scrutiny.

[20]  The significance of this distinction between 
the purpose of a Charter voir dire and a trial also 
governs the admissibility of other forms of evidence, 
such as hearsay, evidence of bad character or of past 
discreditable conduct, information obtained from 
confidential informants, information protected by 
privilege or, as discussed in R. v. MacKenzie, 2013 
SCC 50, [2013] 3 S.C.R. 250, at paras. 61-62, per-
sonal opinion informed by prior training and experi-
ence. Each of these forms of evidence raises either 
reliability or policy concerns and is therefore subject 
to strict evidentiary rules which restrict or preclude 
altogether admissibility for substantive use at the 
trial proper. Such concerns do not, however, arise 
at a Charter voir dire, because of the limited pur-
pose for which this evidence may be used — going 
only to the state actor’s state of mind and conduct, 
and not to the ultimate reliability of the evidence in 
determining the guilt of the accused. It follows that 
admitting a statement made by an accused for that 
limited purpose without first establishing its volun-
tariness does not offend the rationales underlying the 
confessions rule. The confessions rule’s driving con-
cern for trial fairness and avoiding conviction upon 
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volontaire, n’est pas contraire aux raisons d’être de la 
règle des confessions. Le souci qui sous-tend celle-ci, 
à savoir assurer l’équité du procès et éviter qu’une 
personne soit déclarée coupable à partir d’éléments 
de preuve intrinsèquement non fiables, n’entre tout 
simplement pas en jeu à l’étape du voir-dire.

[21]  En résumé, l’admission en preuve de la dé-
claration d’un accusé afin de statuer sur la consti-
tutionnalité d’une mesure de l’État, et non sur la 
culpabilité de l’accusé, ne fait pas entrer en jeu la 
raison d’être de la règle des confessions. Appliquer 
cette règle aux éléments de preuve présentés lors 
d’un voir-dire constitutionnel reviendrait à dénatu-
rer aussi bien la règle que sa raison d’être.

[22]  Deuxièmement, notre procédure pénale ré-
pond déjà à la crainte de l’appelant qu’un policier 
puisse obtenir un renseignement d’un témoin vul-
nérable par la contrainte. Permettre au ministère pu-
blic de présenter une déclaration lors d’un voir-dire 
constitutionnel sans en prouver le caractère volon-
taire diffère sensiblement de cautionner la conduite 
d’un policier qui obtient une déclaration involon-
taire sous la contrainte. Les prétentions de l’appelant 
créent une fausse dichotomie, car elles ne tiennent 
pas compte des autres protections juridiques contre 
les actes abusifs de l’État. Par exemple, l’obligation 
du ministère public de prouver que le policier s’est 
raisonnablement fondé sur la déclaration de l’accusé 
et qu’il a invoqué les motifs requis pour agir ré-
pond déjà à la crainte de l’appelant que les policiers 
puissent ne pas tenir compte de signes manifestes 
de non-fiabilité, telle l’absence d’un état d’esprit 
conscient. De même, une technique policière coer-
citive ou par ailleurs abusive visant à soutirer un 
renseignement à l’accusé contre son gré serait sou-
mise à un examen au regard de l’art. 7, 8 ou 9 de la 
Charte. La preuve ainsi obtenue pourrait être écar-
tée par application du par. 24(2) ou entraîner l’arrêt 
des procédures. En somme, la thèse de l’appelant ne 
justifie pas la crainte que les droits de l’accusé ne 
soient pas tout à fait conciliables avec le recours de 
l’État à une déclaration de l’accusé pour démontrer 
la constitutionnalité d’une étape de l’enquête.

[23]  Enfin, appliquer la règle des confessions à la 
déclaration produite lors d’un voir-dire constitution-
nel aurait l’effet non souhaitable de faire obstacle 

inherently unreliable evidence simply does not arise 
at the voir dire stage.

[21]  In sum, admitting a statement by an accused 
for the purpose of assessing the constitutionality of 
state action, as opposed to the purpose of determin-
ing the accused’s guilt, does not engage the rationale 
for the confessions rule. To apply the rule to evi-
dence presented at a Charter voir dire would distort 
both the rule and its rationale.

[22]  Second, the appellant’s arguments regarding 
the ability of police officers to coerce information 
from vulnerable witnesses are already addressed 
by our criminal procedure. A substantial distinc-
tion separates, on one hand, allowing the Crown to 
adduce statements at a Charter voir dire without 
proving voluntariness and, on the other hand, con-
doning police conduct which coerces involuntary 
statements. The appellant’s submissions construct 
a false choice by failing to account for other legal 
protections against abusive state conduct. For exam-
ple, the appellant’s concern that police might ignore 
obvious indicia of unreliability such as an operating 
mind is addressed by the requirement that the Crown 
demonstrate that police reasonably relied on an ac-
cused’s statement and that it provided the requisite 
grounds to act. Similarly, coercive or otherwise abu-
sive tactics by police designed to extract information 
involuntarily from an accused would be subject to 
scrutiny under ss. 7, 8 or 9 of the Charter, with a 
view to possible exclusion of such evidence under 
s. 24(2) or a stay of proceedings. In brief, the ap-
pellant’s submissions offer no good reason for con-
cern that the rights of the accused are not entirely 
reconcilable with the state’s reliance on an accused’s 
statement to demonstrate the constitutionality of its 
investigative steps.

[23]  Finally, applying the confessions rule to state-
ments adduced in a Charter voir dire would lead to 
undesirable consequences, inhibiting legitimate and 
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aux pouvoirs d’enquête à la fois légitimes et néces-
saires de la police. À titre d’exemple, et comme le 
fait remarquer l’intervenant le procureur général de 
l’Ontario, exiger des policiers qu’ils prouvent le ca-
ractère volontaire de la déclaration d’un accusé irait 
à l’encontre de l’arrêt R. c. Orbanski, 2005 CSC 37, 
[2005] 2 R.C.S. 3. Dans cet arrêt, la Cour opine que 
les policiers qui interceptent un conducteur sur la 
route peuvent, uniquement pour établir l’existence 
de motifs qui justifient l’ordre de fournir un échan-
tillon dans un appareil de détection approuvé, s’ap-
puyer sur les réponses obtenues de cet automobiliste 
sur sa consommation d’alcool. Un tel élément de 
preuve découle forcément, comme le dit la Cour, de 
la « participation directe et obligatoire » du conduc-
teur (par. 58 (je souligne))2 et serait inadmissible 
au procès pour prouver une capacité de conduite 
affaiblie. Néanmoins, l’objectif restreint de justifier 
une enquête plus approfondie, ainsi que l’absence 
de tout souci d’équité du procès et de fiabilité de la 
preuve, milite en faveur de l’admissibilité de l’élé-
ment lors d’un voir-dire sur la constitutionnalité de 
l’enquête comme telle et, en particulier, sur le carac-
tère raisonnable des motifs pour lesquels le policier 
a ordonné la fourniture d’un échantillon d’haleine.

[24]  En effet, dans certains cas, l’application de 
la règle des confessions aux déclarations présentées 
dans le cadre d’un voir-dire constitutionnel donne-
rait lieu à des situations absurdes. Les policiers de-
vraient alors s’assurer du caractère volontaire des 
déclarations de pratiquement toutes les personnes 
qu’ils rencontrent lors d’une intervention d’ur-
gence, que ce soit au moment de répondre à l’ap-
pel au service 9-1-1 ou à un autre moment au début 
d’une enquête, à un stade où l’on peut difficilement 
départager suspects et simples témoins. Lorsqu’une 
situation prend naissance et évolue rapidement, les 
policiers doivent pouvoir, dans les limites fixées par 

2 Le procureur général de l’Ontario signale que, dans l’affaire R. 
c. Soules, 2011 ONCA 429, 105 O.R. (3d) 561, invoquée par 
l’appelant, les policiers ont été empêchés d’utiliser à quelque 
fin que ce soit les déclarations obtenues de l’accusé en vertu 
d’une obligation légale, y compris pour établir l’existence de 
motifs d’approfondir l’enquête. Sans me prononcer sur le bien-
fondé de l’arrêt Soules, je ferai remarquer que, dans Orbanski, 
la Cour est catégorique : les policiers peuvent utiliser une décla-
ration obtenue lors d’un contrôle routier à la fin susmentionnée.

necessary police investigative powers. For example, 
and as the intervener, the Attorney General of On-
tario observed, requiring police to prove the volun-
tariness of an accused’s statement would contradict 
this Court’s direction in R. v. Orbanski, 2005 SCC 
37, [2005] 2 S.C.R. 3, that police may rely, for the 
limited purpose of forming grounds for an approved 
screening device demand, upon answers given road-
side by drivers in response to questions about alco-
hol consumption. To be clear, such evidence entails, 
as the Court said, “compelled direct participation” 
by the driver (para. 58 (emphasis added)),2 which 
would be inadmissible at trial to prove impairment. 
The limited purpose of justifying further investiga-
tion, however, coupled with the absence of concern 
for trial fairness and reliability, supports its admissi-
bility at a Charter voir dire considering the constitu-
tionality of the investigation itself and, in particular, 
of the reasonableness of the officer’s grounds for de-
manding a breath sample.

[24]  Indeed, in some instances, application of the 
confessions rule to statements adduced at a Charter 
voir dire would lead to absurdities. Police officers 
would be required to positively ascertain voluntari-
ness in respect of almost every person they encoun-
ter in responding to an emergency, when receiving 
a 911 call or at other early points in an investiga-
tion, where it may be unclear who is a suspect and 
who is a mere witness. In dynamic and emergent 
circumstances, police officers must be permitted, 
within constitutional bounds, to respond and in-
vestigate with dispatch. Taken to its logical exten-
sion, the appellant’s submission would cast doubt 

2 The Attorney General of Ontario notes that in R. v. Soules, 2011 
ONCA 429, 105 O.R. (3d) 561, upon which the appellant relies, 
police were prohibited from relying on statutorily compelled 
statements from the accused for any purpose, including to es-
tablish grounds for further investigative steps. Without com-
menting on the correctness of Soules, I observe that Orbanski’s 
direction that the police may rely upon roadside statements for 
the purpose I have described was categorical.
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la Constitution, intervenir et enquêter avec diligence. 
La conséquence logique de la thèse de l’appelant 
serait la remise en question de pratiques policières 
élémentaires que nul ne conteste et qui sont tribu-
taires des déclarations des suspects. Les enquêtes 
policières en seraient paralysées et la sécurité pu-
blique compromise, sans compter que la durée et la 
complexité des voir-dire s’accroîtraient inutilement, 
tout cela uniquement, faut-il le répéter, pour offrir à 
l’accusé des protections que notre procédure pénale 
prévoit déjà (comme je l’explique au par. 22).

[25]  Au vu de ce qui précède, je suis d’avis que 
la Cour d’appel a raison de conclure que le minis-
tère public n’avait pas à prouver le caractère volon-
taire de la déclaration de l’appelant selon laquelle 
il avait des mégots chez lui pour que cette déclara-
tion puisse être admise en preuve lors du voir-dire 
constitutionnel.

B. L’urgence de la situation qui aurait rendu dif-
ficilement réalisable l’obtention d’un mandat 
justifiait-elle l’entrée sans mandat dans la rési-
dence de l’appelant?

(1) Ce qu’il faut entendre par « urgence de la 
situation » et « difficilement réalisable »

[26]  Nul ne conteste devant nous que l’entrée sans 
mandat des policiers chez l’appelant constituait une 
perquisition. Il nous faut toutefois décider si elle 
était justifiée par une « urgence de la situation » qui 
rendait « difficilement réalisable » l’obtention d’un 
mandat au sens du par. 11(7) de la LRCDAS.

[27]  Le texte du par. 11(7) de la LRCDAS est le 
suivant :

(7)  L’agent de la paix peut exercer sans mandat les pou-
voirs visés aux paragraphes (1), (5) ou (6) lorsque l’ur-
gence de la situation rend son obtention difficilement 
réalisable, sous réserve que les conditions de délivrance 
en soient réunies.

(7)  A peace officer may exercise any of the powers des-
cribed in subsection (1), (5) or (6) without a warrant if 
the conditions for obtaining a warrant exist but by reason 
of exigent circumstances it would be impracticable to ob-
tain one.

on basic and uncontroversial police practices which 
are dependent upon statements made by suspects. It 
would stifle police investigations, compromise pub-
lic safety and needlessly lengthen and complicate 
voir dire proceedings — all, it bears reiterating, to 
secure protections which (as I have explained at 
para. 22) our criminal procedure already affords ac-
cused persons.

[25]  It follows from the foregoing that I am of the 
view the Court of Appeal correctly decided that the 
Crown was not required to prove the voluntariness 
of the appellant’s statement regarding the roaches 
in his residence prior to its admission at a Charter 
voir dire.

B. Did Exigent Circumstances, Making it Imprac-
ticable to Obtain a Warrant, Justify a Warrant-
less Entry Into the Appellant’s Residence?

(1) The Meaning of “Exigent Circumstances” 
and “Impracticable”

[26]  Before us, no one disputed that the police 
officers’ warrantless entry into the appellant’s resi-
dence constituted a search. At issue, however, is 
whether it was justified by “exigent circumstances” 
making it, within the meaning of s.  11(7) of the 
CDSA, “impracticable” to obtain a warrant.

[27]  Section 11(7) states:

(7)  A peace officer may exercise any of the powers de-
scribed in subsection (1), (5) or (6) without a warrant if 
the conditions for obtaining a warrant exist but by reason 
of exigent circumstances it would be impracticable to ob-
tain one.

(7)  L’agent de la paix peut exercer sans mandat les 
pouvoirs visés aux paragraphes (1), (5) ou (6) lorsque 
l’urgence de la situation rend son obtention difficilement 
réalisable, sous réserve que les conditions de délivrance 
en soient réunies.
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[28]  Le paragraphe 11(1) de la LRCDAS autorise 
l’agent de la paix à exécuter une perquisition avec 
mandat en un lieu en vue notamment d’y saisir une 
substance désignée. Dans la présente affaire, le 
par. 11(7) a donc permis aux agents Dykeman et 
Bell d’effectuer une perquisition sans mandat chez 
l’appelant pour y rechercher une substance dési-
gnée dans la mesure où les conditions de délivrance 
du mandat étaient réunies (ce qui n’est pas contesté 
en l’espèce) et où l’urgence de la situation rendait 
difficilement réalisable l’obtention d’un mandat.

[29]  En ce qui concerne la signification de l’ex-
pression « urgence de la situation », l’appelant in-
voque le par. 529.3(1) du Code criminel, qui autorise 
un agent de la paix à pénétrer sans mandat dans une 
maison d’habitation pour y arrêter une personne s’il 
a des motifs raisonnables de croire que la personne 
s’y trouve, si « les conditions de délivrance du man-
dat [. . .] sont réunies et si l’urgence de la situation 
rend difficilement réalisable son obtention ». Sui-
vant le par. 529.3(2), il y a notamment « urgence » 
lorsque l’agent de la paix, selon le cas :

a)  a des motifs raisonnables de soupçonner qu’il est 
nécessaire de pénétrer dans la maison d’habitation pour 
éviter à une personne des lésions corporelles imminentes 
ou la mort;

b)  a des motifs raisonnables de croire que des éléments 
de preuve relatifs à la perpétration d’un acte criminel se 
trouvent dans la maison d’habitation et qu’il est néces-
saire d’y pénétrer pour éviter leur perte ou leur destruc-
tion imminentes.

[30]  L’appelant soutient essentiellement qu’il faut 
recourir au par. 529.3(2) du Code criminel pour 
définir l’expression « urgence de la situation » em-
ployée au par. 11(7) de la LRCDAS. Les policiers 
seraient dès lors tenus de démontrer qu’il était né-
cessaire de pénétrer dans les lieux soit pour éviter 
à une personne des lésions corporelles imminentes 
ou la mort, soit pour éviter la perte ou la destruction 
d’éléments de preuve relatifs à la perpétration d’un 
acte criminel. Or, les faits dont les agents Dykeman 
et Bell avaient connaissance avant leur entrée chez 
l’appelant ne leur permettaient pas de satisfaire à 
l’une ou l’autre de ces conditions.

[28]  Subsection (1) of s. 11 empowers a peace of-
ficer to conduct a warranted search of a place for, 
inter alia, a controlled substance and to seize it. The 
relevant effect of s. 11(7) to the facts of this appeal, 
then, was to empower Constables Dykeman and Bell 
to conduct a warrantless search of the appellant’s 
residence for a controlled substance, so long as con-
ditions for obtaining a warrant existed (which is not 
disputed here), and exigent circumstances made it 
impracticable for them to obtain a warrant.

[29]  As to the meaning of “exigent circum-
stances”, the appellant points to s.  529.3 of the 
Criminal Code, subs. (1) of which authorizes a 
peace officer to enter a dwelling-house without a 
warrant for the purpose of arresting or apprehending 
a person reasonably believed to be present therein, 
where “the conditions for obtaining a warrant . . . ex-
ist but by reason of exigent circumstances it would 
be impracticable to obtain a warrant”. Subsection 
(2) of s. 529.3 defines “exigent circumstances” as 
including circumstances in which the peace officer:

(a)  has reasonable grounds to suspect that entry into the 
dwelling-house is necessary to prevent imminent bodily 
harm or death to any person; or

(b)  has reasonable grounds to believe that evidence 
relating to the commission of an indictable offence is 
present in the dwelling-house and that entry into the 
dwelling-house is necessary to prevent the imminent loss 
or imminent destruction of the evidence.

[30]  The appellant’s submission, in essence, is 
that the definition of “exigent circumstances” found 
in s. 529.3(2) of the Criminal Code should be ap-
plied to define “exigent circumstances” as it ap-
pears in s. 11(7) of the CDSA. This would have the 
effect of requiring police to demonstrate either that 
entry is necessary to prevent imminent bodily harm 
or death, or that entry is necessary to prevent the 
imminent loss or destruction of evidence relating to 
the commission of an indictable offence — neither 
of which could have been established on the facts 
known to Constables Dykeman and Bell prior to 
entry.
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[31]  Je rejette la thèse de l’appelant. L’article 11 
de la LRCDAS ne comporte pas le libellé exprès 
du par. 529.3(2) du Code criminel qui rend la dis-
position applicable, lorsqu’il s’agit de préserver un 
élément de preuve, seulement en lien avec un acte 
criminel. Le Parlement, qui s’acquitte de sa fonc-
tion législative avec régularité et compétence dans 
l’exercice de son pouvoir en matière de droit cri-
minel, aurait pu facilement assortir la perquisition 
sans mandat prévue au par. 11(7) des mêmes condi-
tions que celles énoncées au par. 529.3(2). La dé-
cision de s’en abstenir n’a rien d’étonnant lorsque 
l’on compare le par. 529.3(2) aux autres disposi-
tions du Code criminel qui autorisent l’entrée sans 
mandat. Il s’agit là d’une considération importante, 
car interpréter une disposition législative revient à 
rechercher l’intention du législateur par l’examen 
des termes employés, considérés dans leur contexte 
global, en suivant le sens grammatical et ordinaire 
qui s’harmonise avec l’économie de la loi et son ob-
jet (Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 
27, par. 21). Par exemple, la disposition générale sur 
l’entrée sans mandat en raison de l’urgence de la 
situation (art. 487.11) et celle qui autorise l’entrée 
sans mandat dans un lieu pour y effectuer une per-
quisition et saisir des armes à feu ou d’autres armes 
lorsqu’il y a urgence de la situation (par. 117.02(1)) 
ne définissent pas l’expression « urgence de la si-
tuation ». Au vu de ces dispositions, aucune raison 
valable ne permet de conclure que le législateur a 
voulu que l’on recoure au par. 529.3(2) du Code cri-
minel pour définir l’« urgence de la situation » visée 
au par. 11(7) de la LRCDAS. Je refuse donc, malgré 
l’invitation de l’appelant en ce sens, à « faire “en in-
terprétant” la loi ce que le législateur a choisi de ne 
pas faire en l’adoptant » (Société Radio-Canada c. 
SODRAC 2003 Inc., 2015 CSC 57, [2015] 3 R.C.S. 
615, par. 53).

[32]  Cela dit, l’« urgence de la situation » a été re-
connue dans des cas qui s’apparentaient beaucoup à 
ceux mentionnés dans la définition du par. 529.3(2). 
Les décisions de la Cour relatives à l’application de 
l’art. 10 de la Loi sur les stupéfiants, L.R.C. 1985, 
c. N-1 (abrogée et remplacée par la LRCDAS), lequel 
disposait qu’une perquisition pouvait être effectuée 
sans mandat, sauf dans une maison d’habitation, 

[31]  I reject this submission. Section 11 of the 
CDSA lacks the express language of s.  529.3(2) 
limiting its scope, where applied to the preserva-
tion of evidence, to indictable offences. Parliament, 
which regularly and expertly legislates pursuant to 
its criminal law power, could have easily condi-
tioned warrantless searches under s. 11(7) in pre-
cisely the same terms as contained in s. 529.3(2). 
That it chose not to do so is unsurprising, when 
s. 529.3(2) is considered alongside other provisions 
in the Criminal Code authorizing warrantless en-
try — an important consideration, given that statu-
tory interpretation entails discerning Parliament’s 
intent by examining the words of a statute in their 
entire context and in their grammatical and ordi-
nary sense, in harmony with the statute’s schemes 
and objects (Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 
1 S.C.R. 27, at para. 21). For example, the general 
provision on warrantless entry by reason of exigent 
circumstances (s. 487.11) and the provision au-
thorizing warrantless entry to search for and seize 
firearms or other weapons in exigent circumstances 
(s. 117.02(1)) contain no statutory definition of “ex-
igent circumstances”. In light of those provisions, 
there is no good reason to believe that Parliament 
intended the definition of “exigent circumstances” 
in s. 529.3(2) of the Criminal Code to be read into 
s. 11(7) of the CDSA. I therefore decline the appel-
lant’s invitation to “do by ‘interpretation’ what Par-
liament chose not to do by enactment” (Canadian 
Broadcasting Corp. v. SODRAC 2003 Inc., 2015 
SCC 57, [2015] 3 S.C.R. 615, at para. 53).

[32]  All that said, circumstances in which “exigent 
circumstances” have been recognized have borne 
close resemblance to the definitional categories in 
s. 529.3(2). This Court’s jurisprudence considering 
s. 10 of the Narcotic Control Act, R.S.C. 1985, c. N-1 
(which was repealed and replaced by the CDSA), 
which permitted a peace officer to search a place that 
was not a dwelling-house without a warrant so long 



[2017] 1 R.C.S. 223R.  c.  PATERSON    Le juge Brown

lorsque l’agent de la paix croyait, pour des motifs 
raisonnables, à la perpétration d’une infraction en 
matière de stupéfiants, est éclairante. Dans l’arrêt 
R. c. Grant, [1993] 3 R.C.S. 223 (« Grant 1993 »), 
la Cour statue que cette disposition respecte l’art. 8 
de la Charte lorsqu’elle fait l’objet d’une interpré-
tation atténuée de façon à permettre la perquisition 
sans mandat seulement en situation d’urgence. La 
Cour opine qu’il y a situation d’urgence lorsqu’il 
existe «  un risque imminent que les éléments de 
preuve soient perdus, enlevés, détruits ou qu’ils dis-
paraissent si la fouille, la perquisition ou la saisie est 
retardée » (Grant 1993, p. 243; R. c. Feeney, [1997] 
2 R.C.S. 13, par. 153, la juge L’Heureux-Dubé, dis-
sidente; R. c. Silveira, [1995] 2 R.C.S. 297, par. 51, 
le juge La Forest, dissident). De même, elle estime 
par ailleurs qu’il y a « situation d’urgence quand une 
action immédiate est requise pour assurer la sécurité 
des policiers » (Feeney, par. 52; voir également, re-
lativement aux fouilles et aux perquisitions visant à 
assurer la sécurité des policiers, R. c. MacDonald, 
2014 CSC 3, [2014] 1 R.C.S. 37, par. 32, où la Cour 
affirme que ces fouilles et ces perquisitions consti-
tuent une réponse « à une situation dangereuse créée 
par une personne, situation à laquelle les policiers 
doivent réagir “sous l’impulsion du moment” »). 
Dans l’arrêt Feeney, la Cour ajoute au par. 47 qu’il 
peut y avoir situation d’urgence lorsqu’un policier 
prend un suspect « en chasse » (voir également R. c. 
Macooh, [1993] 2 R.C.S. 802, p. 820-821).

[33]  Il appert de ce qui précède que l’« urgence de 
la situation » dont il est fait mention au par. 11(7) 
ne renvoie pas seulement à la commodité, à l’op-
portunité ou à l’économie de temps, mais bien à 
l’existence de circonstances pressantes propres à 
une situation qui requiert l’intervention immédiate 
des policiers soit pour préserver la preuve, soit pour 
assurer la sécurité des policiers ou celle du public. 
L’expression employée dans la version anglaise du 
par. 11(7) — exigent circumstances — confirme 
cette interprétation.

[34]  Par ailleurs, l’urgence de la situation ne jus-
tifie pas à elle seule la perquisition sans mandat 
d’une résidence sur le fondement du par.  11(7). 
Elle doit en effet rendre l’obtention d’un mandat 

as he or she believed on reasonable grounds that a 
narcotic offence had been committed, is instruc-
tive. That provision was held in R. v. Grant, [1993] 
3 S.C.R. 223 (“Grant 1993”), to be consistent with 
s. 8 of the Charter if it were read down to permit 
warrantless searches only where there were exigent 
circumstances. Such exigent circumstances were 
then described to exist where there is an “imminent 
danger of the loss, removal, destruction or disappear-
ance of the evidence if the search or seizure is de-
layed” (Grant 1993, at p. 243; R. v. Feeney, [1997] 
2 S.C.R. 13, at para. 153, per L’Heureux-Dubé J., 
dissenting; and R. v. Silveira, [1995] 2 S.C.R. 297, 
at para. 51, per La Forest J., dissenting). Similarly, 
circumstances in which “immediate action is re-
quired for the safety of the police” were also found 
to qualify as “exigent” (Feeney, at para. 52; see also, 
in respect of searches to preserve officer safety, this 
Court’s statement in R. v. MacDonald, 2014 SCC 3, 
[2014] 1 S.C.R. 37, at para. 32, that such searches 
will be responsive to “dangerous situations created 
by individuals, to which the police must react ‘on the 
sudden’”). In Feeney, at para. 47, exigency was also 
said to possibly arise when police officers are in “hot 
pursuit” of a suspect (see also R. v. Macooh, [1993] 2 
S.C.R. 802, at pp. 820-21).

[33]  The common theme emerging from these 
descriptions of “exigent circumstances” in s. 11(7) 
denotes not merely convenience, propitiousness 
or economy, but rather urgency, arising from cir-
cumstances calling for immediate police action to 
preserve evidence, officer safety or public safety. 
This threshold is affirmed by the French version of 
s. 11(7), which reads “l’urgence de la situation”.

[34]  Even where exigent circumstances are pres-
ent, however, they are not, on their own, sufficient 
to justify a warrantless search of a residence un-
der s.  11(7). Those circumstances must render it  
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« difficilement réalisable ». À cet égard, je ne puis 
malheureusement pas convenir avec la Cour d’ap-
pel que, pour l’application du par. 11(7), lorsque 
l’obtention d’un mandat est difficilement réalisable, 
il y a nécessairement urgence de la situation. Le li-
bellé du par. 11(7) (« lorsque l’urgence de la situa-
tion rend [l’]obtention [d’un mandat] difficilement 
réalisable ») montre clairement que le caractère dif-
ficilement réalisable de l’obtention d’un mandat ne 
permet pas de conclure à l’urgence de la situation. 
L’urgence de la situation doit plutôt être établie 
pour que l’obtention d’un mandat puisse être jugée 
difficilement réalisable. Autrement dit, le caractère 
« difficilement réalisable », quel que soit le sens de 
l’expression, ne saurait justifier une perquisition 
sans mandat en application du par. 11(7) au motif 
qu’il en découle une urgence de la situation. Il faut 
plutôt établir que l’urgence de la situation a fait en 
sorte que l’obtention d’un mandat était difficile-
ment réalisable.

[35]  Selon l’appelant, la condition que l’« urgence 
de la situation  » rende l’obtention d’un mandat 
« difficilement réalisable » commande en effet que 
[TRADUCTION] « les policiers n’aient alors d’autre 
choix que d’entrer dans une maison d’habitation ». 
En d’autres termes, il soutient que le caractère « dif-
ficilement réalisable » doit s’entendre de l’impos-
sibilité. En revanche, le ministère public fait valoir 
que le critère applicable est beaucoup moins strict, 
de sorte que l’obtention d’un mandat ne doit être ni 
[TRADUCTION] « réaliste » (quoi que cela puisse vou-
loir dire) ni « pratique ».

[36]  Les prétentions de l’appelant ne me convain-
quent pas que le qualificatif « difficilement réali-
sable » retenu par le législateur suppose l’application 
de la condition stricte de l’impossibilité. Celles du 
ministère public ne me convainquent pas non plus 
qu’il sera « difficilement réalisable » d’obtenir un 
mandat de perquisition du seul fait que ce sera « peu 
pratique ». Cependant, considéré dans le contexte du 
par. 11(7), dont le critère de l’urgence de la situa-
tion, le qualificatif « difficilement réalisable » sup-
pose, tout bien considéré, l’application d’un critère 
plus strict voulant que l’obtention d’un mandat soit 

“impracticable” to obtain a warrant. In this regard, 
I respectfully disagree with the Court of Appeal’s 
understanding of s. 11(7) as contemplating that the 
impracticability of obtaining a warrant would itself 
comprise exigent circumstances. The text of s. 11(7) 
(“by reason of exigent circumstances it would be 
impracticable to obtain [a warrant]”) makes clear 
that the impracticability of obtaining a warrant does 
not support a finding of exigent circumstances. It is 
the other way around: exigent circumstances must 
be shown to make it impracticable to obtain a war-
rant. In other words, “impracticability”, howsoever 
understood, cannot justify a warrantless search un-
der s. 11(7) on the basis that it constitutes an exigent 
circumstance. Rather, exigent circumstances must be 
shown to cause impracticability.

[35]  The appellant says that the requirement of 
“exigent circumstances” rendering it “impractica-
ble” to obtain a warrant requires, in effect, that such 
circumstances “leav[e] the police no choice but to 
proceed with entering a dwelling-house”. In other 
words, he maintains that the “impracticability” of 
obtaining a warrant should be understood to mean 
impossibility. Conversely, the Crown submits that a 
much lower threshold is indicated, such that obtain-
ing a warrant is not “realistic” (whatever that may 
mean) or “practical”.

[36]  While I am not persuaded that the strict 
condition of impossibility urged by the appellant 
is denoted by Parliament’s chosen statutory lan-
guage of impracticab[ility], neither am I satisfied 
by the Crown’s argument equating impracticability 
with mere impracticality. Viewed in the context of 
s. 11(7), however — including its requirement of 
exigent circumstances — “impracticability” sug-
gests on balance a more stringent standard, requiring 
that it be impossible in practice or unmanageable to 
obtain a warrant. The French version of “impracti-
cable” in s. 11(7) — “difficilement réalisable” — is 
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impossible dans les faits ou inenvisageable. Dans la 
version anglaise de la disposition, le terme corres-
pondant à « difficilement réalisable » — « imprac-
ticable » — se concilie également avec l’application 
d’une condition moins stricte que l’impossibilité 
mais plus stricte que celle du caractère « peu pra-
tique »3. Dans cette optique, le qualificatif employé 
au par. 11(7) suppose que la nature urgente de la 
situation est telle que prendre le temps d’obtenir un 
mandat compromettrait sérieusement l’objectif de 
l’intervention policière, qu’il s’agisse soit de préser-
ver la preuve, soit d’assurer la sécurité des policiers 
ou celle du public.

[37]  Dès lors, pour que l’entrée sans mandat ré-
ponde aux exigences du par. 11(7), le ministère pu-
blic doit démontrer qu’elle s’imposait en raison du 
caractère pressant de la situation, que les policiers se 
devaient d’intervenir sans délai soit pour préserver 
la preuve, soit pour assurer leur sécurité ou celle du 
public. De plus, ce caractère pressant doit avoir été 
tel que prendre le temps d’obtenir un mandat aurait 
sérieusement compromis ces impératifs.

(2) La perquisition sans mandat effectuée sur le 
fondement du par. 11(7) était-elle justifiée 
en l’espèce?

[38]  Le juge du procès conclut que l’« urgence de 
la situation » tenait à deux choses en l’espèce. Pre-
mièrement, les policiers avaient [TRADUCTION] « des 
motifs raisonnables de croire à la présence d’une 
quantité — quoique minime — d’une substance  
désignée dans l’appartement de l’accusé » (par. 75). 

3 Je précise toutefois que cette interprétation de l’expression 
« difficilement réalisable » ne vaut que pour l’application du 
par. 11(7) de la LRCDAS et les conditions auxquelles une per-
quisition peut être effectuée sans mandat. Elle ne vaut pas pour 
l’emploi du terme « impracticable » dans d’autres dispositions 
pénales, surtout lorsque la version française du terme est diffé-
rente. Par exemple, le par. 184.3(1) du Code criminel permet 
d’obtenir un télémandat pour intercepter une communication 
privée si les circonstances rendent « peu commode » (et non 
« difficilement réalisable ») pour le demandeur de se présen-
ter devant le juge. De même, le par. 487.1(4) du Code criminel 
exige que la dénonciation présentée en vue d’obtenir un télé-
mandat comporte « un énoncé des circonstances qui rendent 
peu commode [et non “difficilement réalisable”] pour l’agent 
de paix de se présenter devant le juge de paix ». Dans ces trois 
dispositions, le terme correspondant de la version anglaise est 
« impracticable ».

also consistent with a condition whose rigour falls 
short of impossibility but exceeds mere impracti-
cality of obtaining a warrant.3 So understood, then, 
“impracticable” within the meaning of s.  11(7) 
contemplates that the exigent nature of the circum-
stances are such that taking time to obtain a warrant 
would seriously undermine the objective of police 
action — whether it be preserving evidence, officer 
safety or public safety.

[37]  In sum, I conclude that, in order for a war-
rantless entry to satisfy s. 11(7), the Crown must 
show that the entry was compelled by urgency, 
calling for immediate police action to preserve evi-
dence, officer safety or public safety. Further, this 
urgency must be shown to have been such that tak-
ing the time to obtain a warrant would pose serious 
risk to those imperatives.

(2) Was a Warrantless Search Under Sec-
tion 11(7) Justified in This Case?

[38]  The trial judge found that “exigent circum-
stances” were presented by two factors in this case. 
First, the police officers had “reasonable grounds 
to believe that there was a quantity, albeit a small 
quantity, of a controlled substance in the accused’s 
apartment” (para. 75). Second, they reasonably 

3 For this reason, I stress that the foregoing interpretation of “im-
practicable” is directed solely to that term as it is employed 
in s. 11(7) of the CDSA to conditions of a warrantless search 
thereunder. My consideration of the meaning of “impracti-
cable” here should not be taken as applying to that term as it 
is employed in other criminal statutory provisions, especially 
where the French version employs a term other than “difficile-
ment réalisable”. For example, s. 184.3(1) of the Criminal Code 
allows telewarrants for intercepting private communications 
where it would be “impracticable” to appear personally before 
a justice. The French version of s. 184.3(1) employs not “dif-
ficilement réalisable” but “peu commode”. Similarly s. 487.1(4) 
of the Criminal Code, which requires an information submitted 
for the obtaining of a telewarrant to include “a statement of the 
circumstances that make it impracticable for the peace officer to 
appear personally before a justice”, employs “peu commode”.



226 [2017] 1 S.C.R.R.  v.  PATERSON    Brown J.

Deuxièmement, ils croyaient raisonnablement « que 
la substance désignée risquait d’être perdue, détruite 
ou consommée puisqu’ils ne comptaient pas arrêter 
l’accusé pour la possession de cette quantité de ma-
rihuana, de sorte que ce dernier serait demeuré dans 
l’appartement » (par. 75 (je souligne)). Le juge in-
dique (au par. 76, citant R. c. Erickson, 2003 BCCA 
693, 192 B.C.A.C. 203, par. 33) que cette situation 
a rendu l’obtention d’un mandat difficilement réali-
sable (à savoir, selon lui, « pas tout à fait impossible 
et assez pratique »), de sorte que l’intervention des 
policiers était justifiée au regard du par. 11(7). Ar-
rivant à la même conclusion, la Cour d’appel fait 
remarquer que l’appelant a admis avoir de la ma-
rihuana chez lui, que les policiers ne comptaient pas 
l’arrêter mais seulement saisir les mégots puis quitter 
les lieux et que s’ils étaient allés chercher un man-
dat, [TRADUCTION] « l’appelant aurait pu aisément dé-
truire les mégots » (par. 72).

[39]  Soit dit en tout respect, le risque que l’appe-
lant détruise des mégots que les policiers désiraient 
saisir « sans poursuite » et détruire eux-mêmes, et 
ce, sans aucune conséquence juridique pour l’ap-
pelant, est loin de répondre au critère de l’urgence 
prévu au par. 11(7). Aucune circonstance pressante 
ne commandait une intervention immédiate pour 
préserver la preuve. Qui plus est, les circonstances 
dans lesquelles l’appelant a reconnu avoir en sa 
possession quelques mégots en partie consumés, 
jumelées à la volonté des policiers de saisir ces 
mégots sans poursuite, n’ont pas non plus rendu 
l’obtention d’un mandat difficilement réalisable. 
Obtenir un mandat était peut-être inconvénient ou 
peu pratique, mais cela ne satisfaisait pas à l’exi-
gence du par. 11(7). En l’espèce, les policiers au-
raient pu opter pour une mesure réalisable, soit 
arrêter l’appelant et obtenir un mandat les autori-
sant à entrer chez lui et saisir les mégots. Si, comme 
l’affirme le ministère public, la situation n’était pas 
suffisamment grave pour arrêter l’appelant et obte-
nir un mandat, elle ne l’était pas non plus pour en-
trer sans mandat dans une résidence privée.

[40]  Reste la question de la sécurité des poli-
ciers. Comme le fait remarquer la Cour d’appel, 
l’agent Bell a suivi l’agent Dykeman à l’intérieur 
de l’appartement, car il se souciait de la sécurité 

believed “that the controlled substance would be 
lost, destroyed, or consumed given that they did not 
intend to arrest the accused for possession of this 
amount of marihuana and accordingly he would 
have remained in the apartment” (para. 75 (em-
phasis added)). Those circumstances, he said (at 
para. 76, quoting R. v. Erickson, 2003 BCCA 693, 
192 B.C.A.C. 203, at para. 33) made it impractica-
ble (understood as “something less than impossible 
and import[ing] a large measure of practicality”) to 
obtain a warrant, such that the police officers’ ac-
tions were justified by s. 11(7). The Court of Ap-
peal, in reaching the same conclusion, noted the 
appellant’s admission to having marihuana in his 
residence, that the police had no intention of arrest-
ing him but only wanted to seize the roaches and be 
on their way, and that, had they left the appellant 
to obtain a warrant, “he could have easily destroyed 
the roaches” (para. 72).

[39]  With respect, the prospect of the appellant 
destroying roaches which the police officers hoped 
to seize on a “no case” basis and destroy them-
selves, with no legal consequences to the appellant 
whatsoever, did not remotely approach s. 11(7)’s 
threshold of exigency. No urgency compelled imme-
diate action in order to preserve evidence. Nor, just 
as importantly, did the circumstances presented by 
the appellant’s admission to having some partially 
consumed roaches, coupled with the police offi-
cers’ wish to seize them on a no case basis, make 
it impracticable to obtain a warrant. Inconvenient 
or impractical, perhaps. But s. 11(7) is not satisfied 
by mere inconvenience, but impracticability. In this 
case, the police had a practicable option: to arrest the 
appellant and obtain a warrant to enter the residence 
and seize the roaches. If, as the Crown says, the situ-
ation was not serious enough to arrest and apply for 
a warrant, then it cannot have been serious enough 
to intrude into a private residence without a warrant.

[40]  There remains the matter of officer safety. As 
the Court of Appeal observed, Constable Bell’s en-
try behind Constable Dykeman was motivated out 
of concern for Constable Dykeman’s safety. Given 
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de son collègue. Étant donné la possibilité évoquée 
par la mère de C.W. que l’appelant possède un fu-
sil de chasse, la crainte de l’agent était fondée. Tou-
tefois, ce n’est pas cette crainte qui a incité l’agent 
Dykeman à entrer chez l’appelant. Le policier a en 
effet témoigné qu’il se souciait de la sécurité de son 
collègue et qu’il craignait que l’appelant détruise les 
mégots, mais le juge du procès a estimé que la sé-
curité des policiers [TRADUCTION] « se rapportait en 
réalité à la tentative [des agents Dykeman et Bell] 
d’exécuter la saisie d’une façon moins attentatoire » 
(par. 80). Autrement dit, la crainte liée à la sécurité 
des policiers n’est pas à l’origine de la décision d’en-
trer sans mandat; c’est plutôt l’entrée sans mandat 
qui a fait naître cette crainte. Bien qu’elles soient 
fondées, la crainte de l’agent Dykeman et celle de 
l’agent Bell ne constituaient pas le fondement de la 
décision d’entrer dans la demeure, mais en étaient 
plutôt la conséquence. Il ne pouvait donc y avoir, à 
partir de ces faits, une urgence de la situation qui ren-
dait l’obtention d’un mandat difficilement réalisable 
au sens du par. 11(7) de la LRCDAS.

[41]  Dès lors, l’entrée sans mandat des policiers 
chez l’appelant n’était pas autorisée au par. 11(7) 
de la LRCDAS et elle a porté atteinte à son droit à 
la protection contre les fouilles, les perquisitions ou 
les saisies abusives garanti par l’art. 8 de la Charte.

C. Éléments de preuve écartés par application du 
par. 24(2) de la Charte

[42]  Comme j’arrive à une conclusion différente 
de celle du juge du procès sur la constitutionnalité 
de l’entrée des policiers chez l’appelant, je ne dé-
fère pas à sa conclusion sur l’exclusion de la preuve 
par application du par. 24(2) de la Charte (R. c. 
Grant, 2009 CSC 32, [2009] 2 R.C.S. 353 (« Grant 
2009 »), par. 129).

(1) La gravité de l’atteinte de l’État à un droit 
constitutionnel

[43]  Lorsqu’elle apprécie la gravité d’une me-
sure de l’État qui porte atteinte à un droit garanti 
par la Charte, la Cour doit situer cette conduite sur 
l’échelle de culpabilité. Comme elle l’explique dans 
Grant 2009, «  l’utilisation d’éléments de preuve 

the report from C.W.’s mother about the possibil-
ity of the appellant having a shotgun, this concern 
was well-founded. It was not, however, that con-
cern which prompted Constable Dykeman’s entry 
itself. While he testified to his concern for officer 
safety as well as his fear that the appellant might 
destroy the roaches, the trial judge saw officer 
safety (at para. 80) as being “really related to [Con-
stables Dykeman’s and Bell’s] attempt to carry out 
the seizure in a less intrusive way”. In other words, 
concern for officer safety did not drive the decision 
to proceed with warrantless entry; rather, warrant-
less entry gave rise to concern for officer safety. 
While Constable Dykeman’s concern, like Consta-
ble Bell’s, was well-founded, it was not the basis 
for the decision to enter, but the result of the deci-
sion to enter. These facts, therefore, do not qualify 
as exigent circumstances making it impracticable to 
obtain a warrant, within the meaning of s. 11(7) of 
the CDSA.

[41]  It follows that the warrantless entry by the 
police into the appellant’s residence was not au-
thorized by s. 11(7) of the CDSA, and infringed his 
right under s. 8 of the Charter to be secure against 
unreasonable search.

C. Exclusion of Evidence Under Section 24(2)

[42]  Having come to a different conclusion than 
the trial judge on the constitutionality of the entry 
into the appellant’s residence, I would not defer 
to his conclusion regarding exclusion of evidence 
under s.  24(2) of the Charter (R. v. Grant, 2009 
SCC 32, [2009] 2 S.C.R. 353 (“Grant 2009”), at 
para. 129).

(1) Seriousness of the Charter-Infringing State 
Conduct

[43]  The court’s task in considering the serious-
ness of Charter-infringing state conduct is to situ-
ate that conduct on a scale of culpability. As this 
Court explained in Grant 2009 (at para. 74), “ad-
mission of evidence obtained through inadvertent 
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obtenus par suite de violations mineures ou com-
mises par inadvertance peut ébranler minimalement 
la confiance du public à l’égard de la primauté du 
droit », alors que « celle d’éléments de preuve ob-
tenus au mépris délibéré des droits garantis par la 
Charte ou en ne s’en souciant pas aura nécessaire-
ment une incidence néfaste sur cette confiance et ris-
quera de déconsidérer l’administration de la justice » 
(par. 74). Dans ses observations, le ministère public 
s’en remet implicitement à cette distinction, faisant 
valoir que [TRADUCTION] « les policiers comptaient 
entrer dans l’appartement uniquement pour saisir la 
marihuana et n’avaient pas de “dessein ultérieur” ».

[44]  Mon collègue le juge Moldaver rappelle 
que, selon le juge du procès, les policiers ont agi 
de bonne foi (par.  66; motifs du juge du procès, 
par. 79). Certes, « le tribunal aura moins à se dis-
socier de la conduite de la police lorsque celle-ci a 
agi de “bonne foi” » (Grant 2009, par. 75), mais les 
erreurs commises de bonne foi doivent être raison-
nables (R. c. Buhay, 2003 CSC 30, [2003] 1 R.C.S. 
631, par. 59). La Cour a bien dit qu’il ne peut y avoir 
de bonne foi en cas de négligence dans l’observa-
tion des normes constitutionnelles (Grant 2009, 
par. 75). Même lorsque l’atteinte à un droit garanti 
par la Charte n’est pas le résultat d’un acte délibéré 
ou d’un abus systémique ou institutionnel, la Cour 
conclut qu’il est justifié d’écarter la preuve s’il y a 
eu violation manifeste d’une règle bien établie régis-
sant la conduite de l’État (R. c. Harrison, 2009 CSC 
34, [2009] 2 R.C.S. 494, par. 24-25).

[45]  Mon collègue insiste aussi beaucoup (aux 
par. 78-92) sur le fait qu’il s’est agi d’une saisie 
« sans poursuite » et, plus particulièrement, sur le 
fait que cette caractéristique de la saisie est « cru-
ciale [dans la décision des tribunaux inférieurs de] 
conclure à la légalité de l’entrée sans mandat des 
policiers chez l’appelant  » (par.  76 et 80). C’est 
pourquoi, selon lui, nous serions saisis d’une affaire 
« sans précédent » (par. 77 et 88).

[46]  Le juge du procès et la Cour d’appel relèvent 
effectivement l’intention des policiers d’effectuer 
une saisie « sans poursuite » lorsqu’ils examinent la 
bonne foi des policiers (motifs de première instance, 
par. 79) et le degré de l’atteinte qui a résulté de la 
perquisition par rapport à celui de l’atteinte qui aurait 

or minor violations . . . may minimally undermine 
public confidence in the rule of law”, while “admit-
ting evidence obtained through a wilful or reckless 
disregard of Charter rights will inevitably have a 
negative effect on the public confidence in the rule 
of law”. The Crown’s submissions implicitly invoke 
this distinction, arguing that “the police intended to 
enter the apartment solely to seize the marihuana, 
with no ‘ulterior purpose’”.

[44]  My colleague Moldaver J. recalls the trial 
judge’s finding that the police were acting in good 
faith (para. 66; trial reasons, at para. 79). While 
“‘[g]ood faith’ on the part of the police will . . . 
reduce the need for the court to disassociate itself 
from the police conduct” (Grant 2009, at para. 75), 
good faith errors must be reasonable (R. v. Buhay, 
2003 SCC 30, [2003] 1 S.C.R. 631, at para. 59). 
This Court has cautioned that negligence in meet-
ing Charter standards cannot be equated to good 
faith (Grant 2009, at para.  75). Even where the 
Charter infringement is not deliberate or the prod-
uct of systemic or institutional abuse, exclusion has 
been found to be warranted for clear violations of 
well-established rules governing state conduct (R. 
v. Harrison, 2009 SCC 34, [2009] 2 S.C.R. 494, at 
paras. 24-25).

[45]  My colleague also places considerable em-
phasis (at paras. 78-92) on the seizure having been 
made on a “no case” basis and, more to the point, on 
this fact having “played a crucial role in [the lower 
courts’] determination that the police entry into the 
appellant’s apartment without a warrant was lawful” 
(paras. 76 and 80). This, he says, makes this case 
one of “first impression” (paras. 77 and 88).

[46]  The intention to effect a “no case” seizure 
was indeed mentioned by the trial judge and the 
Court of Appeal while considering the police offi-
cers’ good faith (trial reasons, at para. 79) and the 
level of intrusiveness of the search, relative to an ar-
rest (C.A. reasons, at paras. 72 and 74). That said, 
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résulté d’une arrestation (motifs de la C.A., par. 72 
et 74). Cela dit, ni le juge du procès ni la Cour d’ap-
pel n’y voient une question de droit inédite, et le 
ministère public n’allègue pas non plus qu’il s’agit 
d’une telle question, ce qui n’est guère étonnant. Là 
réside mon humble désaccord avec mon collègue : il 
ne s’agit tout simplement pas d’une affaire sans pré-
cédent. Les policiers ne sont pas intervenus dans un 
contexte juridique inconnu : leur intention d’effec-
tuer une saisie « sans poursuite » importait peu en 
droit compte tenu des principes juridiques bien éta-
blis qui régissent le pouvoir des policiers d’entrer 
sans mandat dans une résidence. Le caractère dérai-
sonnable présumé d’une perquisition sans mandat et 
l’attente élevée en matière de vie privée d’une per-
sonne à l’égard de sa résidence sous-tendent depuis 
longtemps notre conception des justes rapports entre 
les citoyens et l’État. Qui plus est, la Cour exige de-
puis longtemps (voir les arrêts Grant 1993, Silveira 
et Feeney), en ce qui concerne l’urgence de la situa-
tion entraînant une entrée sans mandat, que le mi-
nistère public démontre l’existence d’une situation 
d’urgence, spécialement lorsque la perquisition est 
effectuée dans une résidence. Comme le fait obser-
ver la Cour dans l’arrêt Silveira, « [i]l n’existe aucun 
endroit au monde où une personne possède une at-
tente plus grande en matière de vie privée que dans 
sa “maison d’habitation” » (par. 140). Dans le même 
ordre d’idées, le juge La Forest (dissident, mais non 
sur ce point) rappelle la grande valeur que la loi ac-
corde à la protection de la maison d’une personne 
contre l’intrusion de l’État (par. 41) : il s’agit selon 
lui d’« un rempart assurant la protection du particu-
lier contre l’État [qui] procure à l’individu une cer-
taine mesure de vie privée et de tranquillité vis-à-vis 
du pouvoir atterrant de l’État ».

[47]  Les faits de la présente affaire ne démontrent 
pas l’existence de circonstances pressantes ni même 
ne permettent de tirer une conclusion dans ce sens. 
Par conséquent, à supposer même que l’on fasse 
droit à la prétention du ministère public concernant 
l’absence de quelque [TRADUCTION] « dessein ulté-
rieur », la conduite de l’État qui a intrinsèquement 
porté atteinte à un droit constitutionnel était, à mon 
avis et au vu de l’opinion exprimée antérieurement 
par la Cour sur le critère de l’urgence de la situation, 
suffisamment grave pour que l’on écarte les éléments 
de preuve obtenus grâce à elle.

neither the trial judge nor the Court of Appeal de-
scribed it as presenting a novel legal issue, nor was 
this suggested to us by the Crown. This is unsur-
prising, and marks my point of respectful departure 
from my colleague. This is simply not a case of first 
impression. These police officers were not operating 
in unknown legal territory: their intention to effect 
a seizure on a “no case” basis was legally insignifi-
cant, in light of the well-established legal principles 
governing the authority of police to enter a residence 
without a warrant. The presumptive unreasonable-
ness of warrantless searches, and the high privacy 
interest attaching to a person’s residence have long 
been fundamental to our understanding of the proper 
relationship between citizen and state. And, long-
standing judgments of this Court — Grant 1993, 
Silveira and Feeney — have, in considering the exi-
gency of circumstances prompting warrantless entry, 
required the Crown to show urgency, particularly 
in the context of the search of a residence. As the 
Court observed in Silveira, at para. 140, “[t]here is 
no place on earth where persons can have a greater 
expectation of privacy than within their ‘dwelling-
house’.” Similarly, at para. 41, La Forest J. (in dis-
sent, but not on this point) reiterated the high value 
which the law places upon the security of a home 
from state intrusion. It is, he said, a “bulwark for the 
protection of the individual against the state [which] 
affords the individual a measure of privacy and 
tranquillity against the overwhelming power of the 
state”.

[47]  No urgency is demonstrated or even sug-
gested by the facts of this appeal. Even accepting, 
therefore, the Crown’s submission about the absence 
of an “ulterior purpose”, the nature of the Charter-
infringing state conduct here was, in my view, and 
in light of this Court’s prior statements regarding 
exigent circumstances, sufficiently serious to favour 
exclusion of the evidence obtained as a result.
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(2) L’incidence sur les droits constitutionnels 
de l’accusé

[48]  Le deuxième examen que commande l’appli-
cation du par. 24(2) porte sur la déconsidération de 
l’administration de la justice qui pourrait résulter 
de l’utilisation des éléments de preuve, sous l’angle 
de l’intérêt de la société dans le respect des droits 
garantis par la Charte. Il s’agit donc de déterminer 
le degré auquel l’atteinte a compromis le droit ga-
ranti par la Charte. Rappelons ce que dit la Cour 
dans Grant 2009, par. 76 :

[L’effet de l’atteinte à un droit constitutionnel] peut être 
passager ou d’ordre simplement formel comme il peut 
être profondément attentatoire. Plus il est marqué, plus 
l’utilisation des éléments de preuve risque de donner à 
penser que les droits garantis par la Charte, pour encen-
sés qu’ils soient, ne revêtent pas d’utilité réelle pour les 
citoyens, ce qui engendrerait le cynisme et déconsidére-
rait l’administration de la justice.

[49]  Par conséquent, lorsque le droit constitu-
tionnel à la protection de la vie privée est en jeu 
(comme en l’espèce), l’atteinte qui se produit dans 
un contexte d’« attente [. . .] élevée en matière de vie 
privée » milite en faveur de l’exclusion de la preuve 
alors que, toutes les autres considérations étant par 
ailleurs égales, l’atteinte dans un contexte d’attente 
moindre en la matière ne milite pas autant dans 
ce sens. Comme le dit la Cour dans l’arrêt Grant 
2009 : « La fouille ou perquisition abusive qui est ef-
fectuée dans un contexte d’attente raisonnablement 
élevée en matière de vie privée ou qui porte atteinte 
à la dignité individuelle est plus grave » (par. 78).

[50]  Le ministère public reconnaît que l’entrée 
sans mandat chez l’appelant a constitué une [TRA-

DUCTION] « atteinte relativement grave », mais il fait 
valoir que toute incidence sur les droits constitu-
tionnels de l’appelant a été « atténuée par la relative 
brièveté de la perquisition initiale sans mandat et par 
la délimitation de son objet » puisque les policiers 
se sont retirés afin d’obtenir un mandat après avoir 
constaté la présence de l’arme à feu et des drogues. 
Je conviens avec lui que la décision des policiers 
d’obtenir un mandat avant de perquisitionner plus 
avant la résidence de l’appelant a empêché qu’une 

(2) Impact on the Charter-Protected Interests 
of the Accused

[48]  The second inquiry under the s. 24(2) analy-
sis focusses on whether the admission of the evi-
dence would bring the administration of justice into 
disrepute from the standpoint of society’s interest 
in respect for Charter rights. This entails consid-
ering the degree to which a Charter infringement 
undermined the Charter-protected interest. In this 
regard, the Court’s statement in Grant 2009 (at 
para. 76) should be borne in mind:

The impact of a Charter breach may range from fleet-
ing and technical to profoundly intrusive. The more se-
rious the impact on the accused’s protected interests, 
the greater the risk that admission of the evidence may 
signal to the public that Charter rights, however high-
sounding, are of little actual avail to the citizen, breed-
ing public cynicism and bringing the administration of 
justice into disrepute.

[49]  Where, therefore, the Charter-protected in-
terest in privacy is at stake (as it is here), infringe-
ments arising from circumstances denoting a “high 
expectation of privacy” tend to favour exclusion of 
evidence, while — all other considerations being 
equal — infringements of lesser interests in privacy 
will not pull as strongly towards exclusion. As the 
Court said in Grant 2009 (at para. 78): “An unrea-
sonable search that intrudes on an area in which the 
individual reasonably enjoys a high expectation of 
privacy, or that demeans his or her dignity, is more 
serious than one that does not.”

[50]  The Crown acknowledges that the warrant-
less entry into the appellant’s residence was a “rela-
tively serious intrusion”, but says that any impact 
on the appellant’s Charter-protected interests was 
“attenuated by the relative brevity and focussed na-
ture of the initial warrantless search”, since the po-
lice retreated to obtain a warrant after observing the 
firearm and drugs. While I agree that the decision 
by police to obtain a warrant before conducting 
a further search of the appellant’s residence pre-
vented a serious impact on the appellant’s privacy 
interest from becoming even more serious, I also 
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incidence sérieuse sur le droit à la protection de la 
vie privée ne s’aggrave encore, mais je conviens 
aussi qu’il s’est agi d’une « atteinte relativement 
grave  » par rapport à d’autres. Il est bien établi 
qu’« [u]ne perquisition ou une fouille illégale dans 
un domicile sera donc considérée comme une vio-
lation plus grave à ce stade de l’analyse » (Grant 
2009, par. 113). Je conclus dès lors que l’incidence 
de l’entrée sans mandat sur les droits de l’appelant 
garantis par l’art. 8 de la Charte était grande, ce qui 
milite fortement en faveur de l’exclusion des élé-
ments de preuve.

(3) L’intérêt de la société dans l’instruction de 
l’affaire au fond

[51]  Il nous faut encore examiner l’effet de l’uti-
lisation des éléments de preuve sur l’intérêt public 
lié à l’instruction de l’affaire au fond. Il s’agit donc 
de se pencher sur la fiabilité des éléments et sur leur 
rôle dans la preuve exigée du poursuivant. Le minis-
tère public soutient ce qui suit à cet égard :

 [TRADUCTION] Enfin, l’intérêt de la société dans l’ins-
truction de l’affaire au fond militait en faveur de l’utili-
sation des éléments de preuve. Écarter des éléments de 
preuve d’une si grande fiabilité, essentiels à la poursuite 
de l’auteur d’infractions graves en matière de drogues et 
d’armes à feu, compromettrait sérieusement la fonction 
de recherche de la vérité du procès et pourrait déconsidé-
rer l’administration de la justice.

(m.i., par. 105)

[52]  Les accusations portées contre l’appelant sont 
assurément graves. Aussi, je fais droit aux préten-
tions du ministère public : les éléments saisis sont 
d’une grande fiabilité et essentiels à la preuve du 
poursuivant, un constat qui milite fortement en fa-
veur de leur admission en preuve malgré l’atteinte 
aux droits de l’appelant garantis à l’art. 8.

(4) Les éléments de preuve devraient être écar-
tés

[53]  En résumé, sans être flagrante, la conduite des 
policiers dénote un écart marqué à une norme consti-
tutionnelle bien établie. L’incidence de l’atteinte aux 

agree with the Crown that this was a “serious intru-
sion”, “relativ[e]” to other forms of intrusion. It is 
well settled that “[a]n illegal search of a house will 
therefore be seen as more serious at this stage of 
the analysis” (Grant 2009, at para. 113). I therefore 
conclude that the impact of the warrantless entry on 
the appellant’s rights under s. 8 of the Charter was 
significant. This factor strongly favours exclusion 
of the evidence.

(3) Society’s Interest in an Adjudication of the 
Case on Its Merits

[51]  It remains to consider the effect of admitting 
the evidence on the public interest in having a case 
adjudicated on its merits. This entails considering 
the reliability of the evidence and its importance 
to the Crown’s case. On these points, the Crown 
submits:

 Finally, the societal interest in a trial on the merits 
weighed in favour of admitting the evidence. The exclu-
sion of such highly reliable evidence, essential to the 
prosecution of serious drug and firearms offences, would 
exact a heavy toll on the truth seeking function of the 
trial, and would tend to bring the administration of jus-
tice into disrepute.

(R.F., at para. 105)

[52]  The charges against the appellant are indis-
putably serious. Further, I agree with the Crown’s 
submissions: the evidence seized in the appellant’s 
residence is highly reliable, and is essential to the 
Crown’s case against the appellant. This factor 
strongly supports admitting the evidence, notwith-
standing the infringement of the appellant’s s. 8 
rights.

(4) The Evidence Should Be Excluded

[53]  To summarize, the police conduct, while not 
egregious, represented a serious departure from well-
established constitutional norms. The impact of the 
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droits de l’appelant garantis à l’art. 8 est considérable 
puisqu’il y a eu intrusion là où l’appelant avait l’at-
tente la plus élevée quant au respect de sa vie privée. 
Toutefois, la valeur probante des éléments de preuve 
aux fins de statuer sur la culpabilité de l’appelant est 
elle aussi considérable.

[54]  Il s’agit d’un cas où il est difficile de tran-
cher. Comme le souligne la Cour dans Grant 2009, 
« [l]a mise en balance requise par le par. 24(2) est 
de nature qualitative, la précision mathématique 
est donc impossible » (par. 140). En effet, puisque 
les facteurs énoncés dans l’arrêt Grant 2009 sont 
incommensurables l’un avec l’autre — il faut en 
effet soupeser la gravité de la conduite de l’État, 
la gravité de l’atteinte à un droit constitutionnel et 
l’incidence sur l’intérêt de la société dans l’instruc-
tion de l’affaire au fond —, la « mise en balance » 
ne constituera jamais une entreprise tout à fait ob-
jective. Il faut néanmoins arriver à une conclusion 
raisonnée. La destruction concrète de la preuve du 
ministère public pèse fortement dans la balance, 
mais il en va de même de l’entrée sans mandat dans 
une résidence privée afin d’empêcher l’appelant de 
détruire trois mégots que les policiers comptaient de 
toute façon détruire.

[55]  Dans sa mise en balance de ces considérations, 
mon collègue invoque la gravité de l’infraction pour 
conclure qu’écarter la preuve est « beaucoup plus 
susceptible d’amener le public à perdre confiance 
dans notre système de justice criminelle » (par. 94). 
Il s’appuie toutefois sur une conception restrictive 
de la confiance du public que la Cour a déjà rejetée. 
Dans Grant 2009, la Cour signale en effet que « [la 
gravité de l’infraction] peut jouer dans les deux sens. 
[. . .][S]i la gravité d’une infraction accroît l’intérêt 
du public à ce qu’il y ait un jugement au fond, l’in-
térêt du public en l’irréprochabilité du système de 
justice n’est pas moins vital, particulièrement lorsque 
l’accusé encourt de lourdes conséquences pénales » 
(par. 84). Dans R. c. McGuffie, 2016 ONCA 365, 348 
O.A.C. 365, par. 73, le juge Doherty explique de ma-
nière éclairante l’intérêt du public dans l’« irrépro-
chabilité » du système de justice :

[TRADUCTION] D’une part, lorsque l’élément considéré est 
fiable et important quant à la preuve exigée du ministère 

s. 8 infringement on the appellant’s interests pro-
tected thereunder was considerable, intruding into a 
place in which he was entitled to repose the highest 
expectation of privacy. But the value of the evidence 
to deciding the truth of the charges against the appel-
lant is also considerable.

[54]  This is a close call. As was observed in Grant 
2009, at para. 140, “[t]he balancing mandated by 
s. 24(2) is qualitative in nature and therefore not ca-
pable of mathematical precision.” Indeed, because 
the Grant 2009 factors are mutually incommensu-
rable — balancing seriousness of state conduct, se-
riousness of the infringement of Charter rights and 
the impact upon society’s interest in adjudication — 
the “balancing” will never be an entirely objective 
exercise. A reviewing court must, however, come to 
a reasoned conclusion. While the effective destruc-
tion of the Crown’s case weighs heavily, so does the 
warrantless entry into a private residence, having oc-
curred to prevent the appellant from destroying three 
roaches which the police themselves intended to 
destroy.

[55]  In weighing these considerations, my col-
league relies on the seriousness of the offence to 
hold that excluding the evidence will be “far more 
likely to cause the public to lose faith and confidence 
in our criminal justice system” (para. 94). This is 
premised, however, upon a limited view of public 
confidence which this Court has already rejected. As 
the Court observed in Grant 2009 (at para. 84), “se-
riousness of the alleged offence . . . has the potential 
to cut both ways. . . . [W]hile the public has a height-
ened interest in seeing a determination on the merits 
where the offence charged is serious, it also has a 
vital interest in having a justice system that is above 
reproach, particularly where the penal stakes for the 
accused are high.” The public interest in maintaining 
a justice system “above reproach” has helpfully been 
explained by Doherty J.A. in R. v. McGuffie, 2016 
ONCA 365, 348 O.A.C. 365, at para. 73:

On the one hand, if the evidence at stake is reliable and 
important to the Crown’s case, the seriousness of the 
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public, on peut dire de la gravité de l’accusation qu’elle 
accroît l’intérêt de la société dans l’instruction de l’affaire 
au fond. D’autre part, le souci de la société de faire en 
sorte que les tribunaux ne paraissent pas cautionner l’in-
conduite policière et que les droits individuels soient pris 
au sérieux passe à l’avant-plan lorsque les conséquences 
subies par ceux dont les droits ont été bafoués sont parti-
culièrement graves . . . [Références omises.]

[56]  Il importe donc de ne pas permettre que le 
troisième facteur de l’arrêt Grant 2009, à savoir l’in-
térêt de la société dans l’instruction de l’affaire au 
fond, l’emporte sur toutes les autres considérations, 
surtout lorsque (comme en l’espèce) la conduite 
reprochée est grave et a une grande incidence sur 
un droit constitutionnel de l’appelant. Dans la pré-
sente affaire, j’estime que l’importance de faire en 
sorte que pareille conduite ne soit pas cautionnée 
par les tribunaux milite en faveur de l’exclusion de 
la preuve. Comme le dit également le juge Doherty 
dans McGuffie, [TRADUCTION] « le tribunal ne peut 
dissocier convenablement le système de justice de 
l’inconduite policière et consolider l’engagement 
de la collectivité envers les droits individuels que 
protège la Charte qu’en écartant la preuve. [. . .] 
Ce résultat malheureux est directement imputable 
à la manière dont les policiers ont décidé de se 
conduire » (par. 83).

[57]  Après examen de ces facteurs séparément 
puis dans leur ensemble, j’estime qu’il convient 
d’écarter les éléments de preuve obtenus grâce 
à l’entrée chez l’appelant et à la perquisition des 
lieux, car leur utilisation est susceptible de déconsi-
dérer l’administration de la justice.

IV. Conclusion

[58]  Vu ma conclusion relative au par. 24(2), point 
n’est besoin de décider si le dépôt tardif d’un rap-
port incomplet rédigé selon la formule 5.2 pour-
rait constituer en soi une atteinte au droit garanti à 
l’art. 8 de la Charte et si tel a été le cas en l’espèce.

[59]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi, d’annu-
ler les déclarations de culpabilité et d’inscrire des 
acquittements.

charge can be said to enhance society’s interests in an 
adjudication on the merits. On the other hand, society’s 
concerns that police misconduct not appear to be con-
doned by the courts, and that individual rights be taken 
seriously, come to the forefront when the consequences 
to those whose rights have been infringed are particularly 
serious . . . . [Citations omitted.]

[56]  It is therefore important not to allow the 
third Grant 2009 factor of society’s interest in ad-
judicating a case on its merits to trump all other 
considerations, particularly where (as here) the 
impugned conduct was serious and worked a sub-
stantial impact on the appellant’s Charter right. In 
this case, I find that the importance of ensuring that 
such conduct is not condoned by the court favours 
exclusion. As Doherty J.A. also said in McGuffie, at 
para. 83, “[t]he court can only adequately disasso-
ciate the justice system from the police misconduct 
and reinforce the community’s commitment to in-
dividual rights protected by the Charter by exclud-
ing the evidence. . . . This unpalatable result is the 
direct product of the manner in which the police 
chose to conduct themselves.”

[57]  Having considered these factors separately 
and together, I am of the view that the evidence 
obtained as a result of the entry and search of the 
appellant’s residence should be excluded, as its ad-
mission would bring the administration of justice 
into disrepute.

IV. Conclusion

[58]  In view of my conclusion under s. 24(2), it 
is unnecessary for me to consider whether a late 
and incomplete filing of the form 5.2 report could 
itself have constituted an infringement of s. 8 of the 
Charter, and whether it did so in this case.

[59]  I would allow the appeal, set aside the appel-
lant’s convictions and enter acquittals.
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Version française des motifs des juges Moldaver 
et Gascon rendus par

[60]  Le juge Moldaver — J’ai pris connaissance 
des motifs de mon collègue le juge Brown et je sous-
cris à son analyse ainsi qu’à sa conclusion au sujet 
du caractère volontaire de la déclaration. Je conviens 
aussi avec lui que l’entrée des policiers chez l’appe-
lant a porté atteinte au droit de ce dernier à la protec-
tion de sa vie privée garanti par l’art. 8 de la Charte 
canadienne des droits et libertés. En revanche, je ne 
peux malheureusement pas faire mienne son ana-
lyse, au regard du par. 24(2) de la Charte, de l’ad-
missibilité en preuve des armes à feu et des drogues 
saisies chez l’appelant. À mon avis, ces objets ont 
été admis en preuve à juste titre, et je suis donc 
d’avis de rejeter le pourvoi. Par ailleurs, à l’instar de 
mon collègue, j’estime qu’il n’est pas nécessaire de 
trancher les questions relatives au rapport rédigé se-
lon la formule 5.2 et destiné à un juge de paix, sauf 
pour signaler que, même si le dépôt tardif d’un rap-
port incomplet avait effectivement porté atteinte au 
droit garanti à l’appelant par l’art. 8 de la Charte, 
cette atteinte aurait eu lieu par inadvertance et n’au-
rait eu aucune incidence sur son intérêt en matière 
de respect de la vie privée. Pareille atteinte n’aurait 
donc pu faire pencher la balance de manière à écar-
ter la preuve par application du par. 24(2).

I. Faits à l’origine du litige

[61]  Mon collègue résume les faits à l’origine du 
pourvoi et je ne vois pas l’utilité de les exposer à 
mon tour. J’estime toutefois important de revenir 
sur les infractions précises dont l’appelant a été re-
connu coupable, ainsi que sur les divers éléments 
de preuve que les policiers ont saisis à son apparte-
ment. Il me paraît également important de rappeler 
les observations et les conclusions de fait du juge 
du procès sur la conduite des policiers.

A. Infractions reprochées et éléments de preuve 
saisis

[62]  L’appelant a été accusé de neuf infractions, 
dont cinq en matière de drogues et quatre liées à 
la possession illégale d’une arme de poing. Les 

The reasons of Moldaver and Gascon JJ. were 
delivered by

[60]  Moldaver J. — I have had the benefit of 
reading the reasons of my colleague Justice Brown 
and I agree with his analysis and conclusion on the 
voluntariness issue. I also agree with his finding 
that the police entry into the appellant’s apartment 
violated the appellant’s s. 8 privacy rights under 
the Canadian Charter of Rights and Freedoms. 
Respectfully, however, I do not agree with my col-
league’s s. 24(2) Charter analysis on the admissi-
bility of the firearms and drugs seized by the police 
from the appellant’s apartment. Those items, in my 
view, were properly admitted into evidence and I 
would accordingly dismiss the appeal. In so con-
cluding, like my colleague, I find it unnecessary to 
decide the issues surrounding the form 5.2 report 
to the justice, other than to say that even if the late 
and incomplete filing did constitute a breach of the 
appellant’s s. 8 Charter rights, the breach was in-
advertent and had no impact on the appellant’s pri-
vacy interest. As such, it could not possibly have 
tipped the s. 24(2) scales in favour of exclusion.

I. Background Facts

[61]  My colleague has summarized the back-
ground facts and I see no need to duplicate his ef-
forts. I do, however, consider it important to identify 
the specific offences for which the appellant was 
convicted and the various items of evidence the po-
lice seized from his apartment. I also consider it im-
portant to refer to the trial judge’s assessment of the 
police conduct and his findings of fact in this regard.

A. The Offences and Items of Evidence Seized

[62]  The appellant was charged with nine of-
fences, five involving drugs and four involving the 
illegal possession of handguns. All of the charges 
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accusations ont toutes été portées à partir des élé-
ments de preuve recueillis chez lui.

[63]  Voici les éléments de preuve à l’origine des 
accusations en matière de drogues :

a)  825 grammes de cocaïne d’une valeur de 
31 200 $ sur le marché de gros (possession 
en vue d’en faire le trafic);

b)  200 grammes de méthamphétamine d’une 
valeur de 5 850 $ sur le marché de gros (pos-
session en vue d’en faire le trafic);

c)  9 000 comprimés d’ecstasy d’une valeur de 
17 466 $ sur le marché de gros (possession 
en vue d’en faire le trafic);

d)  une petite quantité de marihuana (posses-
sion simple);

e)  une petite quantité d’oxycodone (possession 
simple).

[64]  Voici les éléments de preuve à l’origine des 
accusations relatives à une arme à feu :

a)  un revolver Smith & Wesson spécial de ca-
libre 38 (arme à feu prohibée), chargé;

b)  un pistolet semi-automatique Ruger P85 
9 mm (arme à feu à autorisation restreinte), 
chargé;

c)  un pistolet semi-automatique Ruger P90 de 
calibre 45 (arme à feu à autorisation res-
treinte), chargé;

d)  un pistolet semi-automatique 1M1 Desert 
Eagle Remington Magnum de calibre 44 
(arme à feu à autorisation restreinte), chargé.

[65]  Outre ces objets, 4 655 $ en espèces ont été 
découverts sur l’appelant lors de son arrestation. 
Une somme supplémentaire de 30 000 $ a été trou-
vée dans une boîte sous un canapé du salon. Un gilet 
pare-balles se trouvait sur le même canapé.

stem from evidence found in the appellant’s apart-
ment.

[63]  The evidence relating to the drug charges 
consists of the following:

(a) 825 grams of cocaine, valued at $31,200 on 
the wholesale market (possession for the 
purposes of trafficking);

(b) 200 grams of methamphetamine, valued at 
$5,850 on the wholesale market (possession 
for the purposes of trafficking);

(c) 9,000 ecstasy pills, valued at $17,466 on the 
wholesale market (possession for the pur-
poses of trafficking);

(d) a small amount of marihuana (simple pos-
session); and

(e) a small amount of oxycodone (simple pos-
session).

[64]  The evidence relating to the gun charges 
consists of the following:

(a) a loaded Smith and Wesson 38 special re-
volver (a prohibited firearm);

(b) a loaded Ruger P85 9-millimeter semi-
automatic pistol (a restricted firearm);

(c) a loaded Ruger P90 45-calibre semi-
automatic pistol (a restricted firearm); and

(d) a loaded 1M1 Desert Eagle 44-calibre Rem-
ington Magnum semi-automatic pistol (a re-
stricted firearm).

[65]  In addition to those items, the appellant was 
found on arrest to have $4,655 in cash on his per-
son. Another $30,000 in cash was found in a box 
located underneath a couch in the living room area. 
The police also located a bulletproof vest on the 
same couch.
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B. Conduite des policiers

[66]  Dans la décision rendue à l’issue du voir-dire 
sur l’admissibilité des éléments de preuve saisis 
chez l’appelant, le juge du procès conclut que les 
policiers ont agi de bonne foi lorsqu’ils sont entrés 
dans la demeure. Il rejette expressément la thèse de 
la défense selon laquelle il s’agissait d’une ruse. 
Voici ce qu’il dit :

[TRADUCTION] Nul élément de la preuve offerte en 
l’espèce ne permet de conclure à la mauvaise foi ou à 
quelque dessein ultérieur comme lorsque l’intention dé-
clarée des policiers n’est qu’un prétexte ou une ruse pour 
s’introduire dans les lieux et y jeter un coup d’œil. La 
preuve ne permet aucunement de tirer une conclusion en 
ce sens.

(2011 BCSC 1728, par. 79 (CanLII))

Le juge du procès estime plutôt que les policiers ont 
entrepris une saisie « sans poursuite », c’est-à-dire 
qu’ils comptaient seulement recueillir les mégots de 
marihuana et quitter les lieux sans arrêter l’appelant 
ou faire porter d’accusations contre lui.

[67]  Pour conclure que les policiers ont toujours 
agi de bonne foi, le juge du procès fait observer 
que, dans leurs échanges avec l’appelant, ils se sont 
comportés d’une manière qui [TRADUCTION] «  té-
moignait d’un certain respect pour son droit à la 
protection de sa vie privée », que, au départ, l’en-
trée a été « très brève et relativement peu attenta-
toire » et que, après avoir aperçu l’arme de poing 
et les comprimés d’ecstasy bien en vue, « ils ont 
mis fin à la perquisition (sauf pour s’assurer de 
l’absence d’autres personnes sur les lieux et pour 
les besoins de leur propre sécurité) afin d’aller de-
mander un mandat » (par. 121). Enfin, le juge du 
procès ajoute foi aux témoignages des policiers sui-
vant lesquels des préoccupations valables liées à la 
sécurité les empêchaient d’attendre dans le couloir, 
à l’extérieur, devant la porte, le temps que l’appe-
lant récupère lui-même les mégots de marihuana.

II. Analyse

[68]  En l’espèce, l’entrée sans mandat des poli-
ciers chez l’appelant est régie par le par. 11(7) de la 

B. Police Conduct

[66]  In the course of his voir dire ruling on the 
admissibility of the evidence seized from the appel-
lant’s apartment, the trial judge found that the police 
were acting in good faith when they entered the ap-
pellant’s apartment. He specifically rejected the de-
fence’s suggestion that their entry into the apartment 
was a ruse. In his words:

Here, there is no suggestion in the evidence of bad faith 
or ulterior motive such as might be the case if the stated 
intention of the police was a mere excuse or ruse to gain 
entry for the purpose of having a look around. Nothing 
of that sort was made out on the evidence.

(2011 BCSC 1728, at para. 79 (CanLII))

Rather, the trial judge accepted that the police were 
engaged in a “no case” seizure, meaning that they 
simply wanted to retrieve the marihuana roaches 
and leave, without arresting the appellant or charg-
ing him with an offence.

[67]  In concluding that the police were acting 
throughout in good faith, the trial judge observed 
that in their dealings with the appellant, they con-
ducted themselves in a way which “demonstrated a 
measure of respect for his privacy rights”; that ini-
tially, their entry was “very brief and relatively non-
intrusive”; and that once they observed the handgun 
and ecstasy pills in plain view, “no further search 
was done (other than a clearing search or searches 
for officer safety purposes) until a search warrant 
was sought and obtained” (para. 121). Finally, the 
trial judge accepted the police evidence that valid 
safety concerns prevented them from waiting out-
side the door, in the hallway, while the appellant re-
trieved the roaches on his own.

II. Analysis

[68]  The warrantless entry by the police into the 
appellant’s apartment in this case is governed by 
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Loi réglementant certaines drogues et autres subs-
tances, L.C. 1996, c. 19 (« LRCDAS »), dont voici le 
libellé dans ses versions française et anglaise :

(7)  L’agent de la paix peut exercer sans mandat les pou-
voirs visés aux paragraphes (1), (5) ou (6) lorsque l’ur-
gence de la situation rend son obtention difficilement 
réalisable, sous réserve que les conditions de délivrance 
en soient réunies.

(7)  A peace officer may exercise any of the powers des-
cribed in subsection (1), (5) or (6) without a warrant if 
the conditions for obtaining a warrant exist but by reason 
of exigent circumstances it would be impracticable to ob-
tain one.

[69]  Nul ne conteste que les policiers avaient le 
pouvoir légal de saisir les mégots et que les condi-
tions de délivrance d’un mandat étaient réunies. La 
légalité de l’entrée sans mandat et l’admissibilité de 
la preuve saisie au regard du par. 24(2) de la Charte 
forment l’axe central du pourvoi.

[70]  La légalité de l’entrée des policiers tient au 
respect des critères qui correspondent à l’« urgence 
de la situation » et au caractère « difficilement réa-
lisable ». Contrairement à ce que concluent le juge 
du procès et les trois juges de la Cour d’appel de 
la Colombie-Britannique (2015 BCCA 205, 372 
B.C.A.C. 148), le juge Brown estime — et j’en 
conviens avec lui — que ces critères n’ont pas été 
respectés et que l’entrée des policiers a porté at-
teinte au droit de l’appelant à la protection de sa vie 
privée garanti par l’art. 8. Toutefois, pour arriver à 
sa conclusion, mon collègue affirme non seulement 
que l’entrée était illégale, mais aussi que les poli-
ciers savaient ou auraient dû savoir qu’elle l’était, 
autrement dit qu’ils auraient dû savoir ce qu’igno-
raient le juge du procès et les trois juges de la Cour 
d’appel.

[71]  Mon collègue se penche ensuite sur le 
par. 24(2) de la Charte et conclut que les actes des 
policiers ayant porté atteinte au droit garanti à l’ap-
pelant par l’art. 8 ont été à ce point graves et que 
l’incidence sur son intérêt en matière de respect de 
la vie privée a été à ce point importante que l’admi-
nistration de la justice serait susceptible d’être dé-
considérée si les armes et les drogues, ainsi que les 

s. 11(7) of the Controlled Drugs and Substances 
Act, S.C. 1996, c.  19 (“CDSA”). That provision 
states:

(7)  A peace officer may exercise any of the powers de-
scribed in subsection (1), (5) or (6) without a warrant if 
the conditions for obtaining a warrant exist but by reason 
of exigent circumstances it would be impracticable to ob-
tain one.

(7)  L’agent de la paix peut exercer sans mandat les 
pouvoirs visés aux paragraphes (1), (5) ou (6) lorsque 
l’urgence de la situation rend son obtention difficilement 
réalisable, sous réserve que les conditions de délivrance 
en soient réunies.

[69]  It is uncontroversial that the police had law-
ful authority to seize the roaches and that the condi-
tions for obtaining a warrant existed. The lawfulness 
of the police entry without a warrant and the admis-
sibility of the seized evidence under s. 24(2) of the 
Charter are the central issues in this appeal.

[70]  The lawfulness of the police entry hinges on 
whether the requirements of “exigent circumstances” 
and “impracticab[ility]” were satisfied. Contrary to 
the findings of the trial judge and three judges of 
the British Columbia Court of Appeal (2015 BCCA 
205, 372 B.C.A.C. 148), Justice Brown finds, and I 
agree, that these requirements were not met and the 
police entry into the appellant’s apartment breached 
his s. 8 privacy rights. In so concluding, however, 
my colleague finds that the police entry was not just 
unlawful; he says that they knew or should have 
known as much — in other words, the police should 
have known what the trial judge and three judges of 
the Court of Appeal did not know.

[71]  My colleague then turns to s. 24(2) of the 
Charter and finds that the police conduct in breach-
ing the appellant’s s. 8 rights was so serious, and the 
impact on his privacy interests so great, that the ad-
ministration of justice would be brought into disre-
pute if the guns and drugs and other evidence seized 
by the police were to be admitted into evidence — 
this, despite the strong findings of the trial judge, 
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autres éléments saisis par les policiers, étaient admis 
en preuve, et ce, malgré les conclusions catégoriques 
du juge du procès — que nul ne conteste — selon 
lesquelles les policiers ont toujours agi de bonne 
foi et voulu éviter à l’appelant une arrestation pour 
quelques mégots de marihuana qu’ils comptaient 
saisir « sans poursuite ».

[72]  Je considère l’affaire sous un angle bien dif-
férent. Dans ce genre de dossier, il incombe à la 
Cour de clarifier le droit applicable afin que poli-
ciers, avocats de la défense, procureurs de la Cou-
ronne, juges de première instance et d’appel, de 
même que citoyens en général, puissent savoir quel 
est le droit applicable et comment il s’appliquera à 
l’avenir. Il ne lui appartient pas de juger la conduite 
des policiers à l’aune d’une norme qui échappe au 
discernement et aux connaissances de juges de pre-
mière instance et d’appel chevronnés.

[73]  Pour les besoins de la clarification du droit 
applicable, je concède que les policiers ne pouvaient 
se prévaloir du par. 11(7) de la LRCDAS au vu des 
faits de l’espèce. Trois possibilités s’offraient en fait 
à eux : (1) tenter d’obtenir le consentement légal de 
l’appelant à ce qu’ils entrent chez lui et saisissent 
les mégots, (2) arrêter l’appelant et obtenir un man-
dat les autorisant à perquisitionner chez lui et saisir 
les mégots ou (3) abandonner la partie et quitter les 
lieux, et manquer ainsi à leur devoir de saisir une 
substance illicite, ne serait-ce que pour la consigner 
puis la détruire.

[74]  Cela dit, il est à mon humble avis injuste de 
blâmer la conduite des policiers alors que, jusqu’à 
ce que la Cour se prononce aujourd’hui, les para-
mètres d’application du par. 11(7) dans le cas d’une 
saisie « sans poursuite » étaient au mieux flous. Il 
suffit de consulter les décisions des tribunaux infé-
rieurs pour le constater.

[75]  Le juge Brown adopte un point de vue diffé-
rent. Il ne considère pas que le recours à une saisie 
« sans poursuite » conférait quelque nouveauté à 
l’analyse juridique que commande le par. 11(7). Se-
lon lui, les policiers « ne sont pas intervenus dans 
un contexte juridique inconnu » (par. 46). Il ajoute :

which no one challenges, that the police were acting 
in good faith throughout and that their conduct was 
designed to spare the appellant the trouble of being 
arrested for a few roaches of marihuana that they in-
tended to seize on a “no case” basis.

[72]  I see this matter very differently than my col-
league. The function of this Court, in a case like the 
present one, is to clarify the law so that police offi-
cers, defence and Crown counsel, trial and appellate 
judges and the public at large can know what the law 
is and how it is to be applied in future cases. It is not 
to judge the police conduct against a standard that 
exceeds the wisdom and training of experienced trial 
and appellate judges.

[73]  In an effort to clarify the law, I accept that 
s. 11(7) of the CDSA was not available to the po-
lice on the facts of this case. Rather, in the circum-
stances, the police had three options available to 
them. They could have (1) tried to obtain the ap-
pellant’s lawful consent to enter his apartment and 
seize the roaches; (2) arrested the appellant and 
obtained a warrant to search his apartment and 
seize the roaches; or (3) thrown up their hands and 
walked away, in dereliction of their duty to seize 
illicit drugs, even if only to catalogue and destroy 
them.

[74]  That said, in my respectful view, it is hardly 
fair to castigate the police for their conduct when 
prior to this case, the legal boundaries of s. 11(7) 
in the context of a “no case” seizure were at best 
unclear. One need only look to the lower court deci-
sions to realize this.

[75]  Justice Brown takes a different view. He does 
not accept that the “no case” component added any 
novelty to the legal analysis of s. 11(7). In his view, 
the police “were not operating in unknown legal 
territory” (para. 46). According to my colleague 
(para. 39):
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 . . . le risque que l’appelant détruise des mégots que 
les policiers désiraient saisir « sans poursuite » et dé-
truire eux-mêmes, et ce, sans aucune conséquence juri-
dique pour l’appelant, est loin de répondre au critère de 
l’urgence prévu au par. 11(7). [Je souligne; par. 39.]

[76]  Je ne peux souscrire à l’analyse de mon col-
lègue. Il recourt à un raisonnement a posteriori sur 
un sujet qui revêt une certaine complexité, à savoir 
l’interprétation du par. 11(7) dans le cas d’une saisie 
« sans poursuite », et il met à mal le raisonnement 
des tribunaux inférieurs dans lequel la caractéris-
tique « sans poursuite » de la saisie est cruciale pour 
conclure à la légalité de l’entrée sans mandat des po-
liciers chez l’appelant.

[77]  Il n’est pas étonnant que les tribunaux infé-
rieurs mettent l’accent sur la caractéristique « sans 
poursuite » de la saisie. Pour autant que je sache, 
c’est la première fois qu’une cour de justice était 
appelée à interpréter le par. 11(7) en lien avec une 
saisie « sans poursuite ». Autrement dit, il s’agit 
d’une affaire sans précédent. Les tribunaux infé-
rieurs devaient, de même que la Cour aujourd’hui, 
se prononcer pour la première fois sur la significa-
tion et l’application des expressions « urgence de 
la situation » et « difficilement réalisable » em-
ployées au par. 11(7) dans le cas d’une saisie « sans 
poursuite ». Et comme je l’explique plus loin, leurs 
décisions sont à la fois réfléchies et bien étayées 
même si la Cour les juge aujourd’hui erronées.

A. Motifs du juge du procès

[78]  Pour conclure que le ministère public a éta-
bli l’urgence de la situation, le juge du procès 
examine quelques arrêts de la Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique et attribue à l’expression 
« urgence de la situation » une signification assez 
semblable à celle que retient mon collègue. Voici 
comment il explique ensuite que, selon lui, il y avait 
urgence de la situation au vu des faits de l’espèce :

 [TRADUCTION] . . . dans la présente affaire, les poli-
ciers (1) avaient des motifs raisonnables de croire à la 
présence d’une quantité — quoique minime — d’une 
substance désignée dans l’appartement de l’accusé, en 
raison de l’odeur remarquée à l’ouverture d’une porte 

 . . . the prospect of the appellant destroying roaches 
which the police officers hoped to seize on a “no case” 
basis and destroy themselves, with no legal consequences 
to the appellant whatsoever, did not remotely approach 
s. 11(7)’s threshold of exigency. [Emphasis added.]

[76]  I cannot accept my colleague’s assessment. 
It involves hindsight reasoning on a matter of some 
complexity — the interpretation of s. 11(7) in the 
context of a “no case” seizure — and does a disser-
vice to the reasoning of the lower courts in which 
the “no case” component played a crucial role in 
their determination that the police entry into the ap-
pellant’s apartment without a warrant was lawful.

[77]  That the lower courts focused on the “no 
case” component comes as no surprise. To my 
knowledge, this is the first case in which a court has 
been called upon to interpret s. 11(7) in the context 
of a “no case” seizure. In other words, it is a case 
of first impression. Just as this Court is now tasked, 
for the first time, with determining the meaning and 
application of the words “exigent circumstances” 
and “impracticable” in the context of a “no case” 
seizure under s. 11(7), so too were the lower courts. 
And as I will explain, their decisions, though ulti-
mately found by this Court to be in error, were both 
thoughtful and carefully reasoned.

A. Reasons of the Trial Judge

[78]  In concluding that the Crown had made out 
a case for exigent circumstances, the trial judge 
reviewed several authorities from the British Co-
lumbia Court of Appeal and interpreted the words 
“exigent circumstances” in terms that closely ap-
proximate the interpretation my colleague ascribes 
to them. The trial judge then explained why, in his 
view, exigent circumstances existed on the facts of 
this case (para. 75):

 . . . in the case at bar the police had: (1) reasonable 
grounds to believe that there was a quantity, albeit a 
small quantity, of a controlled substance in the accused’s 
apartment, based on the smell detected when he opened a 
door as well as his admission, and thus they had grounds 
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et de l’aveu de l’accusé, de sorte qu’ils disposaient de 
motifs pour obtenir un mandat de perquisition, et ils 
(2) avaient la croyance raisonnablement fondée que la 
substance désignée risquait d’être perdue, détruite ou 
consommée puisqu’ils ne comptaient pas arrêter l’accusé 
pour la possession de cette quantité de marihuana, de 
sorte que ce dernier serait demeuré dans l’appartement. 
Je suis donc convaincu que les conditions auxquelles il 
y a « urgence de la situation » sont réunies. [Je souligne; 
par. 75.]

[79]  Le juge se penche ensuite sur le caractère 
difficilement réalisable de l’obtention d’un man-
dat dans les circonstances. Inspirée de l’arrêt R. c. 
Erickson, 2003 BCCA 693, 192 B.C.A.C. 203, sa 
définition de « difficilement réalisable » correspond 
à [TRADUCTION] « pas tout à fait impossible et assez 
pratique, qui relève du bon sens » (par. 76, citant 
Erickson, par. 33). Voici ce qu’il ajoute au par. 77 :

 [TRADUCTION] . . . j’arrive à la conclusion que, vu 
l’urgence de la situation en l’espèce, l’obtention d’un 
mandat de perquisition était difficilement réalisable, si 
bien que la saisie de la substance désignée en application 
du par. 11(7) de la LRCDAS était justifiée.

[80]  On constate que la caractéristique «  sans 
poursuite » de la saisie joue un rôle crucial dans la 
conclusion du juge du procès selon laquelle il y avait 
urgence de la situation et celle-ci rendait difficile-
ment réalisable l’obtention d’un mandat par les po-
liciers avant d’entrer chez l’appelant. Dire que cette 
caractéristique est sans importance pour trancher les 
points de droit en l’espèce comme le fait mon col-
lègue revient à faire fi du raisonnement explicite du 
juge à l’effet contraire.

B. Motifs de la Cour d’appel

[81]  Les propos de mon collègue ne se concilient 
pas non plus avec le raisonnement de la Cour d’ap-
pel. Comme le juge du procès, la Cour d’appel s’in-
terroge sur la signification des expressions « urgence 
de la situation » et « difficilement réalisable ». De 
fait, pour définir la première, elle invoque et cite 
deux des trois arrêts que mon collègue juge incon-
tournables, soit R. c. Grant, [1993] 3 R.C.S. 223, et 
R. c. Feeney, [1997] 2 R.C.S. 13.

to obtain a search warrant; and (2) there was a reasonable 
basis for their belief that the controlled substance would 
be lost, destroyed or consumed given that they did not 
intend to arrest the accused for possession of this amount 
of marihuana and accordingly he would have remained 
in the apartment. I am therefore satisfied that the require-
ment for “exigent circumstances” is met. [Emphasis 
added.]

[79]  The trial judge next considered the imprac-
ticability of obtaining a warrant in these circum-
stances. Following R. v. Erickson, 2003 BCCA 693, 
192 B.C.A.C. 203, he defined the word “impracti-
cable” as “something less than impossible [that] im-
ports a large measure of practicality, what may be 
termed common sense” (para. 76, citing Erickson, at 
para. 33). He then stated the following, at para. 77:

 . . . I conclude that by reason of the exigent circum-
stances in this case, it was impracticable to obtain a 
search warrant such that seizure of the controlled sub-
stance under s. 11(7) of the CDSA was justified.

[80]  As can be seen, the “no case” component 
played a crucial role in the trial judge’s determina-
tion that exigent circumstances existed, making it 
impracticable for police to obtain a warrant before 
entering the appellant’s apartment. To characterize it 
as being insignificant to the resolution of the legal 
issues in this case, as my colleague does, is to ignore 
the trial judge’s explicit reasoning to the contrary.

B. Reasons of the Court of Appeal

[81]  Nor does my colleague’s characterization 
conform with the reasoning of the Court of Appeal. 
Like the trial judge, the Court of Appeal was alive 
to the meaning of “exigent circumstances” and “im-
practicable”. Indeed, in defining “exigent circum-
stances”, the court referred to and quoted from two 
of the three authorities which my colleague identi-
fies as governing — R. v. Grant, [1993] 3 S.C.R. 
223, and R. v. Feeney, [1997] 2 S.C.R. 13.
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[82]  Se rangeant à l’avis du juge du procès selon 
lequel il y avait urgence de la situation au vu des 
faits de l’espèce, la Cour d’appel examine la thèse 
de l’appelant selon laquelle les policiers, en agissant 
comme ils l’ont fait, ont créé de toutes pièces une ur-
gence de la situation et rendu l’obtention d’un man-
dat difficilement réalisable. Elle rejette la prétention 
en s’appuyant sur la décision R. c. M. (N.) (2007), 
223 C.C.C. (3d) 417 (C.S.J. Ont.), dans laquelle le 
juge Hill répertorie (au par. 232) tous les arrêts de 
principe, dont R. c. Silveira, [1995] 2 R.C.S. 297, 
auquel renvoie d’ailleurs mon collègue, qui portent 
sur des situations pressantes créées de toutes pièces 
par les policiers.

[83]  Puis, la Cour d’appel se demande s’il y avait 
urgence de la situation et, au par. 72, elle fait sienne 
la conclusion du juge du procès :

 [TRADUCTION] Comme il existait nettement des mo-
tifs d’arrêter M. Paterson et d’obtenir un mandat, j’exa-
mine maintenant le par.  11(7) de la LRCDAS. Pour 
décider de la justesse de la conclusion du juge du procès 
selon laquelle le par. 11(7) de la LRCDAS s’appliquait, je 
me demande d’abord s’il y avait urgence de la situation. 
À mon avis, il y en avait assurément une. Les policiers 
avaient perçu une odeur de marihuana, et M. Paterson 
avait reconnu avoir de la marihuana chez lui. M. Paterson 
se trouvait dans l’appartement, et les policiers ne comp-
taient pas l’arrêter. Je signale incidemment que le juge 
du procès est conscient de la possibilité que les policiers 
aient pu créer une situation qui leur aurait permis d’en-
trer dans l’appartement sans mandat et qu’il conclut que 
tel n’a pas été le cas. Il ajoute foi à leurs témoignages se-
lon lesquels ils voulaient seulement saisir les « mégots » 
puis, s’agissant d’une saisie « sans poursuite », quitter 
les lieux. S’ils étaient allés chercher un mandat tandis 
que M. Paterson demeurait sur place, ce dernier aurait pu 
aisément détruire les mégots. [Je souligne.]

Il est donc manifeste que la caractéristique « sans 
poursuite » de la saisie a joué un rôle central dans 
l’analyse de la Cour d’appel relative à l’« urgence 
de la situation ».

[84]  La Cour d’appel se penche ensuite sur l’ex-
pression « difficilement réalisable », qu’elle définit 
conformément à sa décision dans l’affaire Erickson. 

[82]  In endorsing the trial judge’s finding that 
exigent circumstances existed on the facts of this 
case, the Court of Appeal considered the appel-
lant’s submission that by taking the approach they 
did, the police artificially created their own exigent 
circumstances and impracticability. In rejecting that 
submission, the court quoted from para. 232 of R. v. 
M. (N.) (2007), 223 C.C.C. (3d) 417 (Ont. S.C.J.), in 
which Hill J. catalogued all of the leading authori-
ties, including R. v. Silveira, [1995] 2 S.C.R. 297, to 
which my colleague refers, dealing with situations 
of artificial urgency created by the police.

[83]  The Court of Appeal then turned its atten-
tion to the existence of exigent circumstances and 
at para. 72, endorsed the trial judge’s finding as fol-
lows:

 As there were clearly grounds to arrest Mr. Paterson 
and obtain a warrant, I turn to s. 11(7) of the CDSA. In 
analyzing whether the trial judge correctly concluded 
that s. 11(7) of the CDSA applied, I start with the ques-
tion of whether there were exigent circumstances. In my 
view, clearly there were. The police smelled marihuana 
and Mr.  Paterson admitted having marihuana in the 
premises. Mr. Paterson was in the premises, and the po-
lice had no intention of arresting him. I note, parentheti-
cally, that the trial judge was alive to the possibility that 
the police were creating a situation so they could enter 
the apartment without a warrant, and found that they had 
not done so. He accepted their evidence that they only 
wanted to seize the “roaches”, and then would be on their 
way in a “no case” seizure. Had they left Mr. Paterson 
to obtain a warrant, he could have easily destroyed the 
roaches. [Emphasis added.]

As is apparent, the “no case” component played a 
central role in the court’s “exigent circumstances” 
analysis.

[84]  The Court of Appeal next considered the 
issue of impracticability, which it defined in ac-
cordance with its decision in Erickson. The court 
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Puis elle revient sur la portée de la saisie « sans 
poursuite  » pour formuler une remarque impor-
tante:

 [TRADUCTION] Dans la présente affaire, les policiers 
auraient été contraints d’arrêter M. Paterson, ce qui au-
rait plus porté atteinte à ses droits à la liberté, puis d’ob-
tenir un mandat les autorisant à saisir les mégots. Ils ont 
soupesé ces possibilités et conclu qu’il s’agissait d’une 
démarche peu pratique (ce terme est le mien) dans le 
cadre de ce qui devait constituer — croyaient-ils — une 
saisie « sans poursuite ». Le juge du procès en conclut 
que l’obtention d’un mandat était difficilement réali-
sable, et rien ne justifie d’écarter sa conclusion. [Je sou-
ligne; par. 74.]

[85]  En d’autres termes, la Cour d’appel estime 
que, en agissant comme ils l’ont fait, les policiers 
ont soupesé les possibilités qui s’offraient à eux dans 
le cas d’une saisie « sans poursuite » — (1) arrêter 
l’appelant ou (2) entrer chez lui sans mandat à une 
fin bien circonscrite — et retenu la seconde, qui leur 
paraissait moins attentatoire et plus respectueuse des 
droits constitutionnels de l’appelant que la première.

C. L’admissibilité de la preuve au regard du 
par. 24(2)

[86]  Au vu de ces observations du plus haut tribu-
nal de la Colombie-Britannique, je ne saurais conve-
nir avec mon collègue que la caractéristique « sans 
poursuite » de la saisie n’ajoute aucun élément de 
nouveauté à l’analyse juridique. Je passe donc à la 
particularité du présent dossier — l’incertitude ju-
ridique — qui me paraît cruciale pour décider si la 
conduite des policiers a été si grave et si attentatoire 
au droit de l’appelant à la protection de sa vie pri-
vée qu’il faut écarter par application du par. 24(2) 
de la Charte la preuve constituée des drogues et des 
armes à feu chargées trouvées chez lui au motif que 
son admission serait susceptible de déconsidérer 
l’administration de la justice.

[87]  Je reconnais d’emblée que l’entrée des poli-
ciers chez l’appelant était illégale. Pour le dire en 
peu de mots, il n’y avait pas de risque immédiat 
de destruction des mégots auquel les policiers ne 
pouvaient faire obstacle sans recourir à une entrée 
sans mandat. En d’autres termes, il n’existait pas 

then returned to the import of the “no case” seizure 
and made the following significant observation at 
para. 74:

 In this case, the police would have had to arrest 
Mr. Paterson, a much greater interference with his liberty 
rights, and obtain a warrant to seize the roaches. The po-
lice weighed these options, and concluded that it was not 
practical (in my words) to take those steps for what they 
believed would be a “no case” seizure. In these circum-
stances, the trial judge concluded that it was impractica-
ble to obtain a warrant, and there is no basis to interfere 
with this finding. [Emphasis added.]

[85]  In other words, according to the Court of Ap-
peal, in proceeding as they did, the police weighed 
their options in the context of a “no case” seizure 
— (1) arrest the appellant; or (2) enter his apart-
ment without a warrant for a very limited and nar-
row purpose — and chose the second option which 
in their view, was less intrusive and more respectful 
of the appellant’s Charter rights than the first.

C. The Admissibility of the Evidence Under Sec-
tion 24(2)

[86]  In the face of these observations by Brit-
ish Columbia’s highest court, I cannot accept my 
colleague’s position that the “no case” component 
added nothing new to the legal analysis. And that 
brings me to the feature of this case — legal uncer-
tainty — which I consider to be crucial in assess-
ing whether the conduct of the police here was so 
serious and so intrusive of the appellant’s privacy 
rights that the drugs and loaded firearms located in 
the appellant’s apartment should be excluded under 
s. 24(2) of the Charter on the basis that their admis-
sion would bring the administration of justice into 
disrepute.

[87]  By way of prelude, I accept that the police 
entry into the apartment was unlawful. To put the 
matter succinctly, there was no immediate risk of 
the roaches being destroyed that the police could 
not have prevented without resorting to a warrant-
less entry into the appellant’s apartment. In other 
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d’urgence de la situation. Selon moi, le mot « ur-
gence » suppose l’existence de circonstances pres-
santes, sans plus, et il n’y en avait pas vraiment en 
l’espèce. Les policiers auraient pu arrêter l’appelant 
puis obtenir un mandat autorisant la perquisition de 
son appartement. La démarche aurait certes été peu 
commode et emporté une atteinte d’une certaine 
importance au droit de l’appelant à la liberté, d’au-
tant plus qu’il devait s’agir d’une saisie « sans pour-
suite » et que les policiers ne comptaient pas faire 
porter d’accusations contre l’appelant. Cependant, 
le caractère peu commode de la démarche et la pri-
vation de liberté qui en aurait découlé ne sauraient 
donner lieu à une urgence de la situation alors qu’il 
n’y en a pas. Rappelons que trois possibilités s’of-
fraient aux policiers dans les circonstances : (1) de-
mander à l’appelant de consentir légalement à ce 
qu’ils entrent chez lui et saisissent les mégots, 
(2)  arrêter l’appelant puis obtenir un mandat de 
perquisition ou (3) laisser tomber et partir sans les 
mégots, et manquer ainsi à leur devoir de saisir une 
substance illicite, ne serait-ce que pour la consigner 
puis la détruire.

[88]  Cela dit, l’analyse juridique de la notion 
d’urgence pour les besoins du par. 11(7) dans le cas 
d’une saisie « sans poursuite » ne me paraît pas du 
tout simple ou évidente. Je me suis d’ailleurs attaché 
à démontrer comment la caractéristique « sans pour-
suite » de la saisie occupe une grande place dans la 
décision du juge du procès et dans celle de la Cour 
d’appel, ce qui est d’ailleurs fort compréhensible. Je 
le répète, il s’agit d’une affaire sans précédent. Le 
droit applicable n’était pas établi lorsque les poli-
ciers sont entrés chez l’appelant. Il suffit pour s’en 
rendre compte de comparer l’analyse que notre Cour 
en fait avec celles qu’en font les tribunaux inférieurs.

[89]  Mon collègue n’est pas d’accord. Il estime 
qu’il ne s’agit pas d’une affaire sans précédent. Au-
cune question de droit inédite ne se pose. Les po-
liciers ne sont pas intervenus dans un « contexte 
juridique inconnu » (par. 46). Ils étaient bien au fait 
des principes juridiques qui régissaient leur entrée 
dans un lieu d’habitation pour y effectuer une saisie 
« sans poursuite » et, en s’introduisant chez l’appe-
lant sans mandat, ils ont soit délibérément manqué 
à ces principes bien établis, soit fait abstraction de 

words, exigent circumstances did not exist. In my 
view, the word “exigent” connotes urgency — noth-
ing more — and there was no genuine urgency here. 
The police could have arrested the appellant and 
obtained a warrant to search his premises. While 
proceeding that way would have been inconvenient 
and involved an intrusion of some significance on 
the appellant’s liberty interest — particularly when 
this was a “no case” seizure in which the police did 
not intend to charge the appellant — inconvenience 
and the anticipated loss of liberty occasioned by it 
cannot convert non-exigent circumstances into exi-
gent circumstances. As stated earlier, the police had 
three options available to them in the circumstances: 
(1) seek the appellant’s lawful consent to enter the 
apartment and seize the roaches; (2) arrest the appel-
lant and obtain a search warrant; or (3) forget about 
the roaches and walk away, in dereliction of their 
duty to seize illicit drugs, even if only to catalogue 
and destroy them.

[88]  That said, I do not find the legal analysis 
of exigency under s. 11(7) in the context of a “no 
case” seizure to be straightforward or obvious at all. 
In this regard, I have gone to some length to show 
how the “no case” component figured prominently 
in the decisions of the trial judge and the Court of 
Appeal — and understandably so. As indicated, this 
a case of first impression. The law was unsettled at 
the time the police entered the apartment. One only 
need compare this Court’s analysis of it with that of 
the lower courts to realize this.

[89]  My colleague disagrees. He says this case is 
not one of first impression. It posed no new legal 
issues. The police were not acting in “unknown le-
gal territory” (para. 46). They were well aware of 
the legal principles that governed their entry into a 
residence in the context of a “no case” seizure — 
and, in entering the appellant’s apartment without 
a warrant, they either wilfully breached those well-
settled principles or ignored them (paras. 45-46). 
He further maintains that the “no case” component 
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ceux-ci (par. 45-46). Il ajoute que la caractéristique 
«  sans poursuite » de la saisie n’occupe pas une 
grande place dans l’analyse juridique qui amène le 
juge du procès et la Cour d’appel à conclure à la lé-
galité de l’entrée des policiers. Les deux tribunaux la 
« relèvent » plutôt, sans plus, « lorsqu’ils examinent 
la bonne foi des policiers [. . .] et le degré de l’at-
teinte qui a résulté de la perquisition par rapport à 
celui de l’atteinte qui aurait résulté d’une arresta-
tion » (par. 46 (référence omise)). Comme les po-
liciers, ils connaissaient parfaitement la teneur du 
droit applicable, lequel était clair et établi.

[90]  En ce qui concerne les policiers, mon col-
lègue s’appuie sur ce raisonnement pour montrer le 
caractère gravissime de leur inconduite : ils savaient 
ou auraient dû savoir qu’ils ne pouvaient entrer chez 
l’appelant sans mandat et ils sont quand même en-
trés chez lui en faisant preuve d’une insouciance 
déréglée ou téméraire à l’égard de son droit à la pro-
tection de sa vie privée. Toutefois, il n’explique pas 
(et ne peut expliquer) que les tribunaux inférieurs, 
qui étaient aussi très au fait du droit établi, n’ont pas 
appliqué celui-ci.

[91]  Soit dit en tout respect, la raison en est simple. 
Le droit applicable à une saisie « sans poursuite » 
dans le contexte de l’application du par. 11(7) n’était 
ni clair ni établi. Les décisions du juge du procès 
et de la Cour d’appel en font foi. Elles montrent de 
manière claire et concluante que les deux tribunaux 
accordent une grande importance à la caractéristique 
« sans poursuite » de la saisie pour conclure à la lé-
galité de l’entrée des policiers chez l’appelant. Mal-
gré ses prétentions à l’effet contraire, mon collègue 
ne peut citer à l’appui une seule décision portant ne 
serait-ce que sur la caractéristique « sans poursuite » 
d’une saisie en pareil contexte, encore moins une dé-
cision qui établirait le droit applicable.

[92]  Ainsi, contrairement à ce que conclut mon 
collègue, la présente affaire fait ressortir la signifi-
cation incertaine des expressions « urgence de la si-
tuation » et « difficilement réalisable » employées au 
par. 11(7) dans le cas d’une saisie « sans poursuite ». 
J’insiste sur cette incertitude, car ces dernières an-
nées, notre Cour a statué avec constance que les 
tribunaux peuvent tenir compte de l’incertitude  

did not feature prominently in the legal analysis 
which led the trial judge and the Court of Appeal to 
find that the police entry was lawful. Rather, both 
courts merely “mentioned” it “while considering 
the police officers’ good faith . . . and the level of 
intrusiveness of the search, relative to an arrest” 
(para. 46 (citation omitted)). Like the police, they 
too were perfectly aware of the governing law, 
which was both clear and settled.

[90]  In the case of the police, my colleague relies 
on this line of reasoning to show that their miscon-
duct was very serious — that they knew or should 
have known that they had no authority to enter the 
appellant’s apartment without a warrant, and yet 
they did so in wanton or reckless disregard of his 
privacy rights. What he does not, and cannot ex-
plain, is why the lower courts, also well versed in 
the settled law, failed to apply it.

[91]  The answer, in my respectful view, is plain. 
The law governing a “no case” seizure in the con-
text of s. 11(7) was not clear and settled and the de-
cisions of the trial judge and the Court of Appeal 
attest to this. They show, clearly and decisively, 
that both courts placed considerable emphasis on 
the “no case” component in determining that the 
police entry into the appellant’s apartment was law-
ful. Much as my colleague contends otherwise, he 
can point to no authority that even addresses the “no 
case” component in this context, let alone one that 
supposedly settles the law.

[92]  In sum, contrary to my colleague’s assess-
ment, this case highlights the uncertainty as to the 
meaning of “exigent circumstances” and “impracti-
cable” under s. 11(7) in the context of a “no case” 
seizure. I emphasize this uncertainty because over 
the past number of years, this Court has consistently 
held that legal uncertainty is a factor which a court 
may take into account in assessing the seriousness 
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juridique lorsqu’ils apprécient la gravité d’une at-
teinte policière à un droit garanti par la Charte. 
Lorsque le droit évolue ou qu’il est incertain, et 
lorsque l’on conclut que les policiers ont agi de 
bonne foi, sans méconnaissance ou mépris délibéré 
des droits constitutionnels de l’accusé, la gravité 
de l’atteinte peut en être atténuée (voir R. c. Cole, 
2012 CSC 53, [2012] 3 R.C.S. 34, par. 86-89; R. c. 
Aucoin, 2012 CSC 66, [2012] 3 R.C.S. 408, par. 50; 
R. c. Vu, 2013 CSC 60, [2013] 3 R.C.S. 657, par. 69 
et 71; R. c. Spencer, 2014 CSC 43, [2014] 2 R.C.S. 
212, par. 77; et R. c. Fearon, 2014 CSC 77, [2014] 3 
R.C.S. 621, par. 93-95).

[93]  Cela correspond en tous points à la situa-
tion en l’espèce. La gravité de l’atteinte est selon 
moi nettement atténuée par la portée incertaine du 
par. 11(7) de la LRCDAS dans le cas d’une saisie 
«  sans poursuite » et par les conclusions catégo-
riques du juge du procès selon lesquelles les poli-
ciers ont toujours agi de bonne foi.

[94]  Et dès lors que la gravité de la conduite des 
policiers est dûment mise en balance avec la fia-
bilité incontestée des éléments de preuve saisis et 
avec l’intérêt de la société dans l’instruction de 
l’affaire au fond, l’analyse fondée sur le par. 24(2) 
aboutit selon moi à un résultat qui milite en faveur 
de l’admission en preuve des éléments en cause. 
Malgré leur bonne foi, les policiers ont commis 
l’erreur de se croire autorisés par le par. 11(7) à 
entrer chez l’appelant dans le cadre d’une saisie 
«  sans poursuite  »; ils ont commis la même er-
reur que le juge du procès et la Cour d’appel de la 
Colombie-Britannique. Partant, je ne vois pas com-
ment l’admission des éléments de preuve recueillis 
chez l’appelant saperait la confiance du public dans 
le système de justice criminelle et déconsidérerait 
l’administration de la justice. En réalité, c’est plutôt 
l’exclusion d’éléments de preuve fiables et cruciaux 
susceptibles d’établir la perpétration par l’appelant 
d’infractions très graves en matière d’armes à feu 
et de drogues qui est beaucoup plus susceptible 
d’amener le public à perdre confiance dans notre 
système de justice criminelle.

[95]  Pour arriver à cette conclusion, je reconnais 
que l’entrée des policiers chez l’appelant a eu une 

of a Charter breach occasioned by police conduct. 
Where the law is evolving or in a state of uncer-
tainty, and where the police are found to have acted 
in good faith, without ignorance or wilful or flagrant 
disregard of an accused’s Charter rights, the seri-
ousness of the breach may be attenuated: see R. v. 
Cole, 2012 SCC 53, [2012] 3 S.C.R. 34, at paras. 
86-89; R. v. Aucoin, 2012 SCC 66, [2012] 3 S.C.R. 
408, at para. 50; R. v. Vu, 2013 SCC 60, [2013] 3 
S.C.R. 657, at paras. 69 and 71; R. v. Spencer, 2014 
SCC 43, [2014] 2 S.C.R. 212, at para. 77; and R. 
v. Fearon, 2014 SCC 77, [2014] 3 S.C.R. 621, at 
paras. 93-95.

[93]  That describes to a tee the situation here. The 
seriousness of the breach is, in my view, clearly at-
tenuated by the uncertainty surrounding the inter-
pretation of s. 11(7) of the CDSA in the context of 
a “no case” seizure, and the strong findings of the 
trial judge that the police were acting in good faith 
throughout.

[94]  And once the seriousness of the police con-
duct is properly situated and aligned with the un-
questioned reliability of the evidence seized and 
society’s interest in having the case tried on the 
merits, in my respectful view, the s. 24(2) analy-
sis shifts in favour of admitting the impugned 
evidence. The police, acting in good faith, made 
a mistake about their authority to enter the appel-
lant’s apartment under the auspices of s. 11(7) in 
a “no case” seizure — the same mistake that both 
the trial judge and the British Columbia Court of 
Appeal made. In these circumstances, I fail to see 
how the admission of the evidence found in the ap-
pellant’s apartment would cause the public to lose 
faith in the criminal justice system and bring the 
administration of justice into disrepute. If anything, 
it is the exclusion of reliable and crucial evidence 
implicating the appellant in very serious gun and 
drug offences that is far more likely to cause the 
public to lose faith and confidence in our criminal 
justice system.

[95]  In so concluding, I do not question that the 
police entry into the appellant’s apartment had a 
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incidence importante sur son intérêt en matière de 
respect de la vie privée. Je signale toutefois que les 
éléments de preuve en cause pouvaient être décou-
verts légalement. S’ils avaient obtenu un mandat les 
autorisant à saisir les mégots, les policiers auraient 
découvert les drogues et les armes à feu. Étant 
donné qu’ils ont toujours fait preuve de bonne foi 
et qu’ils n’ont pas délibérément porté atteinte aux 
droits constitutionnels de l’appelant, il y a atténua-
tion de l’incidence de l’atteinte sur l’intérêt de l’ap-
pelant en matière de vie privée (Cole, par. 89 et 93). 
Je ne suis donc pas convaincu que cette incidence 
suffit à faire pencher la balance de manière à écar-
ter les éléments de preuve en cause.

[96]  En somme, c’est le cumul de l’incertitude 
juridique, de la bonne foi des policiers, de la pos-
sibilité de découvrir une preuve essentielle à la te-
nue d’un procès au fond et de la fiabilité d’une telle 
preuve qui permet de conclure la mise en balance en 
statuant que la preuve est admissible.

[97]  Même si j’estime que les drogues et les armes 
saisies devraient être admises en preuve, je ne cau-
tionne pas l’inconduite des policiers ni ne prends à 
la légère les droits individuels de l’appelant. Il faut 
certes faire preuve de vigilance dans la protection 
des citoyens contre l’inconduite policière délibérée 
et même, parfois, celle qui résulte de la négligence. 
Mais nous n’avons pas affaire à un tel cas. Écarter 
des éléments fiables requis pour prouver la perpé-
tration d’infractions criminelles graves lorsque les 
policiers, malgré leur bonne foi, ont cru à tort qu’ils 
pouvaient entrer sans mandat chez l’appelant — ce 
qu’ont également cru à tort le juge du procès et la 
Cour d’appel — ne favorise en rien la confiance 
du public dans l’administration de la justice. Au 
contraire, c’est trahir cette confiance.

[98]  Néanmoins, dans un cas comme celui dont 
nous sommes saisis où il y a eu atteinte impor-
tante à l’intérêt de l’appelant en matière de respect 
de la vie privée, malgré l’incertitude du droit et la 
bonne foi des policiers, je n’exclus pas la possibi-
lité d’une autre réparation, fondée sur le par. 24(1) 
de la Charte, que celle d’écarter la preuve prévue 
au par. 24(2) de la Charte; il pourrait par exemple y 

significant impact on the appellant’s privacy inter-
est. However, I note that the impugned evidence 
was lawfully discoverable. Had the police obtained 
a warrant to seize the roaches, they would have dis-
covered the drugs and guns. Bearing in mind that 
the police were acting in good faith throughout 
and that there was no deliberate flouting of the ap-
pellant’s Charter rights, this attenuates the impact 
of the breach on the appellant’s privacy interests: 
Cole, at paras. 89 and 93. I am therefore not per-
suaded that this factor is sufficient to tip the scales 
in favour of exclusion.

[96]  In sum, it is the cumulative effect of the le-
gal uncertainty, police good faith, and the discov-
erability and reliability of critical evidence needed 
for there to be a trial on the merits that resolves the 
balance in favour of admitting the evidence.

[97]  In holding that the evidence of the drugs 
and guns should be admitted, I should not be taken 
as condoning police misconduct or failing to take 
seriously the individual rights of the appellant. I 
recognize that we must be vigilant in protecting 
against wilful, deliberate, and even in some cases, 
negligent misconduct on the part of the police. But 
that is not this case. Excluding reliable evidence re-
quired to prove serious criminal charges in circum-
stances where the police, acting in good faith, made 
a mistake in believing that they could enter the ap-
pellant’s apartment without a warrant — the very 
mistake that the trial judge and the Court of Appeal 
made — does nothing to promote public confidence 
in the administration of justice. On the contrary, it 
betrays that confidence.

[98]  That said, in a case like this one, where there 
was a significant intrusion on the appellant’s pri-
vacy interests, albeit one that occurred in circum-
stances where the law was unclear and the police 
were acting in good faith, I would not foreclose the 
possibility that a remedy short of exclusion might 
be available under s. 24(1) of the Charter, perhaps 
in the form of a sentence reduction. However, as 
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avoir réduction de la peine infligée. Mais l’appelant 
n’a pas fait valoir cette possibilité et il faudra statuer 
sur elle dans un dossier ultérieur.

III. Conclusion

[99]  Pour ces motifs, je suis d’avis de rejeter le 
pourvoi.

Pourvoi accueilli, déclarations de culpabi-
lité annulées et acquittements inscrits, les juges 
Moldaver et Gascon sont dissidents.

Procureurs de l’appelant : Sprake Song &  
Konye, Vancouver; Kenneth S. Westlake, Vancou-
ver; Anderson Criminal Law, Vancouver.

Procureur de l’intimée : Service des poursuites 
pénales du Canada, Vancouver.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, To-
ronto.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Alberta : Procureur général de l’Alberta, Cal-
gary.

Procureurs de l’intervenante British Colum-
bia Civil Liberties Association : Blake, Cassels & 
Graydon, Vancouver.

this point was not raised by the appellant, it must be 
left for another day.

III. Conclusion

[99]  For these reasons, I would dismiss the ap-
peal.

Appeal allowed, convictions set aside and ac-
quittals entered, Moldaver and Gascon JJ. dis-
senting.

Solicitors for the appellant:  Sprake Song & 
Konye, Vancouver; Kenneth S. Westlake, Vancou-
ver; Anderson Criminal Law, Vancouver.

Solicitor for the respondent: Public Prosecution 
Service of Canada, Vancouver.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Alberta: Attorney General of Alberta, Calgary.

Solicitors for the intervener the British Colum-
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Graydon, Vancouver.
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2017 SCC 16

File No.: 37042.

2017: March 21.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon and Côté JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
NEWFOUNDLAND AND LABRADOR

Criminal law — Appeals — Powers of Court of Ap-
peal — Accused acquitted of several counts of assault 
and sexual assault by jury — Court of Appeal holding 
that trial judge erred in allowing cross-examination of 
complainant on prior sexual activity and in denying 
Crown applications to lead evidence to rebut allegations 
of recent fabrication — Majority of Court of Appeal find-
ing that jury verdict should not be set aside despite trial 
judge’s errors — Dissenting judge finding that proper 
remedy is to set aside acquittals and order new trial — 
New trial ordered on all charges.

APPEAL from a judgment of the Newfound-
land and Labrador Court of Appeal (Green C.J. and 
Rowe and White JJ.A.), 2016 NLCA 20, 30 C.R. 
(7th) 61, 377 Nfld. & P.E.I.R. 84, 1173 A.P.R. 84, 
336 C.C.C. (3d) 38, [2016] N.J. No. 158 (QL), 2016 
CarswellNfld 183 (WL Can.), affirming the accused’s 
acquittals. Appeal allowed and new trial ordered.

Iain R. W. Hollett, for the appellant.

Rosellen Sullivan and Michael A. Crystal, for the 
respondent.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par

[1] La Juge en chef — Nous sommes d’avis 
d’accueillir l’appel et d’ordonner la tenue d’un nou-
veau procès à l’égard de toutes les accusations, et ce, 
pour les motifs exposés par le juge en chef Green.

Jugement en conséquence.

Procureur de l’appelante : Procureur général de 
Terre-Neuve-et-Labrador, St. John’s.

Procureurs de l’intimé : Sullivan Breen King De-
fence, St. John’s; Spiteri & Ursulak, Ottawa.

The judgment of the Court was delivered orally 
by

[1] The Chief Justice — We would allow the 
appeal and order a new trial on all the charges, for 
the reasons of Chief Justice Green.

Judgment accordingly.

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Newfoundland and Labrador, St. John’s.

Solicitors for the respondent: Sullivan Breen King 
Defence, St. John’s; Spiteri & Ursulak, Ottawa.
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Sa Majesté la Reine Intimée

et

Procureur général de l’Ontario, 
procureur général de la Colombie- 
Britannique, procureur général de l’Alberta 
et Criminal Lawyers’ Association  
(Ontario) Intervenants

Répertorié : R. c. Oland

2017 CSC 17

No du greffe : 36986.

2016 : 31 octobre; 2017 : 23 mars.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté, Brown 
et Rowe.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DU NOUVEAU- 
BRUNSWICK

Droit criminel — Mise en liberté provisoire — Ap-
pels — Rejet par le juge d’appel d’une demande de mise 
en liberté en attendant l’issue de l’appel au motif que le 
demandeur n’a pas établi que sa détention n’est « pas 
nécessaire dans l’intérêt public » suivant l’art. 679(3)c) 
du Code criminel — Considérations de politique géné-
rale et principes qui devraient guider les cours d’appel 
lorsqu’elles sont appelées à décider si une personne qui 
a été déclarée coupable d’un crime grave et condamnée 
à une longue peine d’emprisonnement devrait être mise 
en liberté sous caution en attendant qu’il soit statué sur 
son appel — Interprétation et application appropriées 
de l’art. 679(3)c) du Code criminel — Code criminel, 
L.R.C. 1985, c. C-46, art. 679(3)c).

Droit criminel — Mise en liberté provisoire — Au-
dience de révision — Norme de contrôle — Rejet par le 
juge d’appel d’une demande de mise en liberté en atten-
dant l’issue de l’appel — Juge en chef de la Cour d’appel 
ordonnant la révision de cette décision par une formation 
de trois juges conformément à l’art. 680(1) du Code cri-
minel — Critère applicable par le juge en chef lorsqu’il 

Dennis James Oland Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

and

Attorney General of Ontario, 
Attorney General of British Columbia, 
Attorney General of Alberta and 
Criminal Lawyers’ Association  
(Ontario) Interveners

Indexed as: R. v. Oland

2017 SCC 17

File No.: 36986.

2016: October 31; 2017: March 23.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté, Brown and Rowe JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
NEW BRUNSWICK

Criminal law — Interim release — Appeals — Appeal 
judge dismissing application for release pending appeal 
because applicant failed to establish that detention “not 
necessary in the public interest” under s. 679(3)(c) of 
Criminal Code — Principles and policy considerations 
by which appellate courts should be guided in decid-
ing whether someone convicted of serious crime and 
sentenced to lengthy term of imprisonment should be 
released on bail pending determination of appeal — 
Proper interpretation and application of s. 679(3)(c) of 
Criminal Code — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, 
s. 679(3)(c).

Criminal law — Interim release — Review hearing — 
Standard of review — Appeal judge dismissing applica-
tion for release pending appeal — Chief Justice of Court 
of Appeal directing review of dismissal decision by three-
judge panel under s. 680(1) of Criminal Code — Test to 
be applied by Chief Justice in deciding whether to di-
rect panel review — Standard of review to be applied by  
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est appelé à décider s’il convient ou non d’ordonner une 
révision par une formation — Norme de contrôle ap-
plicable par la formation de révision — Code criminel, 
L.R.C. 1985, c. C-46, art. 680(1).

Appels — Caractère théorique — Rejet d’une de-
mande de mise en liberté en attendant l’issue de l’appel 
— Appel de la déclaration de culpabilité subséquemment 
accueilli et nouveau procès ordonné — Accusé mis en 
liberté en attendant l’issue de son nouveau procès — 
Pourvoi formé contre la décision refusant une mise en li-
berté sous caution en attendant l’issue de l’appel devenu 
théorique — La Cour devrait-elle exercer son pouvoir 
discrétionnaire et entendre le pourvoi?

O a présenté une demande de mise en liberté en atten-
dant qu’il soit statué sur l’appel qu’il a interjeté contre sa 
déclaration de culpabilité pour le meurtre au deuxième 
degré de son père. Sa demande a été rejetée en raison du 
troisième critère énoncé à l’al. 679(3)c) du Code crimi-
nel, qui oblige le demandeur à établir que « sa détention 
n’est pas nécessaire dans l’intérêt public ». Bien que la 
sécurité du public n’ait pas été en cause en l’espèce, le 
juge d’appel n’était pas convaincu que la confiance du 
public serait préservée si O était libéré. Il a par consé-
quent rejeté la demande de O. La révision de cette dé-
cision, effectuée par une formation de trois juges sur 
l’ordre du Juge en chef de la Cour d’appel en application 
du par. 680(1) du Code criminel, n’a pas été favorable 
à O. La Cour d’appel a subséquemment accueilli l’ap-
pel de la déclaration de culpabilité de O, et a ordonné 
la tenue d’un nouveau procès. Comme O a ensuite été 
libéré en attendant l’issue de son nouveau procès, le pré-
sent pourvoi qu’il a formé devant la Cour contre la dé-
cision de la formation de révision est devenu théorique. 
Cependant, conformément à l’arrêt Borowski c. Canada 
(Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 342, la Cour a dé-
cidé d’entendre le pourvoi sur le fond en raison de la 
position unanime des parties et des intervenants selon 
laquelle celle-ci se devait de fournir des indications qui 
permettent de résoudre les contradictions de la jurispru-
dence sur la question de la mise en liberté sous caution 
en attendant l’issue de l’appel, question par ailleurs non 
susceptible de révision en appel.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli.

Suivant l’arrêt R. c. Farinacci (1993), 86 C.C.C. (3d) 
32, le critère de l’intérêt public énoncé à l’al. 679(3)c) 
du Code criminel comporte deux volets : la sécurité pu-
blique et la confiance du public envers l’administration 
de la justice. Le volet relatif à la confiance du public 
suppose la mise en balance de deux intérêts opposés : la 
force exécutoire des jugements et le caractère révisable 

reviewing panel — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, 
s. 680(1).

Appeals — Mootness — Application for release pend-
ing appeal dismissed — Appeal against conviction sub-
sequently allowed and new trial ordered — Accused 
released pending re-trial — Appeal from decision refus-
ing bail pending determination of appeal rendered moot 
— Whether Court should exercise discretion to hear 
appeal.

O applied for release pending the determination of his 
appeal against conviction on a charge of second degree 
murder involving the death of his father. His application 
was denied under the third criterion set out in s. 679(3)(c) 
of the Criminal Code, which requires the applicant to es-
tablish that “his detention is not necessary in the pub-
lic interest”. While public safety was not in issue in this 
case, the appeal judge was not persuaded that public con-
fidence would be maintained if O were to be released. 
Accordingly, he dismissed O’s application. A review of 
that decision by a three-judge panel, as directed by the 
Chief Justice of the Court of Appeal under s. 680(1) of 
the Criminal Code, was unsuccessful. The Court of Ap-
peal later allowed O’s appeal from conviction and or-
dered a new trial. Because he was then released pending 
his re-trial, O’s appeal of the review panel’s decision to 
this Court was rendered moot. However, in accordance 
with Borowski v. Canada (Attorney General), [1989] 1 
S.C.R. 342, the Court determined that it would proceed 
to hear the appeal on its merits because of the unanimous 
position taken by the parties and interveners that guid-
ance was needed to resolve conflicting jurisprudence on 
the issue of bail pending appeal, which is otherwise eva-
sive of appellate review.

Held: The appeal should be allowed.

Following R. v. Farinacci (1993), 86 C.C.C. (3d) 32, 
the public interest criterion of s. 679(3)(c) of the Crimi-
nal Code consists of two components: public safety and 
public confidence in the administration of justice. The 
public confidence component involves the weighing of 
two competing interests: enforceability and reviewabil-
ity. While the Farinacci framework has withstood the 
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de ceux-ci. Bien que le cadre établi par l’arrêt Farinacci 
ait résisté à l’épreuve du temps et demeure valable en 
droit, les juges d’appel continuent d’éprouver de la dif-
ficulté à résoudre la tension entre le principe de la force 
exécutoire des jugements et celui de leur caractère révi-
sable, particulièrement dans des affaires comme celle en 
l’espèce où ils sont en présence, d’une part, d’un crime 
grave et, d’autre part, d’un bon candidat à une mise en 
liberté sous caution en attendant l’issue de l’appel.

À l’alinéa 679(3)c) du Code criminel, le législateur n’a 
donné aux juges d’appel aucune indication sur la manière 
dont une ordonnance de mise en liberté sous caution en 
attendant l’issue de l’appel pourrait porter atteinte à la 
confiance du public envers l’administration de la justice. 
Heureusement, il l’a toutefois fait à l’al. 515(10)c) dans 
le contexte, certes différent mais connexe, de la mise en 
liberté sous caution en attendant l’issue du procès. Avec 
les adaptations qui s’imposent, les facteurs énumérés à 
l’al. 515(10)c) sont également utiles dans le contexte d’un 
appel.

La gravité du crime pour lequel une personne a été 
reconnue coupable joue un rôle important lorsqu’il s’agit 
d’apprécier, en vertu de l’al. 515(10)c), la confiance du 
public dans le contexte antérieur au procès. La gravité 
du crime est déterminée au moyen de trois facteurs : la 
gravité de l’infraction, les circonstances entourant sa 
perpétration et la durée possible de l’emprisonnement. 
En ce qui concerne le volet de l’al. 679(3)c) relatif à la 
confiance du public, la gravité du crime devrait jouer un 
rôle équivalent dans l’appréciation de l’intérêt relatif à la 
force exécutoire des jugements. Le dernier facteur que 
le législateur reconnaît, à l’al. 515(10)c), comme fac-
teur qui sous-tend la confiance du public est la solidité 
du dossier du poursuivant. Dans le contexte d’un appel, 
cela correspond à l’existence de moyens d’appel solides, 
lesquels jouent un rôle dans l’appréciation de l’intérêt re-
latif au caractère révisable des jugements. Lors de cette 
appréciation, les juges d’appel devraient examiner les 
moyens d’appel en tenant compte de leur plausibilité gé-
nérale en droit et des éléments au dossier sur lesquels ils 
reposent afin de déterminer s’ils vont clairement au delà 
des exigences minimales requises pour qu’il soit satisfait 
au critère de « non-futilité ».

Lorsqu’ils effectuent la mise en balance finale des 
facteurs qui sous-tendent la confiance du public, notam-
ment la solidité des moyens d’appel, la gravité de l’in-
fraction, la sécurité du public et les risques que l’accusé 
s’enfuie, les juges d’appel devraient garder à l’esprit 
que la confiance du public doit être mesurée du point de 
vue d’un membre raisonnable du public. Il s’agit d’une 

test of time and remains good law, appellate judges con-
tinue to have difficulty resolving the tension between en-
forceability and reviewability, especially in cases like the 
present one, where they are faced with a serious crime 
on the one hand, and a strong candidate for bail pending 
appeal on the other.

In section 679(3)(c) of the Criminal Code, Parliament 
has not provided appellate judges with any direction as to 
how a bail pending appeal order is likely to affect public 
confidence in the administration of justice. Fortunately, it 
has done so in s. 515(10)(c) for the admittedly different 
but related context of bail pending trial. With appropriate 
modifications, the s. 515(10)(c) factors are also instruc-
tive in the appellate context.

In assessing public confidence under s. 515(10)(c) 
in the pre-trial context, the seriousness of the crime for 
which a person has been convicted plays an important 
role and is determined by three factors: the gravity of 
the offence; the circumstances surrounding the commis-
sion of the offence; and the potential length of imprison-
ment. In considering the public confidence component 
under s. 679(3)(c), the seriousness of the crime should 
play an equal role in assessing the enforceability inter-
est. The remaining factor that Parliament has identified 
as informing public confidence under s. 515(10)(c) is 
the strength of the prosecution’s case. In the appellate 
context, this translates into the strength of the grounds 
of appeal, which informs the reviewability interest. For 
this assessment, appellate judges should examine the 
grounds of appeal for their general legal plausibility and 
their foundation in the record to determine whether they 
clearly surpass the minimal standard required to meet the 
“not frivolous” criterion.

When conducting the final balancing of the factors 
that inform public confidence, including the strength of 
the grounds of appeal, the seriousness of the offence, 
public safety and flight risks, appellate judges should 
keep in mind that public confidence is to be measured 
through the eyes of a reasonable member of the public. 
This person is someone who is thoughtful, dispassionate, 
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personne réfléchie, impartiale, bien informée sur les cir-
constances de l’affaire et respectueuse des valeurs fonda-
mentales de la société. Il n’existe pas de formule précise 
qui puisse être appliquée pour résoudre la tension entre 
le principe de la force exécutoire des jugements et ce-
lui du caractère révisable de ceux-ci. L’application d’une 
approche qualitative et contextuelle est requise. Lorsque 
le demandeur a été déclaré coupable de meurtre ou d’un 
autre crime très grave, l’intérêt du public relatif à la force 
exécutoire des jugements sera élevé et l’emportera sou-
vent sur l’intérêt lié au caractère révisable de ceux-ci, 
particulièrement dans les cas où il existe des préoccupa-
tions persistantes en matière de sécurité publique ou de 
risques de fuite, où les moyens d’appel semblent faibles, 
ou les deux. En revanche, lorsque les préoccupations en 
matière de sécurité publique ou de risques de fuite sont 
négligeables, et que les moyens d’appel vont clairement 
au delà des exigences du critère de « non-futilité », l’in-
térêt du public lié au caractère révisable des jugements 
peut très bien l’emporter sur l’intérêt lié à la force exécu-
toire de ceux-ci, même en cas de meurtre ou d’une autre 
infraction très grave.

La révision effectuée par une formation en vertu du 
par.  680(1) du Code criminel devrait être guidée par 
les trois principes suivants. Premièrement, en l’absence 
d’erreur manifeste et dominante, la formation doit faire 
preuve de déférence à l’égard des conclusions de fait du 
juge. Deuxièmement, elle peut intervenir et substituer sa 
décision à celle du juge lorsqu’elle est convaincue que 
celui-ci a commis une erreur de droit ou de principe, et 
que cette erreur était importante quant à l’issue de l’af-
faire. Troisièmement, en l’absence d’une erreur de droit, 
la formation peut intervenir et substituer sa décision à 
celle du juge dans les cas où elle conclut que celle-ci 
était clairement injustifiée. Il s’ensuit que le juge en chef 
devrait envisager d’ordonner une révision fondée sur le 
par. 680(1) dans les cas où il est possible de soutenir 
que le juge a commis des erreurs importantes de fait ou 
de droit lorsqu’il a rendu la décision contestée, ou que 
celle-ci était clairement injustifiée dans les circonstances.

En l’espèce, le juge d’appel était convaincu qu’il 
n’existait aucune préoccupation importante en matière de 
sécurité publique ou de risques de fuite et que les moyens 
d’appel pouvaient « nettement être soutenus », ce qui si-
gnifie qu’ils allaient clairement au delà des exigences du 
critère de « non-futilité ». En outre, comme l’a conclu le 
juge du procès, le crime commis par O se rapprochait da-
vantage de l’infraction d’homicide involontaire coupable 
que de celle de meurtre au premier degré, ce qui atténuait 
la gravité du crime et, partant, l’intérêt lié à la force exécu-
toire des jugements. Cumulativement, ces considérations 

informed of the circumstances of the case and respect-
ful of society’s fundamental values. There is no precise 
formula that can be applied to resolve the balance be-
tween enforceability and reviewability. A qualitative and 
contextual approach is required. Where the applicant has 
been convicted of murder or some other very serious 
crime, the public interest in enforceability will be high 
and will often outweigh the reviewability interest, par-
ticularly where there are lingering public safety or flight 
concerns and/or the grounds of appeal appear to be weak. 
On the other hand, where public safety or flight concerns 
are negligible, and where the grounds of appeal clearly 
surpass the “not frivolous” criterion, the public interest 
in reviewability may well overshadow the enforceability 
interest, even in the case of murder or other very serious 
offences.

A panel review under s. 680(1) of the Criminal Code 
should be guided by the following three principles. First, 
absent palpable and overriding error, the panel must 
show deference to the judge’s findings of fact. Second, 
the panel may intervene and substitute its decision for 
that of the judge where it is satisfied that the judge erred 
in law or in principle, and the error was material to the 
outcome. Third, in the absence of legal error, the panel 
may intervene and substitute its decision for that of the 
judge where it concludes that the decision was clearly 
unwarranted. It follows that the Chief Justice should 
consider directing a review under s. 680(1) where it is 
arguable that the judge committed material errors of fact 
or law in arriving at the impugned decision, or that the 
decision was clearly unwarranted in the circumstances.

In this case, the appeal judge was satisfied that there 
were no appreciable public safety or flight risk con-
cerns and the grounds of appeal were “clearly arguable” 
— meaning that they clearly surpassed the “not frivo-
lous” criterion. In addition, as found by the trial judge, 
O’s crime gravitated more toward the offence of man-
slaughter than to first degree murder, which attenuated 
the seriousness of the crime and hence the enforceability 
interest. The cumulative effect of these considerations 
made O’s detention clearly unwarranted. The appeal 
judge erred in law by looking for grounds of appeal that 
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rendaient la détention de O clairement injustifiée. Le juge 
d’appel a commis une erreur de droit en recherchant des 
moyens d’appel qui auraient garanti pour ainsi dire la te-
nue d’un nouveau procès ou un acquittement. La forma-
tion de révision a commis une erreur en n’intervenant pas.
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Le juge Moldaver —

I. Aperçu

[1] Le présent pourvoi donne à la Cour l’occasion 
d’examiner et de clarifier le régime légal établi par 
le Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, à l’égard 
de la mise en liberté sous caution en attendant l’is-
sue de l’appel. Nous nous intéresserons en parti-
culier aux considérations de politique générale et 
aux principes qui devraient guider les cours d’appel 
lorsqu’elles sont appelées à décider si une personne 
qui, comme l’appelant Dennis James Oland, a été 
déclarée coupable d’un crime grave et condamnée 
à une longue peine d’emprisonnement devrait être 
mise en liberté sous caution en attendant qu’il soit 
statué sur l’appel qu’elle a interjeté contre sa décla-
ration de culpabilité.

[2] Dans le présent pourvoi, le litige porte prin-
cipalement sur l’interprétation et l’application de 

2016 CanLII 7428, [2016] N.B.J. No. 25 (QL), 2016 
CarswellNB 42 (WL Can.). Appeal allowed.

Alan D. Gold, Gary A. Miller, Q.C., and James R. 
McConnell, for the appellant.

Kathryn A. Gregory and Derek Weaver, for the  
respondent.

Gavin MacDonald and Leslie Paine, for the in-
tervener the Attorney General of Ontario.

John M. Gordon, Q.C., for the intervener the At-
torney General of British Columbia.

Christine Rideout, for the intervener the Attorney 
General of Alberta.

Michael W. Lacy, Susan M. Chapman and Andrew 
Menchynski, for the intervener the Criminal Law-
yers’ Association (Ontario).

The judgment of the Court was delivered by

Moldaver J. —

I. Overview

[1] This appeal provides the Court with an oppor-
tunity to consider and clarify the statutory regime 
in the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, which 
governs bail pending appeal. In particular, we are 
concerned with the principles and policy consider-
ations by which appellate courts should be guided 
in deciding whether a person, like the appellant 
Dennis James Oland, who has been convicted of a 
serious crime and sentenced to a lengthy term of 
imprisonment, should be released on bail pending 
the determination of his appeal against conviction.

[2] The debate in this appeal focuses on the in-
terpretation and application of two relatively brief 
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deux dispositions relativement brèves du Code, les 
par. 679(3) et 680(1), qui sont rédigées ainsi :

679 . . .

(3)  Dans le cas d’un appel [d’une déclaration de culpa-
bilité], le juge de la cour d’appel peut ordonner que l’ap-
pelant soit mis en liberté en attendant la décision de son 
appel, si l’appelant établit à la fois :

 a)  que l’appel [. . .] n’est pas futile;

 b)  qu’il se livrera en conformité avec les termes de 
l’ordonnance;

 c)  que sa détention n’est pas nécessaire dans l’intérêt 
public.

.  .  .

680 (1)  Une décision rendue par un juge en vertu de l’ar-
ticle [. . .] 679 peut, sur l’ordre du juge en chef ou du juge 
en chef suppléant de la cour d’appel, faire l’objet d’une 
révision par ce tribunal et celui-ci peut, s’il ne confirme 
pas la décision :

 a)  ou bien modifier la décision;

 b)  ou bien substituer à cette décision telle autre déci-
sion qui, à son avis, aurait dû être rendue.

[3] En l’espèce, après avoir été déclaré coupable 
du meurtre au deuxième degré de son père, M. Oland 
a présenté une demande de mise en liberté sous cau-
tion en attendant qu’il soit statué sur l’appel. Sa de-
mande a été rejetée en raison du critère de l’intérêt 
public énoncé à l’al. 679(3)c). Bien que la sécurité du 
public n’ait pas été en cause, le juge d’appel n’était 
pas convaincu que la confiance du public envers l’ad-
ministration de la justice serait préservée si M. Oland 
était libéré. La révision de cette ordonnance effectuée 
sur l’ordre du Juge en chef du Nouveau-Brunswick 
en application du par. 680(1) n’a pas été favorable 
à M. Oland. Selon la formation de trois juges qui a 
siégé en révision, la décision du juge d’appel de gar-
der M. Oland en détention n’était « ni déraisonnable, 
ni le produit d’une erreur importante de fait, de droit, 
ou mixte de droit et de fait » (2016 NBCA 15, 446 
R.N.-B. (2e) 325, par. 15).

provisions of the Code — s. 679(3) and s. 680(1). 
They read as follows:

679 . . .

(3)  In the case of an appeal [against conviction], the judge 
of the court of appeal may order that the appellant be re-
leased pending the determination of his appeal if the ap-
pellant establishes that

 (a)  the appeal . . . is not frivolous;

 (b)  he will surrender himself into custody in accor-
dance with the terms of the order; and

 (c)  his detention is not necessary in the public interest.

.  .  .

680 (1)  A decision made by a judge under section . . . 679 
may, on the direction of the chief justice or acting chief 
justice of the court of appeal, be reviewed by that court and 
that court may, if it does not confirm the decision,

 (a)  vary the decision; or

 (b)  substitute such other decision as, in its opinion, 
should have been made.

[3] In the present case, Mr. Oland applied for bail 
pending appeal following his conviction on a charge 
of second degree murder involving the death of his 
father. His application was denied under the public 
interest criterion set out in s. 679(3)(c). While pub-
lic safety was not in issue, the appeal judge was not 
persuaded that public confidence in the administra-
tion of justice would be maintained if Mr. Oland 
were to be released. A review of that order directed 
by the Chief Justice of New Brunswick under 
s. 680(1) proved unsuccessful. In the opinion of the 
three-judge review panel, the decision of the appeal 
judge to detain Mr. Oland was “neither unreason-
able nor the product of any material error of fact, 
law or mixed law and fact” (2016 NBCA 15, 446 
N.B.R. (2d) 325, at para. 15).
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[4] Pour les motifs qui suivent et, soit dit en tout 
respect, j’estime que le fait de fonder la détention 
de M. Oland sur le critère de l’intérêt public était 
clairement injustifié dans les circonstances. De 
plus, dans ses motifs, le juge d’appel a commis une 
erreur importante de droit qui a eu une incidence 
sur l’issue de l’affaire. Il s’ensuit, à mon avis, que 
la formation de révision a commis une erreur en 
n’intervenant pas.

[5] Il s’avère qu’avant même que le pourvoi de 
M. Oland ne soit débattu devant notre Cour, la Cour 
d’appel du Nouveau-Brunswick a entendu et ac-
cueilli l’appel qu’il a interjeté de sa déclaration de 
culpabilité, et a ordonné la tenue d’un nouveau pro-
cès. M. Oland a donc été mis en liberté sous cau-
tion en attendant l’issue de son nouveau procès. Par 
conséquent, le pourvoi qu’il a formé devant notre 
Cour contre la décision de la formation de révision 
de confirmer son ordonnance de détention est devenu 
théorique. Toutefois, pour des raisons que j’expli-
querai plus loin, nous avons décidé d’entendre l’ap-
pel sur le fond et, après l’avoir fait, nous sommes 
d’avis de l’accueillir, mais de ne rendre aucune autre 
ordonnance.

II. Contexte factuel

[6] Le 7 juillet 2011, le père de M. Oland, Richard 
Oland, a été trouvé battu à mort dans son bureau à 
Saint John, au Nouveau-Brunswick. Lors de l’en-
quête policière qui a suivi, M. Oland est devenu le 
suspect principal. Le 12 novembre 2013, il a fina-
lement été arrêté et accusé de meurtre au deuxième 
degré.

[7] Le 18 novembre 2013, à l’issue d’une audience 
contestée et après avoir contracté un engagement de 
caution de 50 000 $ assorti de conditions, M. Oland a 
été mis en liberté sous caution en attendant l’issue de 
son procès. Au terme d’un procès de trois mois de-
vant juge et jury, il a été déclaré coupable de meurtre 
au deuxième degré le 19 décembre 2015. Le 11 fé-
vrier 2016, le juge du procès l’a condamné à l’empri-
sonnement à perpétuité sans possibilité de libération 
conditionnelle avant 10 ans.

[4] For the reasons that follow, I am respectfully 
of the view that detaining Mr. Oland on the public 
interest criterion was clearly unwarranted in the cir-
cumstances. Moreover, in his reasons, the learned 
appeal judge made a material legal error that affected 
the outcome. It follows, in my respectful view, that 
the review panel erred in failing to intervene.

[5] As it turns out, prior to Mr. Oland’s appeal 
being argued in this Court, the Court of Appeal of 
New Brunswick heard and allowed his appeal from 
conviction and ordered a new trial. In consequence, 
Mr. Oland was released on bail pending his re-trial. 
Accordingly, his appeal to this Court from the order 
of the review panel upholding his detention order 
was rendered moot. However, for reasons which I 
will explain, we chose to hear the appeal on its merits 
— and having done so, we would allow the appeal 
but make no further order.

II. Factual Background

[6] On July 7, 2011, Mr. Oland’s father, Richard 
Oland, was found bludgeoned to death at his office 
in Saint John, New Brunswick. During the ensuing 
police investigation, Mr. Oland became the primary 
suspect. He was eventually arrested and charged with 
second degree murder on November 12, 2013.

[7] On November 18, 2013, following a contested 
hearing, Mr. Oland was released on bail pending 
trial upon entering into a surety recognizance in the 
amount of $50,000, with conditions. On December 
19, 2015, after a three-month trial by judge and jury, 
he was convicted of second degree murder. On Feb-
ruary 11, 2016, the trial judge sentenced him to life 
imprisonment with no chance of parole for 10 years.
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[8] Dans ses motifs de détermination de la peine, 
le juge du procès a conclu que, mis à part l’infraction 
dont il venait d’être reconnu coupable, M. Oland était 
[TRADUCTION] « un époux et un père de 47 ans dé-
voué, instruit et sans antécédents judiciaires », ainsi 
« [qu’]un homme aimant et attentionné; une figure 
centrale au sein de sa famille et une personne active 
au sein de sa collectivité » (2016 NBQB 43, 447 
R.N.-B. (2e) 7, par. 14 et 18). À son avis, M. Oland 
ne présentait aucun risque réaliste de dangerosité 
future et avait d’excellentes chances de réussir sa 
réintégration dans la société après avoir purgé sa 
peine. Quant à l’infraction, le juge du procès l’a qua-
lifiée de « brutale », faisant remarquer que quelque 
40 blessures contondantes et pénétrantes avaient été 
infligées à la tête de la victime. Il a toutefois souli-
gné que le crime avait été commis lors d’un em-
portement spontané qui découlait d’une dynamique 
familiale dysfonctionnelle de longue date et d’un 
stress énorme. Pour cette raison, le juge du procès a 
conclu que le crime se situait à « [l’]extrémité infé-
rieure » du continuum de la culpabilité morale pour 
un meurtre au deuxième degré, et qu’il s’apparentait 
davantage à un homicide involontaire coupable qu’à 
un meurtre au premier degré.

[9] Le 20 janvier 2016, M. Oland a déposé un avis 
d’appel de la déclaration de culpabilité devant la 
Cour d’appel du Nouveau-Brunswick. Il a invoqué 
de nombreux moyens d’appel portant sur trois points 
principaux : erreurs dans l’exposé au jury, erreurs 
liées à l’admission de certains éléments de preuve et 
caractère raisonnable du verdict. Parallèlement, il a 
demandé, en vertu du par. 679(3) du Code, sa mise 
en liberté sous caution en attendant qu’il soit statué 
sur son appel. Le présent pourvoi porte sur l’issue de 
cette demande.

III. Décisions des juridictions inférieures

A. Décision du juge d’appel, 2016 CanLII 7428 (le 
juge Richard)

[10]  La demande de mise en liberté en attendant 
la décision sur l’appel présentée par M.  Oland 
a été entendue devant un juge de la Cour d’appel 
siégeant seul. À l’appui de sa demande, M. Oland 
a déposé de nombreux affidavits témoignant de sa 

[8] In his sentencing reasons, the trial judge found 
that apart from the offence for which he now stood 
convicted, Mr. Oland was “a well-educated 47 year 
old husband and devoted father without a crimi-
nal past”, and “a loving/caring man; a man at the 
heart of his family and a contributing member of 
his community” (2016 NBQB 43, 447 N.B.R. (2d) 
7, at paras. 14 and 18). In the opinion of the trial 
judge, Mr. Oland posed no realistic risk of future 
dangerousness and his prospect of successfully re-
integrating into society after serving his sentence 
was excellent. As for the offence, the trial judge 
characterized it as “brutal”, noting approximately 
40 blunt and sharp force injuries inflicted to the 
deceased’s head. On the other hand, the crime in-
volved a spontaneous outburst that was the product 
of a long-standing dysfunctional family dynamic 
and immense stress. For this reason, the trial judge 
found that it fell at the “lower end” on the contin-
uum of moral culpability for second degree murder, 
closer to manslaughter than to first degree murder.

[9] On January 20, 2016, Mr. Oland filed a notice 
of appeal from conviction with the Court of Appeal 
of New Brunswick. He advanced numerous grounds 
of appeal relating to three principal areas: errors in 
the jury charge; errors in admitting certain evidence; 
and the reasonableness of the verdict. At the same 
time, he applied under s. 679(3) of the Code for bail 
pending the determination of his appeal. The out-
come of that application is the focus of this appeal.

III. Decisions Below

A. Decision of the Appeal Judge, 2016 CanLII 7428 
(Richard J.A.)

[10]  Mr. Oland’s application for release pending 
appeal proceeded before a single judge of the Court 
of Appeal. In support of his application, Mr. Oland 
filed numerous affidavits attesting to his good char-
acter, past compliance with release conditions, and 
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bonne moralité, de son respect antérieur des condi-
tions de sa mise en liberté et de son enracinement 
dans la collectivité. Il a en outre déposé des affi-
davits de deux membres de sa famille qui étaient 
disposés à se porter caution et à risquer de perdre 
des sommes importantes d’argent en cas de man-
quement aux conditions de l’ordonnance de mise 
en liberté. Enfin, il a présenté des extraits de la 
transcription du procès qu’il estimait pertinents 
pour étayer ses moyens d’appel.

[11]  Dans sa décision sur la demande, le juge d’ap- 
pel a conclu que M. Oland s’était acquitté de son 
fardeau relativement aux deux premiers critères de 
la mise en liberté prévus aux al. 679(3)a) et b) du 
Code : son appel n’était pas futile et il se livrerait au 
besoin. Le juge d’appel a ensuite examiné le critère 
de l’intérêt public énoncé à l’al. 679(3)c), et l’a divisé 
en deux volets : la sécurité du public et la confiance 
du public envers l’administration de la justice.

[12]  Tout d’abord, en ce qui concerne la sécurité 
publique, le juge d’appel a estimé que M. Oland ne 
présentait pas de « danger pour le public » (par. 15). 
À cet égard, il a souscrit aux conclusions du juge 
ayant statué sur la peine, à savoir que M. Oland avait 
eu jusque-là une bonne conduite, qu’il n’avait pas 
d’antécédents judiciaires et que l’infraction était en 
grande partie le fruit de difficultés singulières exis-
tant entre lui et son père, difficultés imputables à 
leurs relations et à la situation.

[13]  Pour ce qui est de la confiance du public, le 
juge d’appel a conclu que la gravité et la brutalité 
de l’infraction militaient en faveur de la détention 
de M. Oland. En outre, même si les moyens d’ap-
pel qu’il avait présentés pouvaient « nettement être 
soutenus », ils n’étaient pas à ce point solides qu’ils 
« garanti[ssaient] » pour ainsi dire « un acquitte-
ment ou la tenue d’un nouveau procès » (par. 30 et 
32). Tout bien considéré, le juge d’appel n’était pas 
convaincu que la confiance du public envers l’admi-
nistration de la justice serait préservée si M. Oland 
était libéré. Il a par conséquent rejeté la demande de 
mise en liberté en attendant la décision sur l’appel.

his roots in the community. In addition, he filed af-
fidavits from two family members who were pre-
pared to act as sureties and risk substantial sums 
of money should he breach the terms of his release 
order. Finally, he submitted excerpts from the trial 
transcripts pertinent to his grounds of appeal.

[11]  In ruling on the application, the appeal judge 
found that Mr. Oland had discharged his onus on 
the first two criteria for release under s. 679(3)(a) 
and (b) of the Code, namely: his appeal was not 
frivolous and he would surrender into custody as re-
quired. The appeal judge then considered the public 
interest criterion under s. 679(3)(c), dividing it into 
two parts — public safety and public confidence in 
the administration of justice.

[12]  Commencing with public safety, the appeal 
judge was satisfied that Mr. Oland posed “no dan-
ger to the public at large” (para. 15). In this regard, 
he adopted the findings of the sentencing judge that 
Mr. Oland was a man of prior good behaviour, with-
out criminal record, and that the offence was largely 
the product of unique relational and situation-specific 
difficulties existing between him and his father.

[13]  Turning to public confidence, the appeal judge 
found that the gravity and brutality of the offence 
weighed in favour of Mr. Oland’s detention. And 
while the grounds of appeal put forward by him were 
“clearly arguable”, they were not of such unique 
strength as to “virtually assure a new trial or an ac-
quittal” (paras. 30 and 32). On balance, the appeal 
judge was not persuaded that public confidence in 
the administration of justice would be maintained if 
Mr. Oland were to be released. Accordingly, he dis-
missed the application for release pending appeal.
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B. Décision de la formation de révision, 2016 
NBCA 15, 446 R.N.-B. (2e) 325 (le juge en chef 
Drapeau et les juges Larlee et Quigg)

[14]  À la suite d’une demande présentée par 
M. Oland en vertu du par. 680(1) du Code, le Juge en 
chef du Nouveau-Brunswick a ordonné la révision de 
son ordonnance de détention devant une formation 
de trois juges de la cour.

[15]  La formation a pris sa décision en appliquant 
une approche empreinte de déférence, considérant 
que la décision du juge d’appel de détenir M. Oland 
découlait d’un « jugement personnel », autrement 
dit qu’il s’agissait d’une question d’appréciation. 
Bien qu’elle ait reconnu que les moyens d’appel 
présentés par M. Oland étaient « sérieux », elle a 
rappelé que M. Oland avait néanmoins été reconnu 
coupable d’un meurtre brutal pour lequel il s’était 
vu imposer une peine obligatoire d’emprisonne-
ment à perpétuité. Dans les circonstances, le fait de 
lui refuser une mise en liberté sous caution ne ren-
drait pas son appel vain. Une importance primor-
diale a été accordée au fait que M. Oland n’avait 
pas su démontrer l’existence, dans les motifs du 
juge d’appel, d’erreurs justifiant une intervention, 
et qu’il n’avait pas non plus convaincu la forma-
tion que sa détention était clairement déraisonnable 
dans les circonstances. Par conséquent, la demande 
de révision a été rejetée.

IV. Analyse

A. Caractère théorique

[16]  Le 24  octobre 2016, la Cour d’appel du 
Nouveau-Brunswick a accueilli l’appel de la dé-
claration de culpabilité de M. Oland, et a ordonné 
la tenue d’un nouveau procès. Le 25 octobre 2016, 
M. Oland a obtenu une mise en liberté sous caution 
en attendant l’issue de son nouveau procès. Dans ces 
circonstances, les parties ont été averties qu’elles de-
vraient être prêtes à débattre de la question du carac-
tère théorique.

[17]  Au début de l’audience, notre Cour a sou-
levé la question du caractère théorique, et les parties 
comme les intervenants nous ont demandé instam-
ment d’entendre le pourvoi sur le fond. M. Oland et 

B. Decision of the Review Panel, 2016 NBCA 15, 
446 N.B.R. (2d) 325 (Drapeau C.J. and Larlee 
and Quigg JJ.A.)

[14]  On application by Mr. Oland under s. 680(1) 
of the Code, the Chief Justice of New Brunswick 
directed a review of his detention order before a 
three-judge panel of the court.

[15]  In arriving at its decision, the panel adopted 
a deferential approach to the review, characterizing 
the appeal judge’s decision to detain Mr. Oland as 
a “judgment call”. While the panel recognized that 
the grounds of appeal put forward by Mr. Oland 
were “serious”, he nonetheless stood convicted of 
a brutal murder for which he had received a man-
datory life sentence. In the circumstances, denying 
him bail would not render his appeal pointless. Of 
primary significance, Mr. Oland had failed to show 
any error in the reasons of the appeal judge that 
would warrant interference; nor had he persuaded 
the panel that his detention in the circumstances 
was clearly unreasonable. Accordingly, the applica-
tion for review was dismissed.

IV. Analysis

A. Mootness

[16]  On October 24, 2016, the Court of Appeal of 
New Brunswick allowed Mr. Oland’s appeal from 
conviction and ordered a new trial. On October 25, 
2016, he was granted bail pending his re-trial. In 
view of these events, the parties were alerted that 
they should be prepared to address the issue of 
mootness.

[17]  At the commencement of the hearing, the 
Court raised the issue of mootness and we were 
urged by the parties and interveners to hear the  
appeal on its merits. Mr. Oland and the respondent 
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le ministère public intimé ont fait valoir que la dé-
cision que nous rendrions pourrait revêtir une cer-
taine importance pour eux, car M. Oland risquait de 
se retrouver dans la même situation à l’issue de son 
nouveau procès. De plus, tous les intéressés ont sou-
tenu que notre Cour se devait de fournir des indica-
tions qui permettent de trancher parmi les approches 
contradictoires adoptées par des cours d’appel dans 
les diverses régions du pays à l’égard de la mise en 
liberté sous caution. En outre, étant donné que, du 
fait de sa nature temporaire, la mise en liberté sous 
caution en attendant la décision sur l’appel ne peut 
être révisée en appel, la présente affaire constituait 
une occasion propice pour résoudre les contradic-
tions de la jurisprudence (voir Borowski c. Canada 
(Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 342; R. c. 
McNeil, 2009 CSC 3, [2009] 1 R.C.S. 66, par. 2).

[18]  Vu la position unanime des parties et des in-
tervenants, et étant donné que le pourvoi satisfait 
aux critères établis dans l’arrêt Borowski, notre Cour 
a décidé d’entendre le pourvoi sur le fond.

B. Mise en liberté sous caution en attendant la dé-
cision sur l’appel prévue au par. 679(3) du Code 
criminel

(1) Les trois critères établis par la loi

[19]  Les trois critères pour la mise en liberté sous 
caution en attendant la décision sur l’appel sont 
énoncés au par. 679(3) du Code :

679 . . .

(3)  Dans le cas d’un appel [d’une déclaration de culpa-
bilité], le juge de la cour d’appel peut ordonner que l’ap-
pelant soit mis en liberté en attendant la décision de son 
appel, si l’appelant établit à la fois :

 a)  que l’appel [. . .] n’est pas futile;

 b)  qu’il se livrera en conformité avec les termes de 
l’ordonnance;

 c)  que sa détention n’est pas nécessaire dans l’intérêt 
public.

Il incombe au demandeur qui sollicite une mise en 
liberté sous caution d’établir, selon la prépondérance 

Crown submitted that this Court’s decision was 
potentially of significance to them, as Mr. Oland 
might find himself in the same situation follow-
ing his re-trial. In addition, all concerned submitted 
that guidance was needed from this Court to resolve 
inconsistent approaches to bail taken by appellate 
courts across the country. And as bail pending ap-
peal was, by its temporary nature, evasive of appel-
late review, this was an appropriate case to resolve 
the conflicting jurisprudence: see Borowski v. Can-
ada (Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 342; R. v. 
McNeil, 2009 SCC 3, [2009] 1 S.C.R. 66, at para. 2.

[18]  In view of the unanimous position taken by 
the parties and interveners, and considering that the 
appeal meets the criteria established in Borowski, 
the Court determined that it would proceed to hear 
the appeal on its merits.

B. Bail Pending Appeal Under Section 679(3) of 
the Criminal Code

(1) The Three Statutory Criteria

[19]  The three statutory criteria for bail pending 
appeal are found in s. 679(3) of the Code:

679 . . .

(3)  In the case of an appeal [against conviction], the judge 
of the court of appeal may order that the appellant be re-
leased pending the determination of his appeal if the ap-
pellant establishes that

 (a)  the appeal . . . is not frivolous;

 (b)  he will surrender himself into custody in accor-
dance with the terms of the order; and

 (c)  his detention is not necessary in the public inter-
est.

The applicant seeking bail bears the burden of es-
tablishing that each criterion is met on a balance 
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des probabilités, que chacun de ces critères est res-
pecté (R. c. Ponak, [1972] 4 W.W.R. 316 (C.A. 
C.-B.), p. 317-318; R. c. Iyer, 2016 ABCA 407, par. 7 
(CanLII); R. c. D’Amico, 2016 QCCA 183, par. 10 
(CanLII); R. c. Gill, 2015 SKCA 96, 465 Sask. R. 
253, par. 14).

[20]  Le premier critère requiert du juge d’appel 
qu’il examine les moyens d’appel en vue de s’assu-
rer qu’ils ne sont « pas futile[s] » (al. 679(3)a)). Les 
tribunaux ont utilisé des termes différents pour dé-
crire ce critère. Bien que cette question ne soit pas 
en litige dans le présent pourvoi, il est largement 
reconnu que le critère exigeant que l’appel ne soit 
« pas futile » (ci-après le critère de « non-futilité ») 
est très peu exigeant (voir R. c. Xanthoudakis, 2016 
QCCA 1809, par. 4-7 (CanLII); R. c. Manasseri, 
2013 ONCA 647, 312 C.C.C. (3d) 132, par. 38; R. 
c. Passey, 1997 ABCA 343, 121 C.C.C. (3d) 444, 
par. 6-8; G. T. Trotter, The Law of Bail in Canada 
(3e éd. (feuilles mobiles)), p. 10-13 à 10-15).

[21]  Suivant le deuxième critère, le demandeur 
doit démontrer « qu’il se livrera en conformité avec 
les termes de l’ordonnance [de mise en liberté] » 
(al. 679(3)b)). Le juge d’appel doit être convaincu 
que le demandeur ne fuira pas le ressort du tribunal 
et qu’il se livrera au besoin.

[22]  Le troisième critère oblige le demandeur à 
établir que « sa détention n’est pas nécessaire dans 
l’intérêt public » (al. 679(3)c)). C’est le critère sur 
lequel se fonde le rejet de la demande de mise en li-
berté sous caution de M. Oland en attendant la dé-
cision sur l’appel, et le critère à l’égard duquel on a 
demandé à notre Cour de fournir des précisions. En 
particulier, les parties demandent à la Cour de donner 
des indications sur la façon dont il convient d’exa-
miner la solidité des moyens invoqués pour interjeter 
appel d’une déclaration de culpabilité lorsqu’il s’agit 
de déterminer si la détention est nécessaire dans l’in-
térêt public.

(2) Le critère de l’intérêt public selon l’arrêt 
Farinacci

[23]  Dans R. c. Farinacci (1993), 86 C.C.C. (3d) 
32 (C.A. Ont.), la juge Arbour, qui siégeait alors à 
la Cour d’appel, a examiné la signification des mots 

of probabilities: R. v. Ponak, [1972] 4 W.W.R. 316 
(B.C.C.A.), at pp. 317-18; R. v. Iyer, 2016 ABCA 
407, at para. 7 (CanLII); R. v. D’Amico, 2016 QCCA 
183, at para. 10 (CanLII); R. v. Gill, 2015 SKCA 96, 
465 Sask. R. 253, at para. 14.

[20]  The first criterion requires the appeal judge to 
examine the grounds of appeal with a view to ensur-
ing that they are not “not frivolous” (s. 679(3)(a)). 
Courts have used different language to describe this 
standard. While not in issue on this appeal, the “not 
frivolous” test is widely recognized as being a very 
low bar: see R. v. Xanthoudakis, 2016 QCCA 1809, 
at paras. 4-7 (CanLII); R. v. Manasseri, 2013 ONCA 
647, 312 C.C.C. (3d) 132, at para. 38; R. v. Passey, 
1997 ABCA 343, 121 C.C.C. (3d) 444, at paras. 6-8; 
G. T. Trotter, The Law of Bail in Canada (3rd ed. 
(loose-leaf)), at pp. 10-13 to 10-15.

[21]  The second criterion requires the applicant 
to show that “he will surrender himself into custody 
in accordance with the terms of the [release] order” 
(s. 679(3)(b)). The appeal judge must be satisfied 
that the applicant will not flee the jurisdiction and 
will surrender into custody as required.

[22]  The third criterion requires the applicant to 
establish that “his detention is not necessary in the 
public interest” (s. 679(3)(c)). It is upon this crite-
rion that Mr. Oland’s bid for bail pending appeal 
failed — and it is on this criterion that guidance 
from the Court is sought. In particular, the parties 
ask this Court for guidance on how the strength 
of the grounds of appeal from a conviction should 
be considered in determining whether detention is 
necessary in the public interest.

(2) The Farinacci Approach to the Public Inter-
est Criterion

[23]  In R. v. Farinacci (1993), 86 C.C.C. (3d) 32 
(Ont. C.A.), Arbour J.A. (as she then was) consid-
ered the meaning of the words “public interest” in 
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« intérêt public » dans le contexte de l’al. 679(3)c). 
Dans sa minutieuse analyse, elle a statué que le cri-
tère de l’intérêt public comportait deux volets : la 
sécurité publique et la confiance du public envers 
l’administration de la justice (p. 47-48).

[24]  La juge Arbour ne s’est pas attardée au vo-
let de la sécurité publique. Elle a conclu qu’il avait 
trait à la protection et à la sécurité du public et re-
prenait essentiellement les exigences bien connues 
de ce qu’on appelle le « motif secondaire » qui régit 
la mise en liberté d’un accusé en attendant l’issue 
de son procès (p. 45 et 47-48). Le volet relatif à la 
confiance du public était quant à lui plus nuancé et 
requérait des précisions. Il supposait la mise en ba-
lance de deux intérêts opposés : la force exécutoire 
des jugements et le caractère révisable de ceux-ci.

[25]  Selon la juge Arbour, l’intérêt basé sur la 
force exécutoire des jugements reflétait la nécessité 
de respecter la règle générale du caractère exécutoire 
immédiat des jugements. L’intérêt fondé sur le carac-
tère révisable des jugements traduisait quant à lui la 
reconnaissance par la société que notre système de 
justice n’est pas infaillible et que les personnes qui 
contestent la légalité de leurs déclarations de culpabi-
lité devraient avoir droit à un processus véritable de 
révision, à savoir à un processus qui ne les oblige pas 
à purger l’ensemble ou une partie appréciable de leur 
peine d’emprisonnement, pour se rendre compte au 
terme de l’appel que la déclaration de culpabilité sur 
laquelle cette peine reposait était illégale (p. 47-49).

[26]  Presque un quart de siècle s’est écoulé de-
puis l’arrêt Farinacci. Le cadre qu’il a établi rela-
tivement à l’intérêt public a résisté à l’épreuve du 
temps. Il a été universellement adopté par des cours 
d’appel de diverses régions du pays (voir, p. ex., R. 
c. Matteo, 2016 QCCA 2046, par. 20 (CanLII); R. c. 
Sidhu, 2015 ABCA 308, 607 A.R. 395, par. 5-6; R. 
c. Porisky, 2012 BCCA 467, 293 C.C.C. (3d) 100, 
par. 8 et 14-15; R. c. Parsons (1994), 117 Nfld. & 
P.E.I.R. 69 (C.A.), par. 30-34). De plus, toutes les 
parties et tous les intervenants au présent pourvoi 
sont satisfaits du cadre établi dans Farinacci. Per-
sonne ne l’a contesté ni ne nous a demandé de le re-
voir, et je ne vois aucune raison de le faire. Cet arrêt 
continue d’exposer valablement le droit selon moi.

the context of s. 679(3)(c). In the course of her care-
ful analysis, she determined that the public interest 
criterion consisted of two components: public safety 
and public confidence in the administration of justice 
(pp. 47-48).

[24]  Justice Arbour did not delve into the public 
safety component. She found that it related to the 
protection and safety of the public and essentially 
tracked the familiar requirements of the so-called 
“secondary ground” governing an accused’s release 
pending trial (pp. 45 and 47-48). The public con-
fidence component, on the other hand, was more 
nuanced and required elaboration. It involved the 
weighing of two competing interests: enforceability 
and reviewability.

[25]  According to Arbour J.A., the enforceabil-
ity interest reflected the need to respect the general 
rule of the immediate enforceability of judgments. 
Reviewability, on the other hand, reflected society’s 
acknowledgement that our justice system is not infal-
lible and that persons who challenge the legality of 
their convictions should be entitled to a meaningful 
review process — one which did not require them to 
serve all or a significant part of a custodial sentence 
only to find out on appeal that the conviction upon 
which it was based was unlawful (pp. 47-49).

[26]  Almost a quarter of a century has passed since 
Farinacci was decided. The public interest frame-
work which it established has withstood the test of 
time. It has been universally endorsed by appellate 
courts across the country: see, e.g., R. v. Matteo, 
2016 QCCA 2046, at para. 20 (CanLII); R. v. Sidhu, 
2015 ABCA 308, 607 A.R. 395, at paras. 5-6; R. v. 
Porisky, 2012 BCCA 467, 293 C.C.C. (3d) 100, at 
paras. 8 and 14-15; R. v. Parsons (1994), 117 Nfld. 
& P.E.I.R. 69 (C.A.), at paras. 30-34. Moreover, all 
of the parties and interveners in this appeal are con-
tent with the Farinacci framework. None has spoken 
against it; none has asked us to revisit it — and I see 
no reason to do so. Farinacci remains good law in 
my view.
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[27]  En concluant ainsi, je ne veux pas dire — et 
je ne considère pas non plus qu’il ressort de l’arrêt 
Farinacci — que le volet de la sécurité publique et 
celui de la confiance du public doivent être considé-
rés isolément. Il y aura assurément des cas où des 
considérations de sécurité publique seront à elles 
seules suffisantes pour justifier une ordonnance de 
détention dans l’intérêt public. Toutefois, comme je 
vais l’expliquer plus loin, lorsque la personne qui 
sollicite sa mise en liberté en attendant la décision 
sur l’appel satisfait au critère préliminaire de la sé-
curité publique, l’existence de préoccupations rési-
duelles en matière de sécurité du public ou l’absence 
de telles préoccupations demeurent des considéra-
tions pertinentes, dont il convient de tenir compte 
dans l’analyse relative à la confiance du public.

[28]  Le problème que pose Farinacci ne tient pas 
à son cadre, mais à son application dans des af-
faires où la confiance du public est invoquée. Les 
juges d’appel continuent d’éprouver de la difficulté 
à résoudre la tension entre le principe de la force 
exécutoire des jugements et celui de leur caractère 
révisable, particulièrement dans des affaires comme 
celle qui nous occupe où ils sont en présence, d’une 
part, d’un crime grave et, d’autre part, d’un bon 
candidat à une mise en liberté sous caution en at-
tendant l’issue de l’appel.

[29]  Heureusement, les affaires de cette nature 
relèvent davantage de l’exception que de la règle. 
Même si des juges d’appel de partout au pays en-
tendent régulièrement des demandes de mise en li-
berté sous caution en attendant l’issue de l’appel, 
une fraction seulement de celles-ci est susceptible de 
mettre en cause la confiance du public. Cette ques-
tion joue rarement un rôle — et encore moins un 
rôle central — dans la décision d’accorder ou de re-
fuser une telle demande. Comme l’a fait remarquer 
le juge d’appel Donald dans l’arrêt Porisky, par. 47 :

[TRADUCTION] Les infractions ne sont pas toutes suffi-
samment graves pour justifier un examen au fond. Dans 
les affaires qui ne sont pas susceptibles de soulever une 
préoccupation relative à la confiance du public, il n’est 
pas nécessaire d’aller au delà du critère préliminaire de 
non-futilité. [. . .] [I]l est permis de penser que les avocats 

[27]  In so concluding, I should not be taken to 
mean — nor do I understand Farinacci to have 
said — that the public safety component and the 
public confidence component are to be treated as 
silos. To be sure, there will be cases where public 
safety considerations alone are sufficient to warrant 
a detention order in the public interest. However, 
as I will explain, where the public safety threshold 
has been met by an applicant seeking bail pending 
appeal, residual public safety concerns or the ab-
sence of any public safety concerns remain relevant 
and should be considered in the public confidence 
analysis.

[28]  The challenge with Farinacci arises not from 
its framework, but from its application in cases 
where the public confidence component is raised. 
Appellate judges continue to have difficulty resolv-
ing the tension between enforceability and review-
ability, especially in cases like the present one, 
where they are faced with a serious crime on the 
one hand, and a strong candidate for bail pending 
appeal on the other.

[29]  Fortunately, cases like this tend to be more 
the exception than the rule. Appellate judges across 
the country deal with applications for bail pending 
appeal on a regular basis. Of those, only a fraction 
are likely to involve the public confidence compo-
nent. Rarely does this component play a role, much 
less a central role, in the decision to grant or deny 
bail pending appeal. As Donald J.A. observed in 
Porisky, at para. 47:

Not every offence is serious enough to engage an assess-
ment of the merits. There is no need to go beyond the 
frivolous threshold in cases unlikely to arouse a concern 
about public confidence. . . . [W]e should expect Crown 
counsel to recognize that the continuum runs from petty 
theft to first degree murder and to exercise good judgment 
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du ministère public sont conscients que le continuum va 
du menu larcin au meurtre au premier degré et font preuve 
de jugement en ne soulevant la question de la confiance du 
public que dans le cas des infractions les plus graves.

[30]  Cela dit, il survient effectivement à l’occa-
sion des cas difficiles où se pose la question de la 
confiance du public. Dans l’espoir d’aider les juges 
d’appel, je propose d’apporter quelques précisions 
sur les intérêts opposés mentionnés dans Farinacci, 
à savoir la force exécutoire des jugements et le ca-
ractère révisable de ceux-ci. Je soulignerai en par-
ticulier certains des facteurs clés qui sous-tendent 
ces intérêts et qui fournissent aux juges d’appel des 
indications sur la façon de les soupeser dans un cas 
donné.

(3) L’alinéa 515(10)c) du Code criminel fait état 
de facteurs susceptibles de guider l’analyse 
relative à la confiance du public

a) Les raisons d’examiner l’al. 515(10)c)

[31]  À l’alinéa 679(3)c) du Code, le législateur 
n’a donné aux juges d’appel aucune indication sur 
la manière dont une ordonnance de mise en liberté 
en attendant l’issue de l’appel pourrait porter atteinte 
à la confiance du public envers l’administration de 
la justice. Heureusement, il l’a toutefois fait dans le 
contexte, certes différent mais connexe, de la mise 
en liberté sous caution en attendant l’issue du pro-
cès. À l’alinéa 515(10)c), le législateur a énuméré 
quatre facteurs dont les juges peuvent tenir compte 
lorsqu’ils décident si une ordonnance de détention 
est nécessaire pour ne pas miner la confiance du pu-
blic envers l’administration de la justice :

515 . . .

(10)  Pour l’application du présent article, la détention 
d’un prévenu sous garde n’est justifiée que dans l’un des 
cas suivants :

.  .  .

 c)  sa détention est nécessaire pour ne pas miner la 
confiance du public envers l’administration de la jus-
tice, compte tenu de toutes les circonstances, notam-
ment les suivantes :

in raising public confidence only in those cases where the 
offence is at the serious end of the scale.

[30]  That said, difficult cases do occasionally arise 
in which the public confidence component is raised. 
In the hope of assisting appellate judges, I propose to 
elaborate somewhat on the competing interests of en-
forceability and reviewability identified in Farinacci. 
In particular, I will point out some of the key fac-
tors that inform these interests and provide appellate 
judges with guidance as to how to weigh them in any 
given case.

(3) Section 515(10)(c) of the Criminal Code 
Identifies Factors That Inform the Public 
Confidence Analysis

(a) The Rationales for Considering Sec-
tion 515(10)(c)

[31]  In section 679(3)(c) of the Code, Parliament 
has not provided appellate judges with any direction 
as to how a release pending appeal order is likely 
to affect public confidence in the administration 
of justice. Fortunately, it has done so in the admit-
tedly different but related context of bail pending 
trial. Under s. 515(10)(c), Parliament has identified 
four factors that judges may consider in assessing 
whether a detention order is necessary to maintain 
public confidence in the administration of justice:

515 . . .

(10)  For the purposes of this section, the detention of an 
accused in custody is justified only on one or more of the 
following grounds:

.  .  .

 (c)  if the detention is necessary to maintain confi-
dence in the administration of justice, having regard 
to all the circumstances, including
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 (i)  le fait que l’accusation paraît fondée,

 (ii)  la gravité de l’infraction,

 (iii)  les circonstances entourant sa perpétration, y 
compris l’usage d’une arme à feu,

 (iv)  le fait que le prévenu encourt, en cas de condam-
nation, une longue peine d’emprisonnement ou, 
s’agissant d’une infraction mettant en jeu une arme 
à feu, une peine minimale d’emprisonnement d’au 
moins trois ans.

[32]  Bien que ces facteurs soient adaptés au 
contexte qui précède le procès, l’intérêt qui sous-
tend chacun d’eux a son corollaire dans le contexte 
de l’appel. À mon avis, ces mêmes facteurs doivent 
être pris en considération — avec les adaptations qui 
s’imposent pour tenir compte du contexte postérieur 
à la déclaration de culpabilité — afin de déterminer 
de quelle manière, si tant est qu’elle ait un tel effet, 
une ordonnance de mise en liberté en attendant l’is-
sue de l’appel pourrait porter atteinte à la confiance 
du public envers l’administration de la justice.

[33]  Le fait d’examiner la question de cette façon 
favorise une considération de politique générale 
importante. Cette approche a en effet l’avantage de 
promouvoir l’uniformité et l’harmonie des règles 
applicables dans le contexte du procès et dans celui 
de l’appel, afin qu’il soit possible de considérer que, 
conjointement, elles énoncent de façon cohérente et 
exhaustive le droit régissant la mise en liberté sous 
caution au Canada. Facteur important, cette façon de 
faire est compatible avec le principe fondamental se-
lon lequel, en règle générale, la mise en liberté sous 
caution ne devrait pas être plus facile à obtenir par 
une personne qui a été déclarée coupable d’un crime 
que par une personne qui attend son procès et qui est 
présumée innocente. Envisager les deux contextes 
de cette manière ne peut que favoriser les objectifs 
d’équité et de cohérence, et accroître la confiance de 
la société envers l’administration de la justice.

[34]  La possibilité accrue d’obtenir une mise en 
liberté sous caution en attendant l’issue du procès re-
pose sur la présomption d’innocence. Les personnes 
accusées d’une infraction au Canada sont présumées 
innocentes et elles le demeurent tant et aussi long-
temps que leur culpabilité n’a pas été prouvée hors 

 (i)  the apparent strength of the prosecution’s case,

 (ii)  the gravity of the offence,

 (iii)  the circumstances surrounding the commis-
sion of the offence, including whether a firearm was 
used, and

 (iv)  the fact that the accused is liable, on convic-
tion, for a potentially lengthy term of imprisonment 
or, in the case of an offence that involves, or whose 
subject-matter is, a firearm, a minimum punishment 
of imprisonment for a term of three years or more.

[32]  While these factors are tailored to the pre-
trial context, a corollary form of the interest un-
derlying each exists in the appellate context. In 
my view, these same factors — with appropriate 
modifications to reflect the post-conviction context 
— should be accounted for in considering how, if at 
all, a release pending appeal order is likely to affect 
public confidence in the administration of justice.

[33]  Approaching the matter this way advances 
an important policy consideration. It has the virtue 
of promoting consistency and harmony between the 
trial and appellate contexts so that, together, they 
may be seen as providing a cohesive and compre-
hensive statement of the law governing bail in Can-
ada. Importantly, it accords with the basic principle 
that, in general, bail should not be more readily ac-
cessible for someone who has been convicted of a 
crime than for someone who is awaiting trial and is 
presumed innocent. Approaching the two contexts 
in that fashion can only serve to foster the goals of 
fairness and coherence and enhance society’s confi-
dence in the administration of justice.

[34]  Greater accessibility to bail pending trial is 
rooted in the presumption of innocence. Accused 
persons charged with an offence in Canada are pre-
sumed to be innocent, and they remain so unless and 
until their guilt is proved beyond a reasonable doubt. 
With this in mind, the framers of the Canadian 
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de tout doute raisonnable. Dans cette optique, les 
auteurs de la Charte canadienne des droits et liber-
tés ont jugé bon de prévoir, à l’al. 11e) de ce texte, 
que tout inculpé a le droit « de ne pas être privé sans 
juste cause d’une mise en liberté assortie d’un cau-
tionnement raisonnable » (R. c. Hall, 2002 CSC 64, 
[2002] 3 R.C.S. 309, par. 13).

[35]  En revanche, une fois la déclaration de culpa-
bilité inscrite, la présomption d’innocence est écar-
tée et l’al. 11e) de la Charte cesse de s’appliquer. 
C’est ce qui ressort du déplacement du fardeau de la 
preuve qui se produit lorsqu’une personne ayant été 
déclarée coupable et condamnée à une peine sollicite 
sa mise en liberté sous caution en attendant l’issue 
de son appel. Contrairement à ce qu’il a fait dans le 
contexte antérieur au procès — étape où il incombe 
généralement au ministère public de démontrer que 
l’accusé devrait être détenu sous garde —, le législa-
teur a jugé bon, dans le cas des appels, de faire por-
ter ce fardeau au demandeur dans tous les cas1.

[36]  C’est avec ces considérations à l’esprit que 
je vais maintenant examiner les intérêts liés à la 
force exécutoire des jugements et au caractère révi-
sable de ceux-ci afin d’expliquer comment, avec les 
adaptations qui s’imposent, les facteurs relatifs à la 
confiance du public énumérés à l’al. 515(10)c) sont 
utiles dans la détermination des facteurs qui com-
posent le volet de l’al. 679(3)c) relatif à la confiance 
du public.

b) L’intérêt lié à la force exécutoire des juge-
ments

[37]  La gravité du crime joue un rôle important 
lorsqu’il s’agit de déterminer si les préoccupations 
relatives à la confiance du public justifient une or-
donnance de détention avant le procès en vertu de 
l’al. 515(10)c). Plus grave est le crime, plus grand est 
le risque que la confiance du public envers l’admi-
nistration de la justice soit minée par la mise en li-
berté sous caution de l’accusé en attendant l’issue de 

1 Alors que le par. 679(3) oblige le demandeur à « établi[r] » que 
les trois critères prévus par la loi sont remplis, le par. 515(1) 
impose généralement au ministère public le fardeau de « fa[ire] 
valoir [. . .] des motifs justifiant la détention du prévenu sous 
garde ».

Charter of Rights and Freedoms saw fit to include in 
s. 11(e) the right of every person charged with an of-
fence “not to be denied reasonable bail without just 
cause”: R. v. Hall, 2002 SCC 64, [2002] 3 S.C.R. 
309, at para. 13.

[35]  By contrast, once a conviction is entered, the 
presumption of innocence is displaced and s. 11(e) 
of the Charter no longer applies. This is reflected in 
the shift in onus which occurs when a person who 
has been convicted and sentenced applies for bail 
pending appeal. Unlike the pre-trial context, where 
by and large the onus rests on the Crown to estab-
lish that an accused should be detained in custody, 
for appeal purposes, Parliament has seen fit to re-
verse the onus onto the applicant in all cases.1

[36]  With these thoughts in mind, I turn to the 
enforceability and reviewability interests to explain 
how, with appropriate modifications, the public con-
fidence factors listed in s. 515(10)(c) are instructive 
in identifying the factors that make up the public 
confidence component in s. 679(3)(c).

(b) The Enforceability Interest

[37]  In assessing whether public confidence con-
cerns support a pre-trial detention order under 
s.  515(10)(c), the seriousness of the crime plays 
an important role. The more serious the crime, the 
greater the risk that public confidence in the admin-
istration of justice will be undermined if the accused 
is released on bail pending trial. So too for bail 
pending appeal. In considering the public confidence 

1 Whereas s. 679(3) requires an applicant “to establish” that the 
three statutory criteria have been met, s. 515(1) generally places 
the onus on the Crown to “sho[w] cause . . . why the detention 
of the accused in custody is justified”.
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son procès. Il en va de même pour la mise en liberté 
sous caution jusqu’à ce qu’il soit statué sur l’appel. 
En ce qui concerne le volet de l’al. 679(3)c) relatif 
à la confiance du public, je ne vois pas pourquoi la 
gravité du crime pour lequel une personne a été re-
connue coupable ne devrait pas jouer un rôle équiva-
lent dans l’appréciation de l’intérêt relatif à la force 
exécutoire des jugements.

[38]  Gardant cela à l’esprit, je reviens à l’al.   
515(10)c), où le législateur a énoncé trois fac-
teurs qui permettent de déterminer la gravité d’un 
crime : la gravité de l’infraction, les circonstances 
entourant sa perpétration et la durée possible de 
l’emprisonnement (sous-al.  515(10)c)(ii), (iii) et 
(iv)). À mon avis, ces facteurs sont facilement trans-
posables à l’al. 679(3)c), à la seule différence que, 
contrairement à ce qui se passe dans le contexte an-
térieur au procès, le juge d’appel bénéficiera généra-
lement des motifs exposés par le juge du procès lors 
de la détermination de la peine, motifs dans lesquels 
ce dernier aura examiné les trois facteurs relatifs à la 
gravité du crime. En règle générale, le juge d’appel 
n’a pas besoin de refaire cet exercice.

[39]  Je m’arrête ici pour souligner que, bien que 
la gravité du crime pour lequel le délinquant a été 
reconnu coupable joue un rôle important dans l’ap-
préciation de l’intérêt lié à la force exécutoire des ju-
gements, d’autres facteurs devraient aussi être pris en 
considération lorsque cela est indiqué. Par exemple, 
des préoccupations relatives à la sécurité du public 
ne constituant pas un risque important — risque 
qui ferait obstacle à une ordonnance de mise en li-
berté — demeureront pertinentes à l’égard du volet 
de la confiance du public et pourront, dans certains 
cas, faire pencher la balance en faveur de la déten-
tion (R. c. Rhyason, 2006 ABCA 120, 208 C.C.C. 
(3d) 193, par. 15; R. c. Roussin, 2011 MBCA 103, 
275 Man. R. (2d) 46, par. 34). Il en va de même pour 
les risques de fuite persistants qui ne correspondent 
pas au risque important visé à l’al. 679(3)b). Dans le 
même ordre d’idées, l’absence de risques de fuite ou 
de risques pour la sécurité du public atténuera l’inté-
rêt lié à la force exécutoire des jugements.

component under s. 679(3)(c), I see no reason why 
the seriousness of the crime for which a person has 
been convicted should not play an equal role in as-
sessing the enforceability interest.

[38]  With that in mind, I return to s. 515(10)(c), 
where Parliament has set out three factors by which 
the seriousness of a crime may be determined: the 
gravity of the offence, the circumstances surround-
ing the commission of the offence, and the potential 
length of imprisonment (s. 515(10)(c)(ii), (iii) and 
(iv)). In my view, these factors are readily transfer-
able to s. 679(3)(c) — the only difference being that, 
unlike the pre-trial context, an appeal judge will gen-
erally have the trial judge’s reasons for sentence in 
which the three factors going to the seriousness of 
the crime will have been addressed. As a rule, the ap-
peal judge need not repeat this exercise.

[39]  I pause here to note that while the serious-
ness of the crime for which the offender has been 
convicted will play an important role in assessing 
the enforceability interest, other factors should also 
be taken into account where appropriate. For ex-
ample, public safety concerns that fall short of the 
substantial risk mark — which would preclude a re-
lease order — will remain relevant under the public 
confidence component and can, in some cases, tip 
the scale in favour of detention: R. v. Rhyason, 2006 
ABCA 120, 208 C.C.C. (3d) 193, at para. 15; R. v. 
Roussin, 2011 MBCA 103, 275 Man. R. (2d) 46, 
at para. 34. The same holds true for lingering flight 
risks that do not rise to the substantial risk level un-
der s. 679(3)(b). By the same token, the absence of 
flight or public safety risks will attenuate the en-
forceability interest.
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c) L’intérêt lié au caractère révisable des ju-
gements

[40]  Le dernier facteur que le législateur recon-
naît, à l’al. 515(10)c), comme facteur qui sous-tend 
la confiance du public est la solidité du dossier du 
poursuivant («  le fait que l’accusation paraît fon-
dée »; sous-al. 515(10)c)(i)). Dans le contexte d’un 
appel, cela correspond à l’existence de moyens 
d’appel solides et, comme je l’expliquerai plus loin, 
la solidité de l’appel joue un rôle central dans l’ap-
préciation de l’intérêt relatif au caractère révisable 
des jugements. Je dis cela en étant conscient que, 
dans certains jugements, des réserves ont été expri-
mées en ce qui concerne une appréciation du mérite 
de l’appel qui serait plus exigeante que le critère de 
« non-futilité » énoncé à l’al. 679(3)a) (voir R. c. 
Allen, 2001 NFCA 44, 158 C.C.C. (3d) 225, par. 31-
52; Parsons, par. 55-59). En toute déférence, je ne 
vois aucun problème à de telles appréciations.

[41]  À mon avis, le fait de permettre un examen 
plus poussé de la solidité de l’appel pour l’appré-
ciation de l’intérêt relatif au caractère révisable 
des jugements ne vide pas de son sens le critère de 
« non-futilité » énoncé à l’al. 679(3)a). Au contraire, 
ce critère constitue une première étape qui aboutit à 
un « oui » ou à un « non » catégorique, ce qui permet 
de refuser immédiatement une ordonnance de mise 
en liberté lorsque l’appel est dénué de fondement2.

[42]  Le juge d’appel Donald a présenté la ques-
tion de manière succincte et à mon avis correcte dans 
l’arrêt Porisky, par. 37 :

2 Bien que nous ne soyons pas saisis de cette question, il convient 
de noter que l’exigence prévue à l’al. 679(4)a) du Code — se-
lon laquelle, pour pouvoir obtenir une mise en liberté sous cau-
tion en attendant qu’il soit statué sur l’appel d’une sentence, 
l’appel doit être « suffisamment justifié » — pourrait jouer un 
rôle semblable. Cette disposition est libellée comme suit :

679 . . .

(4)  Dans le cas d’un appel [d’une sentence], le juge de la cour 
d’appel peut ordonner que l’appelant soit mis en liberté en attendant 
la décision de son appel ou jusqu’à ce qu’il en soit autrement or-
donné par un juge de la cour d’appel, si l’appelant établit à la fois :

 a)  que l’appel est suffisamment justifié pour que, dans les cir-
constances, sa détention sous garde constitue une épreuve non 
nécessaire;

(c) The Reviewability Interest

[40]  The remaining factor that Parliament has 
identified as informing public confidence under 
s. 515(10)(c) is the strength of the prosecution’s case 
(s. 515(10)(c)(i)). In the appellate context, this trans-
lates into the strength of the grounds of appeal — 
and, as I will explain, in assessing the reviewability 
interest, the strength of an appeal plays a central role. 
I say this mindful of the fact that some authorities 
have expressed concerns about assessing the merits 
of an appeal beyond the s. 679(3)(a) “not frivolous” 
criterion: see R. v. Allen, 2001 NFCA 44, 158 C.C.C. 
(3d) 225, at paras. 31-52; Parsons, at paras. 55-59. 
With respect, I do not see this as a problem.

[41]  In my view, allowing a more pointed consid-
eration of the strength of an appeal for purposes of 
assessing the reviewability interest does not render 
the “not frivolous” criterion in s. 679(3)(a) mean-
ingless. On the contrary, the “not frivolous” crite-
rion operates as an initial hurdle that produces a 
categorical “yes” or “no” answer, allowing for the 
immediate rejection of a release order in the face of 
a baseless appeal.2

[42]  Justice Donald put the matter succinctly, and 
in my view correctly, in Porisky, at para. 37:

2 While it is not before us, a similar function may be fulfilled by 
the “sufficient merit” requirement for bail pending a sentence 
appeal under s. 679(4)(a) of the Code. That provision reads:

679 . . .

(4)  In the case of an appeal [from sentence], the judge of the court 
of appeal may order that the appellant be released pending the de-
termination of his appeal or until otherwise ordered by a judge of 
the court of appeal if the appellant establishes that

 (a)  the appeal has sufficient merit that, in the circumstances, 
it would cause unnecessary hardship if he were detained in 
custody;
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 [TRADUCTION] L’utilisation expresse des termes « pas 
futile » à l’al. 679(3)a) et «  suffisamment justifié » à 
l’al. 679(4)a) n’empêche pas selon moi de considérer 
le mérite de l’appel dans un autre but que l’application 
du critère préliminaire. Une fois qu’il a satisfait à ce cri-
tère, le demandeur doit répondre à la question de l’inté-
rêt public, expression non définie dans la loi, mais que 
l’on doit circonscrire si l’on veut qu’elle résiste à un exa-
men constitutionnel. C’est ce qui a été fait dans l’arrêt 
Farinacci. En assortissant de limites le critère de l’intérêt 
public — en particulier l’élément relatif à la confiance 
du public — dans cet arrêt, le tribunal a apprécié le mé-
rite de l’appel dans un but différent de l’application du 
critère préliminaire. Il n’y a donc à mon avis aucune re-
dondance, et je ne doute pas non plus que nous ayons 
compétence pour considérer le mérite de l’appel dans 
l’examen de la question de la confiance du public.

Voir aussi : R. c. Delisle, 2012 QCCA 1250, par. 4 et 
52 (CanLII).

[43]  Gary T. Trotter, maintenant juge à la Cour d’ap- 
pel de l’Ontario, est parvenu à une conclusion ana-
logue dans son article « Bail Pending Appeal : The 
Strength of the Appeal and the Public Interest Cri-
terion » (2001), 45 C.R. (5th) 267, dans lequel il a 
donné les explications suivantes :

[TRADUCTION] . . . de façon réaliste, la plupart des af-
faires ne donnent pas lieu à la présentation d’argu-
ments solides basés sur l’intérêt public, à tout le moins 
d’arguments qui débordent le souci général que tous 
les jugements en matière criminelle soient exécutés. 
[. . .] Toutefois, en présence d’une infraction grave, par 
exemple dans une affaire de meurtre, qui fait naître chez 
le public des préoccupations en ce qui a trait à l’exé-
cution du jugement, il devrait y avoir un examen plus 
poussé des chances de succès de l’appel. C’est dans ce 
contexte que la mise en balance requise par Farinacci 
exige qu’on apprécie dans une certaine mesure le mérite 
de l’appel, indépendamment de la question de savoir si 
l’appel est futile ou non. [Notes en bas de page omises; 
p. 270.]

[44]  En effectuant une appréciation plus poussée 
de la solidité de l’appel, les juges d’appel examine-
ront les moyens mentionnés dans l’avis d’appel en 
tenant compte de leur plausibilité générale en droit 
et des éléments au dossier sur lesquels ils reposent. 
Lors de cette appréciation, ils se demanderont si les 
moyens d’appel vont clairement au delà des exi-
gences minimales requises pour qu’il soit satisfait 

 The express mention of “not frivolous” in s. 679(3)(a) 
and “sufficient merit” in s. 679(4)(a) does not, in my 
view, foreclose consideration of the merits for a pur-
pose other than a threshold test. Once over the threshold, 
the applicant faces the question of the public interest, a 
phrase not defined in the legislation but which had to be 
given some limits if it was to survive constitutional scru-
tiny. That is what Farinacci did. In setting boundaries for 
the public interest criterion, in particular the public con-
fidence element, Farinacci employed the merits assess-
ment for a purpose different from the threshold test. So I 
see no redundancy; nor do I doubt our authority to con-
sider the merits as part of the public confidence question.

See also: R. v. Delisle, 2012 QCCA 1250, at paras. 4 
and 52 (CanLII).

[43]  Gary T. Trotter, now a Justice of the Court of 
Appeal for Ontario, reached a similar conclusion in 
his article “Bail Pending Appeal: The Strength of the 
Appeal and the Public Interest Criterion” (2001), 45 
C.R. (5th) 267, where he explained:

. . . realistically, most cases do not raise strong claims 
regarding the public interest, at least not beyond the 
general concern that all criminal judgments ought to be 
enforced. . . . However, when an offence is serious, as with 
murder cases, such that public concern about enforceabil-
ity is ignited, there should be a more probing inquiry into 
the chances of success on appeal. It is in this context that 
the balancing required by Farinacci requires some assess-
ment of the merits, separate from the question of whether 
the appeal is frivolous or not. [Footnotes omitted; p. 270.]

[44]  In conducting a more pointed assessment of 
the strength of an appeal, appellate judges will ex-
amine the grounds identified in the notice of appeal 
with an eye to their general legal plausibility and 
their foundation in the record. For purposes of this 
assessment, they will look to see if the grounds of 
appeal clearly surpass the minimal standard required 
to meet the “not frivolous” criterion. In my view, 
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au critère de « non-futilité ». À mon avis, il faut évi-
ter de créer des catégories et des systèmes de clas-
sification. Des expressions comme « des chances de 
succès », « des chances modérées de succès » ou 
« des chances réelles de succès » ne sont générale-
ment pas utiles. Elles ne constituent souvent guère 
plus qu’un exercice sémantique. Pire encore, elles 
risquent d’évoluer en une série de règles complexes 
que les juges d’appel seront obligés d’appliquer 
pour déterminer la catégorie à laquelle appartient 
un appel donné.

[45]  En fin de compte, on peut s’en remettre aux 
juges d’appel pour qu’ils effectuent leur propre 
« appréciation préliminaire » de la solidité d’un 
appel sur la base de leurs connaissances et de leur 
expérience. Cette appréciation, il convient de le 
souligner, n’est pas le fruit de conjectures. Elle se 
fonde généralement sur les documents que les avo-
cats ont fournis, notamment des éléments du dos-
sier qui sont pertinents relativement aux moyens 
d’appel soulevés, ainsi que sur la jurisprudence et 
d’autres sources pertinentes. En procédant à cet 
exercice, les juges d’appel garderont bien sûr à 
l’esprit que notre système de justice n’est pas in-
faillible et qu’un processus véritable de révision est 
essentiel pour ne pas miner la confiance du public 
envers l’administration de la justice. Il existe donc 
un intérêt public plus large en faveur du caractère 
révisable des jugements qui transcende l’intérêt de 
l’individu concerné à cet égard dans un cas donné.

[46]  Pour terminer, je tiens à souligner que la ré-
paration sollicitée en appel peut aussi jouer un rôle 
dans l’appréciation de l’intérêt relatif au caractère 
révisable des jugements. Si, par exemple, un appel 
fructueux aura uniquement pour effet de réduire la 
déclaration de culpabilité pour meurtre à une dé-
claration de culpabilité pour homicide involontaire 
coupable, ce facteur amoindrira l’intérêt relatif au 
caractère révisable des jugements, et ce, même si 
les moyens d’appel paraissent solides (R. c. Meda 
(1981), 23 C.R. (3d) 174 (C.A. C.-B.); R. c. Olsen 
(1996), 94 O.A.C. 62, par. 5; R. c. Roe, 2008 BCCA 
253, 256 B.C.A.C. 308, par. 14; R. c. Lees, 1999 
BCCA 441, 127 B.C.A.C. 280, par. 4-5).

categories and grading schemes should be avoided. 
Phrases such as “a prospect of success”, “a moderate 
prospect of success”, or “a realistic prospect of suc-
cess” are generally not helpful. Often, they amount 
to little more than wordsmithing. Worse yet, they are 
liable to devolve into a set of complex rules that ap-
pellate judges will be obliged to apply in assessing 
the category into which a particular appeal falls.

[45]  In the end, appellate judges can be counted on 
to form their own “preliminary assessment” of the 
strength of an appeal based upon their knowledge 
and experience. This assessment, it should be em-
phasized, is not a matter of guesswork. It will gener-
ally be based on material that counsel have provided, 
including aspects of the record that are pertinent to 
the grounds of appeal raised, along with relevant 
authorities. In undertaking this exercise, appellate 
judges will of course remain mindful that our justice 
system is not infallible and that a meaningful review 
process is essential to maintain public confidence in 
the administration of justice. Thus, there is a broader 
public interest in reviewability that transcends an in-
dividual’s interest in any given case.

[46]  As a final matter, I note that the remedy sought 
on appeal may also inform the reviewability inter-
est. For example, if a successful appeal can result 
only in a murder conviction being reduced to man-
slaughter, this will lessen the interest in reviewabil-
ity, even if the grounds of appeal appear to be strong: 
R. v. Meda (1981), 23 C.R. (3d) 174 (B.C.C.A.); R. 
v. Olsen (1996), 94 O.A.C. 62, at para. 5; R. v. Roe, 
2008 BCCA 253, 256 B.C.A.C. 308, at para. 14; 
R. v. Lees, 1999 BCCA 441, 127 B.C.A.C. 280, at 
paras. 4-5.
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d) La mise en balance finale

[47]  Les juges d’appel sont indubitablement tenus 
de se fonder sur leur expertise et leur expérience en 
droit pour apprécier les facteurs qui sous-tendent 
la confiance du public, notamment la solidité des 
moyens d’appel, la gravité de l’infraction, la sécu-
rité du public et les risques que l’accusé s’enfuie. 
Toutefois, lorsqu’ils effectuent la mise en balance 
finale de ces facteurs, les juges d’appel devraient 
garder à l’esprit que la confiance du public doit 
être mesurée du point de vue d’un membre raison-
nable du public. Il s’agit d’une personne réfléchie, 
impartiale, bien informée sur les circonstances de 
l’affaire et respectueuse des valeurs fondamentales 
de la société (R. c. St-Cloud, 2015 CSC 27, [2015] 
2 R.C.S. 328, par. 74-80). En ce sens, la confiance 
du public envers l’administration de la justice ne 
saurait être mesurée à l’aune d’une opinion pu-
blique mal informée à l’égard du dossier, une telle 
opinion publique n’ayant aucun rôle à jouer dans la 
décision d’accorder ou non une mise en liberté sous 
caution.

[48]  Pour résoudre la tension entre le principe de la 
force exécutoire des jugements et celui de leur carac-
tère révisable, les juges d’appels doivent aussi garder 
à l’esprit le délai prévu pour que soit tranché l’appel 
par rapport à la durée de la peine (R. c. Baltovich 
(2000), 47 O.R. (3d) 761 (C.A.), par. 41-42). Lors-
qu’il appert que la totalité de la peine, ou une partie 
appréciable de celle-ci, sera purgée avant que l’appel 
soit entendu et tranché, la mise en liberté sous caution 
revêt une plus grande importance si l’on veut que l’in-
térêt lié au caractère révisable des jugements ait une 
signification. Toutefois, dans de telles circonstances, 
lorsqu’il est hors de question d’ordonner une mise en 
liberté sous caution, les juges d’appel doivent envisa-
ger la possibilité de rendre, en vertu du par. 679(10) 
du Code, une ordonnance visant à hâter l’appel. Cette 
solution n’est peut-être pas parfaite, mais elle permet 
de préserver, du moins dans une certaine mesure, l’in-
térêt relatif au caractère révisable des jugements.

[49]  En dernière analyse, il n’existe pas de formule 
précise qui puisse être appliquée pour résoudre la 
tension entre le principe de la force exécutoire des 
jugements et celui du caractère révisable de ceux-ci. 

(d) The Final Balancing

[47]  Appellate judges are undoubtedly required to 
draw on their legal expertise and experience in eval-
uating the factors that inform public confidence, in-
cluding the strength of the grounds of appeal, the 
seriousness of the offence, public safety and flight 
risks. However, when conducting the final balanc-
ing of these factors, appellate judges should keep 
in mind that public confidence is to be measured 
through the eyes of a reasonable member of the 
public. This person is someone who is thoughtful, 
dispassionate, informed of the circumstances of the 
case and respectful of society’s fundamental values: 
R. v. St-Cloud, 2015 SCC 27, [2015] 2 S.C.R. 328, 
at paras. 74-80. In that sense, public confidence in 
the administration of justice must be distinguished 
from uninformed public opinion about the case, 
which has no role to play in the decision to grant 
bail or not.

[48]  In balancing the tension between enforce-
ability and reviewability, appellate judges should 
also be mindful of the anticipated delay in decid-
ing an appeal, relative to the length of the sentence: 
R. v. Baltovich (2000), 47 O.R. (3d) 761 (C.A.), at 
paras. 41-42. Where it appears that all, or a significant 
portion, of a sentence will be served before the ap-
peal can be heard and decided, bail takes on greater 
significance if the reviewability interest is to remain 
meaningful. In such circumstances, however, where 
a bail order is out of the question, appellate judges 
should consider ordering the appeal expedited un-
der s. 679(10) of the Code. While this may not be a  
perfect solution, it provides a means of preserving the 
reviewability interest at least to some extent.

[49]  In the final analysis, there is no precise for-
mula that can be applied to resolve the balance 
between enforceability and reviewability. A quali-
tative and contextual assessment is required. In 
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Une appréciation qualitative et contextuelle est re-
quise. Sur cette question, je rejetterais l’application 
d’une approche par catégories à l’égard des meurtres 
ou d’autres infractions graves, approche que pro-
posent certains intervenants. Au contraire, j’estime 
que les principes que j’ai examinés précédemment 
devraient être appliqués uniformément.

[50]  Cela dit, lorsque le demandeur a été déclaré 
coupable de meurtre ou d’un autre crime très grave, 
l’intérêt du public relatif à la force exécutoire des 
jugements sera élevé et l’emportera souvent sur 
l’intérêt lié au caractère révisable de ceux-ci, parti-
culièrement dans les cas où il existe des préoccupa-
tions persistantes en matière de sécurité publique ou 
de risques de fuite, où les moyens d’appel semblent 
faibles, ou les deux (R. c. Mapara, 2001 BCCA 508, 
158 C.C.C. (3d) 312, par.  38; Baltovich, par.  20; 
Parsons, par. 44).

[51]  En revanche, lorsque les préoccupations 
en matière de sécurité publique ou de risques de 
fuite sont négligeables, et que les moyens d’appel 
vont clairement au delà des exigences du critère de 
« non-futilité », l’intérêt du public lié au caractère ré-
visable des jugements peut très bien l’emporter sur 
l’intérêt lié à la force exécutoire de ceux-ci, même en 
cas de meurtre ou d’une autre infraction très grave.

[52]  Avant d’appliquer ces principes à l’affaire qui 
nous occupe, je propose d’examiner les principes qui 
régissent l’audience de révision prévue au par. 680(1) 
du Code.

C. L’audience de révision prévue au par. 680(1) 
du Code criminel

[53]  En l’espèce, le par. 680(1) du Code prévoit un 
mécanisme de révision pour les ordonnances rendues 
en vertu du par. 679(3) par un juge de la Cour d’ap-
pel siégeant seul. Je note toutefois que la disposition 
s’applique également à certaines ordonnances rela-
tives à la mise en liberté sous caution rendues avant 
le procès par un juge d’une cour supérieure pour 
diverses infractions, dont le meurtre. Pour plus de 
commodité, je reproduis ci-après le par. 680(1) :

this regard, I would reject a categorical approach 
to murder or other serious offences, as proposed 
by certain interveners. Instead, the principles that I 
have discussed should be applied uniformly.

[50]  That said, where the applicant has been con-
victed of murder or some other very serious crime, 
the public interest in enforceability will be high and 
will often outweigh the reviewability interest, par-
ticularly where there are lingering public safety or 
flight concerns and/or the grounds of appeal appear 
to be weak: R. v. Mapara, 2001 BCCA 508, 158 
C.C.C. (3d) 312, at para. 38; Baltovich, at para. 20; 
Parsons, at para. 44.

[51]  On the other hand, where public safety or 
flight concerns are negligible, and where the grounds 
of appeal clearly surpass the “not frivolous” crite-
rion, the public interest in reviewability may well 
overshadow the enforceability interest, even in the 
case of murder or other very serious offences.

[52]  Before applying these principles to the case at 
hand, I propose to address the principles that govern 
a review hearing under s. 680(1) of the Code.

C. The Review Hearing Under Section 680(1) of 
the Criminal Code

[53]  In this case, s. 680(1) of the Code operates as 
a review mechanism for an order of a single judge 
of the Court of Appeal made under s. 679(3). I note, 
however, that the provision applies as well to certain 
pre-trial bail orders made by superior court judges 
for various offences, including murder. For conve-
nience, s. 680(1) is reproduced below:
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680 (1)  Une décision rendue par un juge en vertu de l’ar-
ticle 522 ou des paragraphes 524(4) ou (5) ou une déci-
sion rendue par un juge de la cour d’appel en vertu des 
articles 261 ou 679 peut, sur l’ordre du juge en chef ou 
du juge en chef suppléant de la cour d’appel, faire l’ob-
jet d’une révision par ce tribunal et celui-ci peut, s’il ne 
confirme pas la décision :

 a)  ou bien modifier la décision;

 b)  ou bien substituer à cette décision telle autre déci-
sion qui, à son avis, aurait dû être rendue.

[54]  Comme l’indique clairement cette disposition, 
le processus de révision comporte deux étapes : pre-
mièrement, un filtrage initial par le juge en chef, et, 
deuxièmement, une révision par la cour, si le juge en 
chef en donne l’ordre. En pratique, la révision sera 
généralement effectuée par une formation de trois 
juges, comme cela a été le cas en l’espèce.

[55]  La nature de la révision et la norme qui doit 
être appliquée par la formation pour décider s’il 
convient ou non de modifier l’ordonnance contestée 
sont des facteurs que le juge en chef est susceptible 
de prendre en compte dans l’exercice de sa fonction 
de filtrage initial. Par conséquent, il est utile à mon 
avis d’examiner le mandat de la formation de révi-
sion avant de se pencher sur la fonction de filtrage du 
juge en chef.

(1) Révision par la formation

[56]  Les parties ne s’entendent pas sur les principes 
qui régissent la révision effectuée par la formation en 
vertu du par. 680(1). M. Oland et l’intervenante la 
Criminal Lawyers’ Association (Ontario) (« CLA ») 
soutiennent que la norme de contrôle applicable est 
celle de la décision correcte, à savoir que la formation 
devrait procéder à un examen rigoureux du dossier et 
parvenir à sa propre décision de façon indépendante, 
que la décision rendue par le juge siégeant seul soit 
ou non viciée par une erreur de droit. Le ministère 
public intimé et les procureurs généraux de l’Ontario 
et de l’Alberta affirment pour leur part qu’il convient 
d’appliquer une norme plus déférente — une norme 
selon laquelle l’intervention n’est justifiée qu’en pré-
sence d’une erreur de droit ou de principe.

680 (1)  A decision made by a judge under section 522 or 
subsection 524(4) or (5) or a decision made by a judge of 
the court of appeal under section 261 or 679 may, on the 
direction of the chief justice or acting chief justice of the 
court of appeal, be reviewed by that court and that court 
may, if it does not confirm the decision,

 (a)  vary the decision; or

 (b)  substitute such other decision as, in its opinion, 
should have been made.

[54]  As the provision makes clear, the review pro-
cess consists of two stages: first, an initial vetting by 
the chief justice; and second, a review by the court, 
if directed by the chief justice. In practice, the re-
view will generally be conducted by a panel of three 
judges, as it was in this case.

[55]  The nature of the review and the standard to 
be applied by the panel in deciding whether to in-
terfere with the impugned order are factors that the 
chief justice is likely to take into account in carrying 
out his or her initial screening function. Accordingly, 
I find it useful to address the review panel’s man-
date before addressing the chief justice’s screening 
function.

(1) Panel Review

[56]  The parties disagree on the principles gov-
erning a s. 680(1) panel review. Mr. Oland and the 
intervener Criminal Lawyers’ Association (Ontario) 
(“CLA”) submit that a standard of correctness should 
apply, meaning that the panel should engage in a ro-
bust review of the record and come to its own inde-
pendent determination, irrespective of whether the 
single judge’s decision was tainted by legal error. 
The respondent Crown and the Attorneys General of 
Ontario and Alberta submit that a more deferential 
standard is appropriate — one in which an error of 
law or principle must be found before intervention 
will be warranted.
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[57]  À l’appui de leur thèse, M. Oland et la CLA 
présentent deux arguments principaux. Première-
ment, ils renvoient aux art. 520 et 521 du Code, les 
dispositions qui s’appliquent, à l’étape du procès, 
à la révision des ordonnances relatives à la mise en 
liberté sous caution. Contrairement au par. 680(1), 
ces dispositions obligent la personne qui demande 
à un juge de réviser une telle ordonnance à « fai[re] 
valoir des motifs justifiant de le faire » pour que sa 
demande soit accueillie. Dans l’arrêt St-Cloud, notre 
Cour a souligné que les mots « fait valoir des motifs 
justifiant de le faire » traduisent la volonté que l’ap-
proche soit moins interventionniste et plus déférente 
pour la révision des ordonnances relatives à la mise 
en liberté sous caution au stade du procès. Ce faisant, 
elle a fait remarquer que le libellé du par. 680(1) ne 
renfermait pas de termes semblables (par. 97-104). 
Par conséquent, il faudrait, plaident-ils, considérer 
que le par. 680(1) requiert l’application d’une norme 
moins déférente que celle applicable à l’étape du 
procès.

[58]  Je ne puis accepter cet argument. Bien que les 
mots « fait valoir des motifs justifiant de le faire » ne 
figurent pas au par. 680(1), je ne suis pas convaincu 
que leur absence soit aussi importante que M. Oland 
et la CLA le prétendent. Dans le contexte d’une 
disposition en matière de révision, je me serais at-
tendu à un texte plus explicite que celui figurant au 
par. 680(1) si le législateur avait voulu établir un 
processus de révision dans lequel la formation pour-
rait, sans plus, simplement substituer son opinion à 
celle du juge. En concluant ainsi, je souligne que, 
dans l’arrêt St-Cloud, le juge Wagner, qui s’exprimait 
alors au nom de la Cour, a précisé au par. 104 que 
ses observations n’étaient pas déterminantes quant au 
type de révision que prévoit le par. 680(1).

[59]  Deuxièmement, M. Oland et la CLA font va-
loir que la constitutionnalité de l’al. 679(3)c) tient 
à l’existence d’un examen rigoureux fondé sur la 
norme de la décision correcte. Ils fondent cet argu-
ment sur un extrait de l’arrêt Farinacci, où la juge 
Arbour a écrit ceci à la p. 47 :

[57]  In support of their position, Mr. Oland and the 
CLA make two main submissions. First, they point 
to ss. 520 and 521 of the Code — the bail review pro-
visions that apply at the trial stage. Unlike s. 680(1), 
those provisions require the applicant to “show 
cause” to succeed on a bail review. In St-Cloud, this 
Court observed that the words “show cause” signal 
a less interventionist, more deferential approach to 
bail reviews at the trial stage. In doing so, the Court 
noted the absence of similar language in s. 680(1) 
(paras. 97-104). Hence, it is argued that s. 680(1) 
should be interpreted as invoking a less deferential 
standard than the standard applicable at trial.

[58]  I would not give effect to this argument. While 
the words “show cause” are not found in s. 680(1), I 
am not convinced that their absence is as significant 
as Mr. Oland and the CLA suggest. In the context of 
a review provision, I would have expected more ex-
plicit language than the language used in s. 680(1), 
if Parliament intended the review to be a process in 
which the panel could, without more, simply substi-
tute its opinion for that of the judge. In so conclud-
ing, I note that in St-Cloud, at para. 104, Wagner J. 
for the Court stated that his comments were not de-
terminative of the type of review contemplated by 
s. 680(1).

[59]  Second, Mr. Oland and the CLA submit that 
the constitutionality of s. 679(3)(c) hinges on the 
existence of a robust correctness review. They base 
this submission on an excerpt from Farinacci, where 
Arbour J.A. stated, at p. 47:
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[TRADUCTION] Bien que son application ne soit souvent 
pas exempte de difficultés et qu’elle puisse différer en 
fonction du juge, cette norme permet d’évaluer le carac-
tère correct de décisions individuelles. En revanche, si 
le contrôle s’effectuait sans recours à une norme, il ne 
pourrait y avoir de débat sur le caractère correct d’une 
décision prise sous le régime de cette norme, puisque les 
juges se verraient autorisés à faire prévaloir leurs préfé-
rences personnelles. [Je souligne.]

[60]  Je ne trouve pas cet extrait convaincant. Dans 
Farinacci, la Cour d’appel s’est attachée à la consti-
tutionnalité de l’al. 679(3)c), une question qui ne 
nous intéresse pas en l’espèce. De plus, l’argument 
suppose qu’une révision selon la norme de la déci-
sion correcte est la seule forme d’examen valable 
pour contrer l’imprécision. Bien que l’existence 
d’un recours en révision ait pu être un facteur im-
portant pour la Cour d’appel dans son examen de la 
constitutionnalité de l’al. 679(3)c), il ne s’ensuit pas 
que la nature de cette révision exige l’application 
d’une norme de la décision correcte conforme à celle 
que suggèrent M. Oland et la CLA. Quoi qu’il en 
soit, en l’absence de contestation constitutionnelle, 
je ne crois pas qu’il soit nécessaire de se prononcer 
sur cette question, si ce n’est pour conclure que les 
observations de la Cour d’appel ne permettent pas de 
trancher la question de la nature de la révision visée 
au par. 680(1).

[61]  En dernière analyse, je suis d’avis que les 
trois principes suivants devraient guider la forma-
tion chargée de réviser, en vertu du par. 680(1), la 
décision rendue par un juge siégeant seul. Premiè-
rement, en l’absence d’erreur manifeste et domi-
nante, la formation de révision doit faire preuve de 
déférence à l’égard des conclusions de fait du juge. 
Deuxièmement, elle peut intervenir et substituer sa 
décision à celle du juge lorsqu’elle est convaincue 
que celui-ci a commis une erreur de droit ou de 
principe, et que cette erreur était importante quant 
à l’issue de l’affaire. Troisièmement, en l’absence 
d’une erreur de droit, la formation de révision peut 
intervenir et substituer sa décision à celle du juge 
dans les cas où elle conclut que celle-ci était claire-
ment injustifiée.

[62]  Cette approche permet une véritable révision 
tout en prévoyant qu’une certaine déférence s’impose 
à l’égard de la décision du juge. Elle assure aussi 

Although its application is often not free from difficulty, 
and although judges may differ in its application, it is a 
standard against which the correctness of individual de-
cisions can be assessed. In contrast, a standardless sweep 
would preclude any debate regarding the correctness of 
a decision made under its authority as it would authorize 
judges to pursue their own personal predilections. [Em-
phasis added.]

[60]  I do not find this reference to be persuasive. 
In Farinacci, the Court of Appeal was focused on 
the constitutionality of s. 679(3)(c), a matter that 
does not concern us in this appeal. Moreover, the ar-
gument assumes that correctness is the only form of 
meaningful review which can protect against vague-
ness. While the availability of review may have been 
important to the Court of Appeal in considering the 
constitutionality of s. 679(3)(c), it does not follow 
that the nature of that review must invoke a correct-
ness standard along the lines suggested by Mr. Oland 
and the CLA. In any event, in the absence of a con-
stitutional challenge, I do not consider it necessary 
to decide this issue beyond concluding that the com-
ments of the Court of Appeal are not dispositive in 
settling the nature of review contemplated under 
s. 680(1).

[61]  Ultimately, in my view, a panel reviewing a 
decision of a single judge under s. 680(1) should be 
guided by the following three principles. First, absent 
palpable and overriding error, the review panel must 
show deference to the judge’s findings of fact. Sec-
ond, the review panel may intervene and substitute its 
decision for that of the judge where it is satisfied that 
the judge erred in law or in principle, and the error 
was material to the outcome. Third, in the absence 
of legal error, the review panel may intervene and 
substitute its decision for that of the judge where it 
concludes that the decision was clearly unwarranted.

[62]  This approach allows for meaningful review 
while extending a measure of deference to the judge’s 
decision. It also achieves symmetry with the review 
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une symétrie avec le processus de révision appli-
cable au stade du procès, sauf en ce qui concerne les 
infractions mentionnées à l’art. 469 du Code, pour 
lesquelles ce processus est régi par le par. 680(1). 
Cette symétrie est importante parce que, comme 
Gary T. Trotter l’explique dans son ouvrage intitulé 
The Law of Bail in Canada, elle permet d’éviter une 
anomalie :

 [TRADUCTION] Si l’on s’attache à la révision des or-
donnances relatives à la mise en liberté sous caution 
rendues avant le procès, le fait d’adopter la norme de la 
décision correcte pour les besoins de l’art. 680 se traduit 
par l’application de normes de révision différentes pour 
les infractions visées à l’art. 469 et pour celles qui ne 
le sont pas. Cela aura pour effet d’autoriser une révision 
de portée plus large à l’égard des infractions les plus 
graves du Code criminel. [. . .] Aucune raison logique ne 
justifie une situation où une personne détenue par suite 
d’une accusation de meurtre jouirait d’une révision de 
portée plus large en vertu de l’art. 680 qu’une personne 
accusée d’homicide involontaire coupable ou de tenta-
tive de meurtre (deux infractions non visées à l’art. 469), 
personne relevant du régime plus étroit de l’art.  520. 
[p. 8-31]

(2) Le pouvoir discrétionnaire du juge en chef 
d’ordonner une révision

[63]  Le Code ne prévoit aucune procédure précise 
en ce qui concerne la décision du juge en chef d’or-
donner une révision par une formation. On nous 
rapporte que les cours d’appel ont adopté diffé-
rentes approches et différents degrés de formalisme. 
On ne nous a pas demandé de nous prononcer sur 
les aspects procéduraux de la fonction de gardien 
du processus judiciaire qu’exerce le juge en chef, et 
je n’entends pas le faire. Il est cependant possible 
de donner certaines précisions sur le critère que ce 
dernier devrait appliquer pour décider s’il convient 
ou non d’ordonner une révision par une formation.

[64]  À mon sens, ce critère devrait être relative-
ment simple à appliquer. Il découle des principes que 
la formation doit appliquer pour effectuer une révi-
sion. En résumé, le juge en chef devrait envisager 
d’ordonner une révision dans les cas où il est pos-
sible de soutenir que le juge a commis des erreurs 
importantes de fait ou de droit lorsqu’il a rendu la 

process at the trial stage, save for those offences 
identified in s. 469 of the Code, for which the review 
process is governed by s. 680(1). This symmetry is 
important because, as Gary T. Trotter explains in The 
Law of Bail in Canada, it avoids an anomaly that 
would otherwise result:

 Focusing on the review of pre-trial bail orders, endors-
ing a correctness standard in the application of s. 680 cre-
ates differential standards of review for s. 469 vs. non-469 
offences. It will allow a more generous scope of review 
in respect of the most serious offences in the Criminal 
Code. . . . There is no principled reason that supports a 
situation where someone detained on a murder charge en-
joys a broader scope of review under s. 680 when com-
pared to a person charged with manslaughter or attempted 
murder (both non-s. 469 offences) who is dealt with under 
the narrower s. 520. [p. 8-31]

(2) The Chief Justice’s Discretion to Direct a Re-
view

[63]  There is no formal procedure in the Code gov-
erning the chief justice’s decision to direct a panel re-
view. We are told that courts of appeal have adopted 
different approaches and levels of formality. The 
procedural aspects of the gatekeeping function are 
not before us and I do not propose to address them. 
Some guidance can, however, be given as to the test 
a chief justice should apply in deciding whether to 
direct a panel review.

[64]  The test, as I see it, should be relatively 
straightforward in its application. It flows from the 
principles the panel is required to apply when con-
ducting a review. In short, the chief justice should 
consider directing a review where it is arguable that 
the judge committed material errors of fact or law 
in arriving at the impugned decision, or that the  
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décision contestée, ou que celle-ci était clairement 
injustifiée dans les circonstances.

V. Application à l’espèce

[65]  Mis à part la gravité de l’infraction pour la-
quelle il a été déclaré coupable, M. Oland parais-
sait, de l’avis général, un candidat idéal pour une 
mise en liberté sous caution. C’est à juste titre que 
le juge d’appel a fait abstraction de la notoriété de 
l’affaire — laquelle découlait en grande partie du 
fait que M. Oland était une personne bien en vue 
dans la collectivité — et de toute opinion publique 
mal informée au sujet de celle-ci. Je tiens à souli-
gner que M. Oland avait le droit d’être traité de la 
même manière qu’une personne moins connue que 
lui.

[66]  Dans les circonstances, un mérite considé-
rable doit être accordé à l’argument de M. Oland 
selon lequel si lui ne satisfait pas aux critères de 
la mise en liberté sous caution, aucune personne 
déclarée coupable d’une infraction d’une gravité 
semblable ne sera jamais libérée sous caution en 
l’absence de moyens d’appel hors du commun ou 
exceptionnellement solides. Une telle situation ne 
serait pas acceptable. Le législateur n’a pas res-
treint la possibilité pour les personnes reconnues 
coupables de meurtre ou de tout autre crime grave 
d’obtenir une mise en liberté sous caution en atten-
dant l’issue de leur appel, et les tribunaux devraient 
respecter cela. En conséquence, pour l’application 
de l’al. 679(3)c) et même dans le cas d’infractions 
très graves, lorsqu’il n’existe pas de préoccupations 
en matière de sécurité publique ou de risques de 
fuite et que les moyens d’appel vont clairement au 
delà des exigences du critère de « non-futilité », un 
tribunal peut fort bien conclure que l’intérêt relatif 
au caractère révisable des jugements l’emporte sur 
l’intérêt lié à la force exécutoire de ceux-ci et que, 
pour cette raison, la détention ne sera pas néces-
saire dans l’intérêt public.

[67]  Chaque cas est différent et il pourrait y avoir 
des facteurs clés dans d’autres affaires, par exemple 
l’existence d’antécédents judiciaires, des préoccupa-
tions en matière de sécurité publique et de risques 
de fuite, ou encore un plan de libération peu solide, 

impugned decision was clearly unwarranted in the 
circumstances.

V. Application to This Case

[65]  By all accounts, aside from the seriousness of 
the offence for which Mr. Oland was convicted, he 
presented as an ideal candidate for bail. The noto-
riety of this case, which stemmed largely from his 
prominence in the community, and any uninformed 
public opinion about it, were rightly ignored by the 
appeal judge. Mr. Oland, I emphasize, was entitled 
to the same treatment as someone less prominent.

[66]  In the circumstances, there is considerable 
merit to Mr. Oland’s submission that if he did not 
qualify for release, no one convicted of a similarly 
serious offence would ever be released, absent a 
showing of unique or exceptionally strong grounds 
of appeal. That cannot be right. Parliament did not 
restrict the availability of bail pending appeal for per-
sons convicted of murder or any other serious crime 
and courts should respect this. Thus, for the purposes 
of s. 679(3)(c), even in the case of very serious of-
fences, where there are no public safety or flight 
concerns and the grounds of appeal clearly surpass 
the “not frivolous” criterion, a court may well con-
clude that the reviewability interest overshadows the 
enforceability interest such that detention will not be 
necessary in the public interest.

[67]  Every case is different and there may be op-
erative factors in other cases, such as a prior crimi-
nal record, public safety and flight risk concerns, or 
a weaker release plan, which could raise concerns 
warranting detention. Emphatically, a contextual 
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qui pourraient susciter des inquiétudes justifiant une 
détention. Il est évident qu’une analyse contextuelle 
permettant de tenir compte de ces différences est né-
cessaire.

[68]  En l’espèce, le juge d’appel était convaincu 
qu’il n’existait aucune préoccupation importante 
en matière de sécurité publique ou de risques de 
fuite et que les moyens d’appel pouvaient « nette-
ment être soutenus », ce qui, à mon avis, signifie 
qu’ils allaient clairement au delà des exigences du 
critère de « non-futilité ». Ces conclusions ne sont 
pas contestées en appel. En outre, le juge d’appel 
a fait abstraction de ce que je considère être une 
conclusion importante tirée par le juge du procès, 
à savoir que, dans les circonstances, le crime com-
mis par M. Oland se rapprochait davantage de l’in-
fraction d’homicide involontaire coupable que de 
celle de meurtre au premier degré. Cette conclu-
sion était importante parce qu’elle contribuait à ré-
duire le degré de culpabilité morale de M. Oland, 
et qu’elle atténuait par le fait même la gravité du 
crime et, partant, l’intérêt lié à la force exécutoire 
des jugements. Cumulativement, ces considérations 
auraient dû, à mon avis, faire pencher la balance 
du côté de la libération. Autrement dit, la détention 
de M. Oland était clairement injustifiée et la Cour 
d’appel a commis une erreur en n’intervenant pas.

[69]  Bien que cela suffise pour trancher le pré-
sent pourvoi, il me faut relever une erreur de droit 
dans l’analyse effectuée par le juge d’appel. Plus 
particulièrement, ses motifs indiquent que celui-ci 
n’a pas appliqué le critère approprié pour appré-
cier la solidité de l’appel de M. Oland et les consé-
quences qui en découlent. Même s’il était convaincu 
que M. Oland avait soulevé des moyens d’appel 
qui pourraient « nettement être soutenus », cela ne 
suffisait pas. Comme le montre l’extrait suivant de 
ses motifs, il a exigé quelque chose de plus, telles 
des circonstances uniques qui auraient garanti 
pour ainsi dire la tenue d’un nouveau procès ou un 
acquittement :

En définitive, le membre raisonnable du public porterait 
sur l’affaire un regard impartial et mettrait dans la ba-
lance, d’une part la gravité du crime dont M. Oland a 
été déclaré coupable, qui compte parmi les plus terribles 
du Code criminel, la perpétration brutale du crime et la 

analysis that can account for these differences is re-
quired.

[68]  In this case, the appeal judge was satisfied that 
there were no appreciable public safety or flight risk 
concerns and the grounds of appeal were “clearly 
arguable” — which I take to mean that they clearly 
surpassed the “not frivolous” criterion. Those find-
ings are not challenged on appeal. In addition, the 
appeal judge overlooked what I consider to be an im-
portant finding made by the trial judge, namely, that 
in the circumstances, Mr. Oland’s crime gravitated 
more toward the offence of manslaughter than to first 
degree murder. This finding was important because it 
served to lessen Mr. Oland’s degree of moral blame-
worthiness, thereby attenuating the seriousness of the 
crime and hence the enforceability interest. In my 
view, the cumulative effect of these considerations 
ought to have tipped the scale in favour of release. In 
other words, Mr. Oland’s detention was clearly un-
warranted and the Court of Appeal erred in failing to 
intervene.

[69]  While that is sufficient to dispose of this ap-
peal, I feel obliged to identify a legal error that the 
appeal judge made in his analysis. In particular, his 
reasons indicate that he did not apply the correct 
test in assessing the strength of Mr. Oland’s appeal 
and the implications flowing from it. Much as he 
was satisfied that Mr. Oland had raised “clearly 
arguable” grounds of appeal, this was not enough. 
As the following excerpt from his reasons shows, 
he required more, something in the nature of unique 
circumstances that would have virtually assured a 
new trial or an acquittal:

In the end, the reasonable member of the public, looking 
at this dispassionately, would balance the fact that the of-
fence for which Mr. Oland was convicted ranks among 
the most serious in the Criminal Code, as well as the bru-
tality with which the offence was committed and the trial 
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peine d’emprisonnement à perpétuité prononcée par le 
juge du procès, d’autre part les facteurs favorables à la 
mise en liberté. À mon respectueux avis, il conclurait 
que, s’il se peut que les moyens d’appel puissent nette-
ment être soutenus, aucun ne ressortit aux circonstances 
uniques qui garantiraient pratiquement un acquittement 
ou la tenue d’un nouveau procès. En somme, je suis 
contraint de conclure que, sachant tout cela, le membre 
raisonnable du public verrait sa confiance dans l’ad-
ministration de la justice criminelle minée si M. Oland 
était mis en liberté dans les circonstances. [Je souligne; 
par. 32.]

En toute déférence, il a commis une erreur à cet 
égard. Le fait que les moyens invoqués par M. Oland 
pouvaient « nettement être soutenus » suffisait pour 
établir qu’ils allaient clairement au delà des exi-
gences du critère de « non-futilité ».

[70]  Par conséquent, si les événements surve-
nus dans l’intervalle n’avaient pas rendu le pourvoi 
théorique, j’aurais annulé l’ordonnance de détention 
de M. Oland et ordonné sa mise en liberté en atten-
dant qu’il soit statué sur l’appel. Toutefois, comme 
le pourvoi est théorique, je suis d’avis de simple-
ment accueillir celui-ci et de ne rendre aucune autre 
ordonnance.

Pourvoi accueilli.

Procureurs de l’appelant : Alan D. Gold Profes-
sional Corporation, Toronto; Gary A. Miller Profes- 
sional Corporation, Upper Kingsclear, Nouveau- 
Brunswick; Cox & Palmer, Saint John.

Procureur de l’intimée : Procureur général du 
Nouveau-Brunswick, Fredericton.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, To-
ronto.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de la Colombie-Britannique : Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Vancouver.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Alberta : Procureur général de l’Alberta, Cal-
gary.

judge’s imposition of a life sentence, against the other 
factors that weigh in favour of Mr. Oland’s release. In 
my respectful view, that reasonable member of the public 
would find that, although the grounds of appeal may be 
clearly arguable, none fall in the category of the unique 
circumstances that would virtually assure a new trial or 
an acquittal. In the end, I am forced to conclude that 
knowing all this, should Mr. Oland be released in these 
circumstances, the confidence of the reasonable member 
of the public in the administration of criminal justice 
would be undermined. [Emphasis added; para. 32.]

Respectfully, he erred in this regard. That Mr. Oland’s 
grounds were “clearly arguable” was enough to es-
tablish that they clearly surpassed the “not frivolous” 
criterion.

[70]  In the result, had intervening events not 
rendered the appeal moot, I would have set aside 
Mr. Oland’s detention order and ordered his release 
pending appeal. However, because the appeal is 
moot, I would simply allow the appeal and make no 
further order.

Appeal allowed.
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